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ment des établissements d'enseignement privés qu'ils soient ou
non sous contrat avec l'Etat . En tout état de cause, dans le cadre
de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée, le contrat
d'association ne met pas à la charge de l'Etat les dépenses de
construction et d'équipement . Selon les informations fournies par
le recteur de l'académie des Antilles et de la Guyane, le lycée
professionnel privé Obidol n'a pu bénéficier en 1991 d'un contrat
d'association à la fois pour des raisons tenant aux formalités
réglementaires non accomplies dans les délais requis et pour des
raisons tenant aux moyens disponibles dans l'académie pour la
rentrée 1991 qui n'ont pas permis de satisfaire toutes les
demandes . La commission de concertation a émis un avis défavo-
rable à la demande de contrat formulée le 20 janvier 1992 égale-
ment pour des raisons de moyens . L'administration de l'établisse-
ment pourrait se rapprocher des collectivités locales
de Guadeloupe, celles-cl pouvant accorder, sans limitation de
montant, toute forme d'aides (subventions, prêts, mise à disposi-
tion de matériels) aux établissements privés de l'enseignement
technique qui sont ouverts sous le régime de la loi Astier du
25 juillet 1919.

Enseignement (enseignement technique et professionnel)

47276 . - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur le rapport Tanguy relatif à l'avenir de la formation des
ouvriers et des employés . Il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer les suites que le Gouvernement compte donner à ce rapport.

Réponse . - Le rapport de Mme Lucie Tanguy intitulé « Quelle
formation pour les ouvriers et les employés de France » a mis en
évidence la permanence d'un besoin en compétences profession-
nelles ouvrières et employées correspondant à des qualifications
de niveau V, et en particulier au certificat d'aptitude profession-
nelle . Pour tenir compte de ces observations, un certain nombre
de dispositions ont été prises afin de remédier au recul trop
important des préparations aux certificats d'aptitude profession-
nelle qui ont souvent été remplacés par des brevets d'études pro-
fessionnelles. C'est ainsi que, dans le cadre de la rénovation
pédagogique des lycées, la spécificité de chacun de ces diplômes
a été réaffirmée, le BEP, dans sa double finalité de diplôme d'in-
sertion professionnelle et de diplôme permettant la poursuite
d'études vers le niveau IV, le CAP, diplôme de qualification de
base suffisant pour un accès direct à un emploi qualifié, tout en
n'excluant pas la reprise d'études ou leur poursuite . C'est dans
cette perspective que les travaux des commissions profession-
nelles consultatives visent d'ores et déjà, dans certains secteurs
professionnels, à redonner ' au certificat d'aptitude professionnelle
sa spécificité, correspondant à des savoir-faire spécialisés . Des
classes préparant au seul certificat d'aptitude professionnelle vont
être de nouveau créées, selon les besoins, afin de mieux respecter
la spécificité de ce diplôme . Elles intégreront une part importante
de formation en entreprise qui permettra aux jeunes de disposer
de meilleures chances d'insertion . S'agissant du brevet d'études
professionnelles, ses exigences professionnelles sont réaffirmées.
Dans le nouveau cadre horaire qui lui a été fixé, les conditions
d'une meilleure assimilation de l'enseignement professionnel sont
apportées, notamment par l'introduction de modules de
trois heures élève portant sur l'enseignement p rofessionnel est
première année de formation et par l'introduction d'une période
conséquente de formation en enteprise.

Enseignementprivé (financement)

49520. - 4 novembre 199I . - M. Francis
i
Gang attire l'atten-

tion de M. le ministre d'Etat, mlrlstre de l'éducation natio-
nale, sur les vives préoccupations et craintes des responsables de
l'enseignement privé de l'Orne devisai le retard pris par l'Etat
dans le règlement des sommes importantes (de l'ordre de 52 mil-
lions de francs) qu'il dnit à une trentaine d'établissements privés
du département . Pourtant, une décision de justice est intervenue
pour mettre un terme au différend qui opposait depuis 1982
l'Etat à la Fédération nationale de l'enseignement catholique
(FNOGEC) et qui avait trait au montant du forfait d'externat
que l'Etat verse pour chaque élève de tels établissements . Ainsi,
le Conseil d'Etat, la plus haute instance dans l'ordre adminis-
tratif français, dont les décisions ont l'autorité de la chose jugée,
a donné raison à la FNOGe.C, et pourtant l'Etat n'a pas respecté
ta parole puisque les sommes dues n'ont toujours pas été versées.
€ l lui demande doré s'il compte dans un avenir :rés proche mon-
trer aux citoyens de ce pays que l'Etat est bon acquitteur de ses

dettes et aussi qu'il est respectueux de la justice et de l'autorité
des décisions rendues en toute i tdépendance, m ime lorsqu'il
n'en est pas le bénéficiaire.

Enseignement privé (financement)

57055. - 27 avril 1992. - Mme Yann Plat interpelle M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, à propos du remboursement de la dette de l'Etat pour
les forfaits d'externats des écoles privées sous contrat entre 1982
et 1987. Cette dette, constatée par le Conseil d'Etat, a fait l'objet
d'une négociation au cours de laquelle le Gouvernement s'est
engagé à ne rembourser qu'à hauteur de 1,8 milliard de francs
sur une somme totale estimée à 5 milliards de francs. Cette
mesure, bien sûr, handicape gravement l'enseignement privé et
donc les enfants. Elle ltfi demande de mettre fin à cette mesure
injuste en recommandant un remboursement intégrai de cette
dette.

Enseignementprivé (financement)

57560. - 11 mai 1992. - M . André Berthol appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les engagements financiers et le retard pris par
l'Etat dans le versement du forfait d'externat à l'enseignement
privé. Sous peine de porter atteintede facto à la liberté de l'en-
seignement en France, il souligne pour l'Etat la nécessité de tenir
intégralement ses engagements.

Enseignement privé (financement)

58233. - 25 mai 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le remboursement de la dette de l'Etat pour
les forfaits d'externat des écoles privées sous contrat en ce qui
concerne tes années 1982 à 1987 . Aussi il lui demande dans quel
délai le Gouvernement compte respecter ses engagements et pro-
céder au remboursement intégral de sa dette.

Enseignement privé (financement)

58408 . - l er juin 1992. - M. Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation Natio-
nale et de la culture, sur les inquiétudes des organismes de ges-
tion des écoles catholiques des Deux-Sèvres au sujet de l'arrêté
du 16 janvier 1992 fixant le montant de la contribution de l'Etat
aux dépenses de fonctionnement des classes des établissements
d'enseignement privés placés sous contrat d'association pour les
années 1982-1983 à 1988-1989 . Leur inquiétude est d'autant plue
vive que par une série de décisions (13 mars 1987 et
12 avril 1991), le Conseil d'Etat a annulé tous les arrêtés ministé-
riels précédents qui établissaient le montant du forfait d'externat
versé à ces établissements, au motif que les « sommes versées
étaient inférieures à celles qui auraient dû résulter d'une applica-
tion correcte des dispositions législatives et réglementaires rela-
tives aux contrats d'association » . Aussi, pour fixer sa contribu-
tion au forfait d'externat pour l'année 192, le Gouvernement
aurait-il dû procéder, conformément aux arrêts du Conseil d'Etat
précités, au calcul du coût moyen d'entretien d'un élève externe
dans l'enseignement public. . Er- réalité, seule une revalorisation
forfaitaire de 236 francs par élève et par an semble avoir été
décidée . Ainsi, le montant du forfait d'externat, qui, certes, béné-
ficie d'un rattrapage d'environ 1,8 milliard de francs, demeure
insuffisant surtout quand on sait que !e manque d gagner de ces
établissements pour l' période considérée peut être chiffré à
5 milliards de francs . Une telle dieposition !e semble donc
incompatible avec !a loi du 31 décembre 1959, organisant les rap-
po rts entre !'État et les établissements d'enseignement privés sous
contrat d'association. Il y est prévu que ces derniers doivent
bénéficier de la prise en charge de leurs dépenses de fonctionne-
ment dans les mêmes conditions que les établissements publics.
Une telle disposition lui sembie d'autant plus inéquitable qu'elle
ne tient pas compte de l'égalité du traitement ci-dessus énoncée
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et que l'enseignement privé remplit, au même titre que l'enseigne-
ment public, une réelle mission de service public. C'est pourquoi,
restant très attaché au pluralisme et à la liberté d'enseignement, il
lui demande son sentiment sur les légitimes inquiétudes des orga-
nismes de gestion des écoles catholiques et quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour leur donner satisfaction.

Enseignement privé (financement)

58647. - 8 juin 1992. - M. Fran .̂asque Perrut demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation nationale et de
la culture, quelles sont ses intentions sur le problème du règle-
ment de la dette de l'Etat pour les forfaits d'externat des écoles
privées sous contrat entre les années 1982 à 1987. Le Gouverne-
ment compte-t-il respecter ses engagements et dans quel délai ?

Réponse . - Au terme des travaux menés dans un esprit
constructif, avec les représentants des établissements d'enseigne-
ment privés, un protocole a été signé le 13 juin 1992 entre le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture
et le secrétaire général de l'enseignement catholique . Cet accord
a permis à la fois de régler définitivement le contentieux relatif
au forfait d'externat et de traiter des demandes relatives à la
situation matérielle des maîtres . En ce qui concerne le forfait
d'externat, le protocole prévoit : le versement aux établissements
d'enseignement privés d'une somme de 1,8 milliard de francs, en
six tranches successives de 300 MF chacune au cours des années
1981 à 1996 ; ceci correspond, tant en ce qui concerne le montant
mais également l'échéancier, à la demande formulée par écrit
auprès du ministre de l'éducation nationale par le secrétaire
général de l'enseignement catholique ; le vote par le Parlement
d'un article de loi validant les versements effectués au titre des
années 1982-1983 à 1988-1989 ; le retrait par les organismes de
gestion des recours déposés devant les juridictions administra-
tives ; enfin, pour éviter à l'avenir de nouveaux retards ainsi que
des contentieux, de nouvelles modalités de calcul donnant lieu à
une actualisation immédiate ont été définies ; une enquête admi-
nistrative sera menée tous les trois ans.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

53057 . - 27 janvier 1992 . - M. Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le volume des hors-classe du corps des professeurs cer-
tifiés et des corps équivalents. Le plan de revalorisation de la
condition des personnels enseignants prévoyait à l'origine d'at-
teindre une proportion de hors-classe égale à 14 p . 100 des
classes normales à la rentrée ;992, et 15 p . 100 à la rentrée 1993.
Les contraintes budgétaires n'ont malheureusement pas permis de
réaliser ce résultat pour l'année 1992. Toutefois, le plan n'a pas
été dénoncé et ses objectifs demeurent- En conséquence, il lui
lemande quelles mesures il entend prendre afin que la hors-
classe atteigne la proportion de 15 p . 100 des classes normales à
la rentrée 1993.

Réponse. - Le plan de revarorisatio,n de la fonction enseignante
arrête par le Gouvernement en 1989 prévoit un ensemble cohé-
rent de mesures étalées sur dix ans pour un coût budgétaire total
de 18 milliards de francs . En inscrivant cet effort dans la durée,
le Gouvernement a clairement marqué la priorité accordée à
l'éducation nationale, et la considération portée à ses persnnnels.
Lors de la présentation du projet de loi de finances pour 1992,
quatrième année d'application de ce plan, les services de l'éduca-
tion natio nale ont présenté un dossier prévoyant la mise en
oeuvre de toutes les mesures de revalorisation prévues par le
relevé de conclusions du printemps 1989 . Parmi ces mesures figu-
raient celles relatives à l'extension de la hors•classe des profes-
seurs certifiés, professeurs d'EPS, et PLP 2, la hors-classe des
corps considérés devant être portée à 14 p . 100 des effectifs.
Compte tenu des difficultés d'élaboration du projet de loi de
finances pour 1992, et de la conjoncture économique préoccu-
pente, les objectifs initiaux n'ont pu être retenus. A ce t itre les
modalités de calcul du volume des hors-classe des corps oe cer-
tifiés et assimilés ont dû être révisées . Le Gouvernement a été
contraint de ne pas tenu compte, pour le calcul des hors-classe
au l ai septembre 1992, descréations et transformations d'emplois
proposées dans le projet de loi de finances. Les travaux initiaux
relatifs au projet de loi de finances pour 1993 envisagent un rat-

trapage en ce domaine. A ce jour, il n'est cependant pas possible
de préciser si le contexte économique permettra la mise en Œuvre
intégrale de ce dispositif au titre du budget 1993.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

53233. - 27 janvier 1992 . - Depuis plusieurs semaines, les pro-
fesseurs, les personnels, les parents d'élèves du collège Anatole-
France, à Drancy (Seine-Saint-Denis), transféré dans le collège
Liberté réalisé par le conseil général de la Seine-Saint-Denis,
exposent les problèmes liés à la reconstruction de cet établisse-
ment . L'ensemble des intéressés exigeaient pour la rentrée du
6 janvier 1992 : 1° création d'un demi-poste de documentaliste.
Cela ferait un poste complet . Le collège Liberté est articulé
autour du CDI : 2 . création d'un poste d'agent de service. Il y
aura au collège Liberté 1 100 mètres carrés de plus à entretenir ;
3 e création d'un poste de conseiller d'éducation et d'un poste de
surveillant ou à défaut de trente-deux heures de demi-pension
supplémentaires . Car il y a, du fait des déplacements (3 kilo-
mètres), la mise en place d'un transport spécial RATP, mais. les
collégiens sont de 8 heures à 8 h 30, pour 125 d'entre eux, seuls,
sans surveillance dans le collège . Il n'y a pratiquement pas de
possibilité de retour à la maison pour le déjeuner donc le
nombre d'élèves en demi-pension passera de 200 à 350. A ce
jour, l'inspecteur d'académie n'a réglé aucune de ces questions,
malgré ses engagements . Il invite aujourd'hui les intéressés à
contacter le recteur de l'académie de Créteil. Cette situation est
inacceptable . Partageant te légitime mécontentement des ensei-
gnants, des personnels, des parents d'élèves, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, d'intervenir rapidement auprès de M. le recteur
de l'académie de Créteil afin qu'il reçoive les intéressés et
apporte des réponses concrètes à leurs légitimes aspirations, en
faveur de bonnes conditions d'enseignement et de sécurité pour
tous.

Réponse. - Le collège Anatole-France à Drancy, qui a été
transféré dans ses nouveaux locaux le 6 janvier 1992, a été doté
de tous les moyens disponibles au titre de l'année scolaire en
cours . S'agissant de la surveillance, il faut noter que le collège
bénéficie des moyens auxquels il peut prétendre, en application
du barème départemental . Pour la rentree prochaine, l'académie
de Créteil s'est vue attribuer soixante-douze emplois dont trente-
cinq permettant de constituer l'équipe d'encadrement des nou-
veaux établissements et trente-sept de .,tinés à améliorer le fonc-
tionnement des établissements existants . Parmi ceux-ci figurent
quatre emplois de CPE de collège, un emploi de certifié docu-
mentaliste de collège et vingt-cinq emplois de maître l'in-
ternat/surveillant d'externat. Cent emplois ATOS dont cinquante-
cinq emplois d'ouvrier d'entretien et d'accueil seront créés . Ainsi,
cette académie q!ii supporte 6,6 p. 100 de la charge nationale,
mesurée en effectif d'élèves, bénéficie-t-elle de près de 25 p. 100
des moyens nouveaux ouverts au budget de l'éducation nationale
en 1992 . Ces moyens ayant été notifiés au recteur, c'est à ce der-
nier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les collèges,
qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus rationnelle pos-
sible de l'ensemble des moyens mis à sa disposition pour la ren-
trée 1992. S'agissant plus particulièrement du collège Anatole-
France à Drancy, il conviendrait donc de prendre directement
l'attache des sen :ses académiques compétents pour présenter les
choix à effectuer au niveau local, dans le cadre des attributions
que leur confère la déconcentration administrative.

Radio (Radio France)

53931. - IC février 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tIe n sur le projet d'ouverture de la publicité de marque sur
Radio France. Compte tenu de la mauvaise situation du marché
publ icitaire de la radio, il lui demande s'il n'estime pas souhai-
table dt suspendre ce projet jusqu'à ce qu'un véritable débat sur
le financement de l'audiovisuel soit engagé.

Réponse. - sa puolicité a été introduite sur les antennes de la
radiodiffusion publique par la loi du 24 mai 1951 en la limitant
aux campagnes d'inté.-8t général agréées par les pouvoirs publics,
d'uns part, à 1a publiaité collective, d'autre part . Par la suite, les
lois du 29 juillet 1982 et du 30 septembre 1986, ainsi que les
caE'iers des charges de Radie France, ont élargi cette autorisation
à la diffusion de la publicité effectuée par les organismes publics
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ou parapublics : les instances chargées du contrôle de la publicité
(d'abord la Régie française de publicité, puis, en vertu de la loi
de 1986 précitée, la CNCL et le CSA) ont limité, de façon plus
ou moins rigoureuse, cette faculté aux campagnes réalisées par
des organismes publics ou parapublics réputés ne pas appartenir
au secteur concurrentiel . La politique de dénationalisation
engagée en 1986 a conduit à l'interpénétration du secteur public
es du secteur privé sur le marché, certaines entreprises publiques
s'engageant dans des campagnes publicitaires pour des produits
relevant du domaine de la concurrence : la notion de secteur
« non concurrentiel ., est devenue, pour l'instance de contrôle, de
plus en plus délicate à prendre en compte au regard des commu-
nications d'organismes jusque-là autorisés à :aire de la publicité
sur Radi o France Une cla , ,

r

des règles s' imposait . Deux
voies étaient possibles : s'en tenir à une application stricte des
textes en vigueur, limitant la diffusion publicitaire de
Radio France aux campagnes d'intérêt général, à la publicité dite
collective et aux messages des entreprises publiques ne portant
pas sur des produits ou services soumis à la concurrence d'autres
produits ou services de même nature ; autoriser la publicité de
marque dans certains secteurs ;l'activité, limitativement définis.
le 28 janvier 1992, le Conseil supérieur de l'audiovisuel a émis
un avis défavorable à cette seconde hypothèse . Tout en demeu-
rant très attentif aux impératifs budgétaires de Radio France, le
Gouvernement a considéré que la publicité de marque sur les
antennes de cette société n'était pas compatible avec sa vocation
et qu'il convenait de préserver dans ses programmes radiopho-
niques l'expression d'une différence, essentielle à son identité,
par rapport ans radios privées . En ce qui concerne la question
plus générale du financement de l'audiovisuel, il convient de rap-
peler à l'honorable parlementaire que le Gouvernement poursuit
son effort d'accroissement de la part des ressources publiques
dans le budget du secteur public audiovisuel . Celle-ci n'a cessé
de croï:re depuis quatre ans et représente 77 p. 100 du budget
total en 1992 contre 69 p . 100 en 1989.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

55104 . - 9 mars 1992 . - M . Jeun-Louis Masson appelle l'at-
tention àe M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation d'un instituteur qui souhaitait faire
valider, pour sa retraite, les huit années de travail qu'il avait
effectuées, avant d'entrer dans l'éducation nationale, à la
chambre d'agriculture de la Moselle (établissement public sous
tutelle du ministère de l'agriculture), en tant que conseiller agri-
cole . Sa demande a été rejetée du fait de la non-existence d'une
convention entre les deux ministères concernés. En effet, le statut
des chambres d'agriculture étant particulier cette convention n'a
pas été établie d'autorité, comme cela a été le cas dans les autres
ministères . Il lui fait remarquer que les enseignants sont de plus
en plus âgés lors de leur recrutement et qu'un grand nombre
d'entre eux a déjà eu une activité professionnelle . II serait donc
souhaitable que des conventions soient établies entre tous les
ministères, de façon à ce que les personnes qui ont déjà travaillé
pour l'Etat puissent prétendre à la prise en compte de ces années
dans le calcul de leur retraite . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre, en accord
avec les ministres concernés, pour répondre au problème qu'il
vient de lui soumettre.

Réponse. - L'article L. 5 du code des pensions civiles dispose
que peuvent être pris en compte pour la constitution du droit à
pension les services d'auxiliaires de temporaire, d'aide ou de
contractuel, accomplis dans les administrations centrales de
l'Etat, les services extérieurs en dépendant et les établissements
publics ne présentant pas un caractère industriel ou commercial,
si la validation de ces services a été autorisée pour cette adminis-
tration par un arrêté conjoint du ministre intéressé et du ministre
des finances . En application de l'article R. 7 du même code, le
décret n° 69-123 du 24 janvier 1969 fixe, compte tenu des arrêtés
intervenus, la liste des services susceptibles de faire l'objet d'une
validation, parmi lesquels ne figurent pas les services accomplis
auprès d'une chambre d'agriculture . Bien entendu, les services
accomplis dans un emploi ne conduisant pas à pension civile ou
militaire de l'Etat sont normalement pris en compte dans le cadre
des autres régimes de retraites .

Commerce extérieur (formation professionnelle)

55576. - 23 mars 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la carence qui semble exister en matière de forma-
tion continue dans le domaine du commerce international
puisque seuls deux centres Je formation continue existeraient en
France . Il lui demande si un effort ne devrait ps être fait afin de
développer cette formation, au moment où le redressement de
notre balance commerciale constitue une priorité légitime de l'ac-
tion des pouvoirs publics . - Question transmise à M. le ministre
d'Eau, ministre de i 'éduc ,fion nationale et de la culture.

Réponse. - L'offre de formation de l'éducation nationale prend
en compte la demande de formation dans le domaine du com-
merce international . Les Greta au sein desquels les établissements
scolaires se regroupent pour exercer Jeur mission de formation
continue des adultes organisent à leur bénéfice de nombreuses
formations au commerce extérieur. Dans certains cas, il s'agit
d'introduire la dimension commerce extérieur dans les formations
traditionnelles des cadres et des employés et dans d'autres de
former des spécialistes (dirigeants de PME-PMI, agents commer-
ciaux et technico-commerciaux) . Grâce au programme Comex
mis en oeuvre en 1989 et financé par les ministères du travail, du
commerce extérieur et de l'industrie, trente-cinq Greta dans dix-
huit académies se sont engagés dans la création d'outils pédago-
giques et de modules destinés à développer ce type de formation.

Apprentissage (établissements de formation)

55934 . - 30 mars 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des directeurs de CFA public dont la
fonction s'ajoute à celle de proviseur de lycée, technologique ou
professionnel. Alors que leur nomination, qui n'a de cadre juri-
dique qu'à travers une convention signée par le président du
conseil régicnal, échappe totalement à leur autorité de tutelle,
l'emploi de toutes les catégories de personnels placées sous leur
autorité est soumis à la signature du recteur . II y a déjà là un
paradoxe qu'il serait grand temps de supprimer en donnant eu
service public d'éducation une totale compétence. Alors que la
rémunération des directeurs de CFA public se fait sous forme
d'indemnité, en fonction du nombre d'apprentis et ne porte que
sur dix mois sur les douze de l'année civile, cette rémunération
est tantôt considérée comme une indemnité dès lors qu'il s'agit
de ne pas la prendre en compte dans le calcul de la retraite et
tantôt comme un salaire dés lors qu'il s'agit de l'inclure dans le
revenu imposable. Il y a là encore un paradoxe qu'il conviendrait
de résoudre en prenant en compte l'avis des personnels inté-
ressés. Enfin, si leur indemnité représente l'équivalent de
quatre heures par mois passées à leur fonction de directeur de
CFA, ces personnels en consacrent en fait cinq fois plus . La mise
en place d'un coordonnateur n'apportera pas de réponse au pro-
blème de la rémunération des proviseurs-directeurs de C .F .A.
public, d'autant que cette fonction n'apporte aucun avantage à
leur lycée pour l'attribution d'un poste de proviseur adjoint.
Aussi, elle lui demande si ces questions bien réelles, mais qui
semblent avoir le défaut de ne pas se prêter aux opérations de
séduction actuelles vis-à-vis de l'apprentissage, retiendront son
attention et les réponses concrètes qu'il entend leur apporter.

Réponse. - La rénovation des CFA dits « publics » gérés par
des EPLE constitue un aspect important de la politique conduite
en 1992 . Des moyens spécifiques significatifs ont été dégagés au
budget du ministère de l'éducation nationale de 1992 afin de per-
mettre à ces CFA de développer ia qualité des formations qu'ils
dispensent . C'est ainsi qu'ont été prévus : la création d'emploi
d'enseignants gagés sur les ressources de l'apprentissage destinés
à permettre à des enseignants titulaires de l'éducation nationale
de participer à la formation des appentis dans des conditions
normales d'exercice ; la création de postes de coordonnateurs
pédagogiques pour seconder notamment les chefs d'établisse-
ments pour l'organisation des formations ; des moyens spéci-
fiques pour renforcer les compétences des acteurs de l'alternance
par la voie de l'apprentissage dans les CFA publics (modules de
formation destinés aux coordonnateurs, aux enseignants, aux
maîtres d'apprentissage, etc .). S'agissant des conditions de rému-
nération des chefs d'établisseihent, directeurs de CFA publics,
celles-ci sont actuellement fixées par l'article 3 du décret
n o 79-916 du 17 octobre 1979 qui prévoit l'attribution d'une
indemnitéi forfaitaire annuelle dont le montant tient compte de la



3692

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

10 août 1992

taille des CFA . Leur réexamen ne pourra avoir lieu que dans le
cadre d'une réflexion globale en liaison avec les conseils régio-
naux qui contribuent au financement des CFA publics.

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Seine-Maritime)

56227. - 13 avril 1992 . - M. André Duroméa tient à attirer
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, quant aux fermetures de classes
prévues sur Le Havre, et notamment celle de l'école maternelle
Brossolette . Il pense, en effet, que ces fermetures constituent une
atteinte à l'exigence que les Havrais peuvent avoir d'une école
laïque offrant les meilleures chances de réussite pour tous . Il lui
signale, en effet, que cette décision dans cette école, notamment
price arbitrairement et sans concertation, entraînera une augmen-
tation de 25 p. 100 des effectifs par classe . Il l'informe que cela
remettra en cause le travail pédagogique, le décloisonnement des
classes, le soutien pour les enfants en difficultés et cela dimi-
nuera l'encadrement et les conditions de sécurité . Il lui indique
donc que les parents d'élèves du comité FCPE de cette école ont
organisé une pétition largement remplie afin que l'Etat octroie les
moyens nécessaires pour combattre l'échec scolaire . Soutenant
cette revendication, il lui demande donc d'intervenir pour que le
budget de l'Etat de l'enseignement soit abondé de façon à
répondre prioritairement à cet objectif et, auprès de M . l'inspec-
teur d'académie, afin que ce projet, mais aussi ceux prévus sur
l'ensemble du Havre, soient annulés.

Réponse. - Dans un contexte économique et financier qui
impose un effort accru de maîtrise des dépenses publiques, la loi
de finances pour 1992 réaffirme la priorité accordée à l'éducation
nationale . Le budget global du ministère s'l.iève à 262 552 mil-
liards de francs contre 248 32! milliards de francs en 1991 . La
progression globale est de 5,7 p . 100 soit le double de celle de
l'ensemble du budget de l'Etat . Les moyens de l'enseignement
scolaire progressent de plus de 10 milliards de francs, soit
4,7 p . 100 . . La création de 100 emplois de professeurs des écoles
malgré une forte diminution des effectifs d'élèves facilitera le
développement des actions spécifiques sans les zones d'éducation
prioritaires et la poursuite de l'adaptation des dotations départe-
mentales aux diverses contraintes . Le département de la Seine-
Maritime va vraisemblablement connaître une baisse d'effectifs à
la rentrée prochaine . Il conserve toutefois sa dotation d'emplois.
Cela dit il est inévitable que des classes soient fermées là où les
effectifs diminuent, pour permettre d'en ouvrir là où au contrai:,
il faut améliorer l'accueil . Dan_ la ville du Havre la population
scolaire est en baisse sensible, ce qui conduit à une restructura-
tion du réseau. Les mesures d'ouverture et de fermeture des
classes relèvent de la compétence des inspecteurs d'académie,
directeurs des services départementaux de l'éducation nationale
qui procèdent aux aménagements de la « carte scolaire » en fonc .
non des moyens qui leur sont alloués et des priorités départe-
mentales, après consultation des organismes habilités et des par-
tenaires concernés. Une fermeture de classe est décidée dans le
groupe scolaire préélémentaire Pierre-Brossolette - Louis-Blanc
qui accueille actuellement, dans neuf classes, les enfants d'un
même périmètre scolaire . Après fermeture, la moyenne se situera
à moins de vingt-huit élèves par classe, ce qui est tout à fait
conforme aux taux d'encadrement couramment constatés dans les
secteurs urbains . Cette mesure ne semble donc pas de nature à
entraîner des difficultés particulières.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

56841 . - 20 avril 1992 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le problème des enseignants du
technique PI. P I . Certains d'entre eux, notamment des profes-
seurs de l'industrie de l'habillement, voient leur poste supprimé
car les formations qu'ils dispensent sont obsolètes et ne corres-
pondent plus à la demande des industriels de l'habillement . Les
carences en matière de formation continue des professeurs du
technique durant ces vingt dernières années ont rendu pour eux
très difficile l'adaptation aux évolutions technologiques récentes.
A l'heure actuelle, bon nombre d'entre eux sont en stage de
reconversion ou d'adaptation à l'emploi . Cependant, il n'apparaît
pas que des débouchés soient possibles pour tous à la fin de ces
stages. On constate à l'analyse que leur expérience profession-
nelle ajoutée aux nouvelles connaissances acquises lors de cts

stages leur permettrait d'occuper des postes voisins par exemple
en technologie - collège, alors que ces postes sont souvent
occupés par des maîtres auxiliaires débutants . Mais on se heurte
à la rigidité du système de l'éducation nationale . Malgré leur
expérience, les PL P 1 ne peuvent occuper ces postes paru qu'ils
n'ont pas les diplômes requis aujourd'hui (le baccalauréat) . Elle
lui demande, en comv quence, si, pour pallier l'angoisse générée
par cet état de fait chez ces personnels, il ne serait pas envisa-
geable de procéder comme le fait le monde industriel depuis
peu : c'est à dire de donner une équivalence diplôme, contre un
certain nombre d'années d'expérience professionnelle.

Réponse. - Il est exact que certains professeurs, recrutés en
industrie de l'habillement et appartenant au premier grade du
corps des professeurs de lycée professionnel, ont vu leur poste
sup primé dans ia mesure où la formation qu'ils dispensaient ne
correspondait plus à l'attente du secteur industriel de l'habille-
ment. Il faut d'abord observer que certains de ces personnels ont
pu être réaffectés, armés mesures de carte scolaire, sur des postes
de disciplines voisines . Les autres, dont le nombre est inférieur
à 40, toutes académies confondues, bénéficieront, à compter de la
rentrée scolaire prochaine, des structures de formation continue
d'ores et déjà en place, dotées de moyens financiers non négli-
geables c .ri accueillent les enseignants concernés pendant une,
deux parfois trois années . Parmi les bénéficiaires de ces stages
longs, les détenteurs de diplômes d'un niveau minimum bacca-
lauréat + 2 ont, les années précédentes, préparé une licence et
passé un concours dans d'autres disciplines d'autres ont pu, à
l'issue de leur stage, être affectés sur des postes de collège pour y
dispenser, dans les classes de 4e et 3 e technologiques, un ensei-
gnement faisant appel partiellement à leur discipline d'origine.
En tout état de cause, les personnels concernés ne sont à aucun
moment orientés vers une nouvelle discipline sans leur accord et
sans avoir reçu au préalable une formation complémentaire
adaptée à leur cursus et à leur expérience professionnelle anté-
rieurs . Enfin, la loi n t 92-678 du 20 juillet 1992 relative à la vali-
dation d'acquis professionnels pour la délivrance de diplômes et
portant diverses dispositions relatives à l'éducation nationale,
publiée au Journal officiel du 21 juillet 1992, permettra de voir
prise en compte l'expérience professionnelle en vue de la dis-
pense de certaines épreuves des diplômes.

Enseignement (politique de l'éducation)

57205 . - 4 mai 1992. - M. Jean-François Mancel appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'avenir des ZEP (zones d'éduca-
tion prioritaire) . En effet, un bilan du travail accompli, depuis
trois ans, au sein des ZEP doit être dressé, afin de déterminer la
suite qui sera réservée à cette expérimentation. Selon certaines
informations, le nombre des ZEP pourrait d'ailleurs être forte-
ment réduit en 1993 . C'est pourquoi il tient à lui rappeler l'atta-
chement de tous les intervenants concernés, et notamment des
enseignants aux ZEP qui ont permis de mettre en place des
actions adaptées aux secteurs où les élèves rencontrent des diffi-
cultés particulières, mais dont la durée est toutefois une des
conditions de leur réussite . Il lui demande donc de lui indiquer,
dès que cela lui sera possible, s'il envisage de maintenir en 1993
les ZEP et, dans l'affirmative, de lui préciser les modifications
qui pourraient leur être apportées et les moyens supplémentaires
dont elles pourraient bénéficier.

Réponse. •- Les zones d'éducation prioritaires constituent l'un
des instruments privilégiés de la réduction des inégalités scolaires
liées aux inégalités sociales et culturelles . Les besoins auxquels
elles cherchent à répondre continuant d'être manifestes dans
maints endroits, ii n'y a pas lieu d'abandonner cette politique.
Bien au contraire, ii apparaît indispensable de poursuivre voire
d'amplifier l'effort engagé là où les situations dans lesquelles
s'exerce l'action éducative sont les plus difficiles . Plusieurs ana-
lyses de l'action mise en œuvre pour et dans les ZEP sont actuel-
lement conduites, au niveau central comme aux niveaux décon-
centrés. Les conclusions qui en seront tirées étaieront les
réflexions en cours à l'administration centrale pour préciser les
orientations relatives à la prochaine phase ZEP qui prendra effet
à la rentrée 1993 ; l'actuelle programmation a en effet été arrêté
en 1990 pour trois ans : la nécessité de donner aux ZEP la
garantie d'une durée suffisante pour travailler en profondeur
ayant été reconnue par l'institution et prise en compte dans la
gestion des ZEP comme dans la construction des projets . Si ins-
crire l'action des ZEP dans la durée est une des conditions de
réussite de cette action, il est également indispensable de faire
régulièrement le point sur l'action entreprise, sa pertinence, ses
conditions de réalisation, ses effets . . . et ce d'autant plus que les
contextes sociaux et culturels de l'action éducative évoluent. C'est
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pourquoi la prochaine programmation ZEP devra à la fais s'ef-
forcer de prendre en compte les situations les plus difficiles - la
concertation des efforts étant le corrolaire de l'application de la
logique prioritaire pour l'attribution des moyens - et s' ;.ppuyer
sur l'engagement et le dynamisme des acteurs sans lesquels les
ZEP ne peuvent effectivement fonctionner comme telles . Les
directives précises nécessaires à la préparation de cette prochaine
programmation seront ,tonnées aux res ponsables déconcentrés en
temps voulu pour qu'ils la conduisent de concert avec la prépara-
tion de la rentrée 1991 . S'agissant des moyens d'enseignement, il
convient de rappeler que l'administration centrale répartit ceux-c:
entre les académies sous forme de dotations globalisées pour le
second degré, et qu'il appartient ensuite aux recteurs pour les
lycées, et aux inspecteurs d'académie pour les collèges, d'im-
planter ces moyens dans les établissements, sur la base d ' enve-
loppes préalablement partagées par les recteurs entre les lycées et
collèges, et, pour ces derniers, entre les départements de l'aca-
démie. Dans cette organisation administrative déconcentrée, c'est
donc aux services act ;démiques qu'il revient d'apprécier, en der-
nière instance, les besoins d'enseignement des différents type
d'établissements, en venant compte de leurs diverses spécificités
et notamment de leur classement en zone prioritaire, dont la
carte est précisément établie par les recteurs. Ceci étant, il
convient de souligner quc la méthode d'évaluation des besoins
d'enseignement appliquée par l'administration centrale, quant à
elle, répond au souci de prendre en compte sous forme quantita-
tive, autant qu'il est possible, certains aspects des spécificités aca-
démiques, en particulier de celles ayant trait, pour les collèges,
au retard scolaire des élèves et au nombre d'élèves étrangers,
ainsi qu'à la ruralité (le surcoût de gestion des établissements de
petite taille étant intég . . -ris les calculs de répartition).

Sécurité sociale (bénéficiaires)

57366 . - 4 mai 1992 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le régime étudiant de sécurité
sociale dont sont actuellement exclus les étudiants âgés de dix-
huit à vingt ans . Leur intégration serait de nature à favoriser et
sensibiliser davantage notre jeunesse aux problèmes de santé.
Elle assurerait en outre une meilleure responsabilisation et une
plus grande équité entre tous les étudiants . Enfin, cette mesure
complémentaire n'entraînerait aucune perturbation du système
actuel au plan financier dans la mesure où ces étudiants étant
eux-mêmes ayants droit de leurs parents, il n'y aurait pas créa-
tion de nouveaux droits à prestations. Il lui demande ainsi de
bien vouloir lui faire part des décisions qu'il entend bien vouloir
adopter sur ce dossier.

Réponse. - L'autonomie des étudiants en matière de santé et de
sécurité sociale est un sujet dont l'importance n'échappe pas à
l'attention du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture . Cela étant, le bénéfice des étudiants est réservé aux
élèves des établissements d'enseignement supérieur qui, n'étant ni
assurés sociaux, ni ayants droit d'assuré social, sont âgés de
moins de vingt-six ans (art . L . 381-4 et R. 381-5 du code de la
sécurité sociale) . Echappent dès lors au régime étudiant, les
jeunes de moins de vingt ans poursuivant des études supérieures -
et qui possèdent la qualité d'ayants droit en application de l'ar-
ticle L. 313-3 du code précité . Toutefois, il convient de noter
qu'aucune condition d'âge minimum n'est exigée pour bénéficier
de la sécurité sociale étudiante . L'abaissement à dix-huit ans de
l'âge d'application obligatoire au régime des assurances sociales
aurait l'avantage d'aligner les âges des majorités civile et sociale
mais supposerait corrélativement, que les intéressés s'acquittent,
en l'absence de système d'exonération spécifique, de la cotisation
forfaitaire d'assurance maladie afférente, et ce bien qu'il n'y ait
sans doute pas de coût direct - dû aux prestations - lié à un
transfert de la population considérée (estimée à 400 000 per-
sonnes) vers le régime étudiant. En tout état de cause, il convient
de souligner que toute modification du dispositif législatif et
réglementaire applicable en la matière relève, en premier lieu, du
ministère chargé de la sécurité sociale.

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

57460. - 11 mai 1992. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les inquiétudes exprimées tant par les ins-
tances universitaires que par les processeurs et les étudiants

concernant la révision du plan quadriennal signé en mers 1991
entre l'université de Metz et le ministère de l'éducation nationale.
Les craintes sont en effet grandes de voir démanteler l'actuel
DEUG- Communication et sciences du langage sans que pour
autant soient développées à Metz des filières offrant des
débouchés aux étudiants titulaires de ce DEUG.

Réponse. - Les formations universitaires des premier et
deuxième cycles notamment concernant le secteur communica-
tion, font l'objet actuellement d'une réflexion globale . S'agissant
du DEUG communication et sciences du langage, l'université de
Metz a été habilitée, dans le cadre du contrat quadriennal Etat-
université, à délivrer cette formation à compter de la rentrée uni•
versitaire 1990-1991 pour une durée de quatre ans. Si, compte
tenu de la réflexion nationale actuelle, un changement de struc-
ture de cet enseignement devrait intervenir, la modification de
l'habilitation accordée se ferait de façon progressive et avec l'ob-
jectif premier de sauvegarder les intérêts des étudiants engagés
dans cette filière.

Enseignement (politique de l'éducation)

57738 . - 18 mai 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l' éducation nationale et de
la culture, sur le -colloque qu'il avait organisé à la Sorbonne
les 9 et 10 avril 1992 sur la modernisation du système éducatif . il
le remercie de bien vouloir lui faire part des conclusions de ce
colloque et, le cas échéant, des suites que le Gouvernement
entend leur donner.

Réponse. - Le colloque qui s'est tenu les 9 et 10 avril 1992 à la
Sorbonne était intitulé « La santé des enseignants : parcours indi-
viduel ou collectif ? » . Son objet, que l'on peut, certes, considérer
comme faisant partie intégrante de la politique de modernisation
du système éducatif, était toutefois bien spécifique . Les thèmes
de réflexion qui ont été abordés portaient sur : les facteurs d'ina-
daptation et de désadaptation professionnelles des enseignants ;
l'adéquation du dispositif de réadaptation au problème de la
réinsertion des enseignants et les outils rénovés nécessaires pour
accompagner cette réinsertion ; les conditions d'exercice profes-
sionnel, le recrutement et la formation des enseignants . Au cours
de ce colloque, des intervenants d'horizons professionnels divers
(chefs d'établissement, représentants des personnels enseignants,
médecins, assistants sociaux, responsables de gestion ou de for-
mation, corps d'inspection, administrateurs de la MGEN, cher-
cheurs. . .) ont eu l'occasion de formuler tout un ensemble de pro-
positions visant à une meilleure prise en charge du problème des
agents en difficulté de santé dans le cadre de la gestion des res-
sources humaines de l'éducation nationale . Les actes du colloque,
dont la publication est prévue pour le mois de novembre 1992,
rendront compte de l'intégralité des échanges et interventions de
ces deux journées. La réflexion engagée au sein du ministère de
l'éducation nationale et de la culture se poursuit, afin de débou-
cher sur une mise en oeuvre progressive des propositions et des
idées exprimées lors du colloque.

Bibliothèques (personnel)

57891 . - 18 mai 1992 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur le problème posé par les récents décrets por-
tant modification des conditions d'accès aux différents grades de
la profession de bibliothécaire, qui entraînent une modification
totale de l'enseignement, la disparition du certificat d'aptitude
aux fonctions de bibliothécaire (CAFB), la création d'un DUT, et
la suppression à court terme de centres de formation des per-
sonnels de bibliothèque . Afin de sauvegarder ce mode d'appren-
tissage, qui semble correspondre au mieux aux nécessités de ce
secteur, il lui rappelle que les moyens réglementaires mis en
oeuvre ne peuvent qu'accroître les difficultés de préparation à la
profession de bibliothécaire, et lui demande donc que les mesures
pourraient rétablir une formation égale pour tous.

Réponse . - Antérieurement à la publication des statuts des nou-
veaux cadres d's,nplois de la filière culturelle de la fonction
publique territoriale (décrets du 2 septembre 1991), le certificat
d'aptitude aux fonctions de bibliothécaire (CAFB), diplôme pro-
fessionnel régi par l'arrêté du 5 mai 1989 modifié, permettait
l'accès par concours sur titres à tous les grades des personnels
des bibliothèques de catégorie A et B des collectivités territo-
riales : bibliothécaire de première et de deuxième catégorie et
sous-bibliothécaire. Ces conditions se trouvent modifiées par la
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nouvelle organisation statutaire, qui a institué quatre cadres
d'emplois, dont deux en catégorie A (conservateurs des biblio-
thèques et bibliothécaires) et deux en catégorie B (assistants qua-
lifiés et assistants de conservation du patrimoine et des biblio-
thèques) . Le CAFB n'est mentionné que dans les modalités de
recrutement dans le cadre d'emplois des assistants qualifiés de
conservation, au titre de dispositions transitoires qui permettent :
d'une part, l'accès des titulaires de ce diplôme et d'un diplôme
de premier cycle d'études supérieures aux concours externes sur
épreuves ouverts en 1991, 1992 et 1993 (article 33 du décret
n° 91-847 du 2 septembre 1991) : d ' autre part, l ' intégration dans
ce cadre d'emplois des assistants de conservation selon les moda-
lités prévues à l'article 25 du méme décret . En effet, les disposi-
tions permanentes relatives au recrutement des assistants qualifiés
de conservation prévoient que ces fonctionnaires sont recrutés
par la voie de concours externes sur épreuves ouverts aux can-
didats titulaires du baccalauréat et d'un diplôme sanctionnant
deux années de formation technico-professionnelle dans l'une des
spécialités du cadre d ' emplois, figurant sur une liste établie par
arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et
du ministre chargé de la culture . Le CAFB actuel, qui sanctionne
une formation en un an de 420 heures d'enseignement et de
160 heures de stage, ne satisfait pas à ces spécifications . En
revanche, le diplôme universitaire de technologie (DUT) de la
spécialit£ information-communication, options métiers du livre et
documentat i on d ' entreprise, récemment réorganisé par arrêté du
8 juillet 1991, correspond bien, par la durée de sa préparation et
par son contenu, aux conditions fixées par le décret statutaire
précité et est actuellement délivré par neuf instituts universitaires
de technologie (iUT) . En outre, afin de mieux tenir compte du
caractère spécifique des missions de cette catégorie de personnel,
une option bibliothèques-documentation de ce même diplôme
universitaire de technologie a été mise à l'étude . Certains
diplômes d'études universitaires scientifiques et techniques
(DEUST) des métiers du livre et de la documentation, actuelle-
ment délivrés par sept universités, satisfont également aux condi-
tions exigées par le statut des assistants qualifiés de conservation.
La sanction par des diplômes universitaires nationaux de la for-
mation technico-professionnelle exigée par le décret du 2 sep-
tembre 1991 précité perme! une bonne reconnaissance de la for-
mation et de la poursuite éventuelle d'études en second cycle,
sans que soit aucunement sacrifiée la qualité des enseignements
professionnels, dont le volume horaire passera de 420 heures à
850 heures environ dans le cas du DUT. Elle semble donc la
meilleure solution pour les candidats à des emplois dans les
bibliothèques des collectivités territoriales . En ce qui concerne les
douze centres de formation chargés d'assurer la préparation au
CAFB, ils restent chargés de cette mission jusqu'en 1994 et
seront ultérieurement chargés de missions de formation redéfinies
dans le sens de la participation à des formations initiales, de la
préparation à des concours de recrutement et de la formation
continue. Il apparaît donc que les mesures exposées ci-dessus,
bien loin de porter atteinte au principe d'égalité, ont pour but
d'adapter les modalités de la formation à la nouvelle organisation
statutaire des personnels des bibliothèques des collectivités terri-
toriales.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Oise)

58092. - 25 mai 1992. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les conditions inquiétantes dans
lesquelles se prépare la rentrée scolaire 1992 dans l'Oise . En
effet, à la rentrée prochaine et malgré certaines mesures de reva-
lorisation de la situation des enseignants qui ont été prises, il
manque actuellement plusieurs dizaines d'instituteurs afin de
faire face à la forte expansion démographique que connaît ce
département et qui va se traduire par une augmentation de
2000 élèves environ dans le primaire . Compte tenu de l'impor-
tance toute particulière qui s'attache au règlement de ce pro-
blème d'ampleur nationale, il lui demande de réfléchir aux
modalités d'une amélioration réelle de la condition des ensei-
gnants et en particulier à une nouvelle avancée de la décentrali-
sation, qui donnerait des compétences aux collectivités locales,
notamment en ce qui concerne la situation des intéressés, et per-
mettrait ainsi de régler certaines des difficultés auxquelles notre
système éducatif est confronté.

Réponse. - Le département de l'Oise connaît en effet une forte
expansion démographique qui se traduit à chaque rentrée par
une augmentation sensible du nombre des élèves scolarisés :
depuis 1983 les effectifs ont ainsi augmenté de plus de 3 600.
Cette situation a toujours été prise en compte puisque pendant la
même période 351 postes d'instituteur étaient créés dans l'Oise
soit un poste pour un peu plus de dix élèves supplémentaires . A

la rentrée prochaine, où l 'on attend un peu plus de 1 000 élèves,
soixante-dix postes seront attribués à ce département, ce qui per-
mettra d'assurer, outre l'accueil, les améliorations encore néces-
saires. En ce qui concerne plus particulièrement les effectifs
annoncés, le chiffre à retenir est bien celui de 1 000, qui corres-
pond à l'évolution démographique prévue et inclut une améliora-
tion de la scolarisation dans les classes maternelles . Quant à
l'amélioration de la condition des enseignants du l « degré, la
grille indiciaire des instituteurs a été modifiée, d ' une part, à la
suite de la revalorisation de la situation des personnels ensei-
gnants et, d'autre part, à l'occasion de la revalorisation de la
grille de la fonction publique . En outre, un certain nombre de
mesures sont intervenues pour améliorer !es débuts de carrière,
offrir aux enseignants de plus larges possibilités de promotion,
favoriser la mobilité et instituer un régime indemnitaire qui per-
mette de reconnaitre la diversité et les difficultés particulières des
tâches exercées en vue de la réussite des élèves . Parallèlement, le
corps des professeurs des écoles, corps de catégorie A aligné sur
celui des certifiés, a été créé et tend à remplacer progressivement
celui des instituteurs . Enfin des dispositions législatives ont
reconnu aux collectivités territoriales le droit de participer à l ' or-
ganisation d'activités périscolaires prolongeant le service public
de l'éducation . Toutefois, l'Etat demeure garant du bon fonction-
nement du service public de l'enseignement . C'est pourquoi il
conserve ses prérogative .; en matière de recrutement, de forma-
tion et de gestion des personnels enseignants en général, et des
instituteurs en particulier.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

58134. - 25 mai 1992 . - M. Michel Pelchat demande à M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire si l'enseigne-
ment audiovisuel pour les enfants faisant de longs séjours dans
les hôpitaux ou les centres de convalescence ne pourrait pas être
envisagé . - Question transmise à M1f. le ministre d'Etat, ministre de
l 'éducation nationale et de la culture.

Réponse. - La circulaire n e 51 .303 du 18 novembre 1991, rela-
tive à la scolarisation des enfants et adolescents accueillis dans
les établissements à caractère médical, .sanitaire ou social, précise
dans le chapitre I A : « Nécessité de définir des objectifs
adaptés », paragraphe 2-4, qu'il pourra être fait appel à diverses
ressources, telles que le centre national d'enseignement à distance
et les associations qui se sont constituées dans ce but, ainsi
qu'aux technologies modernes d'enseignement (audiovisuel, infor-
matique, télématique). L'utilisation des technologies audiovi-
suelles est, de même, préconisée pour la scolarisation des enfants
handicapés à l'école primaire (classes d'intégration sco-
laire - CLIS), dans la circulaire n e 91-304 du 18 novembre 1991,
chapitre 3, paragraphe 3-3 . Il s'agit principalement des tech-
niques de recueil de traitement et de stockage de l'information
sous ses formes écrite, visuelle, orale (ordinateurs, traitement de
textes, calculatrices, magnétophones et magnétoscopes) et de
communication (téléphone, minitel) . Pour favoriser l'expression
personnelle, d'autres techniques nouvelles ou déjà éprouvées, per-
mettent de stimuler, soit ie fonctionnement cognitif, soit l'expres-
sion et la création personnelle (création assistée par ordinateur,
instruments de musique électroniques, vidéo, etc .) . Le recours aux
technologies nouvelles est donc expressément prévu pour les
enfants faisant de longs séjours dans les hôpitaux ou les centres
de convalescence . Un certain nombre d'initiatives locales ou
régionales permettent, à l'aide notamment des moyens modernes
de communication tels que le câble ou le satellite, à certains
enfants de suivre, à distance, des cours donnés dans des établis-
sements voisins de leur lieu d'hospitalisation ou de convales-
cence . Ainsi une expérience de vidéo-transmission a-t-elle lieu
dans l'académie de Lyon . Elle s'appuie sur une liaison interactive
entre le co11ège Elie-Vignal à Caluire et l'hôpital Léon-Bérard . il
est prévu que ce dispositif s'étende à des enfants du primaire . De
même en région Nord - Pas-de-Calais, des enfants durablement
immobilisés chez eux pour des raisons de santé sont reliés à leur
classe habituelle via un canal du réseau interactif de région
câble . La liaison est bidirectionnelle, phonique et visuelle, entre
la classe et le domicile des enfants et permet à ceux-ci d'inter-
venir à tout moment. Si les résultats de ces premières expériences
se révélaient positifs, il ne fait pas de doute que le ministère de
l'éducation nationale et de la culture saurait prendre des initia-
tives nouvelles dans ce domaine, en liaison étroite avec les col-
lectivités territoriales concernées. Il ne faut cependant pas
négliger le fait que le coût actuel en demeure élevé et que, au-
delà des coûts, les dispositifs mis en ouvre posent le problème
de la préparation des personnels, enseignants comme hospitaliers,
à cette nouvelle forme de travail .
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Education physique et sportive (enseignement)

55306 . - t ee juin 1992 . - M. Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la pratique obligatoire de certains sports en
milieu scolaire . Si l'exercice du sport doit permettre un épanouis-
sement équilibré des jeunes, d'une part, et l'encouragement de
carrières de haut niveau, d'autre part, il doit cependant demeurer
adapté aux capacités de chacun et faire l'objet d'un suivi médical
rigoureux . Les regrettables accidents observés appellent en effet
une vigilance accrue et des instructions nettes en ce sens . Il
demande que des études soient engagées et une sensibilisation
des enseignants et des directeurs d'établissement effectuée.

Réponse. - L'éducation physique est une discipline d'enseigne-
ment obligatoire à l'école . Elle bénéficie d'un horaire important
consacré à son enseignement . En effet, pour les disciplines du
groupe trois - éducation physique, éducation musicale et arts
plastiques - six à huit heures sont prévues sur les vingt-
six heures hebdomadaires d'enseignement . Les activités qui peu-
vent être choisies sont définies dans les instructions et pro-
grammes officiels et ies conditions dans lesquelles elles peuvent
être pratiquées font l'objet d'une réglementation permettant de
préserver la sécurité des élèves . Par ailleurs, une importante
action de recherche sur l'éducation à la sécurité par l'éducation
physique a été conduite et des propositions concrètes vont pou-
voir être formulèes dans quelques mois . Enfin, il convient de rap-
peler que l'école primaire ne se prête pas aux pratiques sportives
intensives précoces et que les sections sport-études n'y sont pas
autorisées . De manière générale, seul l'enseignement de l'éduca-
tion physique et sportive dans les lycées et collèges comporte la
pratique obligatoire des activités physiques et sportives pro-
grammées par le projet d'éducation physique et sportive de l'éta-
blissement scolaire fréquenté par l'élève ; les autres fontes de
pratiques sportives (sport scolaire, sections sportives ou sections
du sport de haut niveau) relèvent du libre choix des élèves et
sont subordonnées à la production d'un certificat médical de
non-contre-indication à ia pratique sportive choisie. L'éducation
physique et sportive est une discipline d'enseignement obliga-
toire . Toutefois, un certificat médical peut conclure à une inapti-
tude totale ou partielle à la pratique de l'éducation physique et
sportive ; ce certificat étant rédigé en termes d'inaptitudes fonc-
tionnelles, le professeur adapte son enseignement aux possibilités
de l'élève, quitte à lui faire pratiquer une activité différente de
celle pratiquée par les autres élèves de la classe . Tel est le sens
du décret n é 88-977 du 11 octobre 1988 et de l'arrêté du 13 sep-
tembre 1989 relatifs au contrôle médical des inaptitudes à la pra-
tique de l'éducation physique et sportive dans les établissements
d'enseignement . De façon plus précise, les enseignants d'EPS, qui
ont tous suivi une formation adaptée à l'enseignement de la dis-
cipline, organisent leur pédagogie dans l'intérêt des élèves, par
des apprentissages progressifs tenant compte de leurs aptitudes
physiques et de leurs capacités psychomotrices . Ils savent perti-
nemment que les risques d'accident, inhérents à la pratique de
toute activité physique, sont plus grands dans leur enseignement
que dans les autres disciplines . Au plan national, une action de
sensibilisation a été entreprise depuis plusieurs années sous des
formes diverses : universités d'été, stages de formation, produc-
tions didactiques, écrits et audiovisuels, conférences . . . L'objectif
de cette action, intitulée « enseignement de la sécurité en et par
l'éducation physique et sportive », est de dépasser l'aspect
contraignant de la notion de sécurité et de faire de ce thème un
enjeu pédagogique, en amenant les élèves à une prise de
conscience des nsques qu'ils encourent et à une gestion raison-
nable de ces risques par l'acquisition de méthodes adaptées à
leur nature. Une action de ce type, touchant à l'acte pédago-
gique, ne peut se diffuser par la voie réglementaire, mais requiert
un cheminement progressif à travers les dispositifs de formation
initiale et continue . S'agissant de la sécurité des installations
sportives utilisées par les élèves, il appartient aux propriétaires de
ces installations de prendre les mesures de contrôle et de mainte-
nance requises.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

58331 . - I « juin 1992 . - M. Jean Giovannelli attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les conséquences de l'application de l'ar-
ticle L . 10 du code de la santé publique (loi n° 91-73 du 18 jan-
vier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux
assurances sociales) . Cet article de loi rend la vaccination contre
l'hépatite «B » obligatoire pour tout élève d'un établissement
préparant à l'examen des professions médicales et paramédicales .

Les dépenses entraînées par ces vaccinations sont à la charge de
ces établissements ; cela représente pour eux des sommes très
importantes. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures ii entend prendre pour résoudre ce problème.

Réponse. - L'article l e t de la loi ne 91-73 du 18 janvier 1991
portant dispositions relatives à la santé publique et aux assu-
rances sociales a introduit dans l'article L . 10 du code de la santé
l'obligation de vaccination des étudiants se destinant aux profes-
sions de santé pour certaines maladies, le coût de ces vaccina-
tions étant pris en charge par l'établissement d'inscription . La
dépense corrélative à cule obligatoire devra donc être intégrée
dans l'ensemble du budget de ces établissements qui, en tout état
de cause, peuvent acquérir les vaccins à un prix collectivité nette-
ment inférieur aux prix publics . De plus la participation des éta-
blissements hospitaliers à la prise en charge de ces vaccinations
sera recherchée chaque fois que possible puisque cette mesure a
pour objet de prévenir les étudiants d'un risque inhérent pour
l'essentiel à leurs fonctions hospitalières.

Enseignement secondaire
(établissements : Seine-Saint-Denis)

58353. - l er juin 1992. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
Ir culture, sur le devenir du lycée départemental d'enseignement
technologique et professionnel de Montreuil (Seine-Saint-Denis).
La situation spécifique de cet établissement réside dans les dispo-
sitions des lois des 23 juillet 1983 et 25 janvier 1985, qui ont
transféré à la région d'Ile-de-France d'importantes compétences
en matière éducative, puisqu'il lui incombe depuis leur entrée en
vigueur, d'établir le schéma prévisionnel des formations des
lycées, des établissements d'éducation spéciale et des établisse-
ments d'enseignement agrirole . A ce titre, la responsabilité des
investissements et du fonctionnement de la plupart des établisse-
ments publics locaux d'enseignement lui a été transférée, comme
à l'ensemble des régions . Cependant, un certain nombre d'excep-
tions subsistent, parmi lesquelles figure le lycée d'enseignement
technologique et professionnel de Montreuil, dont le département
de la Seine-Saint-Denis a conservé la responsabilité. L'attention
du ministère de l'éducation nationale, seul juge de l'opportunité
de la transformation éventuelle de cet établissement en établisse-
ment public local d'enseignement, a été appelée à diverses
reprises sur ce dossier . L'crganisation d'une table ronde à l'initia-
tive des instances ministérielles, évoquée en 1991, n'a pas encore
à ce jour été concrétisée . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer sa position sur ce dossier.

Réponse . - L'article 21-1 de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat a maintenu les éta-
blissements d'enseignement à gestion municipale ou départemen-
tale en dehors du régime de dévolution de certaines compétences
de l'Etat aux collectivités territoriales en matière d'enseignement.
L'intégration dans le droit commun du lycée départemental
d'horticulture de Montreuil (Seine-Saint-Denis) et sa transforma-
tion en établissement public local d'enseignement nécessite dans
ces conditions l'intervention de dispositions législatives traitant
de la situation juridique des établissements concernés . En l'ab-
sence de ce cadre législatif, la prise en charge par la région elle-
de-France de cet établissement à gestion départementale peut
toutefois être réalisée par la passation d'une convention entre le
département de Seine-Saint-Denis et la région, prévoyant notam-
ment les modalités selon lesquelles la collectivité attributaire de
droit commun assumera les dépenses d'équipement et de fonc-
tionnement du lycée . Cette prise en charge reste subordonnée à
l'accord exprès de la région d'Ile-de-France en l'absence des dis-
positions législatives susvisées et ne saurait entraîner la transfor-
mation du lycée départemental d'enseignement technologique et
professionnel de Montreuil en établissement public local d'ensei-
gnement .

Enseignement privé (financement)

58639. - 8 juin 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'asphyxie dont est victime l'enseignement
privé et dont est seul responsable le Gouvernement . S'agissant
tout d'abord du remboursement des arriérés du forfait d'externat
évalués ordinairement à 6 milliards mais que certains estiment
aussi bien à IO milliards, il est tout de mtên,e étonnant de
constater que le Gouvernement projette d'entériner la réduction
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de cette dette de 6 milliards à 1,8 milliard, réduction qu'il a d'ail-
leurs décidée unilatéralement . Ce projet va entraîner des consé-
quences incalculables pour les familles qui voient déjà le poids
des frais de scolarité s'alourdir et qui ont souvent des difficultés
à inscrire leurs enfants dans les écoles privées faute de places, cet
état de fait étant lié à l'insuffisance de crédits . Ceci est d'autant
plus insupportable et inique que c'est un fait patent que l'ensei-
gnement privé rend des services précieux, puisqu'un enfant sur
trois le sollicite à un moment de son parcours scolaire et puis-
qu'il est évident que sans lui . l'Etat aurait bien du mal à
accueillir tous ces élèves (problèmes de locaux, classes sur-
chargées, coûts financiers supplémentaires) . S'agissant ensuite du
problème de !a formation des maîtres, il lui rappelle que la loi
Debré lui fait obligation l'égalité en matière de crédits . S'agissant
enfin du statut des enseignants du privé sous contrat, qui les
défavorise par rapport aux enseignants du public, il lui demande
d'y remédier afin que soient traités de la méme façon les agents
qui assurent le service public de l'éducation . Sur tous ces points,
il lui demande de bien vouloir adopter une attitude positive et
réellement constructive.

Réponse. - Au terme des travaux menés dans un esprit
constructif avec les représentants des établissements d'enseigne-
ment privés, un protocole a été signé le 13 juin 1992 entre le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture
et le secrétaire général de l'enseignement catholique. Cet accord
a permis à la fois de régler définitivement le contentieux relatif
au forfait d'externat et de traiter des demandes relatives à la
situation matérielle des maîtres . En ce qui concerne le forfait
d'externat le protocole prévoit : le versement aux établissements
d'enseignement privés d'une somma de 1,8 milliard de francs, en
six tranches successives de 300 MF chacune au cours des
années 1981 à I996 ; ceci correspond, tant en ce qui concerne le
montant mais également l'échéancier, à la demande formulée par
écrit auprès du ministre de l'éducation nationale par le secrétaire
général de l'enseignement catholique ; le vote par le Parlement
d'un article de loi validant les versements effectués au titre des
années 1982-1983 à 1988-1989 ; le retrait par les organismes de
gestion des recours déposés devant les juridictions administra-
tives ; enfin, pour éviter à l'avenir de nouveaux retards ainsi que
des contentieux, de nouvelles modalités de calcul donnant lieu à
une actualisation immédiate ont été définies ; une enquête admi-
nistrative sera menée tous les trois ans . De plus, à compter du
l er janvier 1993, les documentalistes des établissements privés
pourront bénéficier d'un contrat dans les mêmes conditions que
les enseignants . Leur prise en charge s'effectuera progressivement
sur trois ans . Dès la rentrée 1993, les futurs professeurs des
écoles pourront présenter un concours leur permettant d'accéder,
après une année de formation pendant laquelle ils seront rému-
nérés sur contrat à l'échelle de rémunération des professeurs des
écoles . L'année de préparation à ce concours sera ouverte dés la
rentrée 1992 . Une discussion s'engagera sur les conditions de for-
mation des maîtres du second degré, dans la perspective de l'or-
ganisation de concours de recrutement au printemps 1994. L'Etat
prendra en charge, sur trois ans, la part employeur liée à l'éléva-
tion du taux de cotisati an de retraite : complémentaire, soit
1,9 point . Un groupe de travail truhnique sera constitué pour
examiner les conditions de retraits des maîtres de l'enseignement
privé par comparaison avec les agents publics . Les directeurs
d'école privée pourront bénéficier d'un régime de décharges de
service analogue à celui en vigueur dans l'enseignement public.
La mise en œuvre de cette mesure s'étalera sur cinq ans, à partir
du f er janvier 1993 . Cet accord concrétise la volonté des
deux parties de donner, aux principaux dossiers en discussion,
des solutions fondées sur le droit et la reconnaissance de la
contribution de l'enseignement privé au système éducatif.

Musique (conservatoires et écoles)

58671 . - 8 juin 1992 . - M . Edmond Gerrer attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les problèmes que posent, dans les écoles
nationales de musique, les départs et arrivées des professeurs en
cours d'année du fait de vacance de postes . Il lui serait recon-
naissant de bien vouloir étudier des dispositions tendant à
astreindre les professeurs à terminer l'année scolaire dans l'éta-
blissement dans lequel ils se trouvent.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable député-maire que les
professeurs des écoles nationales de musique appartiennent au
personnel communal . II revient donc à leur employeur, en l'oc-
currence la commune où est située l'école nationale de musique,
d'établir, dans le contrat de travail des professeurs, "astreinte

I éventuelle de stabilité dans leur emploi, ou de veiller, en cas de
mutation d'un fonctionnaire titulaire, à ce que celle-ci s'effectue
à l'issue de l'année scolaire.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

58705. - 8 juin 1992 . • M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le bilan de l'opération « Journée de l'Europe »
dans les établissements scolaires de notre pays, le 21 mai 1992 . Il
souhaiterait savoir les conditions de mise en oeuvre de cette opé-
ration de communication (notamment quant au pluralisme d'in-
tervention des élus associés et intervenant dans ces établisse-
ments) et son coût global.

Réponse. - La journée nationale de l'Europe à l'école du
21 mai 1992 avait pour seul objectif d'apporter aux enseignants
et aux élèves des classes de cours moyen 2' année des informa-
tions sur l'Europe, son histoire, ses institutions et sur ses implica-
tions actuelles et futures dans la via quotidienne des jeunes.
Cette opération avait, dans son principe, été conçue dès l'au-
tomne 1990 . La journée de l'Europe à l'étole s'est inscrite pleine-
ment dans les programmes et instructions de l'école élémentaire.
En effet, le programme du cours moyen inclut, en histoire : l'édi-
fication européenne ; en géographie : l'étude de la France dans
l'ensemble européen, l'Europe figurant également en éducation
civique . La cohérence pédagogique avec les activités d'enseigne-
ment a donc été assurée. L'ensemble de l'opération était placé
sous le signe du volontariat . Si les documents d'information ont
été adressés à toutes les écoles, les enseignants sont restés libres
de faire participer leur classe à la journée ou de ne pas s'y asso-
cier. De même, ils ont pu accepter ou refuser la présence d'un
agent des administrations directement concernées dans leur acti-
vité quotidienne par la construction de l'Europe, susceptible
d'apporter aux élèves un témoignage direct . La participation
d'élus à cette journée n'était pas prévue par les instructions
ministérielles : en conséquence, la question du pluralisme des
interventions ne s'est pas posée.

Enseignement privé (personnel)

58720 . - 8 juin 1992. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de i'cducation nationale et
de la culture, sur la situation des psychologues scolaires de l'en-
seignement privé . Alors que leur rôle est reconnu comme déter-
minant pour lutter contre les échecs scolaires et favoriser l'orien-
tation des élèves, il s'étonne de leur situation d'inégalité
puisqu'ils ne sont ni payés par l'Etat, ni inclus dans la détermi-
nation du forfait d'externat de l'établissement scolaire.

Réponse. - Les tâches effectués par les psychologues scolaires,
de par leur nature même, ne peuvent être assimilées à un service
d'enseignement ou être incluses dans les dépenses de fonctionne-
ment d'un établissement sous contrat . Ces personnels ne peuvent
par conséquent être pris en charge par l'Etat, ni au titre du for.
fait d'externat ni au titre de la rémunération des enseignants.

Enseignement (fonctionnement : Gironde)

58721 . - 8 juin 1992 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les difficultés probables de la prochaine rentrée
scolaire en Gironde, tant pour les écoles primaires que pour les
établissements secondaires . Bon nombre de collèges ou d'écoles
primaires élaborent des projets pédagogiques d'établissement,
créant ainsi une dynamique positive qui se trouve remise en
cause par manque de moyens et en particulier par l'insuffisance
de personnel enseignant. S'ajoute à ce constat des déclarations
qui laissent entendre que l'Inspection académique de Gironde
doit rendre dix postes d'enseignant au ministère . Les interpella-
'doits des parents d'élèves comme des enseignants font état d'une
seus-dotation du département de la Gironde en postes d'ensei-
nant et des difficultés relatives aux postes de remplacement . Il

fui demande donc quelles sont ses intentions pour remédier au
manque de moyens qui touche les établissements scolaires de
Gironde. Il lui demande également de bien vouloir surseoir aux
prévisions de suppression de postes d'enseignant pour la
Gironde.

Réponse. - Pour la rentrée scolaire 1992 les mesures de carte
scolaire concernant chaque académie ont été décidées dans le
cadre d'une politique engagée dès la préparation de la ren-
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trie 1989, tendant à réduire progressivement les disparités entre
les académies, à mieux assurer l'accueil des élèves en diminuant
les effectifs par classe dans les lycées ainsi qu'à mettre en place
des dispositifs oc r réduire ie nombre d'élèves qui sortent sans
aucune qualification du s"stéme scolaire . Le budget de la section
scolaire pour 1992 s'inscrit dans la continuité des efforts entrepris
depuis quatre ans, la priorité étant nettement marquée pour l'en-
seignement secondaire si l'on considère le nombre de créations
d'emplois (3 500) et d'heures supplémentaires (59 000) soit au
total près de 6 800 équivalents-emplois. Pour le second degré,
cette année encore, dans un contexte d'exigence visant à mieux
former les élèves à tous les niveaux, les décisions d'attribution
ont été prises avec le souci arrêté de rééquilibrer progressivement
les situations académiques tout en tenant compte, notamment, de
l'évolution de la population scolaire, de la rénovation de la
seconde des lycées et de la mesure catégorielle d'allégement du
service des professeurs de lycée processionnel. Il a été ainsi
attribué à l'académie de Bordeaux, dont la situation est légère-
ment excédentaire au vu du bilan interacadémique de
l'année 1991-1992, 155 emplois d'enseignants et 2623 heures sup-
plémentaires. Ces moyens ayant été notifiés au recteur, c'est à ce
dernier, en liaison avec les inspecteurs d'académie pour les col-
liges, qu'il appartient de rechercher l'utilisation la plus ration-
nelle possible de l'ensemble des moyens mis à sa disposition
pour répondre aux objectifs prioritaires fixés pour la rentrée 1992
et de les répartir entre les différents établissements . il convient
donc de prendre directement l'attache de l'inspecteur d'académie,
directeur départemental de l'éducation nationale de la Gironde,
afin d'obtenir toutes les précisions souhaitées sur l'organisation
de la carte scolaire de son département et les moyens attibués
aux collèges . Pour le premier degré, le département de la
Gironde a vu son taux d'encadrement global s'améliorer légère-
ment de 4,78 en 1988 à 4,80 en 1991 . Cette progression devrait
continuer. La baisse ers effectifs a été cette année de 700 élèves
et l'on prévoit encore JO élèves de moins à la rentrée prochaine.
Il a été décidé de limiter à dix le retrait d'emplois ce qui ne
devrait pas entraîner la dégradation des conditions d'enseigne-
ment puisque le nombre de postes pour 100 élèves devrait être
de 4,82 à la rentrée de septembre 1992 . Il apparaît par contre que
le remplacement des maitres pose un problème spécifique dans
ce département . C'est pourquoi l'inspecteur d'académie a prévu
de créer quinze emplois supplémentaires pour le remplacement
des maitres en stage au titre de la formation continue . Ainsi les
mesures prises au titre de la rentrée scolaire 1992 ne devraient
pas porter préjudice au bon déroulement de l'année scolaire
1992-1993 ni mettre en cause la réalisation des objectifs qui ont
été assignés à l'enseignement du premier degré par la loi d'orien-
tation sur l'éducation.

Enseignement supérieur (examens et concours)

59076. - 22 juin 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc s'inquiète
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, de la note plancher arrêtée cette année,
pour l'admissibilité au CAPES en lettres, à 4,5/20, et s'interroge
sur le fait de savoir si ce niveau ne va pas déprécier la qualité de
l'enseignement.

Réponse. - Présidés par un inspecteur genéral de l'éducation ou
un professeur de l'enseignement supérieur, les jurys des concours
de recrutement du CAPES sont nommés par le ministre et choisis
parmi les inspecteurs généraux de l'éducation nationale, les ins-
pecteurs généraux de l'éducation d'académie, les membres des
corps enseignants de l'enseignement supérieur et les professeurs
agrégés et certifiés . Dès leur nomination, ils exercent collégiale-
ment et souverainement leurs compétences . Il fixent après délibé-
ration la liste des candidats admis à subir les épreuves d'admis-
sion, puis, à l'issue des épreuves d'admission, la liste par ordre
de mérite des candidats qu'ils proposent au ministre pour l'ad-
mission au concours. Le travail du jury consiste à classer les can-
didats les uns par rapport aux autres et à déterminer, compte
tenu du nombre de postes offerts aux concours, quels sont ceux
qui, par ordre de mérite, peuvent être proposés pour une admis-
sion . La note du dernier admissible ou du dernier admis n'a, en
soi, aucune valeur intrinsèque . Elle est seulement l'indice chiffré
qui permet de fixer la frontière entre les candidats que le jury
estime pouvoir proposer à l'admissibilité, puis à l'admission, et
les autres . Bien que le minit 'ère de l'éducation nationale
connaisse encore des problèmes de recrutement dans certaines
disciplines, les efforts déployés depuis plusieurs années connais-
sent leurs premiers succès. Ces efforts ont concerné l'information,
la revalorisation de la fonction enseignante, l'augmentation du
nombre de titulaires de licence, ce titre constituant le niveau
minimum requis pour pouvoir se présenter au CAPES . En
témoigne l'augmentation du nombre d'étudiants de toutes disci-
plines qui se présentent au concours . II serait regrettable qu'une

note, sortie de son contexte, puisse permettre de mettre en doute
la valeur et les compétences de nos futurs professeurs dont l'in-
vestissement personnel en vue de leu préparation au concours
est important. Par ailleurs, cette profession comme, mais plus
encore que toutes les autres, leur demandera un effort continu
d'actualisation des connaissances et d'évolution tout au long de
leur carrière qui sera déterminant pour la qualité de l'enseigne-
ment qu'ils dispenseront à leurs élèves.

Enseignement (cultes : Seine-Saint-Denis)

59334 . - 29 juin 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur le recensement des cas disciplinaires de port de
foulard religieux depuis l'affaire de Creil (Oise), il y a plus de
deux ans. En effet, cette affaire, qui avait suscité une très vive
émotion dans l'opinion française, semble s'être répétée à plu-
sieurs reprises à travers le pays, notamment en Seine-Saint-Denis.
il lui demande de bien vouloir lui préciser le nombre d'affaires
semblables recensées par les différentes académies.

Réponse . - Les cas disciplinaires de port de foulard religieux
ne font pas l'objet d'un recensement par l'administration centrale
du ministère de l'éducation nationale et de la culture, pas plus
que par les rectorats d'académie . Cette absence de centralisation
s'explique par le fait que la mise en oeuvre de la procédure disci-
plinaire relève de la compétence des directeurs d'école et des
chefs d'établissement, comme cela est rappelé par la circulaire
ministérielle du 12 décembre 1989 . Ce texte souligne en l'occur-
rence la nécessité de régler les conflits en matière de port de
signes religieux au plan local, afin que ia situation concrète et
son contexte soient correctement appréciés . L'administration cen-
trale est toutefois informée de certaines affaires disciplinaires,
notamment lorsqu'elles font l'objet d'un contentieux devant le
juge administratif. Le nombre de cas recensés est en l'espèce très
faible . Il est, depuis l'affaire de Creil, inférieur à la dizaine.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

60131 . - 20 juillet 1992. - M. Jacques Toubou attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le rôle que les professeurs d'économie
familiale et sociale jouent auprès des adolescents qui fréquentent
les lycées professionnels : éducation à la santé, éducation du
consommateur, prévention, hygiène, secourisme . L'application de
la réforme des L .P. aura de graves répercussions sur l'enseigne-
ment, l'économie familiale et sociale. Dans les enseignements
généraux obligatoires de chaque BEP, apparaîtra une heure EFS
mais ceci par classe entière . Mais la dispense d'un tel enseigne-
ment en classe entière ne permettra plus d'atteindre les objectifs
visés et n'allégera pas pour autant l'horaire élève (une heure
classe entière par semaine remplaçant une heure par groupe et
par semaine), par contre cela tendra à diminuer le nombre des
postes nécessaires à cet enseignement . Il lui demande les mesures
que le Gouvernement entend prendre pour que les conditions de
travail, que nécessite leur matière, soient préservées et que les
postes soient maintenus avec notamment le dédoublement des
classes en BEP . Il faudrait, dans ce but, s'en tenir aux proposi-
tions pour la rénovation pédagogique des lycées du 22 avril 1991
où il est clairement défini la place de l'économie familiale et
sociale dans les modules d'enseignement général et généraliser
l'enseignement de « l'hygiène, prévention, secourisme » à tous les
bacs professionnels .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

60185 . - 20 juillet 1992 . - M. René Galy-Dejean attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur le devenir de l'enseignement de l'éco-
nomie familiale et sociale (EFS) dans les lycées professionnels.
Cette discipline qui traite des questions de prévention de la santé
(SIDA, toxicomanie, . . .) se trouve mise en péril par l'arrêt des
dédoublements en classe de BEP et de baccalauréats profes-
sionnels . Afin que cet enseignement qui répond aux attentes des
jeunes préserve sa qualité, il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour d'une part maintenir les dédoublements de
ces classes déjà existants et d'autre part réaffirmer le rôle de l'en-
seignement d'éducation familiale et sociale .
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Réponse. - Les nouveaux horaires des classes de brevet
d'études professionnelle, fixés par l'arrêté du 17 janvier 1992 pris
dans le cadre de la rénovation pédagogique du lycée ont porté à
une heure l'horaire hebdomadaire de l'économie familiale et
sociale . Les précédents horaires, fixés par l'arrêté du
25 juillet 1973 pour les brevets d'études professionnelles indus-
trielles, par des arrêtés de 1986 pour les spécialités tertiaires, pré-
voyaient une heure par quinzaine d'enseignement de l'économie
familiale et sociale dans les brevets d'études professionnelles
industrielles, une heure hebdomadaire avec dédoublement dans
les sections tertiaires . Globalement, c'est par conséquent un déve-
loppement de cet enseignement dont l'importance est ainsi réaf-
firmée qui a :né souhaité puisque, désormais, tous les élèves de
brevet d'études professionnelles doivent suivre un enseignement
d'une heure par semaine dans cette discipline . Par ailleurs, dans
le cadre des nouveaux programmes d'enseignement général des
brevets d'études professionnelles actuellement en préparation,
l'économie familiale et sociale prend une nouvelle dimension,
liée notamment à l'introduction de l'alternance dans ces forma-
tions . Elle comportera ainsi un volet correspondant à la vie dans
l'entreprise (vie dans l'entreprise, législation du travail, insertion
professionnelle), souhaité par les milieux professionnels . D'autre
part, dans le cadre de la rénovation pédagogique du : lycée, un
enseignement modulaire de trois heures hebdomadaires corres-
pondant à une dotation horaire professeurs de six heures a été
Introduit. Cet enseignement, qui part des besoins des élèves est
dispensé avec des effectifs réduits et doit porter sur l'enseigne-
ment professionnel en seconde professionnelle, sur l'enseigne-
ment général en terminale BEP . Cependant, la note de service
ne 92-164 du 25 mai 1992 concernant la rénovation pédagogique
des lycées a prévu pour l'EFS la possibilité que cette discipline
d'enseignement général participe à l'enseignement modulaire sur
l'une et l'autre année compte tenu de sa dimension profession-
nelle. Cette disposition permettra de dispenser aux élèves, en
complément de l'enseignement donné en classe entière, un ensei-
gnement adapté à des problèmes spécifiques qui seraient mieux
traités avec un effectif restreint d'élèves, en permettant un véri-
table dialogue. Des instructions ont été adressées aux recteurs
afin qu'ils veillent à la prise en compte de l'ensemble de ces
données dans la répartition des postes d'enseignant correspon-
dants .

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

13783 . - 5 juin 1989 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la Jeunesse et des sports,
chargé de l'enseignement technique, sur la carence d'une for-
mation et d'un concours spécifiques à la restauration collective
au sein de la filière technique . En effet, les programmes de for-
mation de deux ans et les concours de technicien territorial orga-
nisés par le CNEPT sont limités aux matières générales et ne
conduisent pas à des diplômes spécialisés . Cette situation interdit
aux candidats de se présenter aux concours externes sur titres, ce
qui les défavorise. Dans le but d'instituer une véritable reconnais-
sance sociale de la profession de restaurateur des collectivités, il
lui demande s'il envisage la mise en place d'un concours de tech-
nicien territorial à options spécialisés dans ce domaine.

Péponse . - Il existe actuellement, dans le secteur de la restau-
ration, plusieurs diplômes qui permettent à leurs titulaires d'ac-
céder aux emplois de la restauration collective . II s'agit, au
niveau V, de qualification du brevet d'études professionnelles
Hôtellerie, collectivités et des certificats d'aptitude profession-
nelle Cuisinier, Employé de restaurant et Employé technique de
collectivités et, au niveau IV, de qualification du brevet profes-
sionnel Restaurant et du baccalauréat professionnel Restauration.

ENVIRONNEMENT

Animaux (ours)

25970 . - 19 mars 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, que l'ours des Pyrénées est actuellement

l'espèce animale française la plus menacée. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures concrètes qu'il envi-
sage de prendre pour assurer l'avenir de l'ours dans notre pays.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

48919. - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur le fait que, à
de nombreuses reprises, le Président de la République a demandé
aux membres du Gouvernement de respecter les prérogatives du
Parlement. En l'espèce, le règlement de l'Assemblée nationale
prévoit que les questions écrites doivent bénéficier d'une réponse
dans un délai d'un mois renouvelable une fois . II lui rappelle que
sa question écrite n° 25970 en date du 19 mars 1990 n'a toujours
pas obtenu de réponse . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les
raisons de ce retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible
avec les recommandations émanant du Président de la Répu-
blique lui-même quant à la nature des rapports entre le Gouver-
nement et le Parlement.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

55057 . - 9 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur le fait que sa
question écrite n' 25970 en date du 19 mars 1990 n'a toujours
pas obtenu de réponse. La désinvolture dont le ministre fait
preuve en la matière à l'égard d'un membre du Parlement est
tout à fait indécente, notamment compte tenu des rappels concer-
nant cette question et des dispositions du règlement de l'Assem-
blée nationale ayant valeur de loi organique ; dispositions au
terme desquelles le Gouvernement doit répondre dans un délai
de deux mois au plus aux questions écrites qui lui sont posées . Il
souhaiterait donc qu'il lui indique pour quelles raisons il s'obs-
tine à refuser de répondre à ladite question écrite.

Réponse. - Les premières mesures de protection de l'ours des
Pyrénées ont été des mesures juridiques. En 1958, la ciine;e à
l'ours a été prohibée toute l'année par un arrêté annuel d'ouver-
ture de la chasse . Cette première mesure a été confirmée en 1962
par un arrêté fixant la liste des espaces de gibier dont la chasse
est interdite . Cependant, ces mesures n'excluaient pas la possibi-
lité d'organiser des battues de destruction au titre des bêtes
fauves . Ces battues ont pris fin en 1969 . La loi du 10 juillet 1976
relative à la protection de la nature a posé le principe de la pro-
tection intégrale de l'ours (destruction, capture, transport, com-
merce interdits) . Dès 1958, les dégâts d'ours ont été indemnisés.
En 1967, le Parc national des Pyrénées occidentales a été créé,
notamment pour protéger le territoire de l'animal . Malheureuse-
ment, les limites du parc n'incluent que 10 p. i00 de la zone à
ours . Malgré ces mesures positives, le territoire fréquenté par les
ours n'a cessé de diminuer : si en 1970 il comptait dans les
Pyrénées-Atlantiques 120 000 hectares, il n'en compte plus
aujourd'hui que 80 000 . Compte tenu de cette situation, le Gou-
vernement a lancé en 1984 un plan qui visait, sur la base d'une
cartographie des zones de présence ursine, à restaurer une popu-
lation d'ours suffisamment importante (de l'ordre d'une quaran-
taine) pour éviter que tout cause de mortalité même naturelle ne
fasse disparaitre l'espèce du territoire national . Les actions
engagées visaient surtout à éviter les destructions directes par les
berges : indemnisation des dégâts accompagnée d'une prime de
manque à gagner. Les aides indirectes nouvelles : héliportage de
matériel et équipement en liaison radio sont financées chaque
année sur les crédits du plan ours. Les actions engagées avaient
aussi pour but d'éviter le dérangement occasionné à l'espèce par
certaines pratiques de chasse : la chasse en battue au sanglier en
novembre, à l'époque où les ours cherchent leurs tanières d'hiver.
Malheureusement, aucune action n'avait pu, jusqu'à présent, être
mise en œuvre . Il fallait éviter le dérangement occasionné par
l'ouverture des routes forestières et pastorales qui induit une fre-
quentation par les touristes et les chasseurs et celui occasionné
par l'exploitation forestière dans les sites vitaux pour l'animal.
C'est ainsi que le Gouvernement a financé dans le cadre des
crédits ours des différés d ' exploitation forestière de 3, 6 ou 9 ans,
l'utilisation d'autres techniques que l'ouverture de pistes fores-
tières (câblage, héliportage) ou même la fermeture de routes exis-
tantes. Une meilleure coordination des actions, dans le cadre de
l'exploitation forestière, a, à quelques rares exceptions près,
permis notamment de ne plus ouvrir de routes ou de ne pas réa-
liser de travaux et de coupes forestières dans les secteurs vitaux.
En 1988, pour tenter de maîtriser les principaux facteurs limitant
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la population d ' ours, qui sont aujourd'hui le compartimentage du
milieu, le dérangement dû aux activités humaines et la structure
de la population ursine (aux limites de l'extinction), les objectifs
du plan ours ainsi que sa mise en Œuvre ont été repris dans une
note d'orientation co-signée du ministre délégué chargé de l'envi-
ronnement et du ministre de l'agriculture et de la forêt . Ils ont
été complétés par de nouveaux thèmes d'actions : le nourrissage,
afin d'assurer une meilleure reproduction des femelles, et l'éle-
vage des jeunes dans de meilleures conditions, la mise en place
de territoires protégés, la réintroduction et le renforcement des
populations qui semblent être devenus indispensables à la restau-
ration des effectifs . Les cartes de distribution de la population
ursine ont été également mises à jour . D'ores et déjà le nourris-
sage artificiel (apport de viande et de mals) a été expérimenté en
Haute-Garonne, en vallée d'Aspe et d'Ossau pour les Pyrénées-
Atlantiques . L'Office national des forêts s'est engagé à mettre en
oeuvre un réseau de réserves biologiques en Haute-Garonne et en
Ariège où l'habitat de l'ours est surtout situé en forêt domaniale.
Les massifs dans lesquels il est prévu de mettre en place ces pro-
tections spatiales correspondent à la zone de présence régulière
de l'ours . Pour les Pyrénées-Atlantiques où l'ours vit surtout en
forêt communale, il a été nécessaire, parce que les négociations
n'ont pu aboutir avec les chasseurs, de prendre un arrêté interdi-
sant la chasse sur les 6 500 hectares de sites vitaux des animaux.
Enfin, parce que la protection juridique de l'habitat de l'ours ne
suffira pas à restaurer ses populations, des études de faisabilité
de la réintroduction et du renforcement de population sont en
cours . Des études plus fines sont engagées pour préciser les sec-
teurs où ces opérations sont réalisables et les techniques à uti-
liser . La réussite dépend en majeure partie de l'intérêt que l'opi-
nion publique peut manifester, du soutien des populations locales
et de leurs élus . En 1991, le comité intervalléen a fait réaliser un
audit patrimonial pour la définition d'une ratitique de gestion du
patrimoine naturel ambitieuse fondée sur l'adhésion collective et
une approche d'ensemble des problèmes liés à la sauvegarde de
l'ours et de la faune sauvage . C'est dans le même esprit que, par
ailleurs, le représentant de l'Etat dans les Pyrénées-Atlantiques a
reçu mission de réunir, informer et écouter l'ensemble des élus
concernés chaque fois que la protection de l'ours exige que
soient prises des décisions . C'est l'ensemble de ce dispositif que
je souhaite intensifier à l'avenir, et ce, toujours dans le respect
évidemment nécessaire de la concertation locale . Ce plan devrait
nous permettre de sauver l'un de nos derniers grands carnivores
de France, avec l'espoir que le temps nécessaire à l'obtention de
résultats reste encore disponible .

groupement de bassins les orientations fondamentales d'une ges-
tion équilibrée de la ressource en eau de manière à garantir sa
protection et sa mise en valeur, dans le respect des équilibres
naturels . Ces schémas seront élaborés par le comité de bassin à
l'initiative des préfets coordonnateurs et fixeront notamment les
périmètres des schémas d'aménagement et de gestion des eaux.
Ces schémas directeurs seront complétés par les schémas d'amé-
nagement et de gestion des eaux dont l'élaboration, la modifica-
tion et le suivi seront assurés par une commission locale de l'eau
associant l'Etat, les collectivités locales, ainsi que tous les usagers
intéressés, fixeront les objectifs généraux d'utilisation, de mise en
valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources
en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques,
ainsi que de préservation des zones humides . Une fois ces
schémas approuvés, les décisions prises dans le domaine de l'eau
par les autorités administratives et applicables dans le périmètre
qu'ils définissent doivent être compatibles ou rendues compa-
tibles avec ces schémas . Dans le cas particulier de la Loire, le
Gouvernement a approuvé le 31 juillet dernier les orientations
d'un aménagement de la Loire conciliant respect du patrimoine
naturel, développement économique et sécurité de populations.
Le Gouvernement a rappelé à cette occasion que la Loire doit
rester un fleuve vivant et libre dont seuls les excès sont à sup-
primer . Par ailleurs, l'Etat a proposé à l'établissement public
pour l'aménagement de la Loire et de ses affluents (EPALA) une
charte pour un aménagement intégré de la Loire dont les orienta-
tions principales sont les suivantes : les aménagements et la ges-
tion hydraulique de la Loire et de ses affluents, destinés à pro-
téger les populations contre les crues exceptionnelles et assurer
son alimentation en eau en cas d'étiage sévère, devront laisser au
fleuve un caractère aussi naturel que possible ; un programme de
protection et de mise en valeur des milieux naturels d'un mon-
tant de 100 millions de francs devra être réalisé dans un délai de
cinq ans ; l'observatoire de la Loire dont le siège est à Orléans,
permettra d'améliorer le niveau des connaissances de l'hydrosys-
téme Loiret l'engagement des collectivités locales dans une poli-
tique de préservation des zones inondables ; tous ces outils per-
mettront d'organiser la gestion intégrée des fleuves français, et
notamment de la Loire, en liaison étroite avec l'ensemble des
intervenants intéressés par cette gestion et en prenant en compte
l'ensemble des souhaits des populations riveraines.

Produits d'eau douce et de la mer (écrevisses .)

Eau (politique et réglementations)

51067. - 9 décembre 1991 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'environnement que le
conseil général de la Loire-Atlantique, en sa séance du
26 novembre 1991, a émis un voeu relatif à la défense de l'envi-
ronnement . Après un certain nombre de considérants, spéciale-
ment celui où il est dit que « l'eau est destinée à devenir progres-
sivement un enjeu majeur pour l'humanité » et un autre qui
constate que les « fleuves en général et la Loire en particulier
sont des systèmes complexes particulièrement vulnérables aux
agressions », il a émis un voeu où il demande solennellement au
Gouvernement, l'Etat étant responsable du domaine public « flu-
vial, de prendre, dans l'indispensable concertation de l'ensemble
des parties concernées, les mesures nécessaires, tant au niveau
des études que du droit, des incitations financières et des tra-
vaux, à un aménagement global de la Loire afin de permettre de
concilier dans l'intérêt de la population ligérienne des préoccupa-
tions de régulation judicieuse du régime hydraulique, de maîtrise
des paysages et de l'urbanisation, de l'agriculture, de la pêche et
du tou•isme, du développement industriel mais aussi de la pro-
tection et de la mise en valeur des biotopes de la vallée de la
Loire » . II lui demande s'il est dans les intentions du Gouverne-
ment de donner une suite favorable à ce voeu, et suivant quelles
modalités.

Réponse. - Le Gouvernement entend effectivement mener une
politique globale d'aménagement et d'entretien des cours d'eau
visant notamment à une meilleure prise en compte de l'ensemble
des aspects de l'aménagement des fleuves. A cet effet, le minis-
tère de l'environnement a organisé en septembre dernier, à
Orléans, le colloque « Quels fleuves pour demain . . . 7 » qui a
permis de faire un bilan de l'état des connaissances relatives aux
grands fleuves. En outre, la loi sur l'eau récemment adoptée par
le Parlement prévoit la création de schémas directeurs d'aména-
gement et de gestion des eaux ainsi que de schémas d'aménage-
ment et de gestion des eaux . Ainsi, les schémas directeurs d'amé-
nagement et de gestion des eaux fixeront pour chaque bassin ou

57212 . - 4 mai 1992 . - M. Jacques Godfrain attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur le fait qu'il persiste
une grave contradiction entre le décret n a 85-1189 du
8 novembre 1985 et l'arrêté du 17 décembre 1985 et l'arrêté du
17 décembre 1985 concernant, tous les deux, les espèces de
poissons, de crustacés et de grenouilles considérées comme sus-
ceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques, ainsi que
l'autorisation ou l'interdiction de leur introduction dans les eaux
visées à l'article 413 du code rural . Tandis que dans le décret il
n'est énuméré que quatre espèces d'écrevisses, dont l'introduction
dans les eaux visées à cet article n'offre aucun inconvénient, l'ar-
rêté évoque, en plus, une cinquième espèce : le Pacifastacus
leniusculus . Selon les résultats d'un examen scientifique fait par
l'Association des astaciculteurs de Francs,. l'espèce Pacifastacus
leniusculus n'engendre aucun déséquilibre biologique . Les
membres de cette association souhaitent vivement produire un
élevage de cette espèce . Il lui demande si elle envisage la révision
de l'arrêté précité pour aligner ses dispositions sur celles du
décret.

Réponse . - Quatre espèces d'écrevisses sont aujourd'hui consi-
dérées comme autochtones : l'écrevisse à pattes rouges, l'écrevisse
des torrents, l'écrevisse à pattes blanches et l'écrevisse à pattes
grêles . Dans le souci de protéger leurs populations, toutes les
autres figurent sur la liste de l'article R . 232-1 du code rural, qui
détermine les espèces susceptibles de causer des déséquilibres
biologiques . Cette liste a été élaborée après consultation d'orga-
nismes scientifiques de compétence reconnue . Le Conseil supé-
rieur de la pêche et le Conseil national de la protection de la
nature ont été également saisis . Or les inventaires de populations
révèlent la présence d'espèces indésirables, par exemple l'écre-
visse de Californie. Dans l'état actuel des connaissances sur cette
espèce et les conséquences d'un développement éventuel dans le
milieu naturel, le ministre de l'environnement n'envisage pas d'en
modifier le statut . En effet, cette espèce s'avère être le vecteur
sain d'une maladie : la peste des écrevisses, qui peut réduire à
néant les efforts développés pour permettre la recolonisation de
nos cours d 'eau par les espèces autochtones . Le ministre de l'en-
vironnement rappelle à l'honorable parlementaire que la France
adhère à la t'onvention de Berne sur la conservation de la vie
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sauvage et du milieu naturel de l'Europe. Cette convention com-
porte notamment obligation pour chaque Etat membre de
prendre les mesures appropriées pour protéger les écrevisses
autochtones, et de contrôler strictement l'introduction des espèces
non indigènes . C'est dans ce cadre que s'inscrit l'action du minis-
tère de l'environnement .

principe de gratuité de délivrance des autorisations eu actes
relatifs à l'utilisation du sol étaient manifestement constatés, les
sommes perçues à ce titre seraient sujettes à remboursement.

Communes (urbanisme)

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT
ET TRANSPORTS

Urbanisme (réglementation)

14236 . - 12 juin 1989 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser ce qu'il faut entendre
par « achèvement des travaux » (article R . 460-1 du code de l'ur-
banisme) en ce qui concerne les bâtiments à usage agricole.

Réponse . - Conformément à la jurisprudence du Conseil
d'Etat, la notion d'achèvement des travaux peut se définir comme
étant la date à laquelle l'avancement des travaux est tel que les
immeubles peuvent être effectivement utilisés pour l'usage auquel
ils sont destinés . En pratique et dans tous les cas, y compris pour
les bâtiments à usage agricole, les travaux doivent être réputés
achevés si les trois éléments suivants se trouvent réunis : l'exécu-
tion complète de la construction sur tous les points relevant du
permis de construire ; sa conformité avec ledit permis et les pres-
criptions éventuellement imposées qu'il peut comporter ; le res-
pect de la destination énoncée par le permis.

Urbanisme (politique de l'urbanisme)

22345 . - 25 décembre 1989 . - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser si les communes du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent percevoir, sur
les pétitionnaires et autres demandeurs d'autorisation d'occupa-
tion du sol, des droits d'instruction ou de traitement de dossier.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

60434. - 27 juillet 1992. - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur le fait qu'à de nombreuses reprises le Président de la
République e demandé aux membres du Gouvernement de res-
pecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce, le règlement de
l'Assemblée nationale prévoit que les questions écrites doivent
bénéficier d'une réponse dans un délai d'un mois renouvelable
une fois . Or, il lui rappelle que sa question écrite n o 22345 en
date du 25 décembre 1989 n'a toujours pas obtenu de réponse. II
souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce retard et s'il
pense qu'un tel retard est compatible avec les recommandations
émanant du Président de la République lui-même quant à la
nature des rapports entre le Gouvernement et le Parlement.

Réponse. - Le permis de construire comme les autres autorisa-
tions ou certificats administratifs prévus par le code de l'urba-
nisme ont été institués dans un but d 'intérêt général, en vue de
vérifier le respect des règles d'urbanisme et des autres servitudes
d'utilité publique relatives à l'utilisation du sol . La délivrance de
ces autorisations ou actes ne constitue donc pas juridiquement un
service rendu aux personnes qui les demandent et doit être effec-
tuée gratuitement par les autorités compétentes sur l ' ensemble du
territoire national, conformément au principe d 'égalité de traite-
ment des citoyens devant les charges publiques . Bien entendu, le
paiement des taxes ou participations financières légalement
exigées en vue de la réalisation d'équipements publics, dont cer-
taines autorisations d'urbanisme constituent le fait générateur, ne
saurait être assimilé au versement de droits liés à l'instruction des
autorisations concernées. Si toutefois certains manquements au

46759. - 19 août 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de bien vouloir lui préciser si le maire délégué
d'une commune fusionnée a compétence pour délivrer un permis
de construire.

Réponse . - L'article L . 421-2-1 du code de l'urbanisme prévoit
que, dans les communes où un plan d'occupation des sols a été
approuvé, le permis de construire est délivré par le maire au nom
de la commune. Dans le cas d'une fusion-association de com-
munes, il est institué une nouvelle commune dont le maire est
seul chargé de l'administration, conformément aux dispositions
de l'article L . 122-11 du code des communes . Le maire délégué
peut toutefois être chargé, dans la commune associée, aux termes
de l'article L . 153-3 du code des communes, de l'exécution des
lois et règlements de police et recevoir du maire les délégations
prévues à l'article L . 122-11 du même code . Dans ce cas, le maire
délégué peut recevoir délégation pour délivrer le permis de
construire .

SNCF (ateliers : Hérault)

51425. - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Claude Gayssot
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur l'avenir du dépôt SNCF
de Béziers . Les cheminots et les organisations syndicales de cet
établissement ont unanimement rejeté l'orientation de la SNCF
« adaptation des charges à l'évolution naturelle des effectifs » . La
mise en oeuvre d'une telle politique conduirait inéluctablement, à
plus ou moins long terme, à la fermeture de ce dépôt qui
emploie 600 salariés . Ce site est la deuxième entreprise du
Biterrois, représente un atout local et régional important et a les
capacités pour répondre aux besoins . Actuellement, des travaux
sont confiés à l'industrie privée . Il lui demande les mesures
concrètes qu'il compte prendre pour la réalisation de nouvelles
locomotives par ce dépôt, en tant qu'atelier directeur, car cette
dimension représente l'épine dorsale de ce site, sans exclure
d'autres possibilités ou propositions, pour le maintien de tous les
emplois existants.

Réponse. -Le dépôt de Béziers est un établissement directeur
du matériel moteur. A ce titre, il assure la révision de plusieurs
séries de locomotives électriques ainsi que des modifications
techniques et des transformations . Pour 1991, la charge des tra-
vaux de maintenance correspondait à un effectif de 427 agents,
qui sera ramené à 420 en 1992. La charge de travail des ateliers
assurant les révisions est en décroissance sensible du fait de
l'amélioration de la productivité des établissements et des inves-
tissements importants consentis pour le renouvellement du parc
de matériel roulant . L'important programme de modifications qui
comprend notamment l'installation du contrôle de vitesse sur les
matériels, engagé jusqu'en 1994 et réalisé en majeure partie dans
les ateliers, compense partiellement cette décroissance. La SNCF
n'envisageant par d'affecter de nouvelles séries de loci Motives au
dépôt de Béziers, l'évolution des effectifs de cet établissement
devrait connaître une légère décroissance dans les prochaines
années ; elle est liée à l'amortissement des matériels entretenus
dans ce dépôt, pour lequel la SNCF ne peut actuellement
avancer de date . En tout état de cause, l'avenir à long terme de
ce dépôt devra être étudié, en liaison avec les représentants du
personnel, dans le cadre de la préparation du prochain plan
d'entreprise.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

52905 . - 20 janvier 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le déclin de la France sur le
marché mondial des BTP. En effet, selon les statistiques de son
ministère (direction des affaires économiques et internationales),
il apparaît que la part de la rance sur le marché mondial BTP,
après avoir constamment crû pour passer de 9,6 p . 100 en 1986 à
11,8 p . 100 en 1988, n'a cessé de décroître pour tomber à
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8,6 p . 100 en 1990 . II lui demande donc, dans le cadre de l'action
du Gouvernement, les réflexions que lui inspire cette situation et
les mesures concrètes qu'il envisage de prendre, pour accompa-
gner l'action de la France dans le monde dans un secteur écono-
mique où elle était particulièrement présente et dynamique.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

55883 . - 30 mars 1992 . - M . Jean Briane appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la contribution des exportations du sec-
teur du bâtiment et des travaux publics à la balance française des
paiements . Celle-ci_ a connu une chute spectaculaire puisque, de
22 milliards de francs en 1985, le solde du secteur bâtiment et
travaux publics n'était plus en 1990 que de l'ordre de 5 milliards
de francs, d'après la direction des affaires économiques et inter-
nationales du ministère . Il lui demande donc la nature des initia-
tives qu'il envisage de prendre pour rétablir cette situation.

Réponse . - Il est exact que la part des entreprises françaises de
BTP sur le marché mondial a connu jusqu'en 1990 une évolution
négative, au demeurant modérée . Ce phénomène a toutefois été
compensé pour les entreprises, en termes d'activité, par la reprise
du marché intérieur entre 1987 et 1990. La diminution du mon-
tant des contrats de BTP, sur un fond de concurrence internatio-
nale accrue, a été plus particulièrement ressentie sur certains
marchés traditionnels des entreprises françaises : Afrique, Proche
et Moyen-Orient, Amérique latine, où étaient localisés 55 p . 100
des marchés extérieurs du BTP français en 1988 . l :ne diminution
de la demande dans un environnement économique mondial dif-
ficile explique le fléchissement du chiffre d'affaires international
des entreprises françaises de BTP pendant cette période et, par
voie de conséquence, la contraction du solde de I.a balance secto-
rielle . Il faut également noter que le chiffre d'affaires interna-
tional des groupes français de BTP est de plus en plus réalisé par
leurs filiales implantées à !'étranger, dont !es résultats positifs
pour l'économie française n'apparaissent pas dans la balance sec-
torielle . Conscient des enjeux liés aux activités du BTP français
dans le monde, le ministère de l'équipement, du logement et des
transports mène une action visant à créer un climat favorable aux
exportations . Chargés de missions géographiques, experts et ingé-
nieurs mis à disposition auprès d'administrations françaises ou
étrangères, c'est tout un réseau qui est à la disposition des entre-
prises pour appuyer leurs projets et de façon plus générale déve-
lopper des actions de coopération . Les entreprises ont bien sûr
accès, notamment par l'intermédiaire de la COFACE, aux
garanties et aux aides de l'Etat . Enfin, le ministère réalise égale-
ment des études sur la concurrence et les stratégies dans le sec-
teur de la construction, dont peuvent bénéficier les entreprises
qui le souhaitent . Cette politique a accompagné le redéploiement
géographique des activités du BTP français au cours de ces der-
nières années, en particulier son recentrage en Europe et son
développement sur les marchés les plus solvables, notamment en
Asie du Sud-Est, ce qui constitue un facteur structurel de redres-
sement . Pour l'année 1991, les chiffres disponibles font apparaître
des signes de raffermissement de la position des entreprises fran-
çaises de BTP sur le marché international, avec notamment une
croissance remarquable des prises de contrats à l'exportation
(+ 47 p . 100 par rapport à 1990).

SNCF (TGV)

54034 . - 17 février 1992 . - Le projet de TGV France-Italie par
Lyon, Chambéry et Turin a été adopté récemment dans ie cadre
du schéma directeur national des lignes à grande vitesse . Alors
lue ce dossier n'a pas encore fait l ' objet des études préliminaires
de première phase prévues par la circulaire du 2 août 1991, il
suscite l'inquiétude des élus et des populations concernés par le
choix d'un tracé qui traversera l'avant-pays savoyard, avec le
risque de porter atteinte à un environnement de qualité, notam-
ment aux abords du lac d'Aiguebelette et plus particulièrement
de son bassin versant. Ce secteur, qui a su préserver un cad .e de
vie où l'agriculture s'est maintenue et où le totirisme à vocation
rurale s'est développé aux prix d'efforts financiers conséquents
des collectivités locales, exprime son légitime souci d'information
et de concertation . M . Jean-Paul Calloud demande en consé-
quence à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace de bien vouloir lui rappeler le pro-

cessus d'élaboration du projet et de lui confirmer que les diffé-
rents acteurs locaux seront bien associés aux réflexions qui seront
conduites.

Réponse . - Le schéma directeur national des liaisons ferro-
viaires à grande vitesse, approuvé par décret du l er avril 1992, a
retenu le projet d'une liaison transalpine. L'importance straté-
gique de ce projet l'a fait reconnaître commme « maillon clé»
par le schéma directeur européen étudié par la Commission des
communautés européennes avec les administrations des Etats
membres et les réseaux des chemins de fer regroupés au sein de
la communauté des chemins de fer européens . Conformément à
la circulaire n e 91-61 du 2 août 1991 relative à l'établissement des
projets de lignes nouvelles ferroviaires à grande vitesse, les
études préliminaires ont été engagées le 20 décembre 1991 sur
l'ensemble du trajet Lyon-Montmélian et M . le préfet de la
région Rhône-Alpes a été nommé coordonnateur des études et de
la concertation . En ce qui concerne le choix du tracé dans la
région du lac d'Aiguebelette, les élus des différentes collectivités
territoriales sont invités à se rapprocher du préfet de l'Isère
chargé de mener les consultations de cette première phase
d'études au sein de son département. Cette phase d'études doit
déboucher sur une comparaison précise des différents fuseaux
qui apparaîtraient a priori raisonnablement envisageables . Elle
doit permettre le choix de l'un des fuseaux étudiés pour le futur
tracé . Par la suite sera engagée la phase des études d'avant-projet
sommaire, dont l'objectif est de déterminer précisément le tracé à
l'intérieur du fuseau de base retenu, permettant ainsi la mise en
oeuvre des procédures de réservation des emprises du projet.

SNCF (ateliers : Val-de-Marne)

56984 . - 27 avril 1992. - M, Roger-Gérard Schwartzenberg
appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment et ries transports sur la menace de cessation d'activités qui
pèse sur le magasin général SNCF de Villeneuve-Saint-Georges.
En effet, ce magasin général comporte quatre-vingt-
douze emplois et le maintien de l'activité ferroviaire revêt une
importance essentielle pour l'emploi à Villeneuve-Saint-Georges.
Chacun s'accorde sur la qualité et l'efficacité du travail effectué
au magasin général de Villeneuve-Saint-Georges : au demeurant,
des études faites en 1989 et 1990 concluent à la bonne perfor-
mance d' ce magasin central, à son efficacité et à sa rentabilité.
I1 n'est donc pas compréhensible que la SNCF envisage de
mettre fin aux activités de ce magasin général, par privatisation
pour les fournitures générales et pour certains articles à spécifi-
cité ferroviaire et par délocalisation hors de la région parisienne
pour les autres articles à spécificité ferroviaire. II lui demande s'il
n'importe pas au contraire, d'une part, de sauvegarder le service
public et donc de ne pas recourir à une privatisation et, d'autre
part, de ne pas mettre en oeuvre une délocalisation, celle-ci étant
directement préjudiciable aux agents concernés et à la sauvegarde
de l'emploi dans la commune . Il lui demande de lui indiquer ce
qui sera entrepris pour le maintien des activités du magasin
général de Villeneuve-Saint-Georges et la mise en oeuvre de
toutes les procédures de concertation nécessaires.

Réponse. - La mission du magasin général SNCF de
Villeneuve-Saint-Georges consiste à distribuer les fournitures
générales commandées par certains services de l'entreprise et,
accessoirement, à stocker le matériel d'exposition destiné aux
fojres et salons . Or, il est apparu qu'un nombre toujours plus
important de services commandent désormais leurs fournitures
directement à des distributeurs externes et que la généralisation
d'une telle formule devenait inéluctable, dès lors qu'elle permet-
tait d'alléger les charges d'exploitation de l'entreprise . De même,
l'appel à un prestataire externe pour le stockage du matériel
d'exposition était préférable : cette activité n'est pas essentielle à
l'exécution dans de bonnes conditions du service public ferro-
viaire qui est la mission principale de la SNCF . C'est donc cette
orientation que la SNCF a choisie. Elle s'accompagne du trans-
fert en province à d'autres magasins à vocation plus technique du
stockage de certains articles spécifiquement ferroviaires dont la
distribution continuera ainsi d'être assurée par les moyens
internes à l'entreprise. Comme d'autres entreprises publiques, la
SNCF doit contribuer à la délocalisation d'activités vers la pro-
vince pour éviter la concentration excessive sur la région 11e-de-
France. La SNCF met évidemment en ,ivre un plan social pour
le reclassement du personnel touché par cette mesure qui s'opé-
rera progressivement en 1992 et 1993 . En outre, elle va prochai-
nement procéder à une étude sur la ré ; ffirmation du terrain ainsi
libéré .
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SNCF (fonctionnement)

57202. -- 4 mai 1992 . - Depuis plusieurs années, les usagers des
trains Paris-Dreux, Paris-Granville, sont confrontés, comme ceux
qui utilisent les trains de grande banlieue, à une préoccupante
dégradation de la qualité du service public . Aujourd'hui, les
trains n'arrivent plus à l'heure . Ils sont en nombre insuffisant, ils
tombent souvent en panne, les conditions de sécurité n'y sont
plus assurées de façon satisfaisante et les usagers ne bénéficient
de la part de la SNCF d'aucune information en cas d'incident et,
d'une manière générale, d'aucune considération . Aussi,est-il
urgent de prendre des mesures susceptibles de retrouver ponctua-
lité, régularité, sécurité, qualité. M. Jean-Louis Debré demande
à M . le ministre de l 'équipement, du logement et des trans-
ports de lui préciser ce qu'il compte ordonner en ce domaine,
quelles mesures il envisage, et quels crédits il compte obtenir
pour améliorer le service public des chemins de fer, notamment
sur les lignes Paris-Dreux, Paris-Mantes, Paris-Granville.

Réponse. - Deux facteurs principaux sont à l'origine des per-
turbations sur les lignes de la banlieue ouest, la forte augmenta-
tion du trafic et l'hétérogénéité du matériel roulant : les mêmes
lignes sont empruntées par des motrices électriques et Diesel . En
effet, la desserte banlieue Paris-Plaisir et les trains régionaux
Paris-Dreux sont assurés en traction électrique, tandis que sur la
liaison Paris-Granville circulent également des trains remorqués
par des engins Diesel . Ce sont ces engins Diesel qui sont à l'ori-
gine des multiples incidents qui ont provoqué le mécontentement
des usagers . Afin de limiter les conséquences de la défaillance
d'une machine, les trains Paris-Argentr.n n a 13250 et 13275 circu-
lent désormais avec deux locomotives . D'autres mesures tant
commerciales que techniques ont également été prises : rembour-
sement partiel de titre de transport, prolongations de validité
pour les abonnements commerciaux, renforcement du personnel
d'entretien, surveillance accrue des installations SNCF . (voies,
caténaires, talus) . En cas de situation perturbée, la direction
SNCF de Paris-Rive gauche s'engage à fournir aux usagers des
informations dans les délais les plus rapides . La modernisation
de la sonorisation des gares est également en cours de réalisation.
En 1994, la réalisation d'une installation permettant la circulation
à contresens des trains entre Saint-Cyr et Plaisir et l'introduction
progressive fin 1993 de matériel à deux niveaux, notamment en
heure de pointe, devraient améliorer sensiblement les liaisons fer-
roviaires . A plus long terme, la SNCF étudiera la mise en place
d'une troisième voie entre Plaisir et Saint-Cyr. Conformément
aux engagement pris par la SNCF en matière de qualité de ser-
vice dans le contrat de plan signé avec l'Etat en 1990, des réu-
nions d'information entre les élus, le préfet des Yvelines, les
associations d'usagers et les services de la SNCF en charge du
dossier vont se développer. Cette politique de dialogue et de
concertaion pourra certainement, sinon permettre de satisfaire
toutes les demandes, du moins contribuer à une meilleure prise
en compte des besoins réels de l'ensemble des usagers et des pro-
blèmes spécifiques qui peuvent se poser localement. II convient
également de noter que tous ces efforts ont permis de constater
une amélioration sensible du taux de régularité. Au cours des
mois d'avril et mai le taux de régularité en heure de pointe
(moins de cinq minutes de retard) était respectivement de
94,6 p . 100 et 96,1 p. 100 sur la liaison Paris-Dreux et de
87 p . 100 et 99 p . 100 sur la relation Paris-Plaisir.

SNCF (tarifs voyageurs)

57419. - 4 mai 1992 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, et des trans-
ports sur l'inquiétude des bénéficiaires de la . carte Vermeil
devant la hausse excessive appliquée par la SNCF . Ils s'interro-
gent également sur le bien-fondé du renouvellement annuel de
cette carte au moment où des mesures en faveur des personnes
âgées sont appelées à être prises . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La carte Vermeil est une tarification commerciale de
la SNCF. Celle-ci ne reçoit aucune indemnité financière de l'Etat
pour sa mise en oeuvre et en fixe seule les modalités de déli-
vrance dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a été
conférée par la loi d'orientation des transports intérieurs . La
SNCF doit donc, dans un souci d'équilibre de ses comptes, déter-
miner le montant de la carte en fonction des conséquences finan-
cières qu'entraîne pour elle la réduction de 50 p . 100 du prix
plein tarif accordée aux possesseurs de cette carte pour les trajets
effectués hors du réseau de banlieue et en période bleue . La
création de la carte Vermeil a permis de satisfaire le souhait

d'une plus grande mobilité de la part des personnes de plus de
soixante ans . Elles voyagent ea moyenne davantage en train,
environ 25 p . 100 de plus que l'ensemble de la population fran-
çaise . En 1990, les déplacements effectués à l'aide de la carte
Vermeil sur le réseau principal ont représenté 6,3 p . 100 du trafic
SNCF exprimé en voyageurs-kilomètres alors qu'ils ne représen-
taient que 4,5 p . 100 du trafic en 1980 . Toutefois, il est apparu
peu à peu que les avantages accordés par ce tarif créé en 1970 ne
correspondaient plus vraiment aux h :soins des usagers concernés.
Une enquête approfondie effectuée auprès de ceux-ci a permis de
constater l'existence de deux catégories d'utilisateurs : ceux qui
prennent souvent le train et pour lesquels le prix de la carte a
une moindre importance et ceux qui voyagent peu et sont davan-
tage sensibles à son prix . Ces derniers sont très attachés à l'idée
d'acquérir cette carte qui leur permet de bénéficier d'autres avan-
tages, notamment des réductions sur le prix des spectacles ou
l'entrée dans un musée . C'est pourquoi la SNCF a souhaité
modifier les modalités d'application de ce tarif et a créé deux
cartes : la première dite « carte Vermeil quatre temps » vaut
130 francs par an et permet d'effectuer quatre trajets avec une
réduction de 50 p. 100 en période bleue et la seconde dite « parte
Vermeil plein temps » vaut 230 francs par an et permet d'effec-
tuer un nombre illimité de trajets avec une réduction de 50 p . 100
en période bleue . Celle-ci permet, en outre, de bénéficier de
30 p. 100 sur les parcours internationaux à destination de dix-
neuf pays et 30 p . 100 sur les trajets intérieurs de ces pays à
l'exception de l'Italie, de la Belgique et de l'Espagne. Il est pos-
sible d'acquérir l'une de ces cartes depuis le l et mai 1992 ;
depuis cette date, les anciennes cartes Vermeil ne sont plus
vendues ; en revanche, les titulaires de cartes émises avant le
l er mai 1992 peuvent continuer à les utiliser jusqu'à la fin de leur
invalidité. Ils peuvent aussi l'échanger contre une « carte Vermeil
plein temps » . L'analyse plus fine des besoins en transport ferro-
viaire des personnes de plus de soixante ans a conduit à la mise
en place d'un dispositif tarifaire différencié qui devrait donc être
adapté aux besoins réels de chacun et contribuer à mieux les
satisfaire .

Handicapés (politique et réglementation)

59217 . - 22 juin 1992 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement et des trans-
ports sur la situation des personnes souffrant d'insuffisance res-
piratoire chronique et qui, de ce fait, sont dans l'obligation de
porter une bouteille d'oxygène. En effet, leur amicale se bat
depuis de très nombreuses années, tant auprès de la Régie auto-
nome des transports parisiens que de la Société nationale des
chemins de fer français, pour que les insuffisants respiratoires
puissent emprunter normalement les transports quis souhaitent
prendre, ce qui leur est actuellement impossible, car la RATP et
la SNCF estiment que le port de cette bouteille dans les trans-
ports peut se révéler dangereux . Aussi, compte tenu de ce qui
précède, il lui demande quelles sont les mesures et les disposi-
tions qu'il envisage de prendre pour satisfaire les intéressés.

Réponse. - Le règlement français pour le transport des matières
dangereuses (RTMD) interdit actuellement l'accès des autobus ou
des trains aux personnes qui sont dans l'obligation de porter une
bouteille d'oxygène, en raison d'une insuffisance respiratoire
chronique . Toutefois, de tout temps, des autorisations ont été
données aux personnes concernées qui demandaient une déroga-
tion . Les cas les plus fréquents se rapportaient à des voyages par
trains de grandes lignes . Depuis peu, des besoins apparaissent de
plus en plus nombreux, et aussi bien pour des grands trajets que
pour des déplacements urbains . Cela est dû pour une part au
perfectionnement apporté dans la conception du matériel médical
qui rend les voyages possibles, en écartant tout danger, dans les
conditions normales de transport . Pour tenir compte de cette évo-
lution, le RTMD, qui est par ailleurs en cours de refonte, va
autoriser les personnes qui ont besoin de l 'assistance d'une bou-
teille d'oxygène pour respirer, à emprunter les transports publics,
d'une façon habituelle. Ces dispositions doivent entrer en vigueur
pour la route, le l a ' janvier 1993 . Elles seront appliquées pour le
chemin de fer, dans le courant de l'année prochaine . En atten-
dant, une autorisation a été accordée à la RATP le 3 avril 1992
pour les transports dans les autobus . Une dérogation au règle-
ment actuel est par ailleurs en préparation pour les transports
par chemin de fer .
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FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Famille (politique familiale)

41097 . - 25 mars 1991 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la situation des familles monoparentales au
regard des délais de prescriptions pour dettes en matière de pen-
sions alimentaires et de prestations compensatrices qu'il sciait
opportun de porter de cinq à trente ans . II souhaiterait savoir
quelles mesures elle compte mettre en œuvre pour aboutir à la
prescription trentenaire en ce cas. Cette mesure permettrait de
renforcer le caractère impérieux de ces obligations.

Réponse. - Depuis plusieurs années, le secrétariat d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés s'est préoccupé de
la nouvelle réalité sociologique que constitue le nombre impor-
tant des familles monoparentales . C'est ainsi que les caisses d'al-
locations familiales ont été chargés d'aider les bénéficiaires de
pensions alimentaires à les recouvrer auprès des débiteurs défail-
lants . Il semble par contre que la proposition de l'honorable par-
lementaire de transformation de la prescription quinquennale
pour dettes en une prescription trentenaire pour dettes en matière
de pensions alimentaires et de prestations compensatoires ne soit
pas de nature à améliorer le délicat problème du paiement des
pensions alimentaires et des prestations compe ;,satosres. En effet,
les services du ministère de la justice consultés ont pu indiquer
que l'action en paiement des pensions alimentaires est en prin-
cipe limitée par l'adage « aliments ne s'arréragent pas » fondé sur
la présomption selon laquelle le créancier de la pension alimen-
taire qui n'a pas réclamé à l'échéance ce qui lui était dû n'était
pas dans le besoin . La jurisprudence a néanmoins assoupli cette
règle en admettant qu'il s'agit d'une présomption simple que le
créancier peut renverser en prouvant à la fois qu'il n'a pas cessé
d'être dans le besoin et qu'il n'a pas entendu renoncer à la pen-
sion qui lui était due . Lorsqu'on entraîne le créancier d'aliments
à obtenir la condamnation du débiteur, ce n'est plus l'adage sus-
visé qui s'applique mais bien l'article 2277 du code civil . Depuis
une décision ancienne de la Cour de cassation (9 janvier 1953),
les cours et tribunaux apportent un assouplissement à cette pres-
cription en admettant qu'elle ne peut être invoquée contre le
créancier que son débiteur a mis dans l'impossibilité d'agir.
D'autre part, sur un plan général, le principe même d'une pres-
cription quinquennale pour les créances payables à intervalles
périodiques se justifie aisément par le souci d'éviter une accumu-
lation des arrérages qui aurait pour conséquence de transformer
en capital ce qui était à l'origine un revenu . En pratique, il
convient par ailleurs de souligner qu'indépendamment de l'état
de besoin de créancier, établi par le jugement, son abstention
pendant un délai de cinq ans de réclamer le paiement de ces
sommes doit être prise en compte . La réclamation d'arriérés que
le créancier s'est abstenu de demander montrerait qu'en réalité il
n'en avait pas besoin . Dans ces conditions, les droits des créan-
ciers d'aliments en difficu'.té apparaissent donc suffisamment sau-
vegardés par les dispositions de l'article 2277 du code civil.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

48398. - 14 octobre 1991. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le fait que la garde à domicile assure
une présence auprès des personnes âgées à la suite de l'absence
momentanée ou répétée des personnes de son environnement
habituel. Elle est d'une grande utilité durant une période de
convalescence ou pour assurer une présence pendant la convales-
cence ou durant les derniers moments de la vie. Aussi il
demande que le Gouvernement prenne des mesures pour déve-
lopper la formule de garde à domicile.

Réponse. - Conscient de l ' utilité de la prestation de garde à
domicile pour les personnes âgées se trouvant dans une situation
temporaire difficile (sortie d'hôpital, maladie, absence momen-
tanée de l'entourage familial, etc.), le Gouvernement a pris des
mesures destinées à favoriser son développement . C 'est ainsi que
la loi na 91-1405 du 31 décembre 1991 (art . L. 129-1 du code du
travail) a permis une meilleure organisation de l'offre de garde à
domicile en instaurant l'obligation d'agrément, par l'Etat, pour
les services aux personnes dont les activités concernent les ser-
vices rendus aux personnes physiques à leur domicile et, notam-
ment, l'assistance aux personnes âgées. En'particulier, les asso-
ciations de type mandataire peuvent dorénavant effectuer

légalement le placement de travailleurs auprès des personnes
âgées, à leur domicile, sans que celles-ci ne perdent leur qualité
d'employeur ni les avantages fiscaux et sociaux qui s'y ratta-
chent . Enfin, le Fonds national d'action sanitaire et sociale de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
consacre, en 1992, 300 millions de francs à la participation, sous
certaines conditions, aux frais de garde à domicile effectivement
supportés par les personnes âgées relevant du régime général.
Cette aide est cumulable avec les autres aides individuelles
accordées par la CNAVTS (aide ménagère à domicile, aide aux
vacances, etc.).

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

48419 . - 14 octobre 1991 . - M. Germain Gengenwin fait part
à M. le secrétaire d'Etat à la famille, au:. personnes âgées et
aux rapatriés de sa très vive inquiétude devant l'appréciation
qui est faite des besoins en heures d'aides ménagères . Il souhaite-
rait notamment que les besoins soient évalués spécialement en ce
qui concerne les personnes de plus de quatre-vingt-cinq ans. En
effet, cette tranche d'âge est passée de 7 105 personnes en 1982
à I1 800 en 1990 dans le Bas-Rhin. Il lui suggère un calcul plus
réaliste du nombre d'heures nécessaires, en distinguant notam-
ment : l'aide au grand âge destinée à prévenir ou retarder l'appa-
rition de la dépendance ; l'aide à la dépendance pour laquelle
l'aide ménagère reste un élément essentiel du dispositif du main-
tien au domicile . Aussi il lui demande s'il entend prendre des
mesures allant dans ce sens.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

49146. - 28 octobre 1991 . - M. Bernard Scheeiner (Bas-
Rhin) attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés sur l'insuffisance des
moyens dégagés pour l'aide au maintien à domicile des per-
sonnes âgées, compte tenu de l'augmentation très importante du
nombre de personnes très âgées et des problèmes de dépendance
qui se posent pour beaucoup d'entre elles . En effet, pour l'aide
ménagère, force est de constater que si la moyenne d'heures
accordées à chaque bénéficiaire baisse régulièrement, ce n'est pas
en raison d'un « saupoudrage », mais d'un besoin accru qui doit
être apprécié par rapport au gonflement de la tranche d'âge des
plus de quatre-vingt-cinq ans et à la dégradation de l'état de
santé des personnes qui ont dépassé cet âge . Il lui demande donc
s'il compte enfin évaluer les besoins de ces tranches d'âge en
fonction de l'augmentation de leur volume afin qu'un calcul plus
réaliste du nombre d'heures nécessaires à leur maintien à domi-
cile dans de bonnes conditions puisse être fait.

Réponse. - L'aide ménagère dans son ensemble est en progres-
sion constante depuis plusieurs années . Elle contribue de manière
essentielle au maintien à domicile des personnes âgées qui
constitue un objectif prioritaire de la politique que mène le Gou-
vernement en direction de cette population. Attribuée actuelle-
ment à plus de 500 000 personnes âgées, l'aide ménagère a connu
une évolution différente selon qu'elle était financée par les
caisses de retraite ou bien par les départements dans le cadre de
l'aide sociale . S'agissant de la prise en charge au titre de l'aide
sociale départementale, une diminution est intervenue depuis
1984 du fait, notamment, de l'augmentation des revenus moyens
des personnes âgées . En ce qui concerne la CNAVTS, qui sup-
porte à elle seule le financement de 40 p . 100 du total des heures,
l'augmentation du nombre d'heures a été continue : 9 p . 100 sur
la période 1990-1992. Les évolutions démographiques et l'alour-
dissement de la dépendance des bénéficiaires sont pris en compte
pour le calcul des moyens mis en oeuvre et leur répartition . En
effet, bien que le nombre de personnes âgées de 75 ans et plus
ait diminué, passant de 4 038 359 au 31 décembre 1990 à
3 680 482 au l « janvier 1992, l'accroissement du volume d'heures
d'aide ménagère pris en charge par le régime général a été de
4 p. 100 . La diminution du nombre de personnes âgées de 75 ans
et plus se poursuit en 1992 alors que le volume d'heures
financées par le régime général progresse de 2 p. 100, ce qui doit
permettre une meilleure réponse aux besoins des bénéficiaires
dont la moitié sont âgés de 85 ans et plus . Par ailleurs, I p . 100
des heures supplémentaires soit 320 300 heures sont destinées à
abonder le volume d'heures affectées à la prise en charge des cas
lourds . Cette orientation s'est traduite par une augmentation
(+ 2,80 p. 100) de la moyenne d'heure annuelle par bénéficiaire
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en 1991 (101,42) par rapport à 1990 et par un accroissement des
accords de plus de 30 heures : 4,19 p . 100 - contre 3,53 p . 100 en
1991 - dont 1,07 p. 100 de 60 à 90 heures . Le recentrage de l'aide
ménagère à domicile vers les personnes âgées dépendantes s'ac-
compagne, en outre, de la possibilité de bénéficier d'une aide au
financement d'heures de garde à domicile, dans le cadre de la
nouvelle prestation que la CNAVTS a mise en place à compter
du l er janvier 1992, à la demande du Gouvernement, pour un
montant de 300 MF . Attentif à la situation des personnes âgées
dépendantes, le Gouvernement entend poursuivre les efforts
entrepris pour favoriser leur maintien à domicile à travers le
développement des services qui y concourent, notamment l'aide
ménagère et les services de soins infirmiers à domicile.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

48512 . - 14 octobre 1991 . - M. René Galy-Dejean rappelle à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés que la loi n e 87-39 du 27 janvier 1987 a étendu
l'exonération d'une partie des charges patronales aux personnes
âgées de plus de soixante-dix ans qui emploient une aide à domi
cite et que de nombreuses associations mandataires se chargent
d'accomplir les formalités administratives que les employeurs, les
personnes âgées, ne sont pas en mesure d'accomplir compte tenu
de leur complexité . Il lui signale à ce propos que dans une cor-
respondance adressée au directeur de l'Agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale, le ministre des affaires sociales
indique que ces associations « doivent être regardées comme le
prolongement de l'action d'aide à domicile et ne peuvent être
considérées de manière systématique comme employeur » . Or, de
nombreuses associations ont subi des contrôles de l'URSSAF qui
tend à leur faire prendre en charge systématiquement les cotisa-
tions dont sont éxonérées les personnes âgées en leur imposant la
qualification d'employeur. Il s'inquiète très vivement de cette
situation ; les associations rendent, en effet, un service indispen-
sable et sont, selon les termes mêmes de la lettre précitée, « les
intermédiaires obligés d'employeurs peu à même de faire face à
leurs obligations » . Si l'URSSAF devait persister dans sa volonté
de faire payer les cotisations aux associations mandataires, ce
sont, en fait, les personnes âgées qui en subiraient les consé-
quences et qui se trouveraient privées du bénéfice des disposi-
tions de la loi du 27 janvier 1987 puisque les associations ne
pourraient survivre sans leur demander le montant des cotisations
qu'elles auraient été contraintes de payer . En outre, ces associa-
tions évitent que des aides à domicile soient employées sans être
déclarées et participent, de ce t'ait, à la lutte contre le « travail au
noir » . Compte tenu de ces éléments et du fait qu'un rappel sur
trois ans des cotisations dont sont menacées les associations
entraînerait la disparition d'un grand nombre d'entre elles, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre afin que les associa-
tions mandataires puissent continuer, dans les mêmes conditions
que celles dont elles bénéficient actuellement, leur action cri
faveur du maintien à domicile ç ;.ii doit constituer une des prio-
rités de la politique menée en faveur des personnes âgées.

Réponse. - Conscient du rôle des associations mandataires
dans le domaine de l'aide à domicile aux personnes âgées, le
Gouvernement a légalisé leur situation par le biais de la loi
n e 9i-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation profes-
sionnelle et à l'emploi (article L .129-1 du code du travail) . Ces
services doivent dorénavant être agréés par l'Etat en qualité de
services aux personnes . Ils sont alors autorisés à effectuer le pla-
cement de travailleurs auprès de personnes physiques employeurs
ainsi que, pour le compte de ces dernières, l'accomplissement des
formalités administratives et des déclarations sociales et fiscales
liées à l'emploi de ces travailleurs . Dans ce cas, la loi autorise les
associations à demander aux employeurs une contribution repré-
sentative de leurs frais de gestion . Les personnes âgées, demeu-
rant employeurs, conservent ainsi le bénéfice des exonérations de
charges patronales et des réductions d'impôt qui sont portées à
50 ;?. 100 du montant global des dépenses effectivement sup-
portées et plafonnées à 25 000 francs par foyer fiscal en 1992.

Famille (politique familiale)

59016. - 22 juin 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les revendications de l'association
syndicale des familles monoparentales. Ces dernières réclament

en effet très rapidement : l e la mise en place d'une allocation de
soutien familial différentielle pour compenser les faibles pensions
alimentaires et la revalorisation de cette allocation ; 2. la défini-
tion d'un statut définissant la famille monoparentale et qui s'ins-
pirerait de la définition que lui a donnée le parlement européen
à savoir « une famille monoparentale est composée d'un parent
isolé avec enfant(s) à sa charge, vivant avec ses enfants, sans
cohabiter avec d'autres personnes » . Ce statut permettrait en effet
une véritable compensation pour la double tâche du parent éle-
vant seul ses enfants . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
indiquer ses intentions à l'égard de ces revendications.

Réponse. - Instituée par la loi du 23 décembre 1970, modifiée
par la loi du 22 décembre 1984, l'allocation de soutien familial a
pour but d'aider le conjoint survivant, le parent isolé ou la
famille d'accueil à élever le ou les enfants orphelins dont ils
assument la charge . L'allocation est également versée pour les
enfants dont les parents sont séparés, lorsque l'un ou les deux
refusent de payer une pension alimentaire pour son entretien.
Dans ce cas, l'allocation a la nature d'une avance récupérable
par la caisse d'allocations familiales auprès du, ou des parents
défaillants . Lorsque la pension alimentaire fixée et impayée est
inférieure à l'allocation de soutien familial, la , prestation est
néanmoins intégralement servie en cas de défaillance du débi-
teur ; cependant seul le montant de la pension est recouvré par
la caisse auprès du débiteur. Lorsque la pension alimentaire fixée
et impayée est supérieure à l'allocation de soutien familial, la
prestation est également servie ; l'organisme débiteur de presta-
tions familiales recouvre la totalité de la créance et reverse la
différence au créancier . Dans ce cas, la loi donne subrogation à
l'organisme pour la somme correspondant au montant de
l'avance servie et mandat pour la récupération du surplus . Enfin,
le dispositif institué par la loi du 22 décembre 1984 prévoit le
versement d'une allocation différentielle lorsque le débiteur d'ali-
ments n'exécute que partiellement le paiement de la pension mise
à sa charge. Le montant de cette allocation différentielle est
enserré dans la triple limite du paiement effectué par le débiteur,
de :a pension fixée par ie juge et de l'allocation de soutien fami-
lial elle-même. L'allocation de soutien familial qui a la nature
d'une avance sur pi nsion alimentaire impayée s'inscrit deus un
dispositif reposant sur le principe de responsabilisation des
parents, auxquels la collectivité n'a pas à se substituer a priori.
Son montant qui s'élève à 592 francs au l « juillet 1992 quand les
deux parents sont défaillants (444 francs quand un seul l'est) est
revalorisé deux fois par an en même temps que les autres presta-
tions familiales . Il n'est pas possible actuellement, compte tenu
de l'équilibre financier de la sécurité sociale, de fixer le montant
de cette allocation à un niveau supérieur . Il apparaît par ailleurs
difficile de fixer un statut unique de la famille monoparentale au
vu de le diversité des situations que cette notion peut recouvrir
(personnes divorcées, célibataires avec enfants, veufs ou veuves)
et qui peuvent appeler des réponses juridiques différentes . La
situation des familles monoparentales est largement prise en
compte par la législation en vigueur au travers des aides dont
elles peuvent bénéficies par le biais notamment des prestations
familiales . Ainsi, outre l'allocation de soutien familial, la per-
sonne isolée peut prétendre au versement de l'allocation de
parent isolé qui a pour but d'apporter un revenu minimum ; peurs
dans une période déterminée, au parent se trouvant sans une
situation difficile du fait d'un soudain isolement . De plus, les
personnes isolées n'exerçant pas d'activité professionnelle ayant
soit un enfant de moins de trois ans, soit trois enfants et plus,
bénéficiaires de l'allocaton pour jeune enfant, du complément
familial ou de l'allocation parentale d'éducation et dont les res-
sources sont inférieures à un certain plafond, sont affiliées obli-
gatoirement à l'assurance vieillesse, par le bais de cotisations à la
charge exclusive des organismes débiteurs de prestations fami-
liales . Ces personnes bénéficient outre d'une majoration impor-
tante des plafonds de ressources applicable, aux principales pres-
tations familiales, de la neutralisation de leurs ressources
lorsqu'intervient le fait générateur de l'isolement (décès du
conjoint, divorce . . .) . Par ailleurs, en application de l'ar-
ticle L. 161-15 du code de la sécurité sociale, la personne
divorcée qui ne bénéficie pas , à un autre titre de l'assurance
maladie et maternité, continue à bénéficier pour elle-même et les
membres de la famille qui sont à sa charge, pendant une période
d'un an, des prestations du régime obligatoire d'assurance
maladie et maternité dont elle relevait à titre d'ayant-droit au
moment de la mention du divorce en marge de l'acte de mariage
ou de la transcription du jugement de divorce. Cette durée est
prolongée jusqu'à ce que le dernier enfant à charge ait atteint
l'âge de trois ans . A l'issue de cette période de maintien des
droits, la personne divorcée peut, sous certaines conditions, être
affiliée au régime de'l'assurance personnelle par le biais de coti-
sations à la charge des caisses d'allocations familiales . L'en-
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semble de ces mesures participe de la reconnaissance de la spéci-
ficité des familles monoparentales et des difficultés particulières
auxquelles elles sont confrontées.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Energie (Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie)

49465 . - 4 novembre 1991 . - M. Roger Gouhier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etpt, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, sur la décision de la Datar de localiser
à Cergy, Angers et Valbonne l'Agence française pour la maitrise
de l'énergie qui, avec l'Agence pour la qualité de l'air, est un des
éléments constitutifs de l'Agence de l'environnement et de la
maitrise de l'énergie . Cette décision, qui a été prise sans consulta-
tion du conseil d'administration, soulève une légitime émotion
parmi le personnel de cet établissement public. Elle entraînerait,
si elle était maintenue, une détérioration des conditions de vie
des salariés et de leurs familles, ainsi que des menaces sur l'em-
ploi . Il lui demande, en conséquence de revenir sur sa décision
et de faire en sorte que son ministère et les autres ministères
concernés respectent les engagements précédents pris envers le
personnel, à savoir ie maintien des effectifs dans les sites
actuels. - Question transmise à M. le ministre d'Etas, minialre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire (CIAT) du 3 octobre 1991, en fixant l'objectif global de
délocalisation hors d'Ile-de-France d'environ 30 (00 emplois
publics d'ici la fin de ce siècle, a posé le principe selon lequel
toute création d ' organisme public devrait à l'avenir se traduire
par une implantation prioritaire en régions . En application de ce
principe, la localisation de l'agence de l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie a été décidée à Angers, Valbonne et Cergy.
Le CIAT du 7 novembre 1991 a fixé au 31 décembre 1993 la date
de réalisation de cette opération. Parallèlement, un dispositif
d'accompagnement social a été adopté lors du CIAT du 29 jan-
vier 1992 basé sur le principe du volontariat des agents . L'appli-
cation de ce principe ne devra ni conduira à des licenciements
d'agents contractuels ni remettre en cause les missions des ser-
vices concernés . Les agents des services délocalisés qui ne sou-
haiteront pas suivre le mouvement se verront proposer d'autres
possibilités de reclassement . De plus la mobilité des agents
d'autres administrations au établissemen ts qui souhaitent saisir
l'occasion de ces transferts pour concrétiser un départ en pro-
vince, sera facilitée. Les considérations familiales (emploi du
conjoint, scolarité des enfants, logement) seront tout particulière-
ment prises en compte afin de faciliter le départ en province des
agents . C ' est ainsi que les agents qui opteront pour une délocali-
sation bénéficieront : d'un complément exceptionnel aux indem-
nités de mutation ; de l'indemnisation des frais de changement
de résidence à taux plein ; d'un remboursement des frais liés à
l'abandon du logement parisien et à l'accès à un nouveau loge-
ment et de formations d'adaptation spécifiques . Par ailleurs, la
situation des conjoints agents de IEtat fera l'objet, en cas de
départ en province, d'un traitement au cas par cas, permettant,
en liaison avec les collectivités locales, de leur assurer une prise
en charge et une formation specifique . Enfin, l'information des
personnels et des organisations syndicales sera poursuivie et
amplifiée . A cet effet, un interlocuteur t :nique a été désigné dans
chaque ministère . Il en est de même dans les préfectures des
départements d'accueil . De plus chaque organisme a désigné un
chef de projet.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

51546 . - 16 décembre 1991 . - Mme Nicole Catala interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur le déplacement annoncé de

30 000 emplois administratifs de Paris vers la province. Elle
aimerait savoir quelle est l'administration qui doit être implantée
dans le Sud-Aveyron, et plus particulièrement a Millau . - Ques-
tion transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
pabligre et des reformes administratives.

Réponse. - La politique de délocalisation des administrations et
services publics est un élément fort de la politique d'aménage-
ment du territoire. Elle l'a été par le passé, avec des opérations
exemplaires comme l'implantation de la météorologie nationale à
Toulouse ; elle se sera dans le futur grâce à l'impulsion nouvelle
donnée à cette action par le Gouvernement. L'option d'une crois-
sance maitricée de la région parisienne impose une politique
résolue et incitative de délocalisation des emplois publics et
privés vers la province . Une action a déjà été engagée vis-à-vis
des entreprises qui sont aujpurd'hui largement incitées à créer de
nouveaux emplois en province . L'Etat, pour sa part, se doit de
donner l'exemple en favorisant une répartition équilibrée des
activités publiques sur le territoire . C'est ainsi que 30 000 emplois
publics seront délocalisés d'ici à l'an 2000 . Daru ce but, le Gou-
vernement a adopté, lors des comités interministériels d'aménage-
ment du territoire (CIAT) d'octobre et novembre 1991, niez
méthode de délocalisation fondée sur les principes suivants : tout
nouvel organisme public sera désormais implanté hors de la
région parisienne ; chaque ministère élabore un plan de localisa-
tion de ses services hors de l'lle-de-France, qui est soumis à
expertise ; à intervalles réguliers, sur la base de ces expertises,
des décisions concrètes de délocalisation sont prises par le
CIAT : après concertation avec les personnels concernés, le
calendrier et les mesures d'accompagnement font l'objet d'une
nouvelle décision du CIAT. Dans le cadre de cette méthode, le
CIAT du 29 janvier 1992 a arrêté, après concertation avec les
syndicats, le plan social d'accompagnement de . l'ensemble des
délocalisations, fondé notamment sur le volontariat, le maintien
des missions des services publics et un régime indemnitaire
attractif, et a complété les décisions des CIAT des 3 octobre 1991
et 7 novembre 1991 en retenant une nouvelle liste de services qui
seront délocalisés . Le choix des villes d'accueil résulte des spéci-
ficités des services publics concernés et des atouts des sites
étudiés et vise à corriger les déséquilibres notamment en matière
d'emploi à travers le territoire français . Le Gouvernement s'est
attaché lors des CIAT à renforcer ceiiains grands pôles et à faire
bénéficier de ces mesures des villes moyennes et même des
petites villes . C'est ainsi que plus de 13 000 emplois ont d'ores et
déjà été délocalisés en province . Dans le cadre de cette démarche
qui sera poursuivie au cours des mois et années à venir, il sera
tenu compte des atouts spécifiques du sud de l'Aveyron et
notamment de Millau dans le choix des sites susceptibles d'ac-
cueillir de nouvelles délocalisations.

Formation professionnelle (AFP4)

51705. - 23 décembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur l'éventuelle délocalisation du siège de
l'Association nationale po--r le formation professionnelle des
adultes (AFPA), qui se trouve actuellement à Montreuil (Seine-
Saint-Denis) . Outre les difficultés matérielles et financières
qu'elle créerait, cette délocalisation provoquerait une hausse du
chômage en Seine-Saint-Denis, car la plupart des agents de
l'AFPA ne pourraient accepter cette mutation en raison de l'em-
ploi de leur conjoint . Il lui demande donc si elle a l'inttation de
modifier sa position et, par concéquent, celle du CIAT sur ce
sujet, afin de ne pas être une fois de plus A l'origine de nouvelles
suppressions d'emplois. - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administra-
Aines.

Réponse. - Les inquiétudes de l'honorable parlementaire
concernant la délocalisation de l'Association nationale pour la
formation professionnelle des adultes (AFPA) ne sont pas justi-
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fiées . En effet, cet organisme fait partie de ceux dont le comité
interministériel d'aménagement du territoire a, au cours de sa
réunion du 23 juillet 1992, confirmé après expertise le maintien
en Ile-de-France .

Administration (statistiques)

51782 . - 23 décembre 1991 . - M . André Berthol demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, de bien vouloir lui faire connaître le
coût prévi'ionnel, si éventuellement il a déjà été chiffré, du
déménagement des administrations, services et écoles, en détail-
lant les dépenses par poste.

Réponse . - Dans le cadre de la politique menée en faveur
d'une répartition plus équilibrée des activités publiques sur l'en-
semble du territoire, l'Etat s'est fixé comme objectif de déloca-
liser 30 000 emplois publics d'ici à la fin du siécle . D'ores et
déjà, des décisions ont été prises concernant plus de
13 000 emplois lors des comités interministériels d'aménagement
du territoire des 3 octobre et 7 novembre 1991 et du 29 jan-
vier 1992 . La mise en oeuvre de ces décisions s'accompagne, pour
chaque opération de l'élaboration d'un cahier des charges détaillé
qui permettra de déterminer le coût exact des ces délocalisa-
trens : implantations nouvelles, modernisation des services,
accompagnement social . Ces dossiers, actuellement en cours de
constitution par les ministères de tutelle concernés, seront pré-
sentés à la mission de suivi des délocalisations publiques présidée
par M. André Ramoff avant d'être examinés par un comité de
gestion présidé par le secrétaire général du Gouvernement, chargé
d'allouer les crédits afférents au financement de chaque opéra-
tion . A cette fin, la loi de finances pour 1992 a d'ores et déjà
prévu les premières dispositions permettant d'engager dès le pre-
mier trimestre les études et les investissements nécessaires,
notamment par l'inscription de dotations provisionnelles de
100 MF pour les mesures d'accompagnement social, d'une part,
et, d'autre part, de 800 MF en autorisation de programme et
400 MF en crédits pour les investissements.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

52214 . - 30 décembre 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur le projet de délocalisation du
siège de l'Association nationale pour la formation professionnelle
des adultes (AFPA), installé à Montreuil, 13, place du Général-
de-Gaulle. L'établissement figure dans une « liste d'organismes
centraux et d'établissement publics sous tutelle de l'Etat à exper-
tiser en vue d'une délocalisation totale ou partielle », annexée au
relevé des décisions du Comité interministériel à l'aménagement
du territoire du 3 octobre 1991 . Sa présence à Montreuil repré-
sente 800 emplois, sur les 10 000 que compte l'association, soit
8 p . 100, les services étant déjà massivement décentralisés . Outre
les difficultés considérables que crée pour les personnels
concernés et leurs familles une délocalisation, il apparaît totale-
ment inopportun de fermer un tel établissement à Montreuil . En
effet, l'Est parisien est notoirement déficitaire en emplois (Mon-
treuil comme 6 000 chômeurs), et les trajets domicile-travail quo-
tidiens ont lieu, en région parisienne, de l'est vers l'ouest et de la
banlieue vers Paris, le matin, et l'inverse le soir . La présence d'un
tel établissement à Montreuil n'alourdit donc pas les flux domi-
nants. D'ailleurs, le Gouvernement envisage lui-même de trans-
f érer certains ministères ou établissements de Paris vers la Seine-
Saint-Denis, reconnaissant par là la nécessité de renforcer le
potentiel d'emplois du département . De plus, le départ de ce
siège porterait un coup grave aux activités commerciales et de
services générées à Montreuil par la présence des 800 salariés . En
conséquence, il Iii demande de renoncer à ce projet néfaste de
délocalisation et de confirmer la présence à Montreuil du siège
de l'AFPA dans sa configuration actuelle, avsc les moyens néces-
saires pour un bon accomplissement de sa mission de service
public . - Question tntsamise à M. le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

55818. - 23 mars 1992. - M . Jean-Pierre Brand rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sa question parue au Journal officiel du
30 décembre 1991 sous le n e 52214, relative aux menaces de
délocalisation du siège de l'association pour la formation profes-
sionnelle des adultes à Montreuil ; restée sans réponse . II lui
demande conformément à l'engagement écrit de madame le Pre-
rnier ministre du 17 février 1992, de le « tenir directement
informé de l'évolution de ce dossier » et de bien vouloir lever
l'hypothèque qui pèse lourdement sur l'établissement en aban-
donnant officiellement et définitivement ce projet néfaste de
délocalisation . - Question transmise à M. le ministre d'Ego~
ministre de la fonction publique et des réformes administratives.

Réponse. - Les inquiétudes de l'honorable parlementaire
concernant la délocalisation de l'association nationale pour la
Formation professionnelle des adultes (AFPA) ne sont pas justi-
fiées . En effet, cet organisme fait partie de ceux dont le comité
interministériel d'aménagement du territoire a, au cours de sa
réunion du 23 juillet 1992, confirmé après expertise le maintien
en Ile-de-France.

Fonction publique territoriale (statuts)

52370. - 6 janvier 1992 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur la
situation des fonctionnaires titulaires de diplômes juridiques
(bac + 4, bac + 5 ou doctorat) et dont la technicité n'est
reconnue ni dans les statuts particuliers, ni dans les décrets insti-
tuant la nouvelle bonification indiciaire . Pourtant, le colloque qui
a été organisé, le 20 janvier 1990, par la fondation nationale des
études de droit et qui a été placé sous le patronage de son prédé-
cesseur a mis en évidence la nécessité impérieuse de former cer-
tains agents de la fonction publique au métier de juriste d'admi-
nistration. Afin que les agents exerçant actuellement une telle
fonction n'aient pas le sentiment d'être dévalorisés par rapport à
leurs collègues dont la spécificité de l'emploi a été reconnue
(emplois des filières techniques, sociales, culturelles, sportives,
etc.), il lu ; demande de bien vouloir examiner la possibilité de
reconnaître la spécificité de la fonction juridique exercée par des
agents titulaires d'un diplôme de sciences juridiques égal ou
supérieur à bac + 4.

Réponse . - L'article 19 de la loi n e 84-16 du 11 janvier 1984
dispose que les fonctionnaires sont recrutés par des « concours
cuverts aux candidats justifiant de certains diplômes ou de l'ac-
complissement de certaines études » . Le niveau de diplôme exigé
pour se présenter au concours détermine, selon les termes de l'ar-
ticle 29, la catégorie à laquelle le candidat a vocation à appar-
tenir. Le niveau de diplôme aujourd'hui exigé est la détention
d'un titre ou d'un diplôme de niveau V pour la catégorie C, du
niveau du baccalauréat pour la catégorie A . Le protocole d'ac-
cord du 9 février 1990 relatif à la rénovation de la grille des
classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques
a également retenu pour certains corps une qualification
technico-professionnelle d'une durée au moins égale à deux
années de formation après le baccalauréat. il n'est pas actuelle-
ment prévu de spécialiser les corps de fonctionnaires d'adminis-
tration générale en filières dont le niveau et la nature des
diplômes permettant le recrutement serait spécifié de manière très
précise . Pour l'accès aux carrières administratives, le diplôme est
toujours conçu, quelle que soit la discipline à laquelle il corres-
pond, comme une indication d'un niveau minimal d'instruction,
permettant de donner accès, après concours, à des emplois dont
la nature est diverse, chaque fonctionnaire pouvant ensuite, s'il le
désire, se spécialiser en utilisant sa formation générale initiale et,
le cas échéant, en suivant une formation spécialisée complémen-
taire . Pour ce qui concerne plus spécifiquement les candidats
détenteurs de diplômes juridiques, il apparait que ceux-ci consti-
tuent aujourd'hui une part importante des candidats se présen-
tant aux concours d'attaché d'administration centrale ou d'entrée
dans les différentes écoles administratives (ENA-IRA). La filière
administrative répond aujourd'hui aux besoins exprimés par les
détenteurs de diplômes juridiques. La création d'une filière juri-
dique n'apparaît donc pas comme une nécessité, eu égard à la
place que ces diplômés réussissent à trouver dans la filière admi-
nistrative .
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Aménagement du territoire (politique et réglementation)

55951 . - 30 mars 1992. - M . Jean Briane demande à M . le
ministre d ' État, ministre de la ville et de l'aménagement du
territoire, de lui préciser les perspectives de la délocalisation de
l'Association pour la formation professionnelle des adultes
(AFPA). Il lui signale que le département, qu'il a l'honneur de
représenter au Parlement, pourrait accueillir cet important orga-
nisme social . - Question transmise â M. le ministre d'Etat ministre
de la fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - Les inquiétudes de l'honorable parlementaire
concernant la délocalisation de l'Association nationale pour la
formation professionnelle des adultes (AFPA) ne sont pas justi-
fiées . En effet, cet organisme fait partie de ceux dont le comité
interministériel d'aménagement du territoire a, au cours de sa
réunion du 23 juillet 1992, confirmé après expertise le maintien
en IIe-de-France.

Administration (rapports avec les administrés)

57496. - 11 mai 1992 . - M. Guy Lengagne demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, si la volonté du Gouvernement d'in-
citer l'administration à être plus proche des citoyens est toujours
d'actualité . En effet il est de plus en plus courant, quand on
appelle un service d'une direction d'un ministère ., de s'entendre
répondre : « Vous être aiguillé vers la messagerie vocale de votre
correspondant . » Si on peut comprendre qu'à des heures tardives
ce procédé peut être une amélioration du service rendu, il en est
tout autrement quand, à n'importe quelle heure de la journée, on
bute sur le même message enregistré . Le téléphone est un moyen
rapide de communication et attendre une éventuelle réponse qui,
quand elle est donnée, ne vient que plusieurs jours après est
contraire au but recherché. Il demande donc si ce procédé a été
utilisé en accord avec les ministres concernés, ou, dans le cas
contraire, quelles sanctions il convient de prendre pour mettre fin
à de tels procédés.

Réponse . - Les nouvelles technologies de communication qui
s'implantent progressivement dans ;es services, notamment au
niveau de l'accueil des usagers, qu'il s'agisse de l'accueil phy-
sique avec des bornes d'information interactives dans les zones
ouvertes au public, ou de l'accueil téléphonique par la messagerie
vocale, ont pour but d'offrir un meilleur service au public. Elles
permettent de multiplier les capacités d'écoute et d'information
des services ainsi que d'accroître les horaires d'accès aux infor-
mations au-delà de l : seule présence physique des agents . Dans
le cadre de la politique de renouveau du service public, l'atten-
tion des services est constamment appelée sur la nécessité d'amé-
liorer la relation entre les usagers et l'administration, et chaque
ministre doit veiller au respect de cette priorité . La charte des
services publics, adoptée par le Gouvernement le 18 mars 1992 et
qui comporte 89 mesures nouvelles, traduit concrètement cette
préoccupation . Elle fera l'objet d'un rapport qui sera commu-
niqué au Conseil économique et social, au Conseil d'Etat, puis
au Parlement. Par ailleurs, le séminaire gouvernemental du
16 juin dernier a dressé un bilan très positif de l'activité des
9 centres interministériels des renseignements administratifs
(CIRA) qui ont traité plus d'un million d'appels de particuliers
en 1991 et ont pu ainsi apporter une réponse adaptée aux
demandes. A la lumière de ce bilan et afin d'améliorer encore les
moyens d'information des usagers, le Gouvernement a décidé de
poursuivre la politique d'extension des CIRA pour parvenir à
l'horizon 1997 à couvrir l'ensemble du territoire national avec,
soit l'implantation d'un CIRA par région administrative, soit des
procédures de reroutage interrégional des appels qui ne lèsent
pas financièrement les usagers les plus éloignés du centre interré-
gional .

HANDICAPÉS

Handicapés (allocation d'éducation spécialisée)

38341 . - 28 janvier 1991 . - M. André Rossi appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation de certains parents d'un enfant atteint de trisomie 21
(mongolisme). Généralement, ces familles bénéficient de l'alloca-

Lion d'éducation spéciale mais, pour pouvoir s'occuper de leur
enfant, les mères sont amenées à demander le bénéfice du com-
plément de l'allocation d'éducation spécialisée, d'un montant de
1 230 francs par mois= et, comme dans un grand nombre de cas,
cette allocation leur est refusée, elles se trouvent obligées de tra-
vailler et de placer l'enfant dans un hôpital de jour . Dans ce type
d'établissement, le prix de journée atteint les 2000 francs, soit,
pour un placement de cinq jours ouvrables par semaine, une
dépense de 10 000 francs pour la collectivité . II demande si, pour
éviter ce genre de dépense, il ne serait pas plus simple d'accorder
systématiquement le complément de l'allocation d'éducation spé-
cialisée . - Question transmise à M. le secrétaire d"Etat aux handi-
capés.

Réponse. - Le décret no 91-967 du 23 septembre 1991 relatif au
complément d'allocation d'éducation spéciale stipule que, à partir
du l et octobre 1991, le montant de ce complément est déterminé,
selon la charge supplémentaire résultant de l'état de l'enfant
classé par la commission d'éducation spéciale dans une des
trois catégories suivantes : I re catégorie : enfant obligé d'avoir
recours à l'aide quotidienne, mais discontinue d'une tierce per-
sonne et celui dont le handicap exige, par sa nature ou par sa
gravité, des dépenses d'un ordre de grandeur comparable ;
2e catégorie enfant obiigé d'avoir recours à l'aide constante
d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie
et celui dont le handicap exige, par sa nature ou par sa gravité,
des dépenses d'un ordre de grandeur comparable ; 3i catégorie :
sur proposition du chef hospitalier qui le suit, l'enfant atteint
d'un handicap particulièrement grave justifiant de soins continus
de haute technicité . Le versement du complément d'éducation
correspondant est subordonné à la cessation d'activité d'un des
parents ou au recours effectif à une tierce personne rémunérée.
Lorsqu'un enfant classé dans la troisième catégorie ne bénéficie
pas d'une prise en charge par un service d'hospitalisation à
domicile ou par un service d'éducation spéciale et d'éducation à
domicile, la CDES décide des mesures permettant directement le
maintien de l'enfant à domicile, prises en charge par l'assurance-
maladie. La politique actuelle en faveur des personnes handi-
capées, qui se traduit en particulier par la réforme des
annexes XXIV, vise autant ie maintien de l'enfant dans sa
famille que ie déveleppement des structures d'accueil susceptibles
de lui assurer les soins et l'éducation en vue de la plus grande
sociabilisation possible.

Stationnement (handicapés)

38675 . - 4 février 1991. - M. Fabien Thiémé attire "attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et au', a cidentés
de la vie sur les problèmes rencontrés par les persor .nes 'valides
quart au stationnement payant dans les villes . Les femmes et les
hommes invalides sont parfois contraints à effectuer de 'rop
longues distances entre le lieu où ils garent leur voiture et le leu
où Ils doivent se rendre. Ces déplacements demandent beaux up
d'efforts . Ceux-ci sont souvent accentués par le fait que les p ;r-
sonnes handicapées doivent aussi parcourir la distance entre la
voiture, l'horodateur et le trajet inverse . De plus, il est courant
que ces personnes doivent, du lieu où elles se trouvent, parcourir
une nouvelle fois la distance jusqu'à l'horodateur et de l'horoda-
teur au véhicule, afin de prolonger le temps du stationnement.
Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
remédier à ce problème . II lui propose d'intervenir afin que les
personnes considérées comme grands invalides aient droit au sta-
tionnement gratuit.

Réponse. - Le décret n° 78-109 du ! e t février 1978 concernant
l'accessibilité des installations neuves ouvertes au public prévoit
notamment que les parcs de stationnement automobile doivent
comporter une ou plusieurs places aménagées pour personnes
handicapées et réservées à leur usage. Etant donné, cependant, le
petit nombre de ces emplacements réservés (au minimum une
place aménagée par tranche de cinquante), leur utilisation, qui
peut être gratuite et sans limitation de durée, bénéficie exclusive-
ment aux personnes handicapées titulaires du macaron « Grand
invalide civil » ou « Grand Invalide de guerre » . En outre, cer-
taines municipalités ont décidé que les titulaires des macarons
« GIC » ou « GIG » pouvaient laisser stationner leur véhicule
sans limitation de temps, en acquittant seulement la taxe corres-
pondant à la première tranche horaire, dans les zone. soumises
au régime du stationnement payant . En ce qui concerne plus pré-
cisément la ville de Paris, elles sont exonérées du paiement de la
taxe de stationnement en vertu d'un arrêté municipal du maire de
Paris en date du 23 septembre 1985. Conscient. de nombreuses
difficultés rencontrées par les personnes handicapées dans ce
domaine, le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
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vie a donc décide, en accord avec le ministère de l'intérieur et
celui de la justice, de déposer au cours de cette année un projet
de loi visant à étendre et à pérenniser les dispositions existantes.
Dans ce nouveau contexte qui verra augmenter progressivement
le nombre de places de stationnement réservées aux titulaires des
macarons « GIC » ou « GIG » . il appartiendra à chaque munici-
palité d'arrêter sa politique en matière de tarification, dans le
cadre de sa politique sociale, et dans celte visant à assurer la
meilleure mobilité possible à tous les habitants.

Handicapés (stationnement)

42202 . - 22 avril 1991 . - M. Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les difficultés rencontrées par les maires
pour réserver certains stationnements sur la voie publique à des
personnes handicapées . En effet, en l'état actuel de la législation,
les emplacements pouvant être réservés sont mal définis juridi-
quement. Pourtant, pour permettre une véritable ouverture de la
ville aux handicapés, il faut pouvoir leur garantir des emplace-
ments de stationnement réservés, au besoin par les moyens de
mise en fourrière . Une série de décisions récentes (tribunal de
police d'Aix-en-Provence du 4 octobre 1989, Hovsepian) contes-
tent aux municipalités le droit de réserver légalement des empla-
cements aux handicapés et d'en assurer ie respect . Les réponses
ministérielles ayant évoqué ces problèmes se sont révélées insuffi-
santes . Seule une loi organisant ce droit peut permettre d'éviter
ce genre de contentieux et garantir une réelle ouverture des cités
à tous les citoyens quel que soit leur handicap . Il lui demande de
bien vouloir étudier la nécessaire mise en place d'une législation
véritablement protectrice et sans ambiguïté.

Handicapés (stationnement)

42401 . - 29 avril 1991 . - M . Daniel Chevallier appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la législation applicable aux emplacements
de stationnement réservés aux véhicules des personnes handi-
capées. Une circulaire (no 82-199) du 22 novembre 1982 du minis-
tère de l'intérieur et de ia décentralisation prévoit des disposi-
tions concernant les emplacements réserves . Or, les tribunaux de
police jugent que les seules catégories pouvant disposer d'empla-
cements réservés sont les véhicules de service public et les taxis.
Compte tenu de la solidarité qui est due aux personnes handi-
capées, en conséquence il lui demande quelles mesures il env .-
sage de prendre afin que le principe de la création d'emplace-
ments de stationnement réservés aux personnes handicapées soit
désormais affirmé avec force de loi.

Handicapés (stationnement)

46036. - 22 juillet 1991 . - M. Claude Bartulone attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur le stationnement des véhicules destinés au transport
de personnes à mobilité réduite . Il apparaît en effet que ni les
pouvoir du maire, ni même ceux du préfet, ne permettent de
réserver des places de stationnement sur la voie publique à des
véhicules autres que ceux qui concourent aux services d'urgence
et cc dans la limite où le stationnement ne crée aucune entrave à
la liberté de circu'ation des usagers . Il va de soi que les véhicules
destinés au transport des personnes handicapées n'entrent pas
dans cette catépr e . Or la pratique actuelle - interdire le station-
nement au droit des places à réserver et instituer un système de
tolérance vis-à-vis de la verbalisation des véhicules - revêt un
caractère pour le moins aléatcire. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il entend prendre pour remédier à une telle situa-
tion .

Handicapés (stationnement)

48290 . - 7 octobre 1991 . - M. André Durr appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les difficultés d'application des dispositions du décret
n o 78-1167 du 9 décembre 1978 qui prévoient de réserver des

places de parking aux handicapés sur les voies publiques ou
privées qui reçoivent du public . Le problème se pose en particu-
lier en ce qui concerne les parkings des grandes surfaces où les
places réservées aux handicapés sont bien souvent occupées indû-
ment . Les responsables de ces magasins disent ne pas avoir les
moyens de faire respecter ce stationnement et comptent sur le
« sens civique » des clients . Les commissariats de police, de leur
côté, ne peuvent intervenir puisqu'il s'agit de parkings privés . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour que dans ce domaine précis, les droits
des handicapés soient respectés.

Handicapés (stationnement)

49148. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les difficultés que peuvent éprouver les
grands invalides de guerre (GIG) ou les grands invalides civils
(GIC) à accéder à certains emplacements de stationnement qui
leur sont réservés par certaines municipalités . Une jurisprudence
désormais bien établie considère que les maires ne peuvent léga-
lement réserver de stationnements sur la voie publique à des
catégories particulières de personnes, la loi prévoyant que seuls
les taxis et transports en commun peuvent en disposer. Il
demande au Gouvernement quelles mesures il entend prendre
afin que les hsitdicapés puissent bénéficier d'emplacements de
stationnement réservés compte tenu du silence à ce sujet de la loi
n o 91-6 A 3 du 13 juta :et '. ;91 portant diverses mesures destinées à
favoriser l'accessibilité aux personnes handicapées des 'locaux
d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du
public.

Handicapés (stationnement)

49698 . - 11 novembre 1991 . - M. Arthur Dehaine attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conditions dans lesquelles il est possible
de réserver des emplacements pour le stationnement des voitures
particulières des personnes handicapées . En effet, à ce jour
conformément à la circulaire du 29 novembre 1982, il semble
qu'afin de faciliter le déplacement de ces personnes, ii ne soit
pas possible de leur réserver, en priorité, un certain nombre de
places sur les parkings municipaux de stationnement, l'interdic-
tion de privatiser une partie de la voie publique n'ayant pas
permis d'envisager une réservation d'emplacements sur la voirie
publique. Il lui demande s'il envisage de modifier les dispositions
en vigueur.

Réponse. - Le décret n . 78-109 du l er février 1978 concernant
l'accessibilité des installations neuves ouvertes au public prévoit
notamment que les parcs de stationnement automobile doivent
comporter une ou plusieurs places aménagées pour les personnes
handicapées et réservées à leur usage . Etant donné cependant le
petit nombre de ces emplacements réservés (au minimum une
place aménagée par tranche de 50), leur utilisation, qui peut être
gratuite et sans limitation de durée, bénéficie exclusivement aux
personnes handicapées titulaires du macaron « Grand Invalide
civil », ou «Grand Invalide de guerre ». Dans la perspective
ainsi ouverte par ce texte, les maires des communes ont été
invités à user des pouvoirs de police qui sont les leurs pour faci-
liter les déplacements des personnes handicapées en réservant à
leurs véhicules des places de stationnement dans les parcs muni-
cipaux et sur la voie publique . Cette directive, qui se fonde sur
les dispositions légales du code des communes, a notamment fait
l'objet de la circulaire n° 82-199 du 29 novembre 1982, émanant
du ministère de l'intérieur. Cependant, l'exercice des pouvoirs de
police du maire pour ce qui est de réglementer le stationnement
des véhicules appartenant à des handicapés donne lieu à des
divergences d'interprétation entre le judiciaire et l'administratif,
ce qui s'avère préjudiciable aux intéressés . Conscient des nom-
breuses difficultés rencontrées par les personnes handicapées
dans ce domaine, le secrétaire d'Etat aux handicapés a donc
décidé, en accord avec le ministère de l'intérieur et celui de la
justice, de déposer au cours de cette année un projet de loi visant
à étendre et à pérenniser les dispositions existantes .
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Handicapés (Établissements)

43829. - 10 juin 1991 . - M. Charles Fèvre appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur les conséquences de l'article 22 de ia loi du 13 jan-
vier 1989 (amendement Creton) prévoyant le maintien des jeunes
adultes handicapés au-delà de l'âge réglementaire dans les éta-
blissements d'éducation spéciale vu l'insuffisan .e de places dans
les centres d'aide par le travail et les ateliers protégés . Consé-
quences d'abord sur le plan humain et social, parce qu'on main-
tient dans des établissements qui ne sont pas faits pour eux des
adultes qui pourraient trouver dans des CAT ou des ateliers pro-
tégés un milieu plus épanouissant et favorisant leur insertion
sociale et professionnelle . Conséquences sur le plan économique,
puisque dans ces établissements, ils contribueraient à leur mesure

la richesse du pays . Conséquences sur le plan financier car une
journée en établissement d'éducation spécialisée coûte 600 francs
alors qu'elle revient à 250 francs en CAT. Enfin les places en
centre médico-pédagogique n'augmentant pas, cette disposition
législative bloque toute admission pour les enfants handicapés les
plus jeunes . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à tous les handicapés de trouver
une structure d'accueil adéquate.

Handicapés (établssements)

46095. - 29 juillet 1991 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le vœu récemment émis par la FEHAP
concernant la loi du 13 janvier 1989 . En effet, ce texte pose le
problème de la cohabitation d'enfants et d'adultes handicapés.
Cette difficulté devrait être résolue par la création d'institutions
de travail protégé, de MAS ou de foyers à double tarification, à
condition que priorité soit donnée à l'accueil de ces jeunes main-
tenus dans .̀es établissements d'enfants . Toutefois, à titre provi-
soire, cette fédération propose le non-blocage de l'entrée des
adultes orientés et la non-cohabitation des adultes et des enfants,
l'établissement d'un projet spécifique pour adultes handicapés
avec les conditions d'autorisation et de financement des moyens
supplémentaires de la structure et une limitation de l'âge . Il lui
demande de bien vouloir examiner ces requêtes avec la plus
grande bienveillance et de lui indiquer la suite qu'il envisage de
lui réserver.

Réponse. - Le Parlement a arrêté dans le cadre de la loi
n. 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social, des dispositions destinées à maintenir, temporairement,
des jeunes adultes atteints par la limite d'âge réglementaire dans
les établissements de l'éducation spéciale . L'article 22 de cette loi
qui complète l'article 6 de la loi n . 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées prévoit, en
effet, que les jeunes adultes handicapés peuvent être maintenue
dans les établissements d'éducation spéciale au-delà de l'âge
réglementaire s'ils ne peuvent étre immédiatement admis dans les
établissements pour adultes handicapés désignés par la
COTOREP. Dans ce cas, les frais de séjour du jeune adulte sont
à la charge de l'organisme ou de la collectivité compétente pour
prendre en charge les frais d'hébergement et de soins dans l'éta-
blissement pour adultes désigné par la COTOREP . Cette disposi-
tion, qui légalise une pratique autorisée par de précédentes circu-
laires, ne remet pas en cause les orientations relatives à l'accueil
des personnes handicapées, élaborées depuis l'adoption de la loi
d'orientation du 30 juin 1975 et auxquelles l'ensemble des asso-
ciations œuvrant dans le secteur reste particulièrement attaché.
Son objet principal est avant tout de pallier pour partie l'insuffi-
sance des structures d'accueil pour adultes en empêchant des
ruptures de prise en charge préjudiciables aux personnes handi-
capées et douloureusement vécues par leurs familles ; elle permet
ainsi de faire face aux situations d'urgence auxquelles se trouvent
notamment confrontés de jeunes adultes polyhandicapés qui ne
sauraient être renvoyés sans soutien dans leur famille ou orientés
dans des établissements totalement inadaptés . La loi n'a cepen-
dant pas pour objet de modifier les conditions techniques de la
prise en charge des personnes handicapées . En effet, il n'entre
pas dans les Intentions des pouvoirs publics de revenir sur des
principes clairement établis qui ont conduit à une sensible et
constante amélioration qualitative de la prise en charge des han-
dicapés . En particulier, Il demeure évident que les enfants et les
adultes, qui ont des besoins spécifiques et appellent une prise en
charge adaptée, ne doivent pas coexister au sein d'une même
structure . Il faut, au contraire, que des projets répondant aux
besoins des adultes handicapés soient mis en œuvre afin d ' éviter
le risque de voir se recréer des établissements qui, à l'image des

anciens hospices, accueilleraient de manière indifférenciée, pour
la vie entière, une population à qui ne serait pas réellement offert
de projet de vie . Les établissements d'éducation spéciale doivent
ainsi continuer à assurer aux jeunes qu'ils accueillent une forma-
tion et une éducation destinées à les amener à intégrer dans les
meilleures conditions possible l'établissement pour adultes vers
lequel ils ont été orientés . Par ailleurs, le maintien dérogatoire
des jeunes adultes ne modifie pas la capacité des places auto-
risées dans l'établissement . Cette mesure, d'application immé-
diate, ne dispense donc pas de poursuivre 1 -effort d'adaptation et
de création de structures d'accueil et de travail adaptées à
chaque catégorie de handicapés . Elle doit, au contraire, contri-
buer à inciter tous les responsables - Etat, sécurité sociale, collec-
tivités locales - à dégager tes moyens nécessaires à leur réalisa-
tion . Le Gouvernement est, pour sa part, tout à fait conscient de
l'important retard pris en ce qui concerne l'accueil des personnes
handicapées, et a mis en œuvre, depuis 1990, deux plans pluri-
annuels destinés à améliorer les capacités d'accueil dans les
structures de travail protégé et dans les établissements médico-
sociaux destinés aux personnes les plus gravement handicapées.
14 400 places nouvelles de travail protégé, dont 10 800 places de
centres d'aide par le travail et 3 600 places d'ateliers protégés
seront créées entre 1990 et 1993 . 4 840 places nouvelles de
maisons d'accueil spécialisées seront créées sur la même période.
Le souci de l'équité a en conséquence commandé d'attribuer aux
départemen ts les moins bien équipés les moyens de combler leur
retard . Ce rééquilibrage territorial est une des conditions pre-
mières de l'amélioration de la prise en charge des personnes han-
dicapées, qui doivent pouvoir trouver une structure adaptée à
leurs besoins non loin de leur lieu de résidence. ï ensemoic de
ces mesures doit apporter à moyen terme une nette amélioration
de la situation des personnes handicapées en attente de place-
ment . Cependant, malgré cet effort important et sans précédent
auquel se rajoutent depuis 1989 des campagnes annuelles des-
tinées à améliorer le dispositif de prise en charge des enfants
handicapés, il est évident que les retards accumulés depuis des
années ne seront pas totalement comblés dans le cadre du plan
décidé à la suite du protocole d'accord signé le 8 novembre 1989
entre le Gouvernement et les principales associations représentant
le secteur du travail protégé . Il est doitc prévu de procéder avec
celles-ci à une évaluation des résultats du plan et d'étudier les
suites qui doivent y être données pour tenir compte, dans une
perspective toujours plus affirmée d'intégration, des besoins
encore à satisfaire . Mais il est indispensable que cet effort, pour
être pleinement efficace, soit accompagné par celui des conseils
généraux ; ceux-ci, depuis les lois de décentralisation, sont, en
effet, responsables de l'hébergement et du maintien à domicile
des personnes handicapées et doivent donc créer des foyers occu-
pationnels pour les adultes disposant d'une certaine autonomie
mais ne pouvant travailler, ainsi que des foyers pour l'héberge-
ment de ceux qui exercent leur activité professionnelle en secteur
de travail protégé, de même que des services d'accompagnement
pour les adultes vivant à domicile.

Handicapés (soins et maintien à domicile)

49536 . - 4 novembre 1991 . - M. Jacques Godfrain appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les propositions présentées par l'Association
nationale pour l'avenir des enfants polyhandicapés (ANPAEP),
afin de donner aux parents le véritable choix de garder à domi-
cile leur enfant handicapé . L'ANPAEP demande l'attribution
d'une allocation d'éducation spécialisée (AES) d'un niveau équi-
valent à un salaire, dans le cas d'enfants ou d'adolescents handi-
capés lourds nécessitant une présence constante ainsi que la prise
en charge des moyens matériels nécessaires pour la vie quoti-
dienne des polyhandicapés à domicile (aménagement des loge-
ments, appareillages, fauteuils roulants, élévateurs . . .) . Elle pro-
pose de développer des structures qui associeraient parents et
professionnels, d'engager des études de prévention, d'analyse,
d'évaluation et de traitement des handicapés et de former des
spécialistes de rééducation indispensables pour animer les struc-
tures qu'elle souhaite mettre en place . Elle demande également
l'attribution systématique de l'allocation-logement pour l'adulte
logé dans son propre foyer, ainsi que le remboursement total des
médicaments dits «de confort » qui sont une nécessité pour les
polyhandicapés. Elle propose d'autre part de ramener le verse-
ment des prestations sociales à dix-huit ans, car, actuellement, les
jeunes handicapés doivent attendre d'atteindre la « majorité
sociale » fixée à vingt ans, pour percevoir les prestations adultes
qui sont beaucoup plus élevées que les prestations enfants.
Reprenant le rapport Boulard, relatif à l'accueil par des particu-
liers à leur domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou han-
dicapées adultes, elle souhaite que la notion de famille d'accueil
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soit étendue à la propre famille de l'enfant handicapé . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les suites qu ' il
entend donner à ces propositions.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat aux handicapés mène depuis
plus de quatre ans, une politique globale du handicap qui vise
essentiellement à permettre aux personnes handicapées et à leurs
familles de choisir librement leur mode de vie, en leur garantis-
sant à tout moment et dans tous les domaines de l ' existence, les
conditions de la plus grande autonomie possible . A ce titre, il est
particulièrement attentif à toutes les suggestions que les familles
ou leurs représe^•lnts associatifs, ne manquent pas de formuler
dans ce sens . l. certain nombre de familles ont effectivement
appelé l ' attention des pouvoirs publics sur la situation précaire
où elles se trouvent, faute de pouvoir prétendre au bénéfice de
l ' allocation compensatrice réservée aux adultes handicapés, lors-
qu'un des parents décide d ' abandonner son emploi pour garder
son enfant lourdement handicapé à domicile . Sensible de au
drame cruel que vivent ces familles, le Gouvernement a donc
décidé afin de leur apporter une aide matérielle concrète, de
créer un troisième complément s'ajoutant à l'éducation spéciale
de base . Dorénavant par décrets n° 91-967 et 91-968 du 23 sep-
tembre 1991, ce troisième complément vise les enfants atteints
d'un handicap particulièrement grave justifiant de soins continus
de haute technicité . Son versement est subordonné à la cessation
d'activité d'un des parents ou au recours effectif à une tierce per-
sonne rémunérée ; son montant est égal au montant de la majora-
tion pour tierce personne accordée aux invalides de troisième
catégorie . L'octroi de ce troisième complément par la commission
d ' éducation spéciale s'accompagne en outre de mesures concou-
rant directement au maintien de l'enfant à domicile par l'inter-
vention de professionnels ou de services spécialisés . Deux dispo-
sitions particulières complètent cette prestation
l'article L.241-10 prévoit que la personne ayant en charge un
enfant ouvrant droit au complément de l'éducation spéciale et
qui rémunère une aide à domicile bénéficie de l ' exonération des
cotisations patronales d'assurances sociales, d'accidents de travail
et d'allocations familiales ; sur le plan fiscal, une réduction
d ' impôt est accordée pour l 'emploi d'une aide à domicile qui est
égale à 50 p . 100 des sommes versées dans la limite de
25 000 francs par an . Enfin, il faut rappeler que depuis 1989, une
enveloppe budgétaire est consacrée au développement des ser-
vices et des structures d ' accueil, notamment pour les jeunes poly-
handicapés et les jeunes autistes. C'est ainsi qu'en 1991, 167 opé-
rations ont été financées pour un montant de 65,7 millions de
francs . Soucieux d'élargir les possibilités proposées aux familles
et esta jeunes handicapés, le secrétariat d'Etat aux handicapés et
a' : .-identés de la vie a décidé de poursuivre cet effort indispen-
cable en 1992 .

ten^,e des mal-voyants . Elles ont déjà été dénoncées par le
Comité national pour la promotion sociale des aveugles et par la
fédération des aveugles de France . II aimerait qu'il puisse, de
façon plus générale, faire connaître les mesures nouvelles que le
Gouvernement entend prendre pour donner aux handicapés, et
notamment aux aveugles et mal-voyants, de véritables moyens de
vivre décemment et dignement dans la société française.

Handicapés (politique et réglementation)

58250. - 25 mai 1992 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les inquiétudes
qu'éprouvent les aveugles et personnes mal voyantes face aux
perspectives de modification du guide-barème de mesure des
handicaps . Il lui signale que nombre de ces personnes lourde-
ment handicapées craignent que les modifications qui intervien-
dront ne limitent tout particulièrement le bénéfice de l'allocation
compensatrice et lui demande s'il peut leur apporter les apaise-
ments nécessaires.

Réponse. - Un groupe d'experts a été choisi en 1987 afin de
réfléchir à l ' élaboration d'un barème indicatif susceptible de rem-
placer l ' actuel guide-barème des anciens combattants et victimes
de guerre, généralement jugé dépassé par les associations et les
utilisateurs, pour l'évaluation des taux d'incapacité ouvrant droit
aux prestations prévues par la loi du 30 juin 1075 . Il lui apparte-
nait de tenir compte des progrès réalisés en médecine, chirurgie
et appareillage et d'apprécier les répercussions d'une déficience
sur les capacités fonctionnelles et l'autonomie de la personne
handicapée dans sa vie quotidienne . Il est clair qu'il s ' agit là
d'un document technique sur legt.el il est important que les asso-
ciations et un certain nombre de spécialistes se prononcent avant
toute pri se de décision . C'est l'objet de la consultation lancée
depuis le mois de décembre par les service du ministère des
affaires sociales et de l'intégration dans un esprit de dialogue
avec plusieurs dizaines d'associations représentatives de tous les
handicaps ou maladies invalidantes . C'est sur la base non seule-
ment des propositions du groupe d'experts, mais aussi de l'en-
semble des remarques et suggestions recueillies au cours de cette
consultation que sera élaboré le projet de texte auxquel fait réfé-
rence l'honorable parlementaire.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Transports routiers (transports scolaires)

Handicapés (politique et réglementation)

58040 . - 25 mai 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les préoccupations qui sont apparues à la lecture d'un projet
de « guide barème des déficiences» . La diffusion du rapport
d'un groupe d'experts chargés de proposer une nouvelle méthode
d'évaluation du handicap a légitimement soulevé des inquiétudes
parmi les handicapés, leurs familles et leurs associations . II lui
demande de préciser la nature de ce rapport d'experts et l'utiiisa-
tion qu'il compte en faire. Il lui demande si des négociations
vont être engagées avant toute modification éventuelle de la
réglementation en vigueur. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat aux handicapés.

Handicapés (politique et réglementation)

58099 . - 25 mai 1992 . - M. François-Michel Gonnot
demande à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés de lui
confirmer l'intention du Gouvernement de faire adopter un nou-
veau barème des déficiences des personnes handicapées, dans le
but de faire des économies de prestations sociales . Dans ce nou-
veau barème, on ne reconnaîtrait plus aux aveugles qu'un taux
d'invalidité de 85 p . 100 et pour les personnes mal voyantes de
moins de 1/20 de vision, un taux d'invalidité de 80 p. 100. Ceci
reviendrait en fait à supprimer l'allocation compensatrice de
tierce personne aux mal-voyants. Le taur de 100 p . 100 d'invali-
dité ne serait plus reconnu qu'aux personnes aveugles cumulant
d'autres handicaps lourds . Ces décisions représenteraient, si elles
étaient adoptées, une menace grave pour les conditions d'exis-

1504. - 8 août 1988 . - M. André Thien Ah Kooa appelle
l'attention de M . le ministre des transports et de la mer sur les
graves problèmes posés par l'absence de dispositions législatives
et réglementaires relatives au financement des transports scolaires
des élèves n'entrant pas dans le cadre de la scolarité obligatoire.
En effet, la loi n° 83-633 du 22 juillet 1983 qui a transféré la
responsabilité de l'organisation, du fonctionnement et du finance-
ment des transports scolaires aux collectivité s locales, ne s'ap-
plique pas à cette catégorie d'enfants scolarisés, les excluant du
bénéfice de la structure traditionnelle de financement mise en
place par l'Etat, le département et les communes . Or l'allonge-
ment de la scolarité qui se traduit par l'accroissement des
effectifs d'élèves âgés de plus de dix-huit ans, fréquentant les
filières d'enseignement professionnel existant dans quelques
lycées spécialisés uniquement ou poursuivant des études supé-
rieures, et le phénomène de préscolarisation ont pour consé-
quence de créer de nouveaux besoins dans ce domaine, entraî-
nant de nouvelles charges pour les communes et des dépenses
supplémentaires pour les familles . Dans le département de
la Réunion, ainsi que dans l'ensemble des départements d'outre-
mer, l'éloignement des établissements scolaires, notamment
lycées, lycées d'enseignement professionnel et université, d'autres
régions de file et la situation économique et sociale de nom-
breuses familles donnent à cette question une plus grande acuité.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre afin de trouver une solution au financement
des transports scolaires de cette catégorie d'élèves et de mettre
fin à l'inégalité résultant de cette distorsion de traitement entre
les jeunes . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de
la sécurité publique.

Réponse. - L'article 29 de la loi du 22 juillet 1983 a opéré la
décentralisation des transports scolaires . Les autorités de l'Etat
n'interfèrent plus dans l'organisation des transports scolaires, qui
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est pleinement confiée aux départements et aux autorités compé-
tentes pour l'organisation des transports urbains . Conformément
aux dispositions de l'article 102 de la loi ne 82-213 du
2 mars 1982 et des articles 5 et 94 de la loi n° 83-8 du 7 jan-
vier 1983, les charges financières résultant pour chacune des
autorités nouvellement compétentes font l'objet d'une attribution
de ressources par l'Etat. Ces ressources sont équivalentes aux
dépenses effectuées, à la date du transfert, par l'Etat au titre de
la compétence transférée . Elles assurent la compensation inté-
grale des charges correspondantes . A cet égard, il y a lieu d'ob-
server que l'Etat ne prenait pas en charge, à la date d'entrée en
vigueur du transfert de compétence (l er septembre 1984), le trans-
port scolaire des élèves dont l'âge se situe en dehors de celui de
la scolarité obligatoire, et notamment celui des élèves et étudiants
de plus de 16 ans . Il n'est donc pas possible de faire supporter
par l'Etat la prise en charge financière du transport de cette caté-
gorie d'élèves.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18540 . - 9 octobre 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
sapeurs-pompiers professionnels. Ne bénéficiant d'aucun statut
depuis !a mise en place de la lei du 26 janvier 1984 d es mesures
urgentes sont à prendre en ce qui les concerne, tant sur le plan
des salaires et de la formation que sur le plan statutaire . II lui
demande en conséquence quelles sont les initiatives qu'il compte
prendre pour apporter une solution à ce dossier important.

Réponse . - Les décrets du 25 septembre 1990 modifiés p ortant
statut des sapeurs-pompiers professionnels et publiés au Journal
officiel de la République française le 26 septembre 1990, ont
constitué une étape statutaire importante . Cette réforme a été
poursuivie en 1991 par l'élaboration des décrets n e 91-555
et 91-556 du 14 juin 1991 et le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991
qui complètent la réglementation mise en place en 1990. Ils amé-
liorent les conditions dans lesquelles certains de ces personnels
peuvent bénéficier d'une promotion au grade supérieur et aména-
gent certains aspects de l'organisation de la formation des
sapeurs-pompiers professionnels . Ces textes permettent en outre à
tous les sapeurs-pompiers retraités de bénéficier des améliora-
tions indiciaires accordées aux actifs par les décrets n° 90-851 du
25 septembre 1990 . Ainsi seize points majorés supplémentaires
ont été accordés aux adjudants-chefs de sapeurs-pompiers profes-
sionnels au titre de la nouvelle bonification indiciaire (décret
n e 91-711 du 24 juillet 1991) . Un nouveau projet de décret com-
plétant les statuts des sapeurs-pompiers professionnels a été éla-
boré en concertation avec les représentants de la profession et
fait actuellement l'objet de négociations avec les différents parte-
naires concernés . Ce projet concerne essentiellement les aspects
techniques du recrutement des sapeurs-pompiers professionnels
(conditions d'ancienneté et de diplômes, nature des concours) . En
ce qui concerne la formation, deux référentiels emplois-
formations dont le but est d'adapter le grade à l'emploi, ont été
élaborés par la direction de la sécurité civile, assistée d'une
société de consultants, en liaison avec des sapeurs-pompiers pro-
fessionnels officiers et non officiers . 105 emplois ont été recensés,
des groupes de travail ont été constitués et les textes réglemen-
taires seront élaborés dans le courant du second semestre 1992 .

scrutin proportionnel s'appliquerait. Si un tel changement est
envisagé, ii souhaiterait connaître les modes de consultation mis
en oeuvre par le Gouvernement.

Réponse. - La loi du 19 novembre 1982 a introduit, pour l'élec-
tion des conseillers municipaux, un mode de scrutin mixte, com-
binant majoritaire et représentation proportionnelle, lequel est
applicable dans les communes de plus de 3 500 habitants . Ce sys-
tème donne généralement satisfaction ; il permet, en particulier,
la constitution dans tous les cas d'une majorité de gestion soudée
autour du maire, tout en sauvegardant une représentation des
minorités politiquer locales eu sein du conseil municipal . Tout en
restant ouvert à toute suggestion, le Gouvernement, pour sa part,
n'envisage pas de prendre l'initiative d'en proposer l'extension à
des communes d'une population inférieure à 3 500 habitants.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

30705 . - 25 juin 1990. - M. Germain Gengenwin sppelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
agents des collectivités locales au regard des compléments de
rémunération acquis par l'intermédiaire d'organismes à vocation
sociale, en l'espèce le groupement d'action sociale du personnel
des communes et tics établissements publics communaux du Bas-
Rhin. Le groupement d'action sociale est une association dite de
droit local . Concernant les avantages sociaux accordés à ses
membres, la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984 prend en compte la
situation existante, car elle stipule que « les agents conservent les
avantages qu'ils ont individuellement acquis en matière de rému-
nération et de retraite. Ils conservent, en outre, les avantages
ayant le caractère de complément de rémunération qu'ils ont col-
lectivement acquis au sein de leur collectivité ou établissement,
par l'intermédiaire d'organismes à vocation sociale » . Compte
tenu de sa vocation sociale, cette association a accepté l'adhésion
de nouvelles collectivités après 1984 . La chambre des comptes
d'Alsace a estimé que les compléments de rémunération ne péu-
vent être versés aux agents des communes affiliées après 1984 . Il
souhaiterait donc connaitre les mesures qu'il compte prendre afin
de mettre fin à cette discrimination intolérable entre agents des
collectivités locales . - Question transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur et de la sécurité publique.

Réponse . - Le maintien des avantages acquis en matière de
compléments de rémunération par l'article t I 1 de la loi n e 84-53
du 26 janvier 1984 s'effectue conformément à la jurisprudence
définie par le Conseil d'Etat : ces avantages ne peuvent donner
lieu à une extension de leur champ d'applicetion ni à une amé-
lioration du niveau de primes versées sauf si une clause de reva-
lorisation existait au moment de la promulgation de la loi du
26 janvier 1984, constituant en elle-même un avantage acquis . Ce
dispositif n'a pas été remis en cause par la modification de l'ar-
ticle 88 de la loi du 26 janvier 1984 introduite par l'article 13 de
la loi ne 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction
publique territoriale, ni par le décret n e 91-875 du 6 sep-
tembre 1991 pris pour son application. II ne saurait toutefois
donner lieu à une interprétation différente de celle donnée par la
jurisprudence constante précitée.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

Communes (élections municipales)

25536. - 12 mars 1990 . - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la modification du
mode de scrutin pour les élections municipales . II souhaiterait
savoir si le Gouvernement envisage de proposer au Parlement,
comme il en avait été un moment question, l'abaissement de
3 500 à 2 500 habitants du seuil à partir duquel le mode de

31271 . - 9 juillet 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l' intérieur sur l'évolution des effectifs de
police dont dispose le département de la Seine-Saint-Denis,
depuis dix ans . II lui demande de bien vouloir lui préciser, année
par année, cette évolution depuis 1980, ainsi que les probabilités
d'évolution dans les trois années à venir.

Réponse. - Le tableau ci-après fait apparaître l'évolution des
effectifs de police urbaine depuis 1980 dans le département de la
Seine-Saint-Denis :

SITUATION
au 1« janvier 1980 1981 1982 1963 1984 1985 1988 1987 1988 1989 1990 1991 1992 BILAN

Population	 1 335 5541 342 7861348129 1348129 1327 398 1327 398 1331 389 1 334 2031 336 3041339 6301 340 4931343 9751387 841 52 287 _

Civils

	

y compris

	

les

	

commis-
salres	 297 297 298 303 310

	

317 320 321 335 339 345 347 348 +

	

51
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SITUATION
au 1 « janvier

1980 1981 1982 1983 1984

1
1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 BILAN

Policiers en tenue 	 2 923 2 887 2 852 2 874 3 110 3 081 3 066 3 069 3 461 3 465 3 278 3 204 3 311 + 388
Administratifs	 119 138 137 173 170 169 168 166 164 155 152 149 151 + 32
A .S.P.N	 . 269 2E0 251 257 273 26 1 278 276 94 88 76 60 42 - 227
Policiers auxiliaires	 0 0 0 0 0 0 0 10 64 96 104 117 136 + 136

TOTAL GÉNÉRAL	 3 608 3 582 3 538 3 607 3 863

te_

3 838 3 832 3 842 41 18 4143 3 955 3 877 3 988 + 380

Ainsi, toutes catégories de personnels confondues (policiers en
civil, policiers en tenue, agents administratifs, agents de surveil-
lance de la police nationale, policiers auxiliaires), la Seine-S, int-
Denis disposait au l « janvier 1992 oie 3 988 fonctionnaires, soit
une progression de + 10,53 p . 100 depuis 1980, alors que la
population n'a augmenté, dans le même temps, que de
3,91 p . 100. Pour 1992, vingt postes d'inspecteurs sont d'ores et
déjà offerts pour ce département, à l'occasion dt.s divers 1nou.c-
ments de mutations . Les prises de fonction sont programmées
pour début septembre . En outre, cent quatre-vingt-dix gardiens
de. la paix stagiaires ont été affectés en Seine-Saint-Denis, depuis
le début de l'année . L'effort entrepris pour ce département sera
poursuivi à l'occasion des futurs mouvements de personnels et
sorties d'école, après leur formation initiale, des policiers recrutés
en 1991 . II le sera encore - et surtout - dans le cadre des vingt et
une mesures du plan d'action pour ia sécurité présenté en conseil
des ministres du 13 mai dernier par M . le ministre de l'intérieur
et de la sécurité publique . C'est ainsi que la mesure n e 6 prévoit
l'extension de la départementalisation - déjà instituée dans vingt-
trois départements - à la Seine-Saint-Denis te ler septembre 1992
avant son application à l'ensemble du territoire national à la fin
de l'année 1992 . Cette réforme qui a pour objectif de mieux
lutter contre la petite et moyenne délinquance regroupe sous un
commandement unique les polices urbaines, les renseignements
généraux et la pclice de l'air et des frontières, ce qui permet une
gestion plus rationnelle des moyens pour des missions mieux
ciblées .

Communes (voirie)

32608. - 6 août 1990. - M. Jean-Marie Demange demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser, si, à la
suite de l'ordonnance n e 59-115 du 7 janvier 1959, le préfet de la
Moselle a pris un arrêté dressant la liste des anciens chemins
vicinaux en état d'entretien classés comme voies communales.

Réponse. - A la suite de l'ordonnance n e 59-115 du 7 jan-
vier 1959, tous les maires du département de la Moselle ont été
destinataires, par lettre du 18 juin 1959, de la circulaire ministé-
rielle n e 225 du 25 mai 1959 commentant les principes généraux
de la réforme de la voirie des collectivités locales et des direc-
tives nécessaires pour la mise -en oeuvre de la réforme . Les maires
ont été invités à dresser la liste des chemins vicinaux à l'état
d'entretien qui sont à classer dans la catégorie des voies commu-
nale. Aucun arrêté préfectoral classant les anciens chemins vici-
naux dans la catégorie des voies communales n'a cependant été
pris . Les listes des chemins à classer ont été approuvées par le
préfet pour la ville de Metz et les sous-préfets dans les arrondis-
sements .

Risques naturels (sécheresse)

35973. - 19 novembre 1990 . - M . Xavier Deniau appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les dégâts provoqués
par la sécheresse des étés 1989 et 1990 . En effet, cette sécheresse
doit être considérée par les pouvoirs publics comme entrant dans
le cadre de la législation sur les catastrophes naturelles . La séche-
resse a considérablement endommagé des habitations dont les
murs se sont fissurés, les soubassements ont fléchi et les carre-
lages ont craqué. La région Centre, de par sa forte densité de
sols argileux, est particulièrement touchée . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour indemniser les victimes et
quelles sont les procédures à suivre pour obtenir une indemnisa-
tion.

Réponse. - La sécheresse qui sévit depuis 1989 a eu des consé-
quences importantes sur le comportement des sols, ce qui a
entraîné de nombreux dégâts dans les fondations et donc dans ia

structure des bâtiments . A ce jour, plus de 52 départements sont
concernés et des désordres ont été constatés dans près de
2 000 communes . A ce titre, il convient de signaler que, pour les
six départements de la région Centre, un nombre important de
communes ont pu bénéficier d'arrêtés interministériels pris depuis
février 1990 : le Cher : 79 communes ; l'Eure-et-Loir : 16 com-
munes ; l'Indre : 80 communes ; l'Indre-et-Loire : 74 communes :
le Loir-et-Cher : 18 communes ; le Loiret : 66 communes . En ce
qui concerne les procédures à suivre, la demande de reconnais-
sance de l'état de catastrophe naturelle est du ressort des maires
qui transmettent leur dossier au préfet du département . Celui-ci
constitue un dossier départemental relatif' à un même événement,
comportant principalement un rapport circonstancié sur la nature
et l'intensité de la catastrophe, des rapports techniques et la liste
des communes concernées. Ce dossier est transmis au ministère
de l'intérieur . S'agissant de la sécheresse, la déclaration doit être
accompagnée d'une étude géotechnique . Une commission, créée
par la circulaire interministérielle n e 84-90 du 27 mars 1984, exa-
mine les dossiers . Lorsqu'un avis favorable est donné, un arr3•té
interministériel est pris conjointement par le ministre de l'éco-
nomie et des finances, le ministre du budget et le ministre de
l'intérieur, et cet arrêté est publié au Journal officiel. Les biens
endommagés doivent être couverts par un contrat d'assurance
« dommages » . La garantie Catastrophes naturelles suit les condi-
tions de la garantie de base. Le dommage doit être direct, c'est-à-
dire découlant exclusivement d'un agent naturel d'une intensité
anormale. Dès la publication de l'arrêté interministériel au
Journal officiel, les sinistrés disposent d'un délai de dix jours pen-
dant lequel ils peuvent déposer auprès de leurs compagnies d'as-
surances un état estimatif de leurs pertes afin de bénéficier du
régime d'indemnisation prévu par la loi 82-600 du 13 juillet 1982.
L'absence de déclaration dans ces délais permet à l'assureur d'in-
voquer la déchéance, mais il est de tradition (au moins pour les
contrats Incendie et Multirisques), que les assureurs ne se préva-
lent de la déchéance qu'à l'égard des assurés de mauvaise foi.
L'assureur doit verser l'indemnité dans un délai de trois mois à
compter de la date de remise, par l'assuré, de l'état estimatif des
biens endommagés ou des pertes subies . Lorsque la date de
publication de l'arrêté interministériel est postérieure à la date de
remise de l'état des pertes, c'est cette date de publication qui
marque le point de départ du délai de trais mois.

Risques naturels (sécheresse : Yvelines)

36451 . - 3 décembre 1990. - M. Henri Cuq rappelle à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique qu'à la suite
des sécheresses de ces deux dernières années de très nombreux
pavillons se fissurent très gravement dans le département des
Yvelines . Cette situation peut être dangereuse pour la sécurité
générale et met leurs propriétaires dans une situation financière
difficile . Il lui demande de bien vouloir : l e donner toutes ins-
tructions utiles pour qu'une enquête soit diligentée en liaison
avec les municipalités ; 2 . déclarer zones sinistrées les communes
concernées.

Réponse. - Les désordres (fissuration importantes et tassements
différentiels) déclarés sur les maisons d'habitation, imputables
aux effets de la sécheresse, ne sont pes normalement indemni-
sables dans le cadre des contrats d'assurance dommages clas-
siques. Par conséquent, ils sont inclus dans le champ d'applica-
tion de la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles . Il est néanmoins indispen-
sable de rappeler qu'en vertu de l'article l er de cette loi, seuls
« sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante
l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habi-
tuelles à prendre pour prévenir ces dommage n'ont pu empêcher
leur survenance ou n'ont pu être prises » . Pour que le sinistre
soit couvert au titre de la garantie s catastrophes naturelles », il
importe donc que le phénomène naturel en soit la cause détermi-
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nante, d'où la recherche éventuelle des responsabilités, et qu'il
présente effectivement un caractère « anormal » . A l'appui d'une
demande de constation de l'état de catastrophe naturelle for-
mulée par le maire d'une commune sinistrée et adressée à la pré-
fecture, à la suite de mouvements de terrain, il est donc néces-
saire de produire : une étude géotechnique qui pourra être
commune à plusieurs habitations ; un rapport météorologique
pour déterminer si la sécheresse présentait par elle-même une
intensité anormale. Dès qu'il est en possession de ces documents,
le préfet les adresse au ministère de l'intérieur . Ensuite, la com-
mission interministérielle examine les dossiers . Lorsqu'un avis
favorable est donné, un arrêté interministériel est pris conjointe-
ment par le ministre de l'économie et des finances, le ministre du
budget et le ministre de l'intérieur et cet arrêté est publié au
Journal officiel. S' ._gissant des Yvelines, il convient de signaler
que depuis février 1990, 36 communes de ce département ont pu
bénéficier d'arrêtés interministériels portant constatation de l'état
de catastrophe naturelle pour les mouvements de terrain consé-
cutifs à la sécheresse .

Communes (personnel)

39143 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation actuelle
des assistantes sociales municipales qui souhaitent voir reconnue
leur identité professionnelle à part entière . Leurs revendications
touchent principalement à l'homologation niveau 2 du diplôme
d'Etat assistant social avec intégration au cadre A pour le statut
de la fonction publique et l'équivalent dans les conventions col-
lectives, à la revalorisation des grilles salariales prenant en
compte les compensations de perte de pouvoir d'achat, à l'éta-
blissement d'une formation initiale et continue digne de ce nom.
Souhaitant ne plus être considérées comme simples exécutantes
du service social, elles réclament, par ailleurs, l'autonomie tech-
nique de leur profession et des garanties déontologiques telles
que la reconnaissance du secret professionnel . Aussi, il lui
demande de bien vouloir préciser les dispositions qu'il entend
mettre en ouvre pour répondre aux préoccupations légitimes de
ces personnels.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels 3e la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pampiers professionnels et les fonctionnaires nominés
dans des emplois permanents à temps non complet . Quant aux
personnels médico-sociaux, les projets de décrets issus d'une
large concertation reprennent les dispositions contenues dans le
protocole d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gou""erne-
ment et les principales organisations syndicales sur la rénovation
de la grille des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques . C'est ainsi que les secrétaires médico-sociales et
les éducateurs de jeunes enfants qui pouvaient atteindre respecti-
vement les indices bruts 390 et 453, sont reclassés en catégorie B
et bénéficieront de la restructuration des corps et cadres d'em-
plois classés en B-type, laquelle portera l'indice brut terminal du
3' grade à 612 en 1994. En outre, en 1997 les éducateurs de
jeunes enfants accéderont au classement indiciaire intermédiaire
à trois grades (IB 322-638) . Les assistantes sociales, les éduca-
teurs spécialisés et les conseillers en économie sociale et familiale
sont reclassés dans un cadre d'emplois bénéficiant du nouveau
classement indiciaire intermédiaire (IB 322-638). De même, les
infirmières, les puéricultrices et les personnels médico-techniques
accèdent à ce classement indiciaire intermédiaire, selon le même
échéancier que leurs collègues de la fonction publique hospita-
lière, tou en étant dès maintenant alignés sur la grille indiciaire
de ces derniers . La montée en charge de ce reclassement, étalée
sur cinq années (1992-1996), accompagnera le déroulement de
carrière de ces agents . Les puéricultrices, les personnels médico-
techniques et de rééducation bénéficient en outre d'une bonifica-
tion indiciaire . Les assistantes sociales-chefs, les éducateurs-chefs,
les puéricultrices-coordinatrices de crèche et les responsables de
circonscription sont reclassés en catégorie A et peuvent atteindre
l'indice brut 660. Les sages-femmes et les psychologues ont
désormais la même carrière que leurs homologues de la fonction
publique hospitalière et peuvent atteindre respectivement les
Indices bruts 720 et 901 . En catégorie C, d'une part les auxiliaires
de puériculture, d'autre part les aides soignantes et les assistantes
dentaires regroupées dans le cadre d'emplois des auxiliaires de
soins sont reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une possibilité
d'avancement en échelle 4, à l'instar des agents spécialisés des
écoles maternelles . Les aides-ménagères, auxiliaires de vie, tra-
vailleuses familiales, regroupées dans le cadre d'emplois des
agents sociaux, sont ainsi toutes reclassées en échelle 2 ou en

échelle 3 et peuvent dérouler une carrière jusqu'en échelle 4 . Les
femmes de service des écoles sont intégrées dans le cadre d'em-
plois des agents d'entretien. La disposition du protocole d'accord
du 9 février 1990 précité relative à la prise en compte des qualifi-
cations pour les catégories D et C est ainsi mise en reuvre ; les
dispositions du statut communal permettant le recrutement en
catégorie D seront, de fait, abrogées lors de la publication des
décrets statutaires . En catégorie B, les techniciens de laboratoires
et les manipulateurs d'électroradiologie accèdent au classement
indiciaire i,ttermédiaire . En catégorie A, les travailleurs sociaux-
chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèches exerçant des
fonctions de responsable de circonscription d'action sanitaire et
suciale et de conseiller technique bénéficient d'une bonification
indiciaire respectivement de 2,5 et de 50 points, soit un gain pou-
vant atteindre l 000 francs par mois . Par ailleurs, les ingénieurs
chimistes sont intégrés dans le cadre d'emplois des ingénieur: ter-
ritoriaux, les médecins sont intégrés dans un cadre d'emplois
unique culminant à la hors-échelle B tandis que les biologistes,
vétérinaires ou pharmaciens accèdent à la hors échelle A . Le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale s'est pro-
noncé favorablement sur la filière sanitaire et sociale au cours de
sa session du 27 février 1992 . Sur Ics 39 textes représentant les
22 métiers relatifs à cette filière, seuis le :, textes concernant
5 métiers n'ont pas été approuvés . Cette filière est actuellement
en cours d'examen au Conseil d'Etat.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

40692. - 18 mars 1991 . - M . Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les conséquences qu'aurait le
décret soumis au conseil supérieur de la fonction publique terri-
toriale lors de sa séance du mois de décembre 1990, s'il était
adopté . Ce projet de décret concerne les modalités de prise en
charge des frais de transport, de restauration et d'hébergement
des personnels lors des stages organisés par le CNFPT. Ainsi par
exemple, actuellement pour un stagiaire en formation « initiale
d'attaché », les frais sont pris en charge par l'établissement de
formation . Avec le projet de décret, ces modalités sont remises en
cause . Or de nombreux stages nécessitent un éloignement des
personnels de leur lieu de résidence habituel . Pour l'exemple pré-
cité, il s'agit d'une période de six mois, soit pour une formation
théorique dans les centres, soit pour des stages pratiques . Il est
évident que les frais induits par de telles formations, comme de
l'ensemble des formations, ne peuvent être pris en charge par les
agents de la fonction publique territoriale, ni par les communes.
En effet, ce serait, dans un cas comme dans l'autre, une source
de discriminations évidentes entre les agents ou les communes
ayant les moyens financiers ou non de financer ces frais de
stages . Aussi, il lui demande quelles dispositions il pourrait
prendre pour le maintien des dispositions actuelles . - Question
transmise d M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

41536. - 8 avril 1991 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le problème de la prise en
charge des frais occasionnés par l'hébergement et le déplacement
des personnels des collectivités territoriales qui passent des
concours et examens . La prise en charge de ces frais n'est pas
prévue par les plans de formation . Le Centre national de la fonc-
tion publique territoriale semble déjà habilité à gérer de telles
opérations puisqu'il assure l'hébergement ainsi que le rembourse-
ment des frais de déplacement des stagiaires subissant une for-
mation initiale d'application . Ne serait-il pas envisageable que le
CNFPT puisse disposer de la même compétence pour le règle-
ment des frais occasionnés lors du passage des épreuves de
concours et examens par des employés de collectivités territo-
riales. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
sur la question soulevée.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

46071 . - 29 juillet 1991 . - M . Charles Fèvre attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les dis-
positions du décret n e 91-573 du 19 juin 1991 fixant les modalités
de règlement des frais occasionnés par les déplacements des per-
sonnels des collectivités locales . Il résulte de ce texte que le
Centre national de la fonction publique territoriale ne prendra
plus en charge les frais de déplacement et d'hébergement des sta-
giaires en formation initiale, ce qui est de nature à pénaliser les
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plus petites collectivités locales . Il souhaiterait connaitre les dis-
positions que le Gouvernement envisage de mettre en oeuvre pour
pallier cette situation . - Question transmise à M. le ministre de
l 'intérieur et de la sécurité publique.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

46345 . - 29 juillet 1991 . - M. Pierre Merli attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences pour les col-
lectivités locales du décret n° 91-573 du 19 juin 1991 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par
le déplacement des personnels des collectivités et établissements
publics . Jusqu'à ce décret, les frais de déplacement exposés à
l'occasion des déplacements des personnels se rendant auprès des
centres de formation, étaient pris en charge par le CNFPT (frais
de repas, nuitées et déplacement), organismes auxquels les collec-
tivités locales versent de très importantes cotisations qui, d'ail-
leurs, ne correspondent pas toujours à la formation espérée . Le
décret prévoit que désormais ces frais de déplacement seront pris
en charge par les collectivités et établissements publics . Il lui
demande si, en compensation, il pr -s oit d'alléger les cotisations
versées par les collectivités et établissements publics auprès des
centres de formation ou si il envisage que ces centres rembour-
sent aux communes les formations qu'elles doivent faire dis-
penser à leurs agents dans les cas fréquents de carence du
CNFPT.

Fonction publique territoriale

(formation professionnelle)

46448 . - 5 août 1991 . - M. Emmanuel Aubert appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les regrettables consé-
quences de l'article 49 du décret n° 91-573, paru au Journal offi-
ciel le 19 juin 1991, qui stipule que la prise en charge des
déplacements des stagiaires sera désormais à la charge des col'ec-
tivités auxquelles les agents appartiennent . Il lui rappelle tout
d'abord que cette mesure a conduit un certain nombre de com-
munes, qui n'avaient provisionné aucun crédit pour rembourser
les frais matériels engendrés par les déplacements des stagiaires.
à suspendre jusqu'à la fin de l'année toutes les actions de forma-
tion situées hors du département, à l'exception de celles qui sont
obligatoires . Il lui rappelle que les collectivités versent au Centre
national de la fonction publique territoriale des cotisations
élevées et que la stipulation de l'article 49 du décret n° 91-573
revient en fait à augmenter cette cotisation . Il lui demande en
conséquence s'il ne serait pas plus normal d'alléger ces très
importantes cotisations versées par les collectivités au CNFPT
dans la mesure où cet organisme ne prend plus en charge les
frais de déplacements, car il n'est pas raisonnable que les collec-
tivités locales supportent systématiquement le contrecoup finan-
cier du fonctionnement aléatoire du CNFPT.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

47018. - 26 août 1991 . - Mme Yann Piat interpelle M. le
secrétaire d'Etat aux collectivités locales à propos de la déci-
sion du président du Centre national de la fonction publique ter-
ritoriale de suspendre' le imboursement des frais de déplacement
des stagiaires . Cette décision faisait suite à la parution du décret
n o 91-573 du 19 juin 1991 qui fixe les conditions et les modalités
du règlement des frais occasionnés par les déplacements des per-
sonnels des collectivités et des établissements publics, et notam-
ment aux dispositions de son article 49 . Cette disposition, qui
pénalisera sans aucun doute les collectivités, les amènera à res-
treindre leur politique de formation et, par conséquent, sera dom-
mageable à la qualité du service public . Elle lui demande par
conséquent de bien vouloir étudier les dispositions qui pourraient
remédier à la situation créée par l'application de l'article 49 . Si la
suppression était impossible, serait-il envisageable de faire baisser
le taux de cotisation faite au CNFPT imposé aux collecti-
vités ? - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

47069. - 26 août 1991 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions relatives
aux conditions et modalités de règlement des frais occasionnés
par le déplacement des personnels des collectivités et établisse-
ments publics telles qu'elles sont prévues dans le décret n° 91-573
du 19 juin 1991 . Ainsi la prise en charge des frais, assurée par le
CNFPI', dont une grande partie des ressources provient des coti-
sations des collectivités locales, reviendra à la charge des collecti-
vités et établissements publics . Il s'étonne donc de ce nouveau
transfert de charges aux collectivités, décidé unilatéralement, sans
aucune concertation avec les parties concernées, et lui demande
de quelle façon il envisage de dédommager les collectivités
locales.

Réponse . - S'agissant des indemnités de stage des fonction-
naires territoriaux, le décret n° 9i-873 du 19 juin 1991 reconduit
globalement le système antérieurement applicable en distinguant :
les stages effectués dans un établissement ou organisme de for-
mation, pour lesquels les agents bénéficient d'u un régime indem-
nitaire particulier » ; les autres types de stages, pour lesquels les
agents bénéficient des indemnités de déplacement selon le droit
commun des missions de toute nature, c'est-à-dire notamment
avec prise en charge par la collectivité pour le compte de
laquelle est effectué le déplacement . Les dispositions du décret
précité ne semblaient pas s'opposer à ce que le Centre national
de la fonction publique territoriale puisse continuer à rembourser
dans les mémes conditions Lee frais de déplacement des stagiaires
pour les formations qu'il organise . Prenant acte des dispositions
de la loi na 84-53 du 26 janvier 1984 chargeant le CNFPT des
missions définies à l'aride I l de la loi du 12 juillet 1984 relative
à la formation des agents de la fonction publique territoriale, le
Conseil d'Etat, par avis rendu lors de la séance du
4 décembre 1991, a confirmé que le CNFPT devait prendre en
charge l'ensemble des dépenses afférentes à la formation pour les
actions qu'il organise et supporter en conséquence, comme le fai-
sait auparavant le centre de formation des personnels commu-
naux, les indemnités versées à l'occasion des déplacements
imposés aux fonctionnaires dans ce cadre.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

42264 . - 22 avril 1991 . - M. André Rossinot attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la répartition des compé-
tences entre communes, établissements publics intercommunaux,
départements et régions en matière d'installations sportives des
collèges et lycées. En effet, la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques
et sportives, si elle précise bien qu'il doit être tenu compte de la
nécessité d'accompagner toute construction d'un établissement
scolaire des équipements nécessaires à la pratique de l'éducation
physique et sportive, en son article 40, n'impose pas à la collecti-
vité compétente, à savoir ie département pour un collège et la
région pour un lycée, de construire et de financer ces équipe-
ments . La situation se complique dans le cas où il s'agit de
mettre en oeuvre un équipement sportif dans un lycée existant
pour répondre à des besoins justifiés quand un district sur le
territoire duquel est implanté ce lycée a pour compétence l'ensei-
gnement du deuxième cycle, compétence acquise avant les lois de
décentralisation . Il demande de lui préciser quelles sont les com-
pétences respectives .de la commune d'implantation, du district et
de la région dans ce cas pour édifier l'équipement en cause qui
doit, en outre et dans le cas particulier, être construit au-dessus
d'une cantine scolaire dont la réfection est également pro-
grammée . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les disposi-
tions applicables et l'informer du moment où la circulaire inter-
ministérielle explicitant le dispositif actuel, annoncée au cours
d'un débat au Sénat du 12 avril 1990, sera publiée . Il regrette un
marque de clarté dans les répartitions de compétences sur cette
question des installations sportives . La confusion existant dans ce
domaine est en effet préjudiciable à l'enseignement sportif et
donc aux lycéens et aux enseignants directement concernés par
l'absence d'équipement ou par les carences des installations exis-
tantes.

Réponse. - En matière d'équipements sportifs, l'objectif
recherché est d'arriver au plein emploi des installations exis-
tantes . C'est d'ailleurs dans cet esprit çue l'article 41 de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la pro-
motion des activités physiques et sportives met à la charge de
l'Etat, responsable de l'enseignement de l'éducation physique et
sportive, ic recensement de ces équipements . Les lois de décen-
tralisation ont confié aux collectivités locales la charge des éta-
blissements d'enseignement. Pour leurs équipements sportifs, l'ar-
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ticle 40 de la loi de 1984 précitée disf use que : « lors de la prise
de décision de création d'écoles élémentaires et de l'établissement
du schéma prévisionnel de formations, prévu à l'article 13 de la
loi n o 83-663 du 22 juillet 1983, il est tenu compte de la nécessité
d'accompagner toute construction d'un établissement scolaire des
équipements nécessaires à la pratique de l'éducation physique et
sportive » . Mais il s'agit pour la collectivité compétente d'une
obligation de résultat et non de moyen . En en qui concerne les
équipements sportifs liés aux lycées, c'est à la région qu'il revient
d'assurer la maîtrise d'ouvrage, et l'appel de responsabilité lui
permet de confier cette maîtrise d'ouvrage à un district quand
celui-ci a compétence pour un établissement scolaire du second
cycle. Dans l'hypothèse du refus d'une prise en charge par la
région des équipements sportifs nécessaires à l'enseignement de
l'éducation physique et sportive dans un lycée, il n'existe pas de
moyens juridiques permettant à la collectivité d'implantation de
ces équipements de contraindre la région à ces réalisations . Tou-
tefois, s'agissant de dépenses obligatoires à la charge de la collec-
tivité compétente, le préfet peut inscrire d'office ces dépenses au
budget de celle-ci et procéder au mandatement d'office . Enfin, il
n'y a pas de participation obligatoire des communes pour la
construction . Seul le niveau de participation contractuelle peut
être négocié en tenant compte des intérêts de chaque partenaire
et de celui des élèves . Tous ces points viennent d'être explicités
dans une circulaire interministérielle parue le 9 mars 1992
concernant la mise en oeuvre du transfert de compétence en
matière d'enseignement : équipements sportifs nécessaires à la
pratique de l'éducation physique et sportive . La réalisation de ces
locaux sportifs ne saurait de toute manière dépendre de la
construction d'un autre bâtiment (cantine, en l'occurrence) et par
conséquent les deux opérations évoquées par l'honorable parle-
mentaire doivent être dissociées .

du seuil constitué par l'indice brut 380, pour les agents en pos-
session des grades de débouché des différents corps situés dans
les échelles E 4 et E 5.

Mort (exhumation)

43908. - 10 juin 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur qu'aux termes de l'article R.361-15
du code des communes, toute demande d'exhumation :st faite
par le plus proche parent de la personne défunte, celui-ci devant
justifier de son état civil, de son domicile et de la qualité en
vertu de laquelle il formule sa demande . Il souhaiterait qu'il lui
précise la position que doit adopter le maire saisi d'une telle
demande, lorsque le reste de la famille s'oppose à l'exhumation
ou simplement lorsque un parent du défunt de même degré que
l'auteur de la demande s'y oppose.

Réponse. - L'article R. 361-15, alinéa l «, du code des com-
munes indique que -< toute demande d'exhumation er .t faite par le
plus proche parent de la personne défunte. Celui-ci justifie de
son état-civil ; de son domicile et de la qualité en vertu de
laquelle il formule sa demande » . Le maire saisi d'une demande
d'exhumation doit donc vérifier l'identité, le domicile et la qua-
lité de la personne qui fait cette demande. Dans la mesure où
une opposition à cette demande existe ù l'intérieur de la famille,
le maire peut surseoir à la délivrance dé l'autorisation d'exhuma-
tion et attendre que l'autorité judiciaire ait tranché le conflit.

Mort (cimetières)

Communes (personnel)

43520. - 3 juin 1991 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les indemnités horaires
pour travaux supplémentaires, dérogation à la règle du plafond
de l'indice brut 390 pour l'emploi de chef de garage principal.
Dans la liste des emplois à laquelle s'applique la dérogation à la
règle du plafond de l'indice brut 390 (circulaire ministérielle du
20 décembre 1979), est mentionné l'emploi de contremaître prin-
cipal . Compte tenu de l'arrêté du 3 novembre 1958 portant
tableau indicatif des emplois communaux, celui de contremaître
principal est défini comme suit : agent de maîtrise chargé de l'en-
cadrement de plusieurs contremaîtres ou plusieurs groupes d'ou-
vriers, il participe, le cas échéant, à l'exécution du travail . Par
décrets n os 90-829 et 90-830 du 20 septembre 1990 (JO du
29 septembre 1990) il a été créé l'emploi de chef de garage prin-
cipal (indice brut de carrière - 396-449) . Cet emploi est défini par
l'encadrement de conducteurs spécialisés premier et deuxième
niveau dont au minimum trois de deuxième niveau ; d'autre part,
il faut que la collectivité ait au moins un parc de quinze véhi-
cules (donc au moins dix à douze conducteurs spécialisés) . En
l'état, la dérogation du plafond de l'indice brut 390, datant
de 1979, ne correspond plus aux emplois nouvellement créés.
Aussi, il demande que la dérogation du 20 décembre 1979 soit
réactualisée et que la liste des emplois définie par ladite déroga-
tion prenne en compte, à définition de travail égal, les emplois
nouvellement créés tel que celui de chef de garage principal.

Réponse. - Le régime indemnitaire des fonctionnaires territo-
riaux cités par l'honorable palementaire doit être défini
désormais par rapport au cadre réglementaire du décret n o 91-875
du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l'article 88
modifié de la loi uu 26 janvier 1984 . Les agents de la filière tech-
nique bénéficient du régime indemnitaire des fonctionnaires des
services extérieurs du ministère de l'équipement, qui se substitue
aux dispositions réglementaires antérieures propres aux fonction-
naires territoriaux. C'est ainsi que le régime des indemnités
horaires pour travaux supplémentaires résulte dorénavant du
décret n o 50-1248 du 6 octobre 1950, sans qu'il y ait lieu de
continuer à faire application de l'arrêté du l ot août 1951 et des
dérogations ponctuelles précisées par circulaires quant au seuil
constitué par l'indice brut 390 . Aussi les fonctionnaires titulaies
du grade de chef de garage principal peuvent-ils percevoir, par
référence aux emplois équivalents des services de l'Etat, des
indemnités horaires pour travaux supplémentaires, complétées, le
cas échéant, par l'enveloppe supplémentaire prévue par l'article 5
du décret du 6 septembre 1991 précité . Ils bénéficient également
des mesures découlant du décret n° 91-782 du 13 août 1991
modifiant le décret du 6 octobre 1950 précité, qui permettent
d'une manière générale l'attribution d'indemnités horaires au-delà

46118. - 29 juillet 1991 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer les
conditions dans lesquelles la commune peut exiger l'enlèvement
des monuments et emblèmes funéraires restés sur la sépulture
lorsque la concession est arrivée à expiration . Il souhaiterait
notamment qu'il lui précise si elle peut disposer de ces matériaux
lorsque l'ancien titulaire de la concession ne se manifeste pas et,
si tel est le cas, dans quel délai. Enfin, il lui demande de . lui
préciser si l'ancien concessionnaire peut valablement vendre le
monument à une personne membre de sa famille ou tiers, elle-
même intéressée par l'octroi . d'une nouvelle concession sur cet
emplacement.

Réponse. - Les concessions funéraires privatives dans un cime-
tière octroyées par les communes pour une durée déterminée
peuvent être . reprises par les communes lorsqu'elles arrivent à
leur terme dans le strict respect des conditions posées à l'ar-
ticle L .361-15 du code des communes . Dans la mesure où ces
conditions sont réunies, le maire doit publier l'arrêté de reprise
du terrain affecté à ladite concession comme le précise l'ar-
ticle R.361-28 du code précité. L'article R.361-29 alinéa l « du
code des communes ajoute que « trente jours après la publication
de l'arrêté, le maire peut faire enlever les matériaux des monu-
ments et emblèmes :unéraires restés sur la concession » . La
famille propriétaire des monuments et emblèmes funéraires sis
sur une concession funéraire privative régulièrement reprise par
une commune a la possibilité de faire enlever, notamment pour
les revendre, ces matériaux . En revanche, elle ne pourrait les
revendre à un tiers sur place qu'avec l'accord exprès de la com-
mune concernée qui est seule habilitée à délivrer des concessions
dans les conditions fixées par les textes . En ce qui concerne la
vente par une commune des monuments et emblèmes funéraires
installés sur une sépuculture régulièrement reprise, j'ai récemment
sollicité ravit: du Conseil d'Etat sur cette question conjointement
avec le ministre du budget . Une prochaine circulaire qui sera
adressée à tous tes préfets apportera, sur le fondement de l'avis
de la Haute Assemblée, toute précision utile sur le régime juri-
dique applicable .

Fonction publique territoriale
(Centre national de la fonction publique territoriale)

46852 . - 19 août 1991 . - M . Rudy Salles attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que pose aux
collectivités locales le décret fixant les conditions et les modalités
de règlement des frais occasionnés par les déplacements des per-
sonnels des collectivités et établissements publics, paru au
Journal officiel du 21 juin 1991 . Ce texte prévoit en son article 49
que « les fiais résultant de l'application du présent décret sont
pris en charge par la collectivité ou l'établissement pour le
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compte desquels sont effectués les déplacements temporaires ».
Au vu de cet article 49, le Centre national de la fonction
publique .territoriale vient d'être amené à suspendre, à compter
du 21 juin 1991, la prise en charge des frais de déplacement des
stagiaires, ne pouvant en aucun cas transgresser un décret publié
mettant à la charge des collectivités les frais afférents à leurs
agents. Cette mesure implique des conséquences graves pour les
agents stagiaires appartenant à des collectivités n'ayant provi-
sionné aucun crédit destiné à rembourser les frais matériels
desdits stagiaires. C'est ainsi que certaines municipalités n'autori-
seront aucun agent à participer à toutes les actions de formation
situées hors de leur département, et ce jusqu'à la fin de l'année,
à l'exception de celles rendues obligatoires dans le cadre de la
FIART. Il lui demande donc de bien vouloir préciser la rédaction
de ce texte réglementaire afin que les stages de formation puis-
sent se dérouler de façon équitable pour tous les agents touchés
par ce décret.

Réponse. - S'agissant des indemnités de stage, le décret
n° 91-573 du 19 juin 1991 reconduit globalement le système anté-
rieurement applicable en distinguant : les stages effectués dans
un établissement ou organisme de formation, pour lesquels ies
agents bénéficient d'« un régime indemnitaire particulier » les
autres types de stages, pour lesquels les agents bénéficient des
indemnités de déplacement selon le droit commun des missions
de toute nature, c'est-à-dire notamment avec prise en charge par
la collectivité pour le compte de laquelle est effectué le déplace-
ment . Les dispositions du décret précité ne semblaient pas s'op-
poser à ce que le Centre national de la fonction publique territo-
riale puisse continuer à rembourser dans les mêmes conditions
les fraie de déplacement des stagiaires pour les formations qu'il
organise . Prenant acte des dispositions de la loi ne 84-53 du
26 janvier 1984 chargeant le CNFPT des missions définies à l'ar-
ticle 11 de la loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des
agents de la fonction publique territoriale, le Conseil d'Etat, par
un avis rendu lors de sa séance du 4 décembre 1991, a confirmé
que le CNFPT devait prendre en charge l'ensemble des dépenses
afférentes à la formation pour les actions qu'il organise et sup-
porter en conséquence, comme le faisait auparavant le Centre de
formation des personnels communaux, les indemnités versées à
l'occasion des déplacements imposés aux fonctionnaires dans ce
cadre.

Mort (crémation)

50717 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'application des
tarifs d'incinération. Une taxe d'incinération, prévue par les
articles L. 361-19 et L.361-20 du code des communes, est perçue
à l'occasion de chaque incinération par les communes possédant
un crématorium . Son tarif doit être voté par le conseil municipal
sans qu'il soit fait de discrimination entre les défunts, qu'ils fus-
sent ou non, de leur vivant, habitants de la commune . Par la
circulaire na 74-434 du 9 août 1974, le ministre de l'intérieur don-
nait les précisions suivantes : « Etablir une taxe plus élevée pour
les corps à incinérer venant de l'extérieur est irrégulier, car une
telle pratique revient à instaurer une sorte de droit d'entrée dans
le cimetière communal, qu'aucun texte ne permet d'établir . Au
surplus, comme il s'agit également d'une taxe pour service rendu,
elle ne peut varier que lorsque les prestations sont différentes :
or, celles-ci ne dépendent pas a priori de l'origine du corps . »
Malgré ces dispositions, certaines municipalités pratiquent une
tarification différentielle suivant la domiciliation on non dans la
commune. Afin d'éviter de telles dérives, il lui demande de bien
vouiuir confirmer les termes de la circulaire précitée et indiquer
les dispositions qu'il entend prendre pour en garantir le respect.

Réponse. - En application des articles L. 361-19 et L. 361-20
du code des communes, les communes dans lesquelles sont ins-
tallés des appareils crématoires peuvent percevoir des droits pour
le dépôt et pour l'incinération des corps . Les termes de ma circu-
laire n° 74-434 du 9 août 1974 relative aux taxes communales en
matière funéraire sont toujours d'application notamment en ce
qui concerne les recommandations faites à propos de la taxe
d'incinération . Le tarif d'une incinération ne doit pas être modulé
en fonction de la provenance du corps de la personne incinérée
mais sur le seul fondement de la qualité du service rendu . Les
communes qui ne respectent pas les principes rappelés ci-dessus
se trouvent en situation irrégulière et s'exposent à la censure des
tribunaux .

Voirie (routes)

51053 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
préciser si la construction d'un mur de remblai est obligatoire en
cas de réalisation d'une voie communale ou d'une route départe-
mentale en surplomb d'une propriété privée.

Réponse . - Lorsqu'une collectivité locale décide la réalisation
d'une voie en surplomb d'une propriété privée, elle prend toutes
les mesures nécessaires à la sécurité et à la viabilité de ladite
voie . A défaut, sa responsabilité pourrait être engagée . En dehors
des contraintes réglementaires, les communes et les départements
sont entièrement libres et responsables de leurs choix techniques.
S'agissant de l'ouverture d'une voie en surplomb d'une propriété
privée, ils peuvent ou bien décider la construction d'un ouvrage
d'art, pont ou mur de soutènement, ou bien opter pour la réalisa-
tion d'un talus de remblai . Le relief, la nature du terrain, l'éco-
nomie de l'ouvrage, les facilités de son entretien, la taille des
emprises disponibles ou les servitudes pouvant être édictées figu-
rent parmi les éléments principaux de ce choix.

Professions sociales (réglementation)

51405 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et de la modernisation de l'administration,
à propos de la situation des conseillers en économie sociale fami-
liales employés dans la fonction publique . En effet, il semblerait
que les inquiétudes, émises par ces fonctionnaires depuis plu-
sieurs années, n'aient toujours pas été suivies de la mise en place
d'une véritable négociation notamment : la non-inscription au
titre III et IV de la fonction publique, la disparité de la grille de
rémunération, la non-reconnaissance du diplôme d'Etat de
conseiller en économie sociale familiale au niveau II sont des
points qui constituent, dans les milieux concernés, une source de
préoccupations . En conséquence, il lui demande que des disposi-
tions soient rapidement proposées afin de pallier cette situa-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique.

Professions sociales (réglementation)

51416, - 16 décembre 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l'administration, sur le statut des
conseillers en économie sociale et familiale . Ceux-ci réclament
une modification de l'ensemble de la grille indiciaire les concer-
nant et une inscription de leur titre aux livres III et IV de la
fonction publique . Il semble qu'un arrêté en date du
14 juin 1991, et relatif aux services départementaux de l'aide
sociale à l'enfance, continue à assimiler les conseillers en E .S.F.
au monitorat d'enseignement ménager . Il lui demande en consé-
quence quelles suites il entend donner à ces revendications et au
souhait de voir annuler cet arrêté . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984, concernent jusqu'à présent les fonctionnaires des
filières administrative, technique, culturelle et sportive, les
sapeurs-pompiers professionnels et les fonctionnaires nommés
dans des emplois permanents à temps complet. L'examen de la
situation des personnels de la filière médico-sociale s'est effectué
en concertation avec tous les représentants concernés . Les projets
de décrets reprennent les dispositions contenues dans le proto-
cole d'accord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et
les principales organisations syndicales sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . Les assistantes sociales, les éducateurs spécialisés et
les conseillers en économie sociale et familiale sont reclassés
dans un cadre d'emplois bénéficiant du nouveau classement indi-
ciaire intermédiaire (IB 322-638) . Les assistantes sociales-chefs,
les éducateurs-chefs, les puéricultrices-coordinatrices de crèche et
les responsables de circonscription sont reclassés en catégorie A
et peuvent atteindre l'indice brut 660 . En catégorie A, les travail-
leurs sociaux-chefs et les puéricultrices-coordinatrices de crèche
exerçant des fonctions de responsable de circonscription d'action
sanitaire et sociale et de conseiller technique bénéficient d'une
bonification indiciaire respectivement de 35 et 50 points, soit un
gain pouvant atteindre 1 000 francs par mois . Le Conseil supé-
rieur de ia fonction publique territoriale s'est prononcé favorable-
ment sur la filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992. Sur les 39 textes représentant les 22 métiers
relatifs à cette filière, seuls les textes concernant cinq métiers
n'ont pas été approuvés. Cette filière est actuellement en cours
d' examen au Conseil d'Etat .
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

51433 . - 16 décembre 1991 . - M . Adrien Zeller demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il n'estime pas indispensable et
équitable de permettre aux officiers professionnels de secours
principal, exerçant la responsabilité de chef de centre, de pouvoir
accéder par promotion sociale au grade de capitaine à l'instar de
dispositions similaires prises pour d'autres catégories.

Réponse. - La promotion au grade de capitaine des officiers de
sapeurs-pompiers professionnels est depuis l'intervention des
décrets du 25 septembre 1990 modifiés, portant statut des
sapeurs-pompiers professionnels, toujours possible, s'ils satisfont
aux épreuves d'un concours interne ou externe ou d'un examen
professionnel interne . Toutefois, pour ce qui concerne certains
officiers ayant la responsabilité d'un centre de secours, la ques-
tion a été examinée au cours de réunions de concertation qui ont
eu lieu entre l'administration et les représentants de la profes-
sion . Il a été en effet proposé d'autoriser cos officiers à faire acte
de candidature à un concours interne exceptionnel, qui pourrait
leur permettre d'accéder au grade de capitaine, sous réserve
qu'ils réunissent des conditions d'ancienneté qui restent à déter-
miner. Un projet de texte, portant modifications statutaires des
cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels, com-
porte,entre autres dispositions, un article rédigé dans ce sens . Il
fait actuellement l'objet d'un arbitrage au secrétariat général du
Gouvernement, entre les représentants des ministères 'de l'inté-
rieur et de la sécurité publique, du budget et de la fonction
publique .

Risques naturels (indemnisation)

51560 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean Valleix appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions dans
lesquelles sont constitués les dossiers qui permettent à certains
dommages de relever de l'application de la loi ne 82-600- du
13 juillet 1982 sur l'état de catastrophes naturelles . Il lui expose
le cas de dommages survenus sur le territoire d'une commune de
la Gironde et dont les causes sont imputables aux mouvements
de terrains liés à la sécheresse. Les sinistrés sont intervenus
auprès de leur maire, qui à son tour a saisi les services préfecto-
raux . Or, alors que le texte législatif ne le prévoit pas, l'autorité
préfectorale réclame, à l'appui des demandes des sinistrés, une
étude qui doit être réalisée par un géotechnicien, afin d'établir
l'origine géologique exceptionnelle des désordres survenus . Cela
revient à imposer aux sinistrés une charge supplémentaire non
prévue par le législateur, et pouvant s'élever dans chaque cas à
10000 francs simplement pour rendre leur demande recevable . II
semblerait plus rationnel que ce soit l'administration elle-même
qui diligente la procédure d'étude, pour apprécier le bien-fondé
de la requête. Ii lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis à propos du probleme qu'il vient de lui soumettre et s'il
n'estime pas souhaitable de donner des directives aux administra-
tions préfectorales, afin de mettre fin à cette pratique non voulue
par le législateur.

Réponse. - La sécheresse qui sévit depuis 1989 a eu des consé-
quences importantes sur le comportement des sols ce qui a
entraîné de nombreux dégâts dans les fondations et donc dans la
structure des bâtiments . A ce jour, plus de 52 départements sont
concernés et des désordres ont été constatés dans près de
2000 communes . Les désordres (fissurations importantes et tasse-
ments différentiels) déclarés sur les maisons d'habitation et impu-
tables aux effets de la sécheresse, ne sont pas normalement
indemnisables dans le cadre des contrats d'assurance dommages
classiques . Par conséquent, ils sont inclus dans le champ d'appli-
cation de la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles. Il convient de rappeler qu'en
vertu de l'article 1 « de cette loi, seuls «sont considérés comme
les effets des catastrophes naturelles, les dommages matériels
directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale
d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre
pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance
ou n'ont pu être prises » . Pour que le sinistre soit couvert au titre
de la garantie « catastrophes naturelles », il importe donc que le
phénomène naturel en soit la cause déterminante, d'où la
recherche éventuelle des responsabilités, et qu'il présente effecti-
vement un caractère « anormal » . A l'appui d'une demande de
constatation de l'état de catastrophe naturelle formulée par le
maire d'une commune et adressée à la préfecture, il est donc
nécessaire de produire un certain nombre d'informations tech-
niques pour permettre à la commission interministérielle de se
prononcer. Tel est le cas notamment en ce qui concerne l'étude

géotechnique qui s'avère indispensable pour démontrer si les
désordres sont bien le résultat d'un dessèchement anormal du sol
sous l'effet de la sécheresse. Généralement, les sinistres dus à ce
phénomène ne sont pas isolés ; les victimes ont donc tout intérêt
à se grouper pour faire effectuer cette étude afin d'en répartir le
coût .

Mort (exhumation)

53562 . - 3 février 1992 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si un
fossoyeur, voire de simples particuliers, peuvent procéder à une
exhumation, en respectant bien évidemment les conditions fixées
par l'article R . 361-17 du code des communes, ou bien si cette
opération ne peut être réalisée que par une entreprise de pompes
funèbres.

Réponse. - Le service extérieur des pompes funèbres, qui
appartient aux communes à titre de service public exclusif et
facultatif, comprend parmi ses éléments constitutifs les fourni-
tures et le personnel nécessaires aux inhumations, exhumations et
crémations . A ce sujet, la jurisprudence a précisé qu'au titre du
service extérieur des pompes funèbres une commune pouvait
organiser, soit directement soit par voie de gestion déléguée à
une entreprise privée, l'ouverture, le comblement ou la fermeture
des fosses et des caveaux ; l'inhumation, l'exhumation et les
manipulations accessoires tels la réduction des corps et le chan-
gement de cercueils ; le déplacement des cadavres et des cer-
cueils ; le placement dans un seul cercueil des restes de plusieurs
corps . Lorsque la commune a organisé les prestations funéraires
énumérées ci-dessus les familles doivent s'adresser au service
organisé, notamment au fossoyeur communal s'il en existe un
dans cette commune, pour les faire réaliser sous réserve du méca-
nisme de dérogation aux règles d'exercice du service extérieur
des pompes funèbres défini à l'article L.362-4-1 du code des
communes . En revanche, si ces prestations n'ont pas été orga-
nisées par la commune les familles peuvent faire appel à toute
entreprise privée de pompes funèbres, régulièrement agréée dans
la mesure où elle effectue ces opérations de manière habituelle
au sens du décret n e 86-1423 du 29 décembre 1986, de leur choix,
ou bien réaliser elles-mêmes lesdites prestations funéraires sous
réserve du respect des prescriptions notamment sanitaires prévues
par les textes - particulièrement en ce qui concerne l'exhumation
les articles R .361-15 à R.361-17 du code des communes - et
sous le contrôle du maire qui exerce la police des funérailles.
Dans la pratique, compte tenu des conditions très contraignantes
qui doivent être respectées, et sauf exception, seules les entre-
prises spéciaitsées sont en mesure de réaliser lesdites opérations
d'exhumation.

Sécurité civile (politique et réglementation)

53834 . - 10 février 1992. - M. François-Michel Gonnot s'in-
quiète auprès de M . le ministre de l'intérieur du devenir des
services interministériels des affaires civiles, économiques et de
défense de la protection civile dont il serait question de trans-
férer les compétences en matière de secourisme aux directions
départementales des services d'incendie et de secours . Cette dis-
position, déjà partiellement appliquée il y a quelques années
dans un certain nombre de départements, loin de représenter utr
effort de décentralisation ou de déconcentration, priverait en fait
les associations départementales de secourisme d'une partie de
leur raison d'être . Le parlementaire aimerait connaître les inten-
tions précises du Gouvernement sur ce projet.

Réponse. - La circulaire n° 3?3 e, du 18 décembre 1987 relative
aux services interministériels des affaires civiles et économiques
de défense et de la protection civile (SIACEDPC) confie à ces
services un rôle de coordination dans le domaine de la formation
des secouristes et dans l'organisation des jurys d'examens . La
réforme en cours de la formation au secourisme a pour objet de
favoriser l'accès du plus grand nombre aux gestes d'aide élémen-
taire aux personnes en détresse physique . Sans donc remettre en
cause les prescriptions de la circulaire rappelées ci-dessus, il est
normal que les services préfectoraux, auxquels les SIACEDPC
appartiennent, cherchent à utiliser toutes les compétences dispo-
nibles pour assurer cette formation au secourisme . A ce titre le
concours des services départementaux d'incendie et de secours
est sollicité en raison de leur qualification en ce domaine . Il
convient enfin de rappeler que cette question aura été abordée
dans la phase départementale des états généraux de la sécurité
civile . Il était en effet demandé aux participants de réfléchir à
l'évolution souhaitable des rapports entre le corps préfectoral et
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les services d'incendie et de secours, l'intérêt des populations
assistées et secourues restant évidemment le guide de cette
réflexion .

Police (commissariats et postes de police : Eure)

54361 . - 24 février 1992 . - M. Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
effectifs du commissariat de police d'Evreux. A plusieurs
reprises, il a eu l'occasion de l'alerter sur ce sujet . Dans ses
réponses, il lui indique que, eu égard aux critères nationaux d'at-
tribution des postes budgétaires, le commissariat d'Evreux était
correctement doté . Si cet argument peut se comprendre, la réalité
semble être de loin différente . En effet, il semblerait qu'une
dizaine de postes vacants, suite à départs en retraite ou décès, ne
soient toujours pas pourvus La réorganisation des services qui
s'ensuit nuit donc à une présence efficace sur le terrain . Il lui
demande, en conséquence, de prendre les dispositions nécessaires
qui permettront un nomination effective sur les postes vacants.

Réponse. - L'adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à l'évolution de ses charges opérationnelles est
prioritaire pour le Gouvernement . A ce titre, par le biais de
l'étude de redéploiement, est recherchée en permanence la meil-
leure adéquation possible entre les disponibilités en personnel et
les sujétions propres à chaque circonscription . C'est ainsi qu'au
niveau du commissariat de police urbaine d'Evreux, où la situa-
tion est la suivante :

Effectifs
existants

Effectifs
de référence Bilan

Commissaires	 1 1

Inspecteurs	 9 13 4
Enqueleurs	 2 3 -

	

1
Total inspecteurs

et enquêteurs	 11 16 -

	

5

Officiers	 1 1
Brigadiers-chefs	 2 4 -

	

2
Brigadiers	 11 9 + 2
Gardiens	 61 63 - 2

Total tenue	 75 77 2
Administratifs	 10 6 + 4

Total	 97 100 -

	

3

Un réajustement des personnels civils et en tenue devra être
opéré . La possibilité de procéder au rajustement des effectifs
d'inspecteurs et enquêteurs sera étudiée soit lors des sorties
d'école, après formation de ces personnels, soit à l'occasion des
prochains mouvements les concernant. A l'égard des gradés et
gardiens de la paix, le mouvement 1992 les intéressant sera pro-
grammé avec le souci de compenser, pour le moins, les départs
éventuels par les arrivées. La lutte contre l'insécurité ne se
conçoit pas uniquement en terme d'effectifs supplémentaires,
mais aussi par une approche globale des problèmes de sécurité.
C'est pourquoi des dispositions ont été, récemment, prises pour
augmenter la présence policière sur la voie publique et déve-
lopper la police de proximité . Ces actions connaîtront un nou-
veau développement avec le plan d'action pour la sécurité qui a
été présenté en conseil des . ministres du 13 mai dernier. C'est
ainsi que 1 000 policiers auxiliaires supplémentaires vont être
déployés dans les secteurs répertoriés les plus sensibles . D'autre
part, le concours des compagnies républicaines de sécurité mises
à la disposition des préfets pour effectuer des missions de sécuri-
sation en renfort des polices urbaines locales sera nettement
accru, puisque le nombre de ces unités passera de 4 à 7 . En
outre, l'ouverture de 1 000 emplois administratifs, permettra, dès
l'affectation des agents, de « reverser » sur la voie publique un
nombre équivalent de fonctionnaires de police en tenue . De plus,
à la fin de 1992, la situation du département de l'Eure sera
abordée au travers de la départementalisation de la police natio-
nale . Cette réforme a comme objectif de mieux lutter contre la
petite et la moyenne délinquance par le regroupement sous un
commandement unique des polices urbaines, des renseignements

généraux et de la police de l'air et des frontières, ce qui permet
une gestion plus rationnelle des moyens pour des missions mieux
ciblées .

Communes (finances locales)

54481 . - 24 février 1992. - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés que ren-
contrent de nombreuses petites communes rurales dans l'applica-
tion de l'arrêté interministériel du 12 août 1991 concernant la
mise en place obligatoire d'un budget annexe pour les services de
distribution d'eau et d'assainissement . En effet, cette obligation
de faire un budget annexe va parfois se traduire pour les admi-
nistrés par une hausse exorbitante de la taxe, dans des propor-
tions telles qu'aucun élu n'acceptera de la voter . Bien que des
possibilités de dérogations pour l'année en cours semblent être
acceptées, il lui demande de bien vouloir se pencher sur la situa-
tion des communes rurales et de veiller à ce que l'élaboration de
certaines directives européennes ne se fasse pas dans l'ignorance
totale des réalités du monde rural.

Communes (finances locales)

56905 . - 20 avril 1992 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les difficultés ressenties par les édiles municipaux
dans l'application de la nouvelle comptabilité M 49 relative à la
gestion en matière d'eau et d'assainissement . Certes, ces nou-
velles règles ont vu leur exécution repoussée au ler janvier 1993.
Cependant, l'inquiétude demeure car due non à un problème
formel de procédure administrative mais de fond . Cette nouvelle
comptabilité devant être entièrement indépendante des budgets
municipaux, il en résultera pour les communes la nécessité d'aug-
menter les tarifs des services de l'eau et de l'assainissement au
détriment des usagers et des politiques locales de maîtrise tari-
faire . Les élus réclament, par conséquent, non plus un simple
report mais la refonte de ce dispositif qui leur parait inapplicable
en l'état . Il lui demande s'il entend prendre en compte les obser-
vations des édiles municipaux et revoir les règles de la comptabi-
lité M 49 .

Communes (finances locales)

58427 . - l er juin 1992 . - M. Alain Le Vern attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les modalités d'application de l'instruction M 49 des services
d'eau et d'assainissement . Une commune rurale ayant eu peu
d'abonnés (donc un faible nombre de mètres cubes pour amortir
l'investissement) s'équipant en réseau d'assainissement ne peut
procéder que par tranches, ce qui se traduit par une augmenta-
tion très importante du prix de l'eau, décourageant les initiatives
des collectivités rurales pour améliorer la qualité de l'eau et de
l'environnement . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre aux communes rurales venant de réaliser
récemment ces investissements d'éviter des augmentations de
l'eau trop importantes (X 10 par exemple) et quelles aides sont
prévues pour ne pas décourager les communes souhaitant investir
pour une meilleure qualité de l'eau.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement a déjà pris des dispositions afin de permettre aux
communes de moins de 2 000 habitants de reporter, en tant que
de besoin, l'application du plan comptable M 49, au ler jan-
vier 1993, notamment lorsque l'introduction de la nouvelle comp-
tabilité causait des difficultés liées à la constitution d'un budget
annexe, ou lorsqu'elles ne pouvaient disposer, au ler janvier 1992,
d'un !egiciel adapté . Les préfets ont été avisés de ces possibilités
de dérogation dont il leur appartient d'apprécier le bien-fondé.
Par ailleurs, des actions de formation, initiées en 1991, ont d'ores
et déjà été organisées par le centre national de la fonction
publique territoriale . Enfin, la mise en place de la comptabilité
M 49 relative aux services d'eau et d'assainissement fait l'objet
d'une réflexion interministérielle, ainsi que d'une concertation
avec les représentants des élus locaux, qui pourrait aboutir pro-
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chainement à la diffusion d'une circulaire d'application. Un
modèle de document budgétaire simplifié et une nomenclature
simplifiée sont égaiement à l'étude dans le cadre de ces travaux.
Ces diverses mesures visent à prendre en compte les difficultés
éventuelles de la mise en place de la nouvelle comptabilité, et à
faciliter, en particulier pour les petites communes, les tâches
administratives supplémentaires qu'elle pourrait nécessiter. L'ho-
norable parlementaire évoque ensuite des difficultés d'ordre bud-
gétaire ; il lui est rappelé que les services de distribution d'eau
potable et d'assainissement ont un caractère industriel et com-
mercial, et qu'il importe, com .ne pour l'ensemble des services de
ce type, d'en déterminer le coût pour fixer leurs tarifs . L'indivi-
dualisation des opérations dans un budget annexe vise précisé-
ment à connaître les coûts . Il est rappelé à ce propos que la
dérogation de tenue d'une comptabilité distincte, accordée en
1969, à titre expérimental, aux communes de moins de
2 000 habitants, ne les dispensait pas de dégager le coût du ser-
vice de manière extra-comptable. L'article L. 322-5 du code des
communes rappelle que les budgets des services publics à carac-
tère industriel et commercial doivent étre équilibrés en recettes et
en dépenses, et qu'il est interdit aux communes de prendre en
charge dans leur budget propre des dépenses au titre de ces ser-
vices, sous réseree de dérogations justifiées sur la base, soit de
contraintes particulières de fonctionnement imposées au service,
soit d'investissements qui, en raison de leur importance et eu
égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans aug-
mentation excessive des tarifs . Il est fait observer à l'honorable
parlementaire que, lorsque le service n'est pas individualisé, mais
géré au sein du budget communal, ou lorsque la commune sub-
ventiot °- le s ervice, les dépenses correspondantes se trouvent
partiellement financées par l'impôt, et non par une redevance
proportionnelle au service rendu, contrairement aux principes de
gestion des services à caractère industiel et commercial . Dans
cette hypothèse, c'est donc le contribuable local qui supporte, à
tort, une charge qui devrait incomber à l'usager, situation qui
avait suscité les ontiques de la Cour des comptes dans son rap-
port public de l'année 1989. Pour ces sers motifs, le Gouverne-
ment n'envisage pas de remettre en cause les principes de fonc-
tionnement des services publics à caractère industriel et
commercial, et notamment ceux de l'équilibre et de la détermina-
tion dis coûts, ni de renoncer à la mise en place de l'instruction
comptable M 49 pour les services d'eau et d'assainissement . Il est
envisagé, toutefois, d'autoriser les préfets à octroyer des reports
de la mise en application de l'instruction M 49 pour les com-
munes de moins de 700 habitants qui jestifiera:e*t de difficultés
du type de celles évoquées par l'honorable parlementaire.

Communes ('rchives)

55384. - 16 mars 1992 . - M, Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la
durée de conservation des bulletins ofiiziels de la préfecture par
les mairies.

Réponse. - Un arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre
de l'instruction publique, en date du 31 décembre 1926, a précisé
la durée de conservation du recueil des actes administratifs de ;a
préfecture par les mairies. Dans foutes les communes, ce docu-
ment « doit être conservé indéfiniment et avec le plus grand soin.
Il sera relié, ou cartonné, ou placé dans des reliures automa-
tiques, par année ou groupe d'années, avec étiquette apparente.
Les lacunes peuvent être comblées en s'adressant, sans retard,
aux archives départementales » . Afin de permettre l'utilisation de
nouveaux supports de conservation, des réflexions au niveau
interministériel sont actuellement en cours.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

55670. - 23 mars 1992. - Mme Martine Dangrellh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
retraités de la police. Leurs revendications portent notamment :
pour les veuves sur l'augmentation du taux de pension qui
devrait être porté à un plancher équivalent à celui de la pension
dans la fonction publique ; sur l'application effective de l'ar-
ticle L. 16 du code des pensions, afin que les retraités ne soient

g
lus frustrés lors de réformes statutaires ou indiciaires ; sur le

bénéfice pour tous de la loi du 8 avril 1957 ; sur l'abrogation de
la discrimination faite aux veuves des victimes tués en service
avant 1981 qui ne bénéficient pas de la pension et de la rente

viagère à 1100 p . 100, selon la loi du 3 décembre 1982 ; sur la
suppression des effets rétroactifs de la loi du 17 juillet 1978 pour
les retraités mariés avant sa promulgation. Elle lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour répondre aux légitimes
aspirations des retraités de la police.

Réponse . - En tant qu'agents de l'Etat, les fonctionnaires des
services actifs i de la police nationale relèvent, après la cessation
de leur activité, du régime du code des pensions civiles et mi'.i-
taires de retraite . Le montant des pensions est liquidé sur la base
des derniers émoluments soumis à retenue afférents aux grade,
classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au moins
par l'agent au moment de sa mise à la retraite . Ce salaire corres-
pond le plus souvent aux niveaux hiérarchiques et de rémunéra-
tion tes plus élevés détenus au cours de la carrière . II lui est
appliqué un tare qui, en principe, est égal à 2 p. 100 des émolu-
ments de base par annuité liquidable, le nombre des annuités ne
pouvant dépasser, hors bonification, 37 annuités et demi . Dans ce
cas, il est donc, ad maximum, de 75 p . 100. Les pensions sont,
par ailleurs, revalorisées en fonction des mesures générales
accordées aux personnels en activité, ainsi que, le cas échéant,
des améliorations indiciaires résultant de réformes statutaires qui
n'impliquent pas un choix, conformément au principe de péré-
quation défini par l'article L . 16 du code des pensions précité. En
d'autres termes, les pensions perçues par les retraités de la police
nationale évoluent automatiquement au même rythme que les
rémunérations principales des personnels en activité . De surcroît,
en vertu de l'article 95 de la loi de finances pour 1983
(n° 82-1126 du 29 decembre 1982), l'indemnité de sujétion spé-
ciale de police est progressivement prise en compte dans le calcul
des pensions concédées aux anciens personnels des services
actifs . Depuis 1983, chaque année, 1/10 des points correspondant
à l'application du taux de l'indemnité de sujétion spéciale sur
l'indice de traitement est donc intégré dans le calcul de la pen-
sinn, qui est ainsi majorée, en moyenne, de 2 p . 100 par an . Au
terme de la mise en œuvre de cette intégration, le
31 décembre 1992, les retraités de la police nationale verront
ainsi leurs pensions augmentées de l'intégralité de la proportion
de cette indemnité par rapport au traitement soit, en ce qui
concerne les personnels du corps des gradés et gardiens de la
paix, de 20 à 21 p . 100 suivant le circonscription d'affectation et,
pour les personnels des autres corps actifs de police, de
17 p . 100. La réalisation de cette intégration a conduit, depuis
l'origine, à ouvrir 692,40 MF supplémentaires sur le chapitre des
pensions, étant observé que 87,82 MF ont été inscrits dans la loi
de finances pour i992 . Les pensions de réversion, dont le taux
est de 50 p. 100 ,de la pension du retraité, évoluent également au
même rythme que les rémunérations principales des personnels
de la fonction publique en activité . Ii n'est pas envisagé, actuelle-
ment, d'accroître ce taux eu égard à la charge supplémentaire qui
en résulterai t pour les finances publiques, d'autant plus, d'ail-
leurs . que la réversion des pensions de l'Etat n'est assujettie à
aucune condition d'âge de la veuve ou du conjoint survivant, qui
peut, en outre, cumuler sans limitation une pension de réversion
avec ses propres ressources . Or, dans le régime général, l'attribu-
tion des pensions de réversion est non seulement soumise à un
certain nombre de conditions, mais la pension est elle-même
liquidée sur la base du salaire moyen des dix meilleures années,
dans les limites d'un plafond . La satisfaction des revendications
citée ; par l'honorable parlementaire, en matière d'augmentation
du taux des pensions de réversion reviendrait ainsi à creuser
l'écart entre le régime de retraite de la fonction publique et celui
du régime général de la sécurité sociale . En ce qui concerne la
loi n e 57-444 du 8 avril 1957 qui institue un régime particulier de
retraite en faveur des personnels actifs de police, les fonction-
naires titulaires d'une pension concédée antérieurement à la pro-
mulgation de ladite loi ne peuvent en bénéficier, conformément
au principe général de non-rétroactivité des textes en matière de
pension . L'article 28-1 de la loi de finances rectificative
pour 1982 (ne 82-1152 du 30 décembre 1982) précise que le total
des pensions et rentes viagères d'invalidité attribuées aux
conjoints et orphelins de fonctionnaires de police tués au cours
d'une opération de police est porté au montant canulé de la
pension et de la rente viagère d'invalidité dont le fonctionnaire
aurait pu bénéficier. Cette disposition s'est appliquée de fait aux
conjoints et orphelins des policiers tués après le 11 mai 1981.
L'extension de cette rétroactivité déjà exceptionnelle ne peut être
envisagée . Enfin, l 'article 43 de la loi du 17 juillet 1978 permet à
tous les conjoints divorcés non remariés - quels que soient le cas
et la date du divorce - de bénéficier de la pension de réversion à
laquelle un assuré est susceptible d'ouvrir droit à son décès.
Lorsque l'assuré s'est remarié, cette pension est partagée au pro-
rata de la durée respective de chaque mariage . Le • partage est
opéré lors de la liquidation des droits du premier d'entre eux qui
en fait !a demande . Depuis le l es décembre 1982, au décès de
l'un des bénéficiaires de la pension de réversion, sa part accroit
celle de l'autre ou, s'il y a lieu, des autres . Il n'est pas envisagé,



3720

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

10 août 1992

pour le moment, de limiter les effets de la loi susvisée du
17 juillet 1978, à l'égard des retraités mariés avant sa promulga-
tion .

Sérurité civile (personnel)

55697. - 23 mars 1992. - M. Edouard Frédéric-Dupont rap-
pelle à M. le ministre de l'intérieur que le décret du
30 août 1991 a modifié les conditions de formation des secou-
ristes . Il prévoit que les promotions sont réduites de vingt à
douze élèves, que la présence d'un médecin est obligatoire, et
qu'un matériel nouveau, dépassant la somme de 21 000 francs, est
imposé, mais il ne prévoit pas que les subventions correspondant
aux associations de secourisme soient modifiées en fonction des
dépenses de celles-ci et il ne prévoit aucune augmentation de la
subvention d'investissement et de fonctionnement . L'arrêté d'ap-
plication et la circulaire d'application à Paris préconisent un
matériel mais aucun de ces textes ne prévoit 'a prise en charge
de la somme correspondante . II en résulte que les associations de
formation de secouristes vont être obligées de cesser leur activité,
faute J'avoir les moyens.

Réponse. -- Le décret n° 91-834 du 30 août 1991 relatif à la
formation aux premiers secours et son arrêté d'application du
8 novembre 1991 ont sensiblement modifié les conditions de for-
mation des secouristes . Cette réforme a fait l'objet d'une très
large concertation auprès des ministères concernés et des associa-
tions nationales agréées par le ministère de l'intérieur et de la
sécurité publique. La rédaction finale du décret a été unanime-
ment approuvée par les membres de la commission nationale du
secourisme . Le but de cette réforme est de pouvoir former le plus
grand nombre de personnes à réagir efficacement face à une vic-
time en détresse physique . L'enseignement dispensé en matière de
secourisme plus performant et mieux adapté à la disponibilité
des candidats est modulaire, progressif et intégré . Il est également
adapté à l'évolution de la pédagogie et des techniques. Les nou-
veaux textes réglementaires prévoient que les sessions de forma-
tion se réalisent dans un délai plus court (12 heures en moyenne)
par groupe de douze élèves . Elles sont dirigées par un médecin,
dont la présence n'est pas obligatoire à toutes les séances . c'est
le moniteur qui conduit l'intégralité d'une session . La période de
formation, plus courte dans le temps permet d'augmenter le
nombre des sessions, donc d'instruire davantage de candidats à
cette discipline . S'agissant du matériel, les associations dispo-
saient déjà de mannequins pour l'enseignement et la pratique du
bouche-à-bouche et du massage cardiaque externe. Les nouveaux
textes ne prévoient pas l'obligation de se doter de matériels oné-
reux mais, pour la nouvelle formation, dont l'objectif est de
former des personnes appelées à être intégrées dans des équipes
de secours organisées, il est préconisé l'utilisation de matériels
d'enseignement plus adaptés. En effet, le sort d'une personne en
détresse physique est souvent lié au comportement gestuel des
sauvete'trs qui interviennent en premiers secours, d'où l'impor-
tance de la qualité de l'enseignement dans ce domaine . L'Etat ne
subventionne pas directement l'achat de ces matériels dont la
charge reste aux associations formatrices . En effet, les groupe-
ments associatifs peuvent trouver leur ressource dans-la participa-
tion financière versée par les candidats au moment de leur ins-
cription au cours de formation . Toutefois, les subventions
allouées par l'Etat aux associations formatrices sont attribuées au
prorata des formations réalisées annuellement par chacune
d'entre elles. Les mouvements associatifs qui participent active-
ment à l'enseignement du secourisme et des premiers secours
semblent satisfaits des dispositions régimentaires des textes pré-
cités et s'efforcent de les appliquer.

Professions sociales (puéricultrices)

55950. - 30 mars 1992. - M . Daniel Gouïet appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la réelle nécessité qu'il
y a à revaloriser de manière significative la profession d'infir-
mière puéricultrice . Il est préoccupant de constater que, malgré la
faiblesse de leurs indices en compte pour leur rémunération, les
dernières propositions ministérielles soient de nature à décou-
rager l'entrée de nouveaux personnels dans cette profession . En
effet, alors que la formation d'une infirmière puéricultrice néces-
site quatre années d 'études supérieures, ces nouveaux personnels
doivent débuter leur carrière avec un indice inférieur à celui
d'autres personnels de santé ou de travailleurs sociaux occupant

des responsabilités de niveau équivalent (par exemple les éduca-
teurs spécialisés ou les éducateurs de jeunes enfants). Il lui fait
observer en outre la spécificité paramédicale et l'action sociale
accrue de la puéricultrice dont la responsabilité se trouve
désormais de plus en plus engagée, notamment dans le domaine
sanitaire au sens strict du terme du fait de l'évolution des mœurs,
du chômage et de l'éclatement de la cellule familiale . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre afin de répondre aux
attentes des infirmières puéricultrices . - Question transmise d
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Professions ,ociales (puéricultrices)

57585. - I l mai 1992. - M. André Rossi attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
grand mécontentement que suscitent les propositions relatives au
statut des infirmières puéricultrices . Celles-ci disposent en effet
d'un diplôme d'Etat de niveau bac + 4 et n'acceptent pas de
devoir eommertcer leur carrière au niveau bat + 2 . Ceci mécon-
nais la qualité de leur formation, hypothèque leur avenir, et plus
généralement dévalorise leur profession . Il demande donc que
soit pris en considération à sa juste valeur ce métier donc chacun
reconnais l'importance, la compétence et l'efficacité . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés. Les projets de décrets reprennent les disposi-
tions contenues dans le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 entre le Gouvernement et 'ss principales organisa-
tions syndicales sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations des trois fonctions publiques . En caté-
gorie B, les infirmières, les puéricultrices et les personnels de réé-
ducation accèdent au classement indiciaire intermédiaire
(IB 322-638) selon le même échéancier que leurs collègues de la
fonction publique hospitalière, tout en étant dès maintenant
alignés sur la grille indiciaire de ceux-ci. La montée en charge de
ce reclassement, étalée sur cinq années (1992-1996), accompa-
gnera le déroulement de carrière de ces agents . Les puéricultrices,
les personnels médico-techniques et de rééducation bénéficient,
en outre, d'une bonification indiciaire . En catégorie A, les
puéricultrices-coordinatrices de crèches exerçant des fonctions de
responsables de circonscription d'action sanitaire et sociale et de
conseiller technique bénéficient d'une bonification indiciaire res-
pectivement de trente-cinq et de cinquante points, soit un gain
pouvant atteindre 1 000 francs par mois . Le conseil supérieur de
la fonction publique territoriale s'est prononcé favorablement sur
la filière sanitaire et sociale au cours de sa session du
27 février 1992. Sùr les trente-neuf textes représentant les vingt-
deux métiers relatifs à cette filière, seuls les textes concernant
cinq métiers n'ont pas été approuvés. Cette filière est actuelle-
ment en cours d'examen au Conseil d'Etat . Lors de la même
sl:ance, le conseil supérieur de la fonction publique territoriale a
émis également un avis favorable sur le régime indemnitaire de la
filière médico-sociale . Les puéricultrices, dont le régime indemni-
taire se limite pour l'instant à des indemnités horaires pour tra-
vaux supplémentaires, devraient ainsi bénéficier d'une subsian-
tielle revalorisation, par le cumul d'une prime de rendement et
d'une indemnité de sujétion spécifique, représentant en moyenne
15,5 p. 100 du traitement. Il devrait être possible, en outre, d'at-
tribuer aux puéricultrices exerçant les fonctions de directrice de
crèche une prime forfaitaire d'encadrement de l'ordre de
400 francs par mois. Il est rappelé, enfin, que les puéricultrices et
les directrices de crèche sont d'ores et déjà bénéficiaires de la
nouvelle bonification indiciaire.

Associations (politique et réglementation)

56024 . - 30 mars 1992 . - En France, les 700 000 associations
qu'animent plusieurs millions de bénévoles sont des écoles de
démocratie et des instruments de formation qui favorisent la
prise de responsabilités. Le bénévolat, qui ressemble souvent à un
apostolat, constitue un témoignage de confiance dans notre
société. Dans la seule région alsacienne, plus de 12 000 associa-
tions, que font vivre plusieurs dizaine de milliers de bénévoles,
sont les éléments dynamiques des co_ttmunes . Aussi, M. Jean-
Paul Fuchs souhaiterait-il connaître les intentions de M. le
ministre des affaires sociales et de l'intégration concernant le
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statut du militant associatif que l'on attend toujours et qui contri-
buerait efficacement à développer la vie associative . - Question
rraasmise à M. le ministre de l 'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse . - La loi n° 91-772 du 7 août 1991, publiée au Journal
officiel du 10 août, a institué un « congé de représentation », égal
au maximum à neuf jours ouvrables par an, au profit des salariés
membres d'une association ou d'une mutuelle et appelés à ce
titre à siéger dans une instance, consultative ou non, créée par
une disposition législative ou réglementaire au niveau national,
régional ou départemental . Le même texte couvre les risques
encourus par les intéressés dans le cadre de cette mission . Ces
mesures vont bien dans le sens souhaité par l'auteur de la ques-
tion . Toutefois, ni le Gouvernement, ni le législateur, n'ont cru
devoir aller plus loin, Les chefs d'entreprise en effet, sont déjà
tenus, aux termes de diverses législations, d'accorder des autori-
sations d'absence à certaines catégories de leur personnel, soit
pour des raisons sociales (formation, activités syndicales, etc.),
soit pour des raisons administratives (participation aux travaux
des conseils municipaux et des commissions qui en dépendent,
des conseils généraux, etc.) . II est donc à craindre que de nou-
velles dispositions de ce type, alourdissant les charges qui pèsent
sur l'entreprise, ne se retournent en fait contre ceux qui seraient
censées en bénéficier, en incitant les chefs d'entreprise à éviter
d'embaucher des personnes dont ils savent qu'elles participent
activement à la vie associative. Quand au fond, une législation
conforme à celle que parait souhaiter l'honorable parlementaire
serait d'ailleurs en contradiction avec les principes mêmes de la
loi de 1901 . L'article 1« de celle-ci dispose que toute association
résulte d'un contrat de droit privé, librement souscrit entre ses
adhérents. Même si les buts poursuivis peuvent être, dans ces-

tains cas, qualifiés « d'intérêt général », un contrat de cette
nature ne saurait servir de fondement à la reconnaissance par
l'Etat d'avantages ou de garanties spécifiques.

Police (fonctionnement : Aisne)

56259. - 13 avril 1392 . - M . René Dosière demande à M . le
ministre de l'intsrieur et de la sécurité publique de bien vou-
loir lui communiquer un tableau indiquant de 1982 à 1991 la
population, les effectifs de police et le taux de criminalité pour
1 000 habitants constaté par les polices urbaines dans le départe-
ment de l'Aisne.

Réponse. - La populnt :on résidant en zone de police étatisée
(police urbaine), citée dans le tableau ci-dessous, est extraite des
recensements généraux, dont le dernier en date remonte à 1990.
C'est uniquement à partir de ces résultats que cette population a
pu faire l'objet d'une actualisation, ce qui se traduit par une
légère diminution . En matière de délinquance, le nombre de faits
constatés aux cours de l'année 1991 marque une régression
(moins 0,46 p. 100 par rapport à 1990). C'est, d'ailleurs, pour
renforcer l'efficacité des actions conduites en faveur de la sécu-
rité urbaine que j'ai présenté au conseil des ministres, le 13 mai
dernier, un plan d'action pour la sécurité, à la mise en œuvre
duquel les préfets et les responsables des services territoriaux de
police ont été particulièrement sensibilisés.

Délinquance constatée par les polices urbaines dans le département de l'Aisne

ANNÉE 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991
COMPARAISON

1982 1991

Population résidant en zone police étatisée . . . 205 666 205 666 205 666 205 666 205 666 205 666 205 666 205 666 200 921 200 921 - 2,30 %
Effectifs de police 	 332 357 354 354 356 354 355 356 359 352 + 6 °'o
Faits constatés 	 1 1 409 13 074 1 1 994 10 759 9 847 9 078 9 296 11 084 13 525 13 438 + 18 0/o

Taux de criminalité pour 1 000 habitants 	 I 55,47 63,56 58,31 52,31 47,87 44,13 45,20 i 53,89 67,31 66,88

Communes (finances locales)

56290. - 13 avril 1992 . - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'inquiétude manifestée par des nombreux maires de petites
communes rurales face aux modalités d'affectation de la dotation
de développement rural instituée par la loi d'orienta-
tion ne 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territo-
riale de la République . Ils craignent en effet que cette affectation
renforce la prééminence des gros bourgs ruraux au détriment des
petites communes. Un rapport du Conseil économique et social
du 23 mai 1990 portant sur le maintien et l'adaptation des ser-
vices publics à l'économie en milieu rural a d'ailleurs attiré l'at-
tention des pouvoirs publics sur les inconvénients d'une telle évo-
lution . Il lui demande en outre si une participation des
associations de maires ruraux au sein de la commission de cos).
pération intercommunale peut être envisagée.

Réponse. - En vertu de l'article 126 de la loi d'orientation
n e 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale
de la République, les critères d'éligibilité des communes à la
seconde part de la dotation de développement rural sont les sui-
vants : être une commune de moins de 10 000 habitants ; être une
commune chef-lieu de canton ou plus peuplée que le chef-lieu de
canton ; compter un potentiel fiscal par habitant inférieur au
potentiel fiscal moyen national par habitant des communes de
moins de 10000 habitants (1 765 F en 1992) . En outre, les com-
munes bénéficiaires de la dotation de solidarité urbaine
(art. L. 234-14.1 du code des communes) ou bénéficiant des attri-
butions du fonds de solidarité des communes de la région d'Ile-
de-France (art . L. 263-15 du code des communes), ainsi que les
communes qui sont situées dans une agglomération dont une des
communes est éligible à la dotation ville-centre (art . L. 234-14 du
code des communes) ne peuvent prétendre à l'attribution de la
dotation de développement rural . Le recours à ces critères est
justifié par le fait que le législateur a entendu réserver ce
concours à des bourg-centres défavorisés situés en zone rurale.
Ces pôles d'attraction jouent bien souvent un rôle important en
préservant l'existence de services élémentaires, mis à la disposi-
tion des populations rurales environnantes. La distribution géo-
graphique des pôles d'attractivité est respectée grâce au recours
au critère du chef-lieu de canton . La possibilité pour des com-
munes plus peuplées de devenir éligibles à la DDR, quoique non
chefs-lieux de canton, procède de la volonté de prendre en
compte l'évolution démographique voire économique du canton .

Il est cependant précisé à l'honorable parlementaire que la
1 « part de la DDR bénéficie aux groupements de communes à
fiscalité propre exerçant une compétence en matière d'aménage-
ment de l'espace et de développement économique, ainsi qu'aux
communautés de communes créées par la loi d'orientation du
6 février 1992 . Le législateur a entendu ménager par ce biais une
autre possibilité de soutien financier au monde rural. Les com-
missions départementales de la coopération intercommunale ont
été instituées par l'article 67 de la loi d'orientation n e 92-125 du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique. Le décret n° 92-417 du 6 mai 1992 précise la détermina-
tion du nombre total des membres de ces commissions ainsi que
la composition des collèges électoraux habilités à désigner les
représentants des communes . A cet égard, l'article R. 160-2 dudit
décret fixe une garantie de réprésentation de 40 p . 100 du
nombre total des sièges attribués aux communes pour les com-
munes ayant une population inférieure à la moyenne de la popu-
lation communale du département. Ce collège sera par consé-
quent pour l'essentiel composé de représentants des communes
rurales qui, il convient de le souligner, sont les seules à bénéfi-
cier d'une garantie de représentation aussi forte au sein de la
commission . La désignation des membres de la commission
s'opérant par voie d'élection dans les différents collèges, aucun
siège ne peut être attribué à telle ou telle association d'élus . C'est
en fonction de la composition des différentes listes au plan local
que les associations d'élus, notamment l'association des maires
ruraux, pourront être représentées au sein de cette commission.
Par ailleurs, et dans le cadre de leurs travaux, au premier rang
desquels figure l'élaboration des schémas départementaux de la
coopération intercommunale, les commissions auront toute lati-
tude pour auditionner toute personne qualifiée et, à ce titre, des
représentants des associations de maires ruraux pourront être
entendus.

Professions sociales (puéricultrices)

56376. - 13 avril 1992 . - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
mécontentement des infirmières puéricultrices diplômées d'Etat
suite au projet de la filière sanitaire et sociale de la fonction
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publique territoriale . En effet, alors qu'elles sont titulaires d'un
diplôme requérant quatre années de formation après le bac, elles
commencent leur carrière à un indice inférieur à bac + 3 . Consi-
dérant de plus leurs responsabilités et la multiplicité de leurs
tâches, il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin
de satisfaire à leurs légitimes revendications.

Professions sociales (puéricultrices)

57068 . - 27 avril 1992. - M. Adrien Durand attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les infirmières-puéricultrices diplômées d'Etat du département de
la Lozère qui ont été très déçues par les propositions de son
ministère les concernant quant au déroulement de carrière qui
leur est proposé dans la filière sanitaire et sociale. En effet, les
puéricultrices (bac + 4) commencent leur carrière à un indice
inférieur aux assistantes sociales (bac + 3), aux éducateurs spé-
cialisés (bac + 3), aux conseillères en ESF (bac + 3), aux éduca-
teurs de jeunes enfants (bac + 2), enfin, à un indice égal aux
infirmières diplômées d'Etat, bien que, pour suivre une formation
de puéricultrice, ce diplôme soit exigé. Il lui demande les
mesures qu'il entend prendre pour corriger une situation injuste
qui justifie cette réaction très vive des infirmières-puéricultrices
diplômées d'Etat.

Professions sociales (puéricultrices)

57173 . - 27 avril 1992. - M . Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la publication prochaine de textes statutaires relatifs aux pué-
ricultrices . Selon ces projets, pour des personnels qui ont quatre
années après le baccalauréat, la grille de rémunération serait
exactement semblable à celle des infirmières (bac+3) avec un
indice de début et un indice terminal inférieur à celui qui serait
accordé aux assistantes sociales . Ces disparités ne feront qu'ag-
graver le problème que connaissent les conseils généraux au
niveau du recrutement . En outre, les conditions de passage à la
classe supérieure, à la hors-classe, voire au statut de coordina-
trice de crèche, rendront malaisées voire impossibles les progres-
sions de carrière . Ne serait-il pas possible de donner à ce projet
des éléments quin rendent cette profession plus attractive ?

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Vingt-cinq organisations professionnelles ont
été reçues tandis que les principales organisations syndicales et
les associations d'élus ont été plusieurs fois consultées . Des notes
présentant les orientations retenues par le Gouvernement ont été
diffusées le 18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles
consacrent une amélioration sensible de la situation des agents et
la suppression d'un certain nombre d'inégalités de traitement par
rapport à leurs homologues de la fonction publique de l'Etat et
de la fonction publique hospitalière. Les projets de décrets éla-
borés sur la base de ces orientations reprennent les dispositions
contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février 1990
entre le Gouvernement et les principales organisations syndicales
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des trois fonctions publiques . Parmi les mesures prévues
par cet accord, figure la création d'un classement indiciaire inter-
médiaire entre les catégories A et B au bénéfice des corps ou des
cadres d'emplois qui exigent l'exercice effectif de responsabilités
et de technicités spécifiques et une qualification technique et pro-
fessionnelle d'une durée d'au moins deux ans après le baccalau-
réat. Seront notamment alignées sur ce nouveau positionnement
indiciaire, placé entre les indices bruts 322 et 638, les infirmières
et les puéricultrices et directrices de crèches . Les puéricultrices
bénéficieront, en outre, d'une bonification indiciaire, les respon-
sables de circonscription étant, quant à elles, reclassées en caté-
gorie A (indices bruts 431-660) selon l'échéancier annexé à l'ac-
cord . Le conseil supérieur de la fonction publique territoriale
s'est prononcé favorablement sur la filière sanitaire et sociale au
cours de sa session du 27 février 1992 . Sur les trente-neuf textes
représentant les vingt-deux métiers relatifs à cette filière, seuls les
textes concernant cinq métiers n'ont pas été approuvés . Cette
filière est actuellement en cours d'examen au Conseil d'Etat .

Fonction publique territoriale (carrière)

56553. - 13 avril 1992. - M. Michel Barnier demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
donner toute précision quant aux conditions de reclassement des
agents territoriaux lorsqu'ils changent de catégorie . En effet, la
réglementation en vigueur prévoit un reclassement dans le nouvel
emploi en prenant en compte une fraction de l'ancienneté dans
l'emploi d'origine calculée sur la base des durées maximales de
service pour parvenir à l'échelon occupé dans le grade d'origine.
Un ad j oint administratif territorial au dixième échelon qui a eu
un déroulement de carrière systématiquement à l'ancienneté
maximum justifie réellement d'une ancienneté de vingt-quatre
ans. Celui quia eu un déroulement de carrière systématiquement
à l'ancienneté minimum (et cela est fréquent) justifie de dix-sept
ans et six mois . Le reclassement portera dans les deux cas de
figure sur une ancienneté de vingt-quatre ans . Il lui demande de
lui indiquer comment une telle distorsion pourrait être évitée.

Réponse. - Les fonctionnaires appartenant à un cadre d'em-
plois ou à un corps de catégorie C ou D ou titulaires d'un
emploi de même niveau et qui accèdent à la catégorie B sont
classés dans leur nouveau grade en prenant en compte une frac-
tion de leur ancienneté dans leur cadre d'emplois, corps ou
emploi d'origine . L'ancienneté dans le cadre d'emplois, ou corps
d'origine correspond au temps nécessaire pour parvenir à
l'échelon occupé par i'intéressé, augmenté de l'ancienneté acquise
dans cet échelon . Cette ancienneté dans le cadre d'emplois d'ori-
gine est calculée sur la base des durées maximales de services
prévues pour chaque avancement d'échelon . Cette règle clrssique
a pour objet de tenir compte du rythme des avancements dont a
bénéficié le fonctionnaire . Il parait équitable que le fonctionnaire
ayant atteint, à la durée minimale, le même échelon qu'un fonc-
tionnaire ayant avancé à la durée maximale soit reclas .é au
même échelon que ce dernier.

Collectivités locales (élus locaux)

56590. - 13 avril 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'application de la loi na 92-108 du 3 février 1992
relative aux conditions d'exercice des mandats locaux . L'ar-
ticle 24 de la loi, qui rétablit l'article 15 de la loi du 10 août 1871
relatif aux indemnités de déplacement et aux droits de rembour-
sement des frais supplémentaires, doit faire l'objet d'un décret
d'application . L'article 28 de la loi relatif à l'imposition auto-
nome et progressive des indemnités de fonction doit faire l'objet
d'un décret en Conseil d'Etat, de même que l'article 30 qui
modifie l'article 17 de la loi du 10 août 1871 relatif aux retraites
des élus locaux . Il tient à lui indiquer qu'aucun de ces décrets ne
sont intervenus alors que l'installation des conseils généraux est
prévue pour le 3 avril . Il lui demande, par conséquent, à quel
moment il envisage de prendre les mesures nécessaires pour per-
mettre aux conseillers généraux d'être informés sur les conditions
d'exercice de leurs mandats locaux.

Réponse. - La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux
conditions d'exercice des mandats locaux prévoit que
neuf décrets (dont huit en Conseil d'Etat), devront être pris pour
son application . Ces décrets concerneront les autorisations d'ab-
sence et le crédit d'heures, les modalités d'exercice du droit des
élus locaux à la formation, les conditions de délivrance des agré-
ments aux organismes dispensant la formation aux élus, la com-
position du conseil national de la formation des élus locaux, le
montant des indemnités maximales des présidents et des vice-
présidents d'un certain nombre d'établissements publics de co-
opération intercommunale, le régime des frais de déplacement et
de remboursement des frais supplémentaires résultant des
mandats spéciaux des membres des conseils généraux et régio-
naux, la fraction des indemnités représentatives des frais d'em-
ploi, le plafond des taux de cotisation de la retraite par rente et
la dotation particulière prélevée sur les recettes de l'Etat en
faveur des petites communes rurales . Tous ces décrets sont
actuellement en cours d ' élaboration et la plupart d'entre eux
devraient être publiée dans le courant de l'automne 1992 . Tou-
tefois, il convient de souligner qu ' un grand nombre de disposi-
tions contenues dans la loi du 3 février 1992 susvisée sont direc-
tement applicables sans que des textes réglementaires
d'application soient nécessaires . Tel est le cas de celles relatives
aux garanties accordées aux élus locaux dans leur activité profes-
sionnelle, au régime des indemnités de fonction des élus de com-
munes, des départements et des régions ainsi qu'à l'affiliation à
1'IRCANTEC et au régime général de la sécurité sociale pour
ceux d ' entre eux qui sont concernés par cette dernière disposi-
tion . Il est en outre rappelé que le régime des indemnités de
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fonction des élus locaux a fait l'objet d'une circuiaire du ministre
de l'intérieur en date du 15 avril 1992 publiée au Journal officiel
du 31 mai 1992.

Collectivités locales (concessions et marchés)

56675 . - 20 avril 1992 . - Mme Christiane Papon attire 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les difficultés d'application de la loi d'orientation n° 92-125
du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale qui
modifie par ses articles 33 et 34 les dispositions des codes des
communes et des marchés publics concernant la composition des
commissions d'appel d'offres . Selon l'article L. 121-20 du code
des communes : « . . . la composition des différentes commissions
y compris les commissions d'appel d'offres . . . doit respecter le
principe de représentation proportionnelle pour permettre l'ex-
pression pluraliste des élus . . . » . Compte tenu des termes de l'ar-
ticle 282 du code des communes qui prévoit que : la commission
d'appel d'offres est désormais composée du « . . . maire, président
ou son représentant et par cinq membres du conseil municipal
(anciennement deux membres) élus par le conseil à la représenta-
tion proportionnelle au plus fort reste . . . » . « . . . il est procédé
selon les mêmes modalités à l'élection de suppléants en nombre
égal à celui des membres titulaires » . En effet, alors que le texte
de loi prévuit l'ouverture de cette commission à toutes les com-
posantes de l'Assemblée communale, les modalités pratiques
d'application par le biais du choix d'un mode de scrutin propor-
tionnel au plus fort reste, avec de surcroît des listes bloquées,
permettent d'exclure de la représentation les représentants man-
datés par une part non négligeable du corps électoral . Elle lui
demande ce qu'il compte faire pour qu'une véritable transparence
des passations de marchés des collectivités locales soit instaurée,
seule capable de rendre la confiance des citoyens dans ce
domaine sensible.

Réponse . - L'article 33 de la loi du 6 février 1992 relative à
l'administration territoriale de la République complète l'ar-
ticle L. 121 .20 du code des communes en prévoyant que, dans les
communes de plus de 3 500 habitants, la composition des diffé-
rentes commissions, y compris les commissions d'appel d'offres
et des bureaux d'adjudication, doit respecter le principe de la
représentation proportionnelle pour permettre l'expression plura-
liste des élus au sein de l'assemblée communale . Les articles 34
et 35 de cette même loi étendent ce principe aux commissions
d'appel d'offres et des bureaux d'adjudication des communes de
moins de 3 500 habitants, des départements et des régions. Par
ailleurs, ainsi que cela a été expliqué par voie de circulaire
adressée à tous les préfets, les listes qui se présenteront dans le
cadre de t'élection des membres de ces commissions pourront ne
pas être complètes . L'ensemble de ces dispositions devrait ainsi
permettre une meilleure transparence des décisions des commis-
sions d'appel d'offres et des bureaux d'adjudication des collecti-
vités territoriales .

Parlement (élections législatives)

56707 . - 20 aveii 1992 . - M. André Capet demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
si le journal d'information d'un parlementaire, distribué à
50 000 exemplaires et dont une dizaine de numéros sont parus
depuis le début du mandat législatif 1983/1993, sera pas en
compte dans le compte de campagne des élections législatives
prévues en 1993 pour les numéros qui paraîtront dans l'année qui
précède cette élection . Dans le cas précis d'un journal d'informa-
tion rapportant les actions et dossiers suivis par l'élu et distribué
gratuitçment, quels sont les critères retenus qui en font ou non
un journal électoral pris en compte dans la campagne ? Le fait
d'avoir établi une déclaration de publication en juin 1991, auprès
du tribunal de grande instance, donne-t-il des droits ou impose-
t-il des contraintes particulières à ce périodique ?

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire porte sur
les critères de distinction entre un journal d'information, dont le
coût n'a pas à être retracé dans le compte de campagne d'un
candidat même si celui-ci a bénéficié de son soutien, et un
journal électoral dont l'édition constitue une action de campagne
à preidre en compte dans les dépenses à inscrire au compte pré-
cité . En l'absence d'une jurisprudence bien établie, il n'est pas
possible de définir précisément des critères de distinction . En
tout état de cause, ne peut être considérée comme un journal
d'information une publication distribuée gratuitement, comme
celle à laquelle fait référence l'auteur de la question . Il s'agit
bien, dans ce cas, d'une action de campagne engagée en vue de

l'élection du candidat et la dépense correspondante entre alors
intégralement dans le champ d'application des dispositions du
premier alinéa de l'article L. 52-12 du code électoral.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

56864 . - 20 avril 1992 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui préciser
l'importance et la valeur d'une carte d'identité nationale . L'Etat
semble la recommander ; est-elle obligatoire, alors qu'un rôle
secondaire lui est accordé par le Conseil d'Etat ?

Réponse . - La carte nationale d'identité instituée par le décret
ri s 55-1397 du 22 octobre 1955 a essentiellement pour but de cer-
tifier l'identité et la nationalité de son titulaire . Ce document, qui
n'est pas obligatoire, n'est délivré qu'aux citoyens français et
constitue, à ce titre, un élément important de la possession d'état.
de Français . C'est le souvenir du régime de Vichy qui avait ins-
tauré une carte d'identité obligatoire et l'attitude hostile du
Conseil d'Etat à l'égard de ce document lors des travaux prépa-
ratoires du décret de 1955 qui ont conduit les gouvernements
successifs à ne pas remettre en cause depuis cette époque le
caractère facultatif de la carte nationale d'identité . Le gouverne-
ment actuel entend maintenir ce principe . Si la carte nationale
d'identité est un document privilégié pour justifier de son iden-
tité, par exemple lors d'un contrôle de police, elle n'est cepen-
dant pas la seule pièce d'identité admise en droit français . Ainsi,
en matière de contrôle d'identité, l'article 78-2 du code de procé-
dure pénale (loi n0/83-466 du 10 juin 1983 modifiée ;•ar la loi
n° 86-1004 du 3 septembre 1986) prévoit que la personne inter-
pelée peut justifier son identité par tous moyens, ce qui implique
qu'elle peut satisfaite à l'obligation qui lui est faite soit en pré-
sentant un document officiel revêtu de sa photographie ou une
autre pièce probante, soit en faisant appel au témoignage d'un
tiers . De même, l'arrêté du 16 février 1976 fixe une liste très
étendue des documents d'identité pouvant être présentés à l'occa-
sion de certaines élections : carte nationale d'identité, permis de
conduire, passeport, livret de famille, carte d'identité de fonction-
naire, titre de pension, etc. Cependant, la carte nationale d'iden-
tité ne joue pas un rôle secondaire . Bien au contraire, cette carte,
qui chaque année est défi%rée ou renouvelée à environ quatre
millions de personnes, est considérée par nos concitoyens comme
un document non seulement important mais surtout très utile
dans tous les actes de la vie courante . Elle facilite les démarches
administratives ou commerciales, qu'il s'agisse de la délivrance
d'une fiche d'état-civil, de l'ouverture d'un compte bancaire ou
par exemple de la justification de l'identité lors d'un examen ou
d'un concours . Son rôle a été accru du fait de sa reconnaissance
par des conventions internationales comme document transfron-
tière, au même titre que le passeport, pour tous les voyages à
destination des pays de la Communauté européenne, d'autres
pays limitrophes de la France (Suisse, par exemple) ou plus lar-
gement dans tous les pays membres du Conseil de l'Europe.

Communes (actes administratifs)

57122. - 27 avril 1992 . - M, Jean-Jacques Hyest demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
faire connaître les statistiques d'annulations des actes des com-
munes, qu'il s'agisse de délibérations des conseils municipaux ou
d'arrêtés des maires, que ces annulations aient été prononcées
sous le régime antérieur à la loi du 2 mars 1982, ou postérieure-
ment . Il souhaiterait que ces statistiques portent de l'année 1975
à aujourd'hui.

Réponse. - Jusqu'à l'intervention de la loi du 2 mars 1982 rela-
tive aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, le contrôle administratif exercé par le préfet sur les actes
des communes était un contrôle a priori qui portait tout à la fois
sur l'opportunité et la légalité des actes transmis . Le préfet dispo-
sait alors d'un pouvoir d'annulation (nullité de droit ou annulabi-
lité) de certaines délibérations de conseils municipaux . Par ail-
leurs, l'administré désirant déférer au juge administratif les
délibérations illégales des conseils municipaux devait au préa-
lable demander au préfet d'annuler la délibération . Le refus d'an-
nulation du préfet était alors susceptible d'un recours de la part
de l'administré devant le tribunal administratif. Aucune disposi-
tion législative ou réglementaire n'imposait alors l'établissement
de statistiques sur le nombre d'annulations ou refus d'annulation
prononcés par les préfets . instituant de nouvelles règles en
matière de contrôle administratif des actes des collectivités
locales, la loi du 2 mars 1982 a prévu dans ses articles 3, 46
et 69 V que le Gouvernement devait soumettre chaque année un
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rapport sur le contrôle a posteriori exercé à l'égard des actes des
communes . . ., des départements . . . et des régions par des représen-
tants de l'Etat dans les départements et les régions . Le contrôle
administratif s'exerce désormais a posteriori, uniquement sur la
légalité des actes et fait intervenir le juge administratif qui est
seul compétent pour prononcer l'annulation des actes des auto-
rités locales . Le tableau ci-annexé fait apparaitre les principales
données statistiques relatives au contrôle de légalité exercé sur les
actes des communes et organismes assimilés, depuis son institu-
tion en 1982 jusqu'à l'année 1990. Les statistiques correspondant
à l'année 1991 sont en cours de préparation . On observre ainsi
que, depuis la mise en oeuvre de la loi du 2 mars 1982 modifiée,
le nombre d'actes transmis aux préfectures et sous-préfectures
par les communes et organismes assimilés est passé de 2 293 777
à 4 422 613 par l'effet successif des transferts de compétences.
Les préfets ont présenté I1 574 recours à l'encontre des actes
communaux et assimilés (à l'exclusion des demandes de sursis à
exécution). Le faible nombre des recours témoigne du bon fonc-
tionnement de la procédure d'information préalable de l'autorité

- locale avant toute saisine du juge administratif. Cette procédure
de concertation, qui constitue un élément essentiel de le préven-
tion du contentieux en ce domaine, a donné lieu depuis 1982 à
près de 810 695 observations sur la légalité des actes . Le nombre
élevé de désistements de la part des préfets par rapport au
nombre de recours (4 058 sur 1 1 574 recours) atteste que la sai-
sine d. i juge ne met pas fin à la procédure de concertation qui se
poursuit pendant l'instruction du recours. En effet, dans la majo-

lité des cas, les préfets se sont désistés après réformation ou
retrait de l'acte entaché d'illégalité. Le volume des actions
contentieuses définitivement soumises aux tribunaux adminis-
tratifs s'établit à 7 516 soit 65 p . 100 du nombre total de recours.
Les tribunaux administratifs ont rendu, depuis 1982, 4 792 juge-
ments (à l'exclusion des décisions de sursis à exécution) parmi
lesquels 3 695 ont été favorables à la thèse défendue par le
préfet, représentant 77 p. 100 des cas . Quant à la procédure pour-
suivie devant le Conseil d'Etat, il ressort du tableau ci-joint que,
sur les 544 appels interjetés, 196 arrêts ont été rendus par la
haute juridiction, dont 122 favorables à la thèse du préfet, repré-
sentant 62 p . 100 des cas . Ainsi, on constate que le contrôle
administratif exercé par le préfet sur les actes des communes et
organismes assimilés permet l'instauration d'un dialogue avec les
autorités locales . Le recours systématique à la juridiction admi-
nistrative, sans concertation préalable, dès lors qu'un acte se,
trouve entaché d'illégalité, risquerait de créer une insécurité juri-
dique globale au niveau de l'activité locale, dans la mesure où la
longueur de la procédure ne permettrait pas une censure rapide
de l'illégalité . Cela est particulièrement exact pour le sursis à exé-
cution où l'on constate souvent l'écoulement de plusieurs mois
avant l'intervention des décisions, ce qui enlève à cette procédure
une part importante de ses effets . Pour y remédier, l'article 44 de
la loi d'orientation n e 92-125 du 6 février 1992 relative à l'admi-
nistration territoriale de la République a fixé un délai d'un mois
au cours duquel la juridiction devra se prononcer sur la demande
de sursis à exécution.

Principales données statistiques recueillies depuis la mise en œuvre du contrôle de légalité
institué par la loi du 2 mars 1982 modifiée concernant les communes et organismes assimilés

01-04-1982 01-04-1983 01-04-1984 01 . 04-1985 01-01-1986 01-01-1987 01-01-1988 01-01-1989 01-01-1990
MATIÈRES 31-03-1983 31-03-1984 31-03-1985 31-03 .1986 31-12-1966 31-12-1987 31-12-1988 31-12-1989 31-12-1990

-

	

(1) - -

Nombre d'actes transmis	 2 293 777 2 498 990 2 967 340 3 305 570 3 459 677 3 545 595 4 1 14 917 4 296 443 4 422 613
Nombre

	

d'observations

	

sur

	

la
légalité	 59 097 66 590 81 239 88 722 83 482 84 401 102 199 117 810 127 155

Nombre de recours déposés par
les préfets devant les tribunaux
administratifs	 710 1 068 1 838 1 509 1 435 880 1 472 1 357 1 305

Nombre de désistements	 191 477 682 642 612 282 373 363 436
Nombre de recours définitivement

déposés	 519 591 1156 867 823 598 1099 994 869

Jugements rendus

	

par les tribu- -
naux administratifs (2) 	 89 386 584 726 590 398 444 674 901
- dont jugements favorables à

la thèse du préfet 	 89 301 444 564 433 329 346 483 706
Appels devant le Conseil d'Etat	 12 42 67 93 63 57 39 96 75
Arrêts

	

rendus

	

par

	

le

	

Conseil
d'Etat	 - 2 17 32 37 18 28 14 48
- dont

	

arrêts

	

favorables

	

à

	

la
thèse du préfet	 - 2 3 12 30 15 9 12 39

(1) A partir de 1986, il a été décidé de retenir l'année civile comme période de référence pour la production des données statistiques en matière de
contrôle de légalité.

(2) Total des jugements rendus par les tribunaux administratifs sur recours déposés avant et pendant la période considérée (même chose pour les
appels devant le Conseil d'Etat et les arrêts rendus par le Conseil d'Etat).

Police (commissariats et postes de police : Bas-Rhin)

57208 . - 4 mai 1992 . - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
dossier relatif au projet d'extension de l'hôtel de police de Stras-
bourg . Celui-ci a fait l'objet d'études approfondies et il semblait
que cette extension pouvait être considérée comme acquise . Or,
d'après les informations qui ont été portées à sa connaissance, il
semblerait que son département ministériel a décidé de supprimer
cette opértion. En effet, le ministère de l'intérieur n'a pas inscrit
à son budget les fonds nécessaires à l'achat du terrain, propriété
municipale . Or, ce nouvel hôtel de police représente une néces-
sité impérative pour le siège de la capitale européenne . Compte
tenu de la vétusté des locaux actuels engendrant des conditions
de travail à la limite du supportabale pour le personnel et qu'en
con-olaire l'hôtel de police actuel donne une image de marque
négative au public, venant de tous horizons, qu'il reçoit, il lui
deamnde quelles mesures il entend prendre afin que les policiers
en poste à Strasbourg puissent enfin travailler dans des condi-
tions dignes des missions qui leur sont confiées.

Réponse . - Le projet d'extension et de rénovation de l'hôtel de
police de Strasbourg, sur le site de l'ancienne maison d'arrêt, est
une opération prioritaire du programme d'investissement immobi-
lier de la police nationale . La ville de Strasbourg, propriétaire du
terrain d'emprise du projet, envisage d'y réaliser divers équipe-
ments communaux . Les études préalables au lancement du

concours d'architecture sont, maintenant, terminées pour la partie
du projet concernant l'Etat, soit l'hôtel de police . En 1991, un
crédit de 400 000 F, destiné à leur financement, a, d'ailleurs, été
programmé . L'Etat se portera acquéreur auprès de la ville de
Strasbourg de droits à construire exprimés en surfaces de plan-
cher effectivement réalisables . Un protocole à passer entre les
deux parties, dès 1992, concrétisera leur accord de principe sur
ce point . Le financement de cette acquisition foncière sera, en
tout état de cause, coordonné avec le dossier de permis de
construire . C'est, en effet, à ce stade qu'elle pourra valablement
intervenir.

Parlement (élections sénatoriales)

57213. - 4 mai 1992 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que
l'article R. 146 du code électoral prévoit que, quatre jours après
leur désignation Dar les conseils municipaux, le préfet doit
dresser la liste des délégués des conseils municipaux pour les
élections sénatoriales. Cette liste est accessible à toute personne
qui en fait la demande et doit être établie par commune et par
arrond issement . Afin de permettre l'organisation normale d'une
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campagne électorale par les candidats, et notamment l'envoi des
invitations aux réunions électorales, il souhaiterait qu'il lui
indique s'il est également prévu que cette liste des délégués des
communes comporte l'adresse des intéressés.

Réponse. - L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse apportée à sa question écrite n . 56907
posée le 20 avril 1992 (Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 22 juin 1992, p . 2803).

Elections et référendums (vote par procuration)

57252 . - 4 mai 1992 . - M . Jean-Jack Queyranne expose à
M. le ministre de l'Intérieur et de la sécurité publique le cas
d'un fonctionnaire ayant reçu de son administration un ordre de
mission le mercredi précédant la date des élections . Cet ordre de
mission né, essitait le déplacement de l'intéressé hors métropole,
lui interdisant donc d'exercer personnellement son devoir civique.
Lorsqu'il s'est présenté, dès réception de l'ordre de mission, à la
gendarmerie pour faire établir une procuration, celle-ci lui a été
refusée, la demande ayant été faite hors délais . Or il est bien
évident qu'aucune démarche n'aurait pu être effectuée dans les
délais impartis, compte tenu de la date à laquelle l'intéressé a su
qu'il devait s'absenter . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer si des mesures peuvent être envisagées pour éviter ce
type de situation, lorsque la bonne foi de l'électeur est évidente
et prouvée.

Réponse . - Aux termes de la loi, il n'existe aucune date limite
légale pour demander l'établissement d'une procuration, dès lors
que la mandant présente les pièces justificatives requises attestant
qu'il entre dans l'une des catégories de citoyens énumérées par
l'article L . 71 du code électoral, autorisées à recourir à ce mode
de votation . On doit toutefois souligner que les volets de procu-
ration destinés au maire et au mandataire sont impérativement
expédiés par la voie postale, en recommandé et sous enveloppe,
conformément aux dispositions de l'article R. 75 du même code.
Dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire, il est difficile.
faute d'autre précisions, d'affirmer que les volets ne seraient pas
parvenus en temps utile à leurs destinataires si la procuration
avait été délivrée . Quoi qu'il en soit, l'autorité devant laquelle le
mandant a comparu a sans doute fait une interprétation trop res-
trictive des dispositions en vigueur. Rien ne l'autorisait en effet à
refuser d'établir la procuration, car elle n'a pas à apprécier le
délai d'acheminement des volets : si ceux-ci arrivent trop tard, la
seule conséquence est qu'ils ne peuvent pas être utilisés . En tout
état de cause, si un officier de police judiciaire délégué à l'effet
de dresser des procurations conserve un doute sur les conditions
dans lesquelles celles-ci doivent être établies, les circulaires dif-
fusées par le ministère de l'intérieur l'invitent à en référer au
magistrat qui l'a désigné . II semble que ces instructions, pourtant
régulièrement renouvelées, aient été perdues de vue en la circons-
tance . Pour éviter •que cette situation ne se reproduise, l'hono-
rable parlementaire pourra prendre contact avec les services du
ministère de l'intérieur et de la sécurité publique pour leur
donner toutes précisions de date et de lieu sur les faits qu'il rap-
porte afin que les instructions soient rappelées aux services com-
pétents .

Fonction publique territoriale (statuts)

57310 . - 4 mai 1992. - M . Roland Nungesser appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la non-prise en compte des revendications exprimées par les
infirmières territoriales, départementales et communales . II lui
rappelle que ces revendications portaient essentiellement sur la
revalorisation des grilles indiciaires de salaire et sur la retraite à
cinquante-cinq ans . Par ailleurs, elles réclamaient le déroulement
identique de carrière pour toutes les personnes ayant obtenu le
même diplôme. II lui demande dans quel délai il entend
reprendre les négociations sur ces divers problèmes.

Réponse. - L'examen de la situation des personnels de la filière
médico-sociale s'est effectué en concertation avec tous les repré-
sentants concernés . Vingt-cinq organisations professionnelles ont
été reçues tandis que les principales organisations syndicales et
les associations d'élus ont été plusieurs fois consultées . Des notes
présentant les orientations retenues par le Gouvernement ont été
diffusées le 18 octobre 1991 et soumises à concertation . Elles
consacrent une amélioration sensible de la situation des agents et
la suppression d'un certain nombre d'inégalités de traitement par

rapport à leurs homologues de la fonction publique de l'Etat et
de la fonction publique hospitalière . Les projets de décrets éla-
borés sur la base de ces orientations reprennent les dispositions
contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février 1990
entre le Gouvernement et les principales organisations syndicales
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des trois fonctions publiques . En catégorie B, les infir-
mières, les puéricultrices et les personnels de rééducation accè-
dent au classement indiciaire intermédiaire (1B 122 .638), selon le
même échéancier que leurs collègues de la fonction publique hos-
pitalière, tout en étant dès maintenant alignés sur la grille indi-
ciaire de ceux-ci . En catégorie A, les travailleurs sociaux-chefs et
les puéricultrices-coordinatrice de crèches exerçant des fonctions
de responsable de circonscription d'actidn sanitaire et sociale et
de conseiller technique bénéficient d'une bonification indiciaire
respectivement de 35 et de 50 points, soit un gain pouvant
atteindre 1 000 francs par mois. Le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale s'est prononcé favorablement sur la
filière sanitaire et sociale au cours de sa session du 27 février
1992 . Sur les 39 textes représentant les 22 métiers relatifs à cette
filière, seuls les textes concernant 5 métiers n'ont pas été
approuvés . Cette filière est actuellement en cours d'examen au
Conseil d'Etat .

DOM-TOM (Réunion : police)

57368. - 4 mai 1992 . - M . André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de NI . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la nécessité de maintenir dans le département de la
Réunion les effectifs de la compagnie républicaine de sécurité et
lui demande de bien vouloir lui faire part de la décision défini-
tive engagée sur ce dossier.

Réponse. - Parmi les départements et territoires insulaires
relevant de la souveraineté française, seules la Guadeloupe et la
Réunion disposent de détachements de CRS implantés à
demeure. La décision a été prise de substituer progressivement
aux effectifs de ces détachements des fonctionnaires des services
de police territoriaux . Cela répond au besoin de restituer au
corps des compagnies républicaines de sécurité toute sa mobilité
afin de mieux assurer sa mission prioritaire de réserve générale
de la police nationale . Cette mesure est nécessairement étalée
dans le temps afin de prendre en compte tant la situation des
personnels composant le détachement que le transfert des mis-
sions aujourd'hui assurées par les CRS vers les forces de police
territoriale, et spécialisées, lesquelles bénéficieront d'une augmen-
tation proportionnelle de leurs effectifs . Ce processus arrivera à
son terme dans le milieu de l'année 1994 . Il pourra être envisagé
ensuite, en tant que de besoin, de déplacer ponctuellement une
compagnie métropolitaine pour répondre à toute situation excep-
tionnelle qui pourra survenir dans ce département.

Collectivités locales (fonctionnement)

57453 . - Il mai 1992. - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
projet de loi, adopté par le Sénat en octobre 1989 et depuis en
instance à l'Assemblée nationale, l'action des collectivités territo-
riales en faveur du développement économique local . Il lui
demande de lui préciser les Intentions du Gouvernement à ce
sujet.

Réponse. - Le Gouvernement a en effet présenté au cours de la
session parlementaire 1988-1989 un projet de loi relatif à l'action
des collectivités territoriales en faveur du développement écono-
mique local . La discussion en première lecture au Sénat a abouti
à l'adoption d'un texte dont les dispositions s'écartaient très sen-
siblement du projet initial du Gouvernement . Ce dernier n'a pas
souhaité, à l'époque, en poursuivre la discussion et le projet de
loi adopté par le Sénat est effectivement demeuré en instance à
l'Assemblée nationale . Les collectivités locales sont des parte-
naires indispensables du développement économique et leur rôle
s'est considérablement accru ces dernières années. Les nouvelles
réalités locales rendent sans aucun doute nécessaire une adapta-
tion de cadre juridique des interventions économiques . Le Gou-
vernement, conscient de cette nécessité, n'a pas renoncé à
engager une procédure législative, mais entend au préalable pour-
suivre sa réflexion dans ce domaine .



RÉGION ET DÉPARTEMENTS NOMBRE TOTAL
DE RECOURS

RECOURS
AYANT TRAIT
DIRECTEMENT

OU INDIRECTEMENT
A LA PRÉSENTATION

DES COMPTES
DE CAMPAGNE

Alsace
Bas-Rhin	

Aquitaine
Landes	

Auvergne
Allier	

Basse-Normandie
Manche	
Orne	

Bourgogne
Côte-d'Or	
Saône-et-Loire	

Bretagne
Finistère	

Centre
Loir-et-Cher	

Champagne
Aube	
Marne	

Corse	

Haute-Normandie
El . Présid . C .R	
Seine-Maritime	

Languedoc-Roussillon
Gard	
Hérault	

Limousin
Haute-Vienne	

Lorraine
Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Moselle	
Vosges	

Midi-Pyrénées
Ariège	
Hautes-Pyrénées	
Tarn-et-Garonne	

Nord - Pas-de-Calais
Nord	

Pays de la Loire
Loire-Atlantique	
Mayenne	

Picardie
El . à la commission per-

manente	

2

4

3

2

2

2

2

0

0

0

0
0

N .T.
0

0

0

N .T.
0

3

0
N .T.

0
0

0

N .T.
N .T.

0
0

0
0
0

0

0
0

0

3726

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

10 août 1992

Départements (conseillers généraux)

57518. - I l mai 1992 . - M . Jean-Jaques Weber demande à
M . le ministre d_ l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui indiquer si, à l'instar de ce qui est possible pour un
maire ou pour un adjoint ayant servi sa commune pendant de
nombreuses années, un conseiller général ayant plus de vingt-
quatre ans de mandat et n'étant plus réélu peut être nommé à
l'honorariat . En cas de réponse positive, il lui demande par qui
et comment.

Réponse. - L'article L . 122-18 du code des communes permet
de conférer l'honorariat- aux anciens maires, maires délégués et
adjoints qui ont exercé des fonctions municipales pendant au
moins dix-huit ans dans la même commune. Cette disposition se
justifie par le souci de faire bénéficier les magistrats m nicipaux,
qui sont à la fois élus et agents de l'Etat dans la commune, d'un
avantage accordé à des fonctionnaires au moment où ils cessent
leur activité. La même raison ne peut être invoquée dans le cas
des conseillers généraux, puisque ceux-ci ne sont jamais appelés
à intervenir au nom de l'Etat. Le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique n'envisage donc pas d'instituer l'honorariat en
faveur de ces élus . Au surplus, les assemblées départementales
disposent d'autres moyens, tels que l'attribution d'une médaille
honorifique, pour exprimer leur reconnaissance à ceux dont elles
souhaitent consacrer les mérites . Par ailleurs, tout titulaire ou
ancien titulaire d'un mandat électif départemental peut se voir
décerner, par arrêté du préfet, la médaille d'honneur instituée par
le décret n° 87-594 du 22 juillet 1987 modifié.

Fonction publique territoriale (carrière)

57574 . - Il mai 1992. - M. Jean-Paul Calloud appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'application du décret n° 90-829 du 20 septembre
1990 afférant à l'intégration des agents administratifs qualifiés
territoriaux dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs.
Considérant l'ancienneté et la qualification de certains agents
administratifs bloqués au dernier grade de leur échelle de promo-
tion, alors que leur autorité hiérarchique souhaite les promouvoir,
il lui demande d'intervenir afin que cette réglementation soit
assouplie ou, à tout le moins, appliquée avec la même rigueur
dans tous les départements.

Réponse. - Les dispositions du décret n e 90-829 du 20 sep-
tembre 1990 relatif à la fonction publique territoriale, prises en
application du protocole d'accord conclu le 9 février 1990, pré-
voient diverses modifications des statuts particuliers . Celles
concernant l'intégration des agents administratifs qualifiés territo-
riaux dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs territo-
riaux tiennent compte du principe de parité entre les trois fonc-
tions publiques mais aussi des spécificités de chacune d'entre
elles . Le Gouvernement n'envisage pas de modification sur ce
point .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

57706. - 18 mai 1992 . - M. Germain Gengenwin expose à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que les
responsables et représentants de l'ensemble des 55 000 sapeurs-
pompiers des dix départements formant la 6 A sont consternés et
Indignés de ne pas connaître à ce jour le taux de vacation pour
l'année 1992 . Ils considèrent que ce mépris de l'administration
centrale est un cruel manque de gratitude et de respect à l'égard
de tous les sapeurs-pompiers volontaires . Aussi il lui demande
dans quel délai il compte pallier cette lacune.

Réponse. - A l'issue des réunions interministérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992, l'ar-
rêté du 21 mal 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 revalorisé
annuellement et portant fixation du taux maximum des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels a été
signé conjointement par le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et le ministre du budget . Ce texte qui a été publié au
Journal officiel du 3 juin 1992 prend effet à compter du l e jan-
vier de cette année .

Régions (élections régionales)

57755 . - 18 mai 1992. - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de lui
indiquer quel est, département par département, le nombre de
recours déposés contre les élections régionales de mars 1992.
Pour chaque département, il souhaiterait savoir également le
nombre de recours déposés qui concernent totalement ou partiel-
lement la présentation des comptes de campagne.

Réponse. - La tableau ci-après contient une partie des rensei-
gnements souhaités par l'auteur de la question . En effet, si le
nombre total des recours formés devant le Conseil d'Etat contre
les élections régionales et l'élection à l'Assemblée de Corse est
connu (quatre-vingt-un dont soixante pour la France métropoli-
taine), tous ces dossiers n'ont pas encore été transmis pour avis
au ministère de l'intérieur et de la sécurité publique : en consé-
quence, les statistiques fournies sur la part des recours relatifs à
la présentation des comptes de campagne portent uniquement sur
les cinquante-quatre dossiers concernant la métropole parvenus
au ministère de l'intérieur et de la sécurité publique . pour ceux
non encore transmis par le Conseil d'Etat, la mention « N .T. »
figure dans le tableau.
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RECOURS
AYANT TRAIT
DIRECTEMENT

NOMBRE TOTAL OU INDIRECTEMENT
RÉGION ET DÉPARTEMENTS DE RECOURS A LA PRÉSENTATION

DES COMPTES
DE CAMPAGNE

Poitou-Charentes
Deux-Sèvres	
Vienne	
Provence-Alpes-Côte-d'Azur
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Bouches-du-Rhône	
Var	

11e-de-France
Paris	
Hauts-de-Seine	
Seine-et-Marne	

Rhône-Alpes
Rhône	

Elections et référendums (cumul des mandats)

57895. - 18 mai 1992. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le fait que certains candidats se présentent à une élection en
sachant qu'ils seront en situation de cumul de mandats s'ils sont
élus et en ayant donc l'intention de démissionner immédiatement
après leur nouveau mandat . Dans le cadre de scrutin de liste, il
en résulte une sorte de tromperie pour les électeurs car bien sou-
vent les électeurs croient voter pour une tête de liste alors qu'ils
font élire en fait une autre personne . Ce phénomène a été fla-
grant lors des dernières élections régionales . En fonction des éle-
ments statistiques de réponse à ces questions, il souhaiterait qu'il
lui iodique s'il ne pense pas qu'il serait plus honnête et plus
moral à l'égard du corps électoral de prévoir que lorsqu'une per-
sonne est élue à un mandat électif qui l'amène à être en situation
de cumul, elle ne puisse démissionner du dernier mandat acquis
et soit donc contrainte d'abandonner l'un de ceux dont elle dis-
posait auparavant.

Réponse . - La solution retenue par le législateur de 1985, pour
mettre fin aux situations d'incompatibilités issues du cumul de
certains mandats électoraux ou fonctions électives, consistait à
laisser la liberté au détenteur de ces mandats ou fonctions de
choisir celui qu'il abandonnerait pour se mettre en conformité
avec les règles limitant les cumuls. Ces dispositions sont
conformes à ce qui est habituellement prévu en matière d'incom-
patibilités : l'élu conserve une option entre son mandat et la
fonction incompatible avec ce mandat, la législation prévoyant un
délai à l'intérieur duquel doit s'exercer cette option . L'auteur de
la question suggère que l'élu en situation de cumul ne devrait pas
pouvoir démissionner du dernier mandat acquis et soit donc
contraint d'abandonner l'un de ceux dont il disposait auparavant.
Il ne parait guère possible d'empêcher quiconque de démis-
sionner d'un mandat électoral gui, par essence, doit être libre-
ment accepté . Le but poursuivi par l'honorable parlementaire
conduirait donc à ce que l'accession à un mandat électoral en
surnombre entraîne de facto, sans qu'aucune option soit possible,
la résiliation automatique de l'un des mandats ou fonctions
détenus précédemment. Une telle procédure sanctionne dejà l'in-
compatibilité entre les fonctions de président de conseil général
et de président de conseil régional (article 103-1 de la loi
n o 82-213 du 2 mars 1982 modifiée). Mais elle est plus délicate à
mettre en Œuvre pour mettre fin au cumul de trois mandats ou
fonctions car il faudrait alors définir un critère, forcément arbi-
traire, pour déterminer celui auquel il serait mis un terme . Au
demeurant, le respect de la volonté de l'électeur ne serait pas
mieux assurée car celui-ci aurait confié à un élu un mandat d'une
certaine durée qui se trouverait écourté par un événement exté-
rieur à l'exercice du mandat en cause . Cela étant, l'honorable
parlementaire évoque le devoir d'honnêteté via-à-vis du corps
électoral qui incite d'ailleurs des candidats à annoncer avant
l'élection le mandat qu'ils ont l'intention d'abandonner.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

57924. - 18 mai 1992. - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur le mécontentement des sapeurs-pompiers du groupement
interrégional des unions de sapeurs-pompiers d'Alsace, Cham-
pagne et Lorraine (GIRACAL) qui, lors de leurs congrès des 25
et 26 avril dernier, se sont étonnés que le décret fixant les taux
de vacations qui parait annuellement au Journal officiel ne soit
pas encore publié . Les sapeurs-pompiers sont profondément
Indignés et consternés de ce qu'ils considèrent comme le mépris
de l'administration centrale et un cruel manque de gratitude et de
respect à l'égard des sapeurs-pompiers volontaires qui n'hésitent
pas, au détriment de leur vie professionnelle et familiale, à mettre
leur personne au service de la collectivité . En conséquence, il lui
demande de tout mettre en . oeuvre pour que satisfaction soit
donnée à ces hommes qui, tous les jours et bien souvent dans
l'anonymat, font preuve de courage et de dévouement.

Réponse. - A l'issue des réunions interministérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992, l'ar-
rêté du 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 revalorisé
annuellement et portant fixation du taux maximum des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels a été
signé conjointement par le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et le ministre du budget . Ce texte qui a été publié au
Journal officiel du 3 juin 1992 prend effet à compter du ler jan-
vier de cette année.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

57925. - 18 mai 1992. - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur les
légitimes inquiétudes des sapeurs-pompiers volontaires qui sont
consternés de ne pas connaître à ce jour le taux de vacations
pour 1992 . A juste titre, ils considèrent l'attitude de l'administra-
tion comme étant la marque d'un manque de gratitude et de res-
pect à l'égard de tous les sapeurs-pompiers volontaires qui, tout
au long de l'année, de jour comme de nuit, très souvent au détri-
ment de leur vie professionnelle et familiale, mettent leur per-
sonne au service de la collectivité . En conséquence, il lui
demande, afin que soit reconnu le travail accompli par les inté-
ressés, dans quel délai sera publié le taux de vacations.

Réponse. - A l'issue des réunions interministérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992, l'ar-
rêté du 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 revalorisé
annuellement et portant fixation du taux maximum des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels a été
signé conjointement par le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique du budget . Ce texte qui a été publié au Journal officiel
du 3 juin 1992 prend effet à compter du l er janvier de cette
année .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

58045. - 25 mai 1992. - M. François Hollande attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les inégalités engendrées par l'application du nouveau régime
indemnitaire. En effet, les agents qui, outre leur service hebdo-
madaire, effectuent un travail de gardiennage et qui bénéficient,
à ce titre, de la gratuité du logement, ne peuvent, pour cette
raison, prétendre ni à l'indemnité horaire de travaux supplémen-
taires, ni au complément indemnitaire s'ils sont agents d'entretien
ou agents d'entretien qualifiés, alors que ces mêmes agents exer-
çant les mêmes fonctions de gardiennage en qualité d'agent tech-
nique peuvent, non seulement prétendre à l'IHTS et au complé-
ment indemnitaire, mais également à la prime de service et de
rendement, voire éventuellement à la pnme de travaux . Il lui
demande quelles sont les dispositions envisagées pour harmoniser
les mesures liées à l'application du nouveau régime indemnitaire.

Réponse. - Dans le cadre de la mise en oeuvre du décret
n o 91-875 du 6 septembre 1991, tant les agents techniques que les
agents d'entretien peuvent prétendre à l'attribution d'IHTS dans
tes conditions de droit commun prévues par le décret n° 50-1248
du 6 octobre 1950 relatif aux heures supplémentaires accordées
aux agents de l'Etat . De la même façon, ces deux catégories
d'agents ont vocation, dès lors qu'ils pourraient percevoir des
IHTS, à bénéficier du supplément indemnitaire prévu par l'ar-
ticle 5 du décret du 6 septembre 1991, ce supplément pouvant
être modulé très souplement selon les catégories . Cependant, ces
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mêmes agents ne peuvent prétendre à des heures supplémen-
taires, dès lors qu'ils disposent d'un logement gratuit, conformé-
ment à l'article 4 du décret du 6 octobre 1950. Il est de fait que
les agents techniques peuvent disposer par référence aux corps
équivalents de la fonction publique de l'Etat d'autres éléments de
régime indemnitaire : ils peuvent donc percevoir également une
pnme de service et de rendement et une prime pour participation
aux travaux. Toutefois, cette différence avec les agents d'entretien
traduit un écart de grade : il est permis de penser que la qualifi-
cation des agents techniques les amène à exécuter des travaux
particuliers ou à assumer des responsabilités dont les agents d'en-
tretien sont dispensés . D'autre part, la prime de travaux alloués
aux agents techniques ne paraît pas devoir être octroyée à ceux
qui ont pour seule fonction celle de gardien d'immeuble HLM . Il
est rappelé que l'ensemble de ces éléments constituent les limites
maximum applicables aux services de l'état, à l'intérieur des-
quelles les collectivité: territadales et leurs établissements publics
sont seuls compétents pour déterminer le montant et les moda-
lités des primes attribuées à leurs agents. Dans ces conditions, les
dispositions du décret du 6 septembre 1991 ne paraissent pas
devoir être modifiées.

Taxis (politique et réglementation)

58056. - 25 mai 1992 . - M. Gabriel Montcharmont attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les dispositions de l'article 6 du décret du 22 mars
1942. Ce décret permet à n'importe quel taxi de quelque ville que
ce soit de venir stationner devant une gare sans y avoir été au
préalable demandé par un client . Cette situation peut générer des
conflits entre les professionnels, conflits d'autant plus probables
que certaines gares se ferment au trafic voyageurs. Il lui demande
s'il envisage de prendre des mesures pour rationaliser la fréquen-
tation des gares pour les taxis tout en y assurant le maintien de
la concurrence et un service de qualité aux clients.

Réponse. - L'article 6 du décret du 22 mars 1942 confie au
préfet le soin de fixer par arrêté les mesures de police destinées à
assurer le bon ordre dans les parties des gares et leurs dépen-
dances accessibles au public : ces mesures visent essentiellement
l'entrée, le stationneme nt et la circulation des voitures publiques
ou particulières destinées soit au transport de personnes, soit au
transport de marchandises . En outre, le préfet, aux termes de ce
décret, et conformément à la jurisprudence constante des cours
suprêmes, doit exercer les pouvoirs qui lui sont attribués dans
l'intérêt général : il ne peut donc édicter une réglementation pré-
sentant un caractère discriminatoire, entre les véhicules assurant
un service analogue . Ainsi, la desserte permanente et le stationne-
ment dans les cours de gare sont autorisés pour tous les chauf-
feurs de taxis, titulaires d'une autorisation d'exploitation quelle
que soit la commune riveraine ou non, qui l'a délivrée . C'est
pourquoi, il n'est pas envisagé de remettre en question cette
réglementation qui définit clairement l'autorité compétente et les
pouvoirs qui lui appartiennent, justifiés par l'intérêt intercom-
munal voire régional de ces équipements ferroviaires.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

58143. - 25 mai 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur l'opportunité de réviser le code des débits de boissons . En
effet, il apparaît qu'un certain nombre d'articles de ce code, et en
particulier ceux qui donnent à l'administration des pouvoirs coer-
citifs particulièrement étendus permettant de prendre des sanc-
tions allant jusqu'à la fermeture d'entreprises sans que les inté-
ressés aient des moyens de défense normalement attribués à
toutes personnes même coupables de délits ou de crimes, gênent
considérablement le fonctionnement normal des établissements de
débits de boissons. Il lui signale que très souvent les sanctions
prises sont sans commune mesure avec la faute imputée . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer s'il compte assouplir
un texte peu adapté à la réalité.

Réponse. - Les fermetures administratives de débits de boissons
sont prises par l'autorité administrative en vue de prévenir ou
faire cesser des troubles à l'ordre public, commis dans le cadre
de l'exploitation d'un débit de boissons . Il s'agit de mesures
réelles et temporaires qui frappent les établissements et non les
personnes . Elles sont indépendantes des décisions judiciaires qui
pourraient être prises à l ' encontre des exploitants . En cela, elles
constituent des mesures de prévention et de protection sociales et
non des mesures de répression, comme le sont les sanctions

pénales . Les droits des exploitants sont garantis par l'application
de la procédure contradictoire édictée par l'article 8 du décret
n e 83-1025 du 28 novembre 1983, seule l'urgence dispensant de
cette procédure par exemple en cas de faits extrêmement graves
qui appellent des mesures immédiates de protection de l'ordre
public . La modification des articles L . 62 et L . 63 du code des
débits de boissons fixant les pouvoirs des préfets et du ministre
en matière de fermeture administrative n'est à l'heure actuelle
pas prévue dans le cadre des travaux de révision dudit code.

Elections et référendums (vote par procuration)

58186. - 25 mai 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publioue sur
les conditions d'application de l'article L . 71-230 du code élec-
toral qui prévoit le vote par procuration pour les personnes se
trouvant en vacances . Il semble que cet article soit interprété de
façon restricti 'e par les magistrats ou les officiers de police judi-
ciaire agissant par délégation et sous le contrôle de magistrats.
Plusieurs cas lui ont été signalés de personnes en vacances,
notamment un étudiant dûment doté d'un certificat de son éta-
blissement, s'étant vu refuser le vote par procuration . Il semble
donc, compte tenu du large pouvoir d'appréciation des juges,
qu'il conviendrait de clarifier la rédaction de l'article L . 71-230
afin d'éviter toute ambi ;ul'té dans son interprétation . Il lui
demande de lui préciser ses intentions à cet égard.

Réponse. - Le 23 . du paragraphe I de l'article L. 71 du code
électoral autorise les citoyens qui ont quitté leur résidence habi-
tuelle pour prendre leurs congés de vacances, à voter, sur leur
demande, par procuration . La jurisprudence considère que ces
dispositions ne s'appliquent qu'aux « personnes actives » (C .E.,
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lés-
Hattonchàtel) . Elles ne s'appliquent donc pas aux étudiants en
vacances, lesquels peuvent voter par procuration lorsqu'ils
entrent dans le cas défini au 160 du même paragraphe, c'est-à-
dire lorsque, pour les nécessités de leurs études, ils sont réguliè-
rement inscrits hors de leur domicile d'origine dans les univer-
sités, écoles, instituts ou autres établissements d'enseignement et
que des obligations dûment constatées (examens par exemple) les
retiennent éloignés de la commune sur la liste électorale de
laquelle ils sont inscrits. Du reste, les dates des scrutins étant
dans toute la mesure du possible fixées en dehors des périodes
de vacances scolaires ou universitaires, le cas cité par l'honorable
parlementaire ne peut être considéré comme représentatif d'une
difficulté souvent rencontrée.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

58253 . - 25 mai 1992 . - M. Michel Pelchat demande à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien vou-
loir le tenir informé de l'état d'avancement du projet concernant
la mise en oeuvre de la nouvelle carte d'identité infalsifiable . Il
tient à lui rappeler l'importance de ce projet, qui permettrait
d'assurer à l'horizon de l'Europe de -1993 une meilleure maîtrise
des flux migratoires.

Réponse. - C'est en avril 1988 qu'a été mis en application à
titre expérimental dans le département des Hauts-de-Seine le sys-
tème de fabrication et de gestion informatisés des cartes natio-
nales d'identité créé par le décret du 19 mars 1987 . D'avril 1988
à la mi-mai 1992, le centre de fabrication a adressé 379 368 cartes
à la préfecture et aux deux sous-préfectures de ce département.
Avant de se prononcer sur le devenir de cette expérience, le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique entend pour-
suivre en priorité la réalisation d'applications informatiques per-
mettant d'assurer une meilleure maîtrise des flux migratoires,
conformément aux objectifs définis par le Gouvernement lors du
comité interministériel du 9 juillet 1991 sur l'immigration, et ce
dans la perspective de l'instauration à compter de 1993 de la
libre circulation des personnes en Europe . A cet égard, il est rap-
pelé à l'honorable parlementaire que doit être généralisée dans
les préfectures à compter de l'automne 1992 une application
informatique permettant la gestion des dossiers des ressortissants
étrangers en France et qu'il incombe également au ministère de
l'intérieur et de la sécurité publique de mettre en place le système
d'information Schengen (SIS), aussi bien sa partie centrale com-
mune à tous les Etats-parties à ia convention de Schengen que sa
partie nationale . En outre, des travaux sont actuellement en cours
à l'initiative des ministres de l'immigration des douze Etats



10 août 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3729

membres des Communautés européennes sur les dispositifs des-
tinés à assurer la sécurité des documents d'identité et de voyage
délivrés par ces Etats.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58258. - 25 mai 1992 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la légitime indignation des sapeurs-pompiers des dix départe-
ments formant la 6 A qui n'ont toujours pas connaissance à ce
jour du taux auquel seront fixées les vacations pour l'année 1992.
Il lui demande, dans ces conditions, de prendre les mesures
nécessaires afin que son administration centrale communique
dans des délais décents cette information à ces 55 000 sapeurs-
pompiers qui mettent tout au long de l'année leur courage au
service de la collectivité.

Réponse. - A l'issue des réunions interministérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992,
l,arrêté du 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 reva-
loré annuellement et porant fixation du taux maximum des vaca-
tions horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels
a été signé conjointement par le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique et le ministre du budget. Ce texte qui a été
publié au Journal officiel du 3 juin 1992 prend effet à compter du
1 °f janvier de cette année.

Taxis (politique et réglementation)

58312. - 1 « juin 1992 . - M. Jean-Paul Bret attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la réglementation existant dans les gares SNCF qui permet aux
taxis de prendre en charge des clients dans n'importe quelle gare,
même celle n'appartenant pas à leur commune ou à leur groupe-
ment de communes . En effet, il apparaît qu'aucune réglementa-
tion n'est prévue pour ce cas précis des gares SNCF, ce qui
engendre une dégradation dans les relations professionnelles
entre les taxis . II l'interroge donc pour savoir si des mesures peu-
vent être prises afin de remédier à ce problème.

Réponse. - L'article 6 du décret du 22 mars 1942 portant règle-
ment d'administration publique sur la police, la sûreté et l'exploi-
tation des voies ferrées d'intérêt général et d'intérêt local donne
aux préfets le pouvoir de prendre par arrêté les mesures de
police destinées à assurer le bon ordre dans les parties des gares
et de leurs dépendances accessibles au public, et notamment l'en-
trée, le stationnement et la circulation des voitures publiques ou
particulières. Il ne leur confère pas pour autant le pouvoir d'éta-
blir des distinctions entre les véhicules assurant un service ana-
logue, ainsi qu'en a jugé la chambre criminelle de la Cour de
cassation dans un arrêt du 26 juillet 1957 . En outre, ce texte pré-
cise que le préfet doit exercez le pouvoir qui lui est confié dans
l'intérêt général et ne peut édicter une réglementation présentant
un caractère discriminatoire. Par conséquent, en l'état actuel des
textes et de la jurisprudence, il ne peut être interdit aux titulaires
d'une autorisation de stationnement sur les communes voisines
de celles où se situe la gare de venir stationner dans la cour de
cette dernière.

subvention spécifique de l'Etat, un nouveau régime dans lequel
les collectivités locales peuvent librement contracter, auprès de
tout établissement financier, des prêts aux fins de financer leurs
équipements. Ce nouveau système rentre tout à fait dans la
logique de la décentralisation, puisqu'il donne aux collectivités
locales à la fois la liberté et la responsabilité de• leurs décisions
financières . Cette liberté est très grande puisque, sous la réserve
de l'application des règles de droit commun en matière d'em-
prunt, les collectivités locales peuvent recourir aux différentes
formules de prêts (taux fixes ou variables, emprunts en devises
étrangères, remboursements échelonnés ou in One . . .) . Elles peu-
vent également, sous la réserve du respect de l'obligation du
dépôt de leurs fonds libres au Trésor, passer des contrats de
renégociation de leur dette ou de couverture des risques de taux
ou de change. Dans ce contexte, le retour à des prêts à taux
bonifiés par l'Etat, qui apparaîtrait comme contraire à l'esprit
général de la décentralisation et du principe de liberté et de res-
ponsabilité des collectivités locales, n'est pas envisagé . Le Gou-
vernement a d'ailleurs pris et est en train de préparer un certain
nombre de mesures tendant à une meilleure transparence et une
meilleure clarté des comptes des collectivités locales (mise en
place, en annexe aux budgets, de documents retraçant la situa-
tion financière synthétique de la collectivité ainsi que ses engage-
ments dans des organismes extérieurs, refonte des nomenclatures
comptables, création d'un observatoire des finances locales), afin
que les relations de celles-ci avec leurs partenaires financiers
puissent s'exercer en toute connaissance de cause . II est par ail-
leurs indiqué que, du fait de l'augmentation de l'autofinancement
dans le budget des collectivités locales, l'emprunt ne représente
aujourd'hui que le tiers du financement des investissements
locaux, alors qu'il participait à hauteur des deux tiers jusqu'à il y
a dix ans .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58424 . - 1 « juin 1992. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur le
taux des vacations horaires allouées aux sapeurs-pompiers volon-
taires lorsqu'ils effectuent des interventions . Ce taux est actuelle-
ment fixé par un arrêté interministériel du 4 février 1991, publié
au Journal officiel le 13 mars 1991, qui a pris effet le 1 « janvier
1991 . II n'a pas été actualisé en i992 . Certaines communes n'ont
pas encore versé à leurs sapeurs-pompiers volontaires les vaca-
tions dues pour les interventions effectuées depuis le début de
l'année dans l'attente de cette actualisation . Il lui demande si une
modification de ce taux des vacations horaires est prévue
en 1992, dans l'affirmative, dans quel délai l'arrêté modificatif
interviendra et quelle en sera la date d'effet.

Réponse . - A l'issue des réunions interministérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992, l'ar-
rêté du 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971, revalorisé
annuellement et portant fixation du taux maximal des vacations-
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels, a été
signé conjointement par ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et le ministre du budget . Ce texte, qui a été publié au
Journal officiel du 3 juin 1992, prend effet à compter du l e t jan-
vier de cette année .

Communes (finances locales)

Communes (finances locales)

58357. - 1 « juin 1992 . - M . Henri Bayard expose à M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique que dans le
budget des communes la part de remboursement des intérêts
d'emprunts prend une place très importante, alors que les dota-
tions d'Etat évoluent suivant des pourcentages très inférieurs à
celui du taux des emprunts. Or il est bien certain que les com-
munes ont encore beaucoup d'efforts d'investissement à réaliser.
Tout en essayant de maîtriser les ratios tels que remboursements
d'emprunts sur recettes de fonctionnement, les annuités sont
lourdes. C 'est pourquoi, en raison des taux élevés pratiqués sur le
marché de l'argent, il lui demande de bien vouloir examiner la
possibilité de privilégier les taux des emprunts destinés aux inves-
tissements communaux.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que,
depuis 1987, s'est substitué au système des prêts de la Caisse des
dépôts et consignations à taux privilégiés et liés à l'octroi d'une

58429 . - 1 « juin 1992. - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
la proposition de loi n o 1734 tendant à supprimer l'article 23 de
la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatif à la répartition entre les
communes des charges de fonctionnement des écoles publiques
accueillant des enfants de plusieurs communes . Il lui demande si,
comme il le souhaite, le Gouvernement envisage l'inscription de
cette proposition de loi à l'ordre du jour de l'Assemblée natio-
nale.

Réponse. - L'article 23 de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a instauré une répartition intercommunale des charges
de fonctionnement des écoles publiques . Cet article de loi est
entré en application à la rentrée scolaire 1989 après avoir fait
l'objet de longues négociations avec les associations d'élus
concernés et d'un débat parlementaire animé. II faut rappeler que
le principe posé par l'article 23 de la loi précitée est celui du
libre accord entre les communes concernées, la répartition inter-
communale des charges de fonctionnement ne s'imposant que
dans un nombre de cas restreints fixés par le décret n° 86-425 du
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12 mars 1986 . Ces cas particuliers se veulent le reflet des intérêts
des enfants, de leurs parents et des communes concernées . Le
plein régime financier de répartition intercommunale des charges
de fonctionnement des écoles publiques ne s'applique que depuis
la dernière rentrée scolaire . En conséquence, le Gouvernement ne
souhaite pas revenir sur le principe fixé par l'article 23 de la
loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée . Toutefois, une enquête
est actuellement en cours pour dresser le constat d'application de
cet article : si d'éventuels aménagements s'avéraient nécesaires,
ils seront étudiés par l'ensemble des parties prenantes au système
de répartition mis en place (association d'élus, parents, ensei-
gnants . ..) . Par ailleurs, le guide pratique de l'élu (n o 30) intitulé
« la répartition intercommunale des charges de fonctionnement
des écoles publiques » qui vient de paraitre à l'initiative du
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique permet de
répondre aux interrogations générées par l'article 23 de la loi pré-
citée .

Elections et référendums (vote par procuration)

58430 . - l er juin 1992 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conditions dans lesquelles sont accordées les
procurations lors des consultations électorales . Aux fins de lutter
contre la fraude électorale, des dispositions strictes ont été prises
n'autorisant les procurations que dans deux cas : d'une part,
pou r raison de travail, avec attestation de l'employeur ; d'autre
part, pour raison de maladie, avec certificat médical . à l'appui.
N'appartenant ni à l'une ni à l'autre de ces catégories, de nom-
breuses personnes n'ont pu se rendre aux urnes lors des de ee 'ères
élections : des retraités qui n'occupaient pas leur domicile .bi-
tuel et les femmes enceintes, qui peuvent, au tout dernier
moment, se trouver dans l'impossibilité de se déplacer pour
accomplir leur devoir électoral . Alors que chacun se plaint de
l'absentéisme grandissant, il souhaiterait savoir si des mesures
d'exception sont envisagées pour répondre aux préoccu p ations de
ces deux catégories d'électeurs.

Réponse. - L'article L.71 du :ode électoral énumère, non pas
deux, mais trente-deux catégories de citoyens qui peuvent, sur
leur demande, être admis à voter par procuration . Les vingt-trois
premières catégories mentionnées, réunies dans le paragraphe I
dudit article, concernent des électeurs qui se trouvent retenus
hors de leur commune d'inscription ; les neuf dernières, réunies
dans le paragraphe II, intéressent des citoyens qui peuvent voter
par procuration, qu'ils se trouvent ou non dans leur commune
d'inscription le jour du scrutin . En particulier, au titre du 8 .

dudit paragraphe II, les femmes enceintes dans l'impossibilité de
se déplacer sont admises à participer au vote en donnant procu-
ration . Pour ce faire, il leur suffit d'adresser à l'autorité habilitée
à dresser les procurations qn certificat médical attestant de leur
impossibilité de se rendre au bureau de vote pour obtenir le
déplacement à leur domicile d'un délégué qui établira les volets
du formulaire de procuration, lesquels seront ensuite signés par
l'autorité compétente et adressés à la fois au maire de la com-
mune d'inscription et au mandataire choisi . En revanche, il est
exact que la loi n'a jamais autorisé les retraités à avoir recours à
ce mode de votation du simple fait qu'ils ont quitté leur domicile
habituel pour cause de villégiature. Il en est ainsi pour des
raisons de fond qui s'articulent comme suit : 1 . en démocratie, le
vote est un acte personnel et secret . De toute évidence, le vote
par procuration déroge à ce principe ; 2 . une telle dérogation ne
peut donc valablement s'appuyer que sur des éléments objectifs
résultant, non de la volonté de l'électeur, mais de contraintes
qu'il subit du fait de sa santé, de sa profession, voire d'obliga-
tions inopinées auxquelles il ne peut se soustraire . A cet égard, la
lecture de l'article L.71 précité du code électoral traduit bien
cette doctrine ; 3 . on ne saurait dire que, pour les retraités, la
date de leurs « vacances » - c'est-à-dire la date à laquelle ils
choisissent de s'éloigner de leur domicile habituel - constitue une
contrainte puisqu'elle ne dépend finalement que d'eux-mêmes ;
4. il résulte de ce qui précède qu'autoriser les « retraités vacan-
ciers » à voter par procuration reviendrait à accorder le droit de
vote par procuration pour convenances personnelles ; 5 . dès lors,
on ne volt pas pourquoi seuls les retraités pourraient bénéficier
de ce droit et non, par exemple, les inactifs ou les chômeurs, qui
se trouvent, objectivement, dans une situation exactement iden-
tique

. Et si ce objectivement,
devait être accordé à ceux qui n'ont pas - ou

qui n'ont plus - d'activité professionnelle, on ne voit pas non
plus pourquoi il serait dénié à ceux qui en ont une. Un tel « pri-
vilège » accordé aux retraités constituerait une rupture du prin-
cipe constitutionnel d'égalité entre les citoyens ; 6 . respecter ce
principe constitutionnel, en la circonstance, aboutirait donc auto-
matiquement à faire du vote par procuration une procédure ordi-

naire d'expression du suffrage, en contradiction avec un autre
principe fondamental de la démocratie, celui rappelé au l e ci-
dessus ; 7 . il s'ensuivrait, en outre, de multiples possibilités de
fraudes . En effet, actuellement, parce qu'elle résulte de circons-
tances impératives, la procuration n'est délivrée que sur présenta-
tion de pièces justificatives précises que le juge de l'élection peut
ultérieurement contrôler. Dans l'hypothèse du vote par procura-
tion pour convenances personnelles, il ne peut plus y avoir de
contrôle, ni a priori, ni a posteriori. Au surplus, les officiers de
police judiciaire, auxquels l'établissement des formulaire ., de pro-
curation donne déjà bien du travail, seraient excessivement solli-
cités et ne pourraient donc matériellement procéder à aucune
vérification sérieuse . Telles sont les raisons pour lesquelles les
retraités en villégiature ne peuvent être admis à voter par procu-
ration . Au demeurant, lors de la discussion de la loi ni 88-1262
du 30 décembre 1988, la question de la modification de l'article
L .71 du code électoral pour permettre aux retraités de voter par
procuration a été abordée. Il ressort sans ambiguïté des débats
que le législateur n'a pas voulu donner suite à la suggestion qui
lui était faite. L'amendement déposé en ce sens a été rejeté par la
commission des lois et a éte ensuite retiré en séance publique par
son auteur (J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
2e séance du jeudi 24 novembre 1988, pages 2754 et suivante).

Mort (pompes funèbres)

58431 . - ter juin 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
nécessité de réformer notre organisation des pompes funèbres en
France. En effet, certains abus, voire certains scandales, ont
conduit à un rapport interministériel, à des remarques du Conseil
national de la consommation, sur la nécessité de revoir le
contenu de la loi de 1904 sur le mode d'organisation des
obsèques dans notre pays . Le monopole devrait être revu dans
une perspective plus libérale et plus décentralisée . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur ce dossier.

Réponse. - La loi du 28 décembre 1904 a confié aux com-
munes, à titre de service public exclusif et facultatif, le service
extérieur des pompes funèbres . Celui-ci comprend les prestations
et fournitures énumérées exhaustivement à l'article L . 362-1 du
code des communes . Sur le fondement de la loi précitée, les com-
munes ont la faculté d'organiser le service public, en tout ou
partie sur leur territoire, soit par voie de gestion directe, soit par
voie de gestion déléguée ou de laisse. intervenir librement les
entreprises privées de pompes funèbres . La loi ni 86-29 du 9 jan-
vier 1986 a, notamment, mis en place un mécanisme qui permet
de déroger, dans certaines conditions, au service extérieur des
pompes funèbres . La loi dt! 9 janvier 1986 a, en outre, fixé le
principe de l'agrément des entreprises privées de pompes
funèbres dont la procédure a été déterminée par le décret
n° 86-1423 du 29 décembre 1986 . Une réflexion d'ensemble sur le
service public des pompes funèbres a été engagée, en liaison avec
toutes les parties prenantes de ce secteur, depuis plusieurs mois.
A l'issue de celle-ci, le Gouvernement envisage de réformer les
conditions d'exercice de ne service public dans le sens, d'une
part, d'un accroissement de la qualité et de la moralité de la
profession funéraire et, d'autre part, d'un renforcement des
garanties accordées aux familles . En effet, il apparaît que l'acti-
vité de pompes funèbres ressortit dans un certain nombre de
domaines, du service public et que l'organisation funéraire
actuelle doit être modifiée pour protéger les familles et leur per-
mettre de disposer d'un service de qualité au moindre coût.

Fonction publique territoriale (carrière)

58466. - 1 « juin 1992 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur les conditions d'avancement des agents territoriaux du patri-
moine de 2 e classe au grade d'agent territorial du patrimoine de
I re classe . En effet, l'article 9 du décret n° 91-854 du 2 septembre
1991 soumet cette promotion à un quota de 25 p . 100 de l'effectif
du cadre d'emplois des agents territoriaux du patrimoine . Or,
dans la parution des cadres d'emplois de la filière culturelle, les
employés de bibliothèque pouvaient prétendre au principalat
après six ans de services effectifs dans leur grade sans aucun
quota . Par conséquent, la presque totalité des employés de biblio-
thèque ont pu accéder au grade d'employé de bibliothèque prin-
cipal. Ces agents ont, de ce fait, bénéficié d'une intégration au
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grade d'agent territorial du patrimoine de I rc classe, ce qui
diminue d'autant plus les possibilités actuelles de promotion des
agents du patrimoine de 2 . classe . Les nouvelles conditions
d'avancement sont donc très limitatives et entraînent un blocage
des perspectives de carrière pour les agents de ce cadre d'em-
plois . Il lui demande si des modifications réglementaires vont
intervenir en vue de remédier à cette situation par la suppression
des quotas.

Réponse. - Les agents territoriaux du patrimoine de 2. class -
sont nommés à la I rc classe de leur grade conformément aux
règles générales d'avancement fixées par le statut particulier du
cadre d'emplois des agents territoriaux du patrimoine (décret
n° 91-854 du 2 septembre 1991). Le système des quotas constitue
un mécanisme de régulation des effectifs . Cette procédure com-
mune aux trois fonctions publiques s'applique, suit lors de l'accès
à un cadre d'emplois par voie de promotion interne, soit lors de
l'avancement de grade . Il ne représente donc pas une pénalisa-
tion indue des fonctionnaires territoriaux mais l'adaptation des
règles générales de la fonction publique d'Etat à la fonction
publique territoriale . Néanmoins, un groupe de travail, mis en
place au ministère de l'intérieur et de la sécurité publique, exa-
mine actuellement les problèmes liés à l'application des quotas
statutaires .

bénéficier d'une carte d'invalidité, ne rentrent donc pas dans le
cadre de l'article L .71 du code électoral, et donc à ce titre ne
peuvent avoir recours au vote par procuration . Elle lui demande
quelles mesures il entend prendre pour remédier à une telle situa-
tion.

Réponse. - Le 8 . du paragraphe Il de l'article L. 71 du code
électoral autorise à voter par procuration, sur leur demande, « les
malades, femmes en couches, infirmes ou incurables qui, en
raison de leur état de santé ou de leur condition physique, seront
dans l'impossibilité de se déplacer le jour du scrutin » . Au titre
ie cette disposition, les personnes âgées immobilisées par la
n aladie peuvent donc voter par procuration . A cet effet, confor-
m liment au décret n e 76-158 du 12 février 1976, il leur suffit de
joindre un certificat médical attestant qu'elles •ne peuvent se
déplacer à leur demande écrite adressée à l'autorité habilitée.
Cette autorité, ou son délégué, se rendra alors au domicile du
demandeur pour remplir le formalaire de procuration dont les
volets seront ensuite adressés, sans intervention du mandat, au
maire de la commune d'inspection et au mandataire choisi.

Collectivités locales (syndicats et groupements)

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58501 . - 1« juin 1992. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les inquiétudes des sapeurs-pompiers volontaires à l'égard du
paiement de leurs vacations horaires . En effet, l'absence de
décret ministériel fixant la revalorisation des indemnités de vaca-
tions horaires pour l'année 1992 est à l'origine du blocage du
règlement de ces indemnités . Or, chaque année, la revalorisation
est fixée au plus tard entre les mois de janvier et février de la
même année . C'est pourquoi il lui demande de sien vouloir
prendre rapidement ce décret afin d'éviter de pénaliser ces
sapeurs-pompiers, compte tenu du fait que les missions restent,
quant à elles, toujours plus importantes.

Réponse . - A l'issue des réunions interministérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992, l'ar-
rêté da 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971, revalorisé
annuellement et portant fixation du taux maximum des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnel, a été
signé conjointement par le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et le ministre du budget . Ce texte qui a été publié au
Journal officiel du 3 juin 1992 prend effet à compter du ler jan-
vier de cette année.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58502 . - I « juin 1992 . - M. Michel Pelchat demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien vou-
loir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre en 1992
pour revaloriser les indemnités de vacation horaire des sapeurs-
pompiers volontaires . Il souhaite connaître les difficultés rencon-
trées par son ministère sur ce sujet.

Réponse . - A l'issue des réunions interministérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992, l'ar-
rêté du 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 revalorisé
annuellement et portant fixation du taux maximum des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels a été
signé conjointement par le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et le ministre du budget . Ce texte qui a été publié au
Journal officiel du 3 juin 1992 prend effet à compter du 1 « jan-
vier de cette année.

Elections et référendums (vote par procuration)

58527 . - 8 juin 1992. - Mme Yann Plat attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
situation des personnes âgées rhumatisantes ne pouvant se
déplacer lors des scrutins électoraux . Ces personnes, ne pouvant

58562 . - 8 juin 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique
sur la possibilité que semblent laisser les textes de continuer à
appeler syndicat mixte des structures dans lesquelles . sont
associés un département et une commune ou un groupement de
communes, y compris dans le cas où le département décide d'en
sortir . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de changer de
dénomination et de trouver une autre formule de telle manière
que le syndicat mixte corresponde bien à une situation dans
laquelle l'assemblée départementale intervienne effectivement.

Réponse. - Les syndicats associant aux communes d'autres col-
lectivités territoriales ou personnes morales de droit public ont
dès l'origine, c'est-à-dire dès le décret du 20 mai 1955 qui les a
créés, reçu l'appellation de syndicats mixtes . Cette dénomination
reflétait la composition diversifiée de ces organismes . En effet,
les syndicats mixtes ont été conçus pour associer les communes,
les ententes interdépartementales, les départements, les syndicats
de communes, les chambres de commerce, d'agriculture, des
métiers et autres établissements publics. Ultérieurement, leurs
partenaires potentiels se sont multipliés. Les syndicats mixtes ont
une vocation à regrouper, au-delà des partenaires initiaux, des
institutions d'utilité commune interrégionales, des régions, des
communautés urbaines, des districts, des communautés de com-
munes et des communautés de villes. C'est dire si le nom donné
à ces organismes a bien tout son sens, la mixité étant définie
comme « ce qui est formé de deux ou plusieurs éléments de
nature différente » . II n'est donc nullement envisagé de modifier
cette appellation qui est aujourd'hui, de suicroit, bien connue
dans le domaine de la coopération intercollectivités territoriales.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

58983. - 15 juin 1992. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les préoccupations des sapeurs-pompiers volontaires en ce qui
concerne leurs indemnités de vacation horaire . Contrairement aux
mesures qui interviennent normalement en début d'année, le
décret ministériel fixant pour 1992 la revalorisation de ces indem-
nités n'est toujours pas paru . Il lui demande en conséquence
quelles en sont les raisons et si la revalorisation attendue inter-
viendra dans les meilleurs délais.

Réponse . - A l'issue des réunions interministérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992, l'ar-
raaté du 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 revalorisé
annuellement et portant fixation du taux maximal des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels a été
signé conjointement par le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et le ministre du budget. Ce texte qui a été publié au
Journal officiel du 3 juin 1992 prend effet à compter du 1 « jan-
vier de cette année .
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers : Poitou-Charentes)

58984 . - 15 juin 1992 . - M. Jean de Gaulle appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
les légitimes inquiétudes des 8 643 sapeurs-pompiers du Poitou-
Charentes et en particulier des Denx-Sèvres, profondément
consternés de ne pas connaître les taux de vacation pour 1992.
Leur inquiétude est d'autant plus vive qu'un tel retard est perçu
dans leurs rangs comme un manque de gratitude et de respect,
considérant à juste titre que les membres de ce corps oeuvrent
tout au long ie l'année, de jour comme de nuit et souvent au
détriment de leur vie professionnelle et familiale, au maintien de
la sécurité civile . En conséquence, il lui demande, afin que soit
reconnu le travail accompli, quelles mesures il entend prendre
pour que satisfaction soit donnée à ces hommes qui, quotidienne-
ment et dans l'anonymat, font preuve de courage et de dévoue-
ment.

Réponse. - A l'issue des réunions intermistérielles qui ont
permis de déterminer la valeur du taux maximal des vacations
versées aux sapeurs-pompiers volontaires pour l'année 1992, l'ar-
rêté du 21 mai 1992 modifiant l'arrêté du 21 juin 1971 revalorisé
annuellement et portant fixation du taux maximum des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers non professionnels a été
signé conjointement par le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique et le ministre du buget . Ce texte qui a été publié au
Journal officiel du 3 juin 1992 prend effet à compter du l « jan-
vier de cette snnée.

Eleetions et référendums (campagnes électorales)

59003 . - 22 juin 1992. - M. le Président de la République a
récemment annoncé sa décision d'organiser une consultation des
Français par la voie référendaire sur la ratification du traité de
Maastricht . On peut penser que celle-ci se déroulera à l'automne
prochain, délai raisonnable pour une nécessaire information per-
tinente de tous las Français . Chaque député aura bien sûr à coeur
d'informer au mieux les électeurs de sa circonscription, et mènera
campagne, selon ses propres convictions, soit pour le « oui », soit
pour le « non » . Ce travail va entraîner un coût . Or nous serons
à moins de six mois des élections législatives, période pour
laquelle la loi n a 90-55 du 15 janvier 1990 sur le financement des
campagnes électorales prévoit des mesures de restriction et de
contrôles draconiennes . Aussi, M . Georges Colombier souhaite
que M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique lui
dise d'ores et déjà, et le plus rapidement possible, comment
seront comptabilisés les frais inhérents à la campagne électorale
pour le éférendam.

Réponse. - Lorsque des élus font campagne en vue du réfé-
rendum, le : actions qu'ils entreprernent n'ont pas pour objet de
favoriser l'élection d'un candidat. Aussi les dispositions des
articles L . 52-4 et suivants du code électoral ne sont-elles pas
applicables en la circonstance . En conséquence, même si cette
campagne a lieu durant la période définie à l'article L . 32-4 par
référence à la date des prochaines élections législatives générales,
les éventuels candidats à ces élections législatives . n'ont pas à
inclure dans leur compte de campagne des dépenses correspon-
dant à des actions dont ils auraient pris l'initiative dans le seul
but d'éclairer les électeurs ou d'infléchir leur vote dans la pers-
pective du référendum.

Elections et référendums (vote par procuration)

59050. - 22 juin 1992 . - Ainsi que M .' le ministre de l'inté-
rieur et de la sécurité publique l'a rappelé à plusieurs reprises,
il est impossible aux retraités et préretraités absents pour raison
de congé de voter par procuration . Les dernières échéances élec-
torales des 22 et 29 mars dernier ont de nouveau posé la diffi-
culté . En conséquence, M . Dominique Gambier lui demande de
bien vouloir lui indiquer les références des textes régissant cette
réglementation et s'il envisage d'y apporter des modifications.

Réponse. - Les catégories de citoyens qui peuvent être auto-
risés, sur leur demande, à voter par procuration sont énumérées
par l'article L . 71 du code électoral . Les articles suivants (L. 72 à
L . 78) règlent les conditions selon lesquelles les procurations de
vote sont données . Les modalités d'application de ces disposi-
tions législatives sont fixées par les articles R . 72 à R. 80 du
même code . Il a été exposé à l'honorable parlementaire, en

réponse à sa question écrite n° 52466 posée le 13 janvier 1992
(Journal officiel. Assemblée nationale, Questions et réponses,
10 février 1992, page 687), quels obstacles juridiques s'opposaient
à l'extension du droit de voter par procuration aux retraités ou
préretraités absents de leur commune d'inscription pour cause de
villégiature . Ces obstacles ayant un caractère permanent, aucune
modification de la législation actuellement en vigueur n'est donc
en v isagée.

Mariage (réglementation)

59276. - 22 juin 1992 . - M . Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'impuissance des officiers d'état civil procédant à
la célébration de mariages dans le cas où l'un des futurs époux
se trouve en situation irrégulière. Un maire ne peut, en effet,
refuser le mariage à un étranger en situation irrégulière alors que
ce dernier n'est pas censé être présent dans notre pays . Ce
détournement de l'institution de mariage permet, en réalité, à de
nombreux étrangers d'acquérir la nationalité française . Il lui
demande, par conséquent, de bien vouloir lui apporter les éclair-
cissements nécessaires sur les points suivants : 1 a Un officier
d'état civil est-il tenu de procéder à un mariage alors qu'il a
constaté que l'un des deux époux se trouve en situation irrégu-
lière ? 2a Doit-il en référer au préfet lorsqu'il a constaté l'irrégu-
larité, et dans ce cas, peut-il refuser la cérémonie du mariage
jusqu'à ce que l'étranger régularise sa situati' n ?

Réponse . - L'officier de l'état civil ne peut refuser de célébrer
le mariage d'un étranger au motif qu'il est en situation irrégu-
lière . En effet, les règles civiles relatives au mariage sont indé-
pendantes de celles portant sur le séjour des étrangers en France.
De surcroît, l'instauration d'un contrôle systématique de la régu-
larité du séjour d'un étranger par l'officier de l'état civil, préala-
blement au mariage, non seulement porterait atteinte à la liberté
de se marier - qui est une liberté individuelle fondamentale -
mais serait également contraire aux engagements internationaux
de la France et notamment à l'article 12 de la convention euro-
péenne des droits de l'homme qui consacre le caractère fonda-
mental de la liberté du mariage et l'interdiction d'y porter
atteinte en se fondant sur l'origine nationale du candidat au
mariage . L'officier de l'état civil doit, en revanche, s'il a connais-
sance de la situation irrégulière au plan du séjour de l'un des
futurs conjoints, informer le parquet, conformément à l'article 40
du code de procédure pénale, de l'infraction constatée . Si des
poursuites pénales ne sont pas engagées pour séjour irrégulier, le
préfet compétent peut prononcer à l'encontre de l'intéressé un
arrêté de reconduite à la frontière, conformément à l'article 22 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée . Le Conseil d'Etat a,
en effet, jugé, dans un arrêt du 26 juillet 1991 LAZAAR, qu'un
arrêté de reconduite à la frontière pouvait légalement être pro-
noncé à l'encontre d'un étranger en situation irrégulière qui est
sur le point d'épouser une personne même de nationalité fran-
çaise .

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (personnel)

55282 . - 16 mars 1992 . -- M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports suri la
situation des enseignants diplômés d'Etat du sport . Ces per-
sonnels sont inquiets face à la pratique croissante du rectutatnent
d'animateurs sans diplôme d'Etat pour l'enseignement de disci-
pline sportive . Ils déplorent l'accroissement de ce phénomène
qui, faute de réglementation, représente un danger pour le sport
et les sportifs et pour la crédibilité de leur profession. Ils souhai-
tent donc que les professionnels du sport soient dotés, le plus
rapidement possible, d'un véritable statut. Il lui demande donc
de lui faire connaître ses intentions sut les demandes des ensei-
gnants diplômés d'Etat du sport.

Réponse. - Le dispositif législatif à l'enseignement des activités
physiques et sportives, tel qu'il est fixé par les articles 43 à 49 de
a loi du 16 juillet 1984, tend non à protéger certains métiers de
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la concurrence, mais à assurer la santé et la sécurité des consom-
mateurs. Ce dispositif souffrait jusqu'à présent d'une « ineffecti-
visé » assez grave à laquelle une récente réforme tente de porter
remède . La loi du 13 juillet 1992 tend à assouplir les règles
posées par celle du 16 juillet 1984 pour prendre mieux en compte
la diversité des fonctions et, en contrepoint, à renforcer les pou-
voirs de contréie et de sanction de l'administration . Cette mesure
qui entrera en vigueur en juillet 1993, sera complétée à l'automne
de cette année, par des décrets d'application qui permettront de
fixer les procédures, notamment consultatives, de sa mise en
oeuvre . L'Etat a, en cette matière, le double devoir de prendre des
textes réalistes, donc applicables, et de les faire appliquer. Telles
sont les intentions du ministère de la jeunesse et des sports.

JUSTICE

Etat civii (registres)

21799. - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Yves Gateaud attire
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les frais de reliure des registres de l'état civil ainsi que les
frais de réparation des registres qui sont supportés par l'Etat, en
application de la loi de finances du 13 novembre 1936 (art. 6).
Cependant, depuis plusieurs années, on constate que les crédits
mis à la disposition des préfectures pour rembourser les com-
munes des frais de reliure des registres de l'état civil sont
minimes par rapport au montant de ces dépenses . C'est pourquoi
il lui demande s'il envisage à l'avenir de reprendre totalement en
charge ces dépenses en application de la loi de finances susmen-
tionnée.

Réponse. - L'état civil est une mission fondamentale dévolue
aux maires sous le contrôle et l'assistance des procureurs de la
République . Le bon fonctionnement du service de l'état civil est
la première garantie du respect des droits des gens . C'est à ce
titre que l'Etat participe financièrement à la bonne exécution des
missions de l'offic:-_r de l'état civil, et notamment pour assurer la
tenue régulière des actes de l'état civil et la bonne conservation
des actes présentant un intérêt du point de vue de la pratique
judiciaire ou administrative (100 ans pour les naissances, 80 ans
pour les mariages et 30 ans pour les décès) . A cet effet, l'Etat
propose aux communes de commander gratuitement à l'Impri-
merie des timbres-poste le., feuillets de l'état civil et rembourse
aux communes les frais de reliure des actes passés dans l'année
ainsi que les déperses de réparation et reconstitution des
tegistres anciens dés lors que les actes présentent un inféré! du
point de vue de la pratique administrative ou judiciaire . Les
crédits dévolus à cet effet ont suivi la même évolution que les
crédits de fonctionnement des juridictions, évolution qui obéit à
la volonté de régulation de la dépense publique que traduit
chaque année la loi de finances votée par le Parlement . II
convient de remarquer que si les demandes de crédit sont bien
supérieures aux montants des crédits ouverts par loi de finances,
on observe chaque année un taux important de crédits sans
emploi. Il s'avère en outre d'une part que les communes souhai-
tent conserver en excellent état des actes très anciens, afin de
préserver la mémoire collective des Français et que, d'autre part,
les devis présentés par les entreprises de reliure dans un même
département varient fréquemment de 1 à 5, voire dans certains
cas de 1 à 10. C'est pourquoi le garde des sceaux demande
chaque année aux préfets que soient pleinement respectés l'esprit
et la lettre de la loi de finances du 13 novembre 1936 en assurant
en priorité le remboursement aux communes des dépenses de
reliure des actes nouveaux et ensuite, dans la limite des crédits .
disponibles, la réparation des seuls registres de l'état civil anciens
présentant un intérêt du point de la pratique administrative et
judiciaire par une mise en concurrence systématique des entre-
prises de reliure . La conservation des actes trop anciens pour
présenter un interêt administratif ou judiciaire, conservation
nécessaire pour préserver la mémoire collective du peuple
français, n'a pas été prévue par le législateur et doit dès lors être
assurée sur les ressources propres des collectivités locales, dés
lors que les maires jugent cette action opportune.

Ventes et échanges !immeubles)

22845. - 15 janvier 1990. - M. Jean' t'ierre Fourré appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur les conditions de vente d' un bien immobilier précédemment
saisi . Conformément aux articles 688 et suivants de l'ancien code

de procédure civile, ces conditions sont énoncées dans un cahier
des charges auquel la jurisprudence semble accorder aujourd'hui
une portée inégale . En effet, dans des espèces relatives à la vente
de lots de copropriété, certaines juridictions privilégient le carac-
tère conventionnel du cahier des charges et insistent sur sa force
obligatoire alors que d'autres ne reconnaissent pas au syndic le
droit d'inscrire en cours de procédure dee dires insérant des
clauses nouvelles (particulièrement des dispositions relatives au
paiement des arriérés de charges) . Il iui demande de préciser la
position de son ministère sur ce point.

Réponse . - Par décisions notamment des 17 février 1988 et
6 mars 1991, la Cour de cassation (3 e chambre civile) a décidé
qu'en cas de vente de lot sur saisie, le syndicat des coproprié-
taires ne peut imposer au créancier poursuivant d'insérer au
cahier des charges un dire selon lequel l'adjudicataire s'oblige à
payer, outre le montant de l'adjudication, les charges communes
impayées afférentes au lot saisi, sous peine de conférer au syn-
dicat un privilège non prévu par la loi . Sans qu'il soit opportun
de remettre en cause la nature juridique du cahier des charges,
cette décision met fin à l'incertitude jurisprudentielle soulignée
par l'honorable parlementaire.

Auxiliaires de justice (huissiers)

35258. - 5 novembre 1990 . - M . Bernard Debré demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si, dans le
cadre de l'avènement européen de janvier 1993, et compte tenu
des mutations importantes des professions libérales à l'heure
actuelle, la profession d'huissier est compatible avec celle d'ex-
pert foncier agricole. Cette profession n'ayant rien à voir avec un
acte de commerce, l'huissier de justice peut-il donc s'adjoindre
cette activité, étant donné la mise en place de l'interprof'ssionna-
lité pour faire face à l'emprise des gros cabinets étrangers ?

Réponse. - L'article 6 de la loi ne 72-585 du 5 juillet 1972
réglementant la profession d'expert agricole et foncier ou d'ex-
pert forestier pose le principe de l'incompatibilité de cette profes-
sion avec l'exercice des fonctions d'officiers publics et ininisté-
riels . De même, ces professions ne sont pas énumérées au
nombre de celles qui, conformément à l'article 20 du décret
ne 56-222 du 29 févri er 1956 relatif au statut des huissiers de
justice, peuvent être exercées au titre des activités accessoires.
Les réflexions actuellement en cours sur l'interprofessionnalité ne
laissent pas présager une éventuelle modification de ce principe
d'incompatibilité qui, pour assurer la protection des usagers en
évitant toute confusion dans les missions susceptibles d'être
confiées à un huissier de justice, impose la nécessaire séparation
des professions auxquelles l'auteur de la question fait référence.

Justice (aide judicia.ï e)

38217. - 21 janvier 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les problèmes posés aux avocats par suite de l'insuffisance très
nette des indemnités versées pour l'aide légale . En effet, ce
domaine de l'assistance judiciaire aux citoyens les plus démunis
prend une importance croissante et constitue une lourde charge
pour les avocats qui doivent l'assumer . D'autre part, l'insuffi-
sance de personnel de greffes comme celui des magistrats ne
racilite pas un bon fonctionnement des différentes juridictions.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser quelles
mesures peuvent étre prévues dans les meilleurs délais pour
apporter des améliorations souhaitées en vue d'assurer le meilleur
service de l'institution judiciaire dont la place a toujours été
reconnue dans notre pays.

Réponse. - La loi n é 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide
juridique assure une me i lleure rétribution des auxiliaires de jus-
tice. En effet, la dotation consacrée par l'Etat à l'aide juridiction-
nelle pour 1992 est de 900 millions de francs, soit plus du double
de la somme inscrite au budget pour l'année écoulé, ce qui,
dans la période de crise économique et de restriction budgétaire
actuelle, représente un effort considérable . Cette augmentation
est consacrée notamment à l'amélioration de la rétribution des
auxiliaires de justice parmi lesquels figurent au premier chef les
avocats . Tout d'abord, ceux-ci obtiendront une rétribution dans
des instances exclues, jusqu'à présent, du champ d'application de
l'aide judiciaire et où ils étaient peu présents en raison de la
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fréquente insolvabilité des justiciables . Ensuite, les procédures
déjà couvertes par l'aide judiciaire sont aujourd'hui mieux rétri-
buées que sous le régime de 1972. De plus, pour certaines d'entre
elles, les diligences particulières effectuées par l'avocat donnent
lieu à des majorations . Le système de rétribution ainsi réévalué
n'ignore pas la réalité des efforts accomplis par l'avocat dans
l'exercice de sa mission . Par ailleurs, conscient de la nécessité
d'améliorer le fonctionnement des juridictions et le service rendu
au justiciable, le ministère de la justice a obtenu, dans le cadre
du budget 1992, une progression à la fois de ses effectifs et de
ses moyens matériels . En effet, le ministère de la justice est
en 1992 l'un des seuls à bénéficier de créations d'emplois,
puisque son budget prévoit la création de dix emplois de magis-
trats pour renforcer les effectifs dans les juridictions situées dans
les zones sensibles et cent emplois de fonctionnaires, dont
soixante-dix postes de greffiers au titre de la mise en œuvre de la
réforme de l'aide juridique . En outre, un effort budgétaire est
également porté sur les actions de formation indispensables à
l'adaptation, à l'évolution des tâches et à la modernisation du
service public de la justice . De plus, des moyens nouveaux sont
dégagés en faveur des juridictions, visant prioritairement à faci-
liter l'accès au droit et à la justice afin de permettre la mise en
œuvre de la réforme de l'aide juridictionnelle . Enfin , un pro-
gramme d'équipement ambitieux est développé par l'engagement
du programme pluriannuel d'équipement judiciaire . La mise en
œuvre de ce programme repose sur une large concertation locale
associant magistrats et fonctionnaires des juridictions, élus et
auxiliaires de justice.

Procédure civile (voies d'exécution)

39289. - 18 février ;991 . - Mme Monique Papon appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés fréquentes que rencontrent, devant les tribunaux
d'instance et de grande instance de Loire-Atlantique, les justi-
ciables qui veulent utiliser les procédures dites simplifiées comme
l'injonction de faire ou la saisine simplifiée . Elle lui précise que
plusieurs d'entre eux, souhaitant utiliser la saisine simplifiée
(sans avocat ni huissier), se sont vu conseillée, au greffe du tri-
bunal, de passer par un avocat et ont été contraints d'agir en
suivant la procédure normale qui exige le recours à un huissier.
Elle lui indique que la procédure simplifiée offre l'avantage non
négligeable d'être moins onéreuse que dans le cas de la procé-
dure normale. Mais il est plus surprenant de constater qu'après
la publication du décret du 4 mars 1988 facilitant la résolution de
petits litiges touchant fréquemment au droit des obligations, le
rejet de la procédure simplifiée montre la difficulté de sa mise en
application devant les tribunaux d'instance et de grande instance.
Elle lui demande, en conséquence, de lui faire connaître les
mesures qu'il entend prendre pour pallier ces difficultés.

Réponse . - La déclaration au greffe, procédure instituée par le
décret n . 88/209 du 4 mars 1988, permet de saisir le tribunal
d'instance de litiges présentant un faible enjeu financier sans
qu'il y ait nécessité d'engager les frais d'une assignation en jus-
tice. Comme toute procédure, sa mise en œuvre est soumise au
respect de certaines conditions préalables . Il importe donc de
rappeler que la déclaration au greffe ne peut être utilisée que
pour saisir le tribunal d'instance, à l'exclusion de toute autre juri-
diction . Surtout, tes demandes est justice ne peuvent ètre formées
par déclaration au greffe que si leur montant n'excède pas le
taux de compétence en dernier ressort du tribunal d'instance
soit 13 000 francs, cc qui exclut les demandes indéterminées dans
leur montant . Applicable devant le tribunal d'instance, où ie
ministère d'avocat n'est pas obligatoire, la déclaration au greffe
dispense également le demandeur de recourir aux services d'un
huissier de justice en début de procédure . II en résulte que les
secrétariats-greffes sont souvent sollicités pour remplr un rôle de
conseil juridique normalement dévolu aux professionnels du
droit . Or leurs attributions ne les autorisent pas à dépasser la
simple mission d'orientation et de renseignements sur le' diffé-
rentes procédures possibles . Cette situation explique que, s'agis-
sant des questions juridiques de fond posées par les particuliers,
t es secrétariats-greffes se trouvent dans l'obligation d'orienter les
justiciables vers les professionnels habilités à dispenser des
conseils juridiques. Un effort d'information a été réalisé depuis
l'entrée en vigueur du décret . D'une part, des fiches d'informa-
tions sur le règlement des petits litiges ont été plus largement
diffusées dans les tribunaux . D'autre part, des imprimés de greffe
ont été élaborés, qui permettent aux justiciables de déposer une
requête en injonction de faire, ou de saisir le tribunal par décla-
ration au greffe. Enfin, l'école nationale des greffes a mis en
place des actions de formation visant à sensibiliser aux procé-
dures nouvelles les élèves fonctionnaires .

Sécurité sociale (cotisations)

42503. - 29 avril 1991 . - M. Jean-Marie Daillet appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les incidences des violences perpétrées à l'encontre des officiers
ministériels et sur l'incitation au non-paiement des cotisations de
sécurité sociale d'un groupement de défense des commerçants et
artisans . I? lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
afin que cesse la non-exécution des jugements et le déni de jus-
tice qui résulte, selon un président du tribunal des affaires de
sécurité sociale, d'un fort accroissement du contentieux.

Réponse. - Depuis quelques années, un comité regroupant des
commerçants et artisans appelle ses sympathisants à ne plus
payer les cotisations sociales, auxquelles ils sont légalement
tenus, et se livre à des actions violentes . Le Gouvernement est
déterminé à veiller à ce que les responsables des caisses et les
huissiers de justice, chargés des notifications et des voies d'exé-
cution, puissent assurer normalement leurs missions . A cet effet,
une circulaire du 18 mars 1992 a été adressée aux procureurs de
la République pour que soient diligentées les poursuites pénales
nécessaires, selon les lignes d'action suivantes : des enquêtes judi-
ciaires sont systématiquement diligentées et des poursuites
engagées lorsque des actions violentes sont commises : les par-
quets doivent, d'une part, engager des poursuites d'office lorsque
des faits de non-paiement de cotisations sociales sont portés à
leur connaissance, et d'autre part, requérir des mesures de publi-
cation et d'affichage et, le cas échéant, l'inéligibilité des contreve-
nants. Plusieurs informations ont été récemment ouvertes pour
manoeuvres concertées tendant à organiser le refis par les assu-
jettis de se conformer à la législation sur la sécurité sociale . L'en-
semble des affaires de cette nature sera examiné, dans toute la
mesure du possible, au cours d'une même audience afin de mar-
quer la détermination des pouvoirs publics d'amener les débiteurs
récalcitrants à s'acquitter de leur dette. Des mesures complémen-
taires ont été adoptées par le Parlement dans le cadre des lois
portant diverses dispositions d'ordre social n . 91/738 et
n. 91/1406 en date du 31 juillet et 31 décembre 1991 pour ren-
forcer les moyens de lutter contre les commerçants et artisans
ayant choisi l'illégalité au regard de leurs obligations sociales.
Ainsi, la loi du 31 juillet 1991 susvisée a ajouté un
article L.637-1 au code de la sécurité sociale prévoyant la faculté
pour le juge de prononcer des peines d'inéligibilité aux chambres
de commerce, tribunaux de commerce, chambres d'agriculture,
chambres de métiers et conseils de prud'hommes et des peines
d'incapacité à faire partie des comités et conseils consultatifs
constitués auprès du Gouvernement . Enfin, la loi du
31 décembre 1991 prévoit l'extension de la procédure de recou-
vrement par opposition à tiers détenteurs au bénéfice des orga-
nismes de sécurité sociale concernés, ainsi que la nullité de plein
droit de toute convention d'assurance visant des risques iden-
tiques à ceux couverts par le régime obligatoire d'assurances
sociales des commerçants et artisans lorsqu'une telle convention
est souscrite par un commerçant ou artisan qui ne s'est pas
acquitté de ses cotisations légales.

Famille (autorité parentale)

50639 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Fourré attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conséquences de t'application de l'article 374 du code
civil concernant l'exercice de l'autorité parentale sur un enfant
naturel . Dans l'état actuel de le législation, l'autorité parentale
est exercée sur l'enfant naturel par celui des père et mère qui l'a
volontairement reconnu, s'il n'a été reconnu que par l'un d'eux.
Si l'un et l'autre l'ont reconnu, l'autorité parentale et exercée par
la mère . C'est ainsi que le père d'un enfant, né hors mariage, n'a
absolument aucune responsabilité légale, la mère exerçant seule,
sans partage, l'autorité parentale . Lorsque les parents sont
séparés, l'enfant est privé de son père et subit tous les déséqui-
libres affectifs et psychologiques qui en découlent. Pour le parent
exclu (à 90 p . 100 le père), la situation est vécue comme un acte
de cruauté Inexplicable. C'est pourquoi, ayant été saisi dans sa
circonscription d'une affaire particulièrement pénible, liée à cet
état de fait, il intervient auprès de lui en demandant de bien
vouloir examiner, avec attention, la possibilité d'abrogation ou de
modification, de l'article 374 du code civil et l'établissement
d'une nouvelle législation prenant en compte deux éléments
essentiels : l'égalité de droit, effective, du père et de la mère et
surtout l'avenir et l'intérêt supérieur de l'enfant .
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Famille (autorité parentale)

51903. - 23 décembre 1991 . - M . Jean-François Mattel attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'article 374 du code civil relatif à la filiation naturelle et qui
pose en principe que, si les deux parents ont reconnu l'enfant,
seule la mère est investie de l'autorité parentale . La réforme légis-
lative de juillet 1987 a légèrement atténué la portée de cette dis-
position en donnant la possibilité au juge des affaires matrimo-
niales de décider que les pères et mères pourront exercer
conjointement l'autorité parentale. Toutefois, la pratique judi-
ciaire s'oppose de façon quasi systématique à la demande du
père naturel tendant à voir reconnaître son droit à une autorité
parentale conjointe . Cette disposition parait contraire à la Décla-
ration des droits de l'homme et du citoyen et à la convention
internationale du droit des enfants ratifiée par la France. Elle
crée en outre une discrimination inadmissible entre un enfant né
d'un foyer légitime et un enfant né d'un couple naturel . Il lui
demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre
afin que l'intérêt de l'enfant soit mieux pris en compte et que la
France harmonise sa législation avec la convention internationale
du droit des enfants .

Famille (autorité parentale)

51904 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Pelchat demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indiquer
quelles mesures il envisage die prendre afin de moderniser le
droit à l'exercice de l'autorité parentale sur l'enfant naturel . Il
tient à lui indiquer que, à notre époque où l'évolution de la
société a conduit l'homme à mieux trouver sa place dans sa vie
familiale en étant plus proche de ses enfants tandis que la femme
a également mieux trouvé sa place dans sa vie professionnelle, il
est difficile de maintenir une situation légale où la mère exerce
seule l'autorité parentale sur l'enfant du couple né hors mariage.

Réponse. - Lors de la discussion en première lecture, le
15 mai 1992 à l'Assemblée nationale, du projet de loi relatif à
l'état civil, aux droits de l'enfant et à la famille et à l'institution
d'un juge aux affaires familiales, un amendement a été adopté,
auquel le Gouvernement a donné un avis favorable, tendant à
conférer aux parents d'un enfant naturel l'exercice conjoint de
l'autorité parentale dès lors que l'un et l'autre ont reconnu l'en-
fant dans les six mois de sa naissance . Cette disposition, qui
confère une égalité entre parents qui ont tous deux manifesté leur
intention d'assumer leurs responsabilités à l'égard de "enfant, est
de nature à répondre aux préoccupations des honorables parle-
mentaires .

Salaires (saisies)

51781 . - 23 décembre 1991 . - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème des dispositions garantissant l'insaisissabilité par-
tielle des salaires . Ainsi, l'article l e, du décret du 9 avril 1981,
qui fait application aux comptes courants bancaires des disposi-
tions garantissart l'insaisissabilité partielle des salaires, subor-
donne la mise en oeuvre de ces dispositions protectrices à une
demande du débiteur saisi . Or les personnes susceptibles d'être
saisies sont souvent mal informées et ne savent donc pas qu'elle;
doivent, au préalable, faire une demande pour éviter que soit
saisie la portion insaisissable . Ainsi, le défaut d'une telle
demande entraîne des difficultés très importantes pour certaines
familles. Il lui demande donc quelle solution il compte apporter
afin de remédier à ce système extrêmement injuste et de protéger
de manière plus efficace les personnes qui font l'objet d'une
saisie-arrêt.

Réponse. - L'article 1 « du décret n o 81-359 du 9 avril 1981,
qui prévoit que lorsqu ' un compte courant, de dépôt ou d'avance,
alimenté en tout ou partie par des rémunérations du travail, fait
l'objet d'une saisie-arrêt, d'une opposition ou d'un avis à tiers
détenteur, le tiers saisi doit laisser à la disposition du salarié, sur
la demande de ce dernier, la portion insaisissable des rémunéra-
tions versées au compte de ce salarié par virement ou par chèque
dans les deux mois précédant la signification de l'acte de saisie
au tiers saisi, sous déduction des sorimes débitées sur ce compte
pendant la même période, sera abrogé lors de l'entrée en vigueur,

le 1 er janvier 1993, de la loi n . 91-650 du 9 juillet 1991 portant
réforme des procédures civiles d'exécution et du décret instituant
de nouvelles règles relatives aux procédures civiles d'exécution
pour l'application de la loi susmentionnée . Toutefois, le législa-
teur a laissé subsister à l'article 45 du décret susindiqué la procé-
dure critiquée par l'auteur de la question écrite . Comme aupara-
vant, le titulaire d'un compte alimenté par des sommes provenant
de créances à échéance périodique pourra demander la mise à
disposition immédiate des sommes insaisissables, déduction faite
des opérations venues en débit du compte depuis le dernier ver-
sement . Cependant, en vertu de l'article 47 du même décret,
aucune demande de mise à disposition du montant de la créance
insaisissable de la part du débiteur n'est nécessaire lorsqu'un
compte alimer té par des rémunérations du travail fait l'objet
d'une procédure de paiement direct sur le fondement de la loi du
2 janvier 1973 relative au paiement direct de la pension alimen-
taire. En ce ces, le tiers saisi laisse en toute hypothèse la somme
fixée à l'article R. 145-3 du code du travail . Ces dispositions,
désormais regroupées dans les textes susdésignés sous un chapitre
intitulé « biens saisissables » et non plus dispersées entre diffé-
rents lais ou décrets, devraient permettre une meilleure informa-
tion du débiteur saisi.

Services (conseils juridiques et fiscaux)

52696. - 20 janvier 1992 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inter-
prétation qu'il convient de donner à une disposition découlant de
la loi n e 90-1259 portant réforme de certaines professions juri-
diques et judiciaires . Le texte en question prévoit que : l e con-
formément à l'article 3, alinéa 4, du décret de 1972 réglementant
l'ancienne profession des conseils juridiques mais qui s'applique
toujours aux stagiaires : « la moitié de la pratique professionnelle
peut avoir été accomplie à l'étranger en qualité de membre d'une
profession juridique réglementée ou auprès d'une personne phy-
sique ou d'un groupement exerçant une telle profession ou dans
les services juridiques ou fiscaux d'une organisation internatio-
nale intergouvernementale » ; 2. conformément à l'article 4,
alinéa 3, dudit décret : « la suppression de stage est de droit pour
l'exécution du service national » (dans le cas d'une interruption
de la pratique professionnelle supérieure à une durée de trois
mois) . Il apparaît, ndanmoins, que les avis divergent quant à la
situation des jeunes stagiaires ayant à effectuer leur service
national au sein d'une structure visée à l'article 3, alinéa 4, du
décret de 1972. Aussi, il le remercie de bien vouloir lui préciser
s'il est possible de considérer comme temps de stage la période
passée au sexyi d'une telle structure par les jeunes juristes
concernés.

Réponse. - La loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques a prévu,
en insérant un paragraphe VI à l'article 50 de la loi n° 73-1130
du 31 décembre 1971, une disposition transiteite permettant aux
personnes en cours de stage, au 1 « janvier 1992, en vue de leur
inscription sur une liste de conseils juridiques, de poursuivre leur
stage selon les modalités du décret n e 72-760 du 13 juillet 1972
relatif à l'usage du titre de conseil juridique qui, en son article 3,
alinéa 4 prévoit que la moitié de la pratique professionnelle obli-
gataire peut notamment avoir été accomplie à l'étranger, dans les
services juridiques ou fiscaux d'une organisation internationale
intergouvernementale . Les appelés du service national peuvent
effectivement être affectés dans les services juridiques ou fiscaux
d'organisations internationales intergouvernementales au sein des-
quelles ils accomplissent un service civil. Toutefois, ils ne reçoi-
vent en contrepartie de leur travail qu'une indemnité prise en
charge soit par l'État français soit par l'organisation internatio-
nale auprès de laquelle ils sont affectés. Cette prestation finan-
cière, de par sa nature indemnitaire ne peut satisfaire aux exi-
gences de l'article 4-2. du décret du 13 juillet 1972 précité qui
subordonne la prise en compte de la pratique professionnelle
nécessaire à l'inscription sur une liste de conseil juridique à la
condition que celle-ci ait donné lieu au versement d'une rémuné-
ration conforme aux règlements, conventions collectives, accords
ou usage en vigueur dans la catégorie professionnelle considérée.
Par conséquent, et sous réserve de l'appréciation des Conseils de
l'ordre des avocats, seuls compétents pour statuer sur les
demandes d'inscription au tableau d ' un barreau, le cas échéant
sous le contrôle des juridictions, la pratique professionnelle
acquise par un appelé du service national ayant accompli un
exercice civil auprès d'une organisation internationale intergou-
vernementale ne parait pas devoir être validée dans le cadre de
l'application de l'article 50 VI de la loi du 31 décembre 1971
modifiée .
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Difficultés des entreprises (redressement judiciaire)

52724 . - 20 janvier 1992 . - M. Guy Chanfrault attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation parfois difficile des salariés dont l'entreprise est l'objet
d'une procédure de redressement judiciaire conformément aux
dispositions de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 et qui sont par
ailleurs en litige avec leur employeur devant la juridiction pru-
d'homale . L'association pour la gestion du régime d'assurance
des créances des salariés (AGS) doit, selon l'article L. 143-11-74
du code du travail, avancer les « sommes correspondant à des
créances définitivement établies par décision de justice » . La
chambre sociale, dans un arrêt du 18 octobre 1989, a considéré
que le jugement d'un conseil de prud'hommes frappé d'un
pourvoi en cassation ne constituait pas une décision fixant défi-
nitivement la créance salariale . Cette jurisprudence affaiblit
considérablement la garantie donnée au salarié par l'AGS, dans
la mesure où elle en retarde l'effet pendant un délai supplémen-
taire qui peut durer plusieurs années . Il lui demande s'il ne
conviendrait pas plutôt de permettre la mise en jeu de la garantie
de l'AGS pour les sommes correspondant à des créances définiti-
vement établies par une décision de justice aon susceptible d'une
voie de recours ordinaire.

Réponse. - L'article L .143-11-7 du code du travail 2 prévu les
conditions dans lesquelles l'association pour la gestion du régime
d'assurance des créances des salariés (AGS) devait avancer au
représentant des créanciers le montant des créances salariales exi-
gibles ou définitivement établies par décision de justice . Ainsi
lorsqu'une créance salariale fait l'objet d'une contestation judi-
ciaire devant le conseil des prud'hommes ou une cour d'appel,
elle ne peut faire l'objet d'un paiement immédiat avancé par
l'AGS. En application des règles générales de procédure civile,
une décision encore susceptible d'un quelconque recours n'a pas
acquis l'autorité de la chose jugée fixant le caractère définitif de
la créance . Aucune différence ne peut être faite entre les déci-
sions susceptibles d'une voie de recours ordinaire tel l'appel, ou
extraordinaire comme le pourvoi devant la Cour de cassation.
Une créance n'acquerra de caractère définitif qu'à l'issue de
toutes les voies de recours . L'article L. 143-11-7 du code du tra-
vail es' conforme à ce principe procédural afin d'assurer la sécu-
rité de l'intervention de l'AGS . Les contentieux judiciaires sur les
créances salariales ont pour effet de retarder la mise en oeuvre de
la garantie donnée au salarié par l'AGS . Cependant, le respect
des délais de recours perme : d'éviter les recours en rembourse-
ment de sommes indûment payées à un salarié par cet organisme
au titre d'une décision judiciaire non définitive.

Justice (fonctionnement)

53397. - 3 février 1992. - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le projet du Gouvernement de départementaliser les tribunaux.
La conférence des bâtonniers s'inquiète en effet des termes du
projet qui leur apparaît comme un « accroissement de la centrali-
sation des pouvoirs de l'administration, une reprise en main de
l'action publique par l'intermédiaire des procureurs départemen-
taux » . Ils craignent par ailleurs une certaine « mainmise de
l'exécutif sur les enquêtes judiciaires » et que cette mesure, en
quelque sorte, « déjudiciarise » des secteurs entiers de l'adinte de
la justice et éloigne alors les justiciables de leurs juges. Ils se
demandent aussi si cette redistribution de la carte judiciaire et la
mise er. place de super-tribunaux ne va pas se faire au détriment
de tribunaux de moindre importance, dont les compétences et les
attributions seraient alors réduites . Enfin, rappelant leur attache-
ment au maintien de toutes les juridictions existantes et de toutes
leurs compétences juridictionnelles dans l'intérêt même des
citoyens, ils regrettent vivement qu'un tel projet ait été conçu et
soit élaboré sans une véritable concertation et que les professions
judiciaires, donc celle d'avocat, en aient eu connaissance par la
presse seulement après la réunion du conseil des ministres où le
texte avait été présenté . Aussi lui demande-t-ii de bien vouloir lui
préciser les intentions que lui inspirent de telles réactions à ce
projet.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude que suscite dans les barreaux de Normandie le projet de
départementalisation de la justice . J'ai l'honneur de vous faire
connaître que la création d'un niveau opérationnel de gestion
s'inscrit crans le cadre général des mesures prises en faveur de la
mise en place d'une déconcentration de l'administration des ser-
vices judiciaires . Ces nouvelles modalités organisationnelles et

l'attribution à l'échelon départemental d'une mission de gestion
courante n ' ont pas vocation à supprimer des juridictions mais au
contraire, par la fédération de leur gestion, à en garantir la
pérennité . La rationalisation de la gestion des implantations judi-
ciaires d'importance réduite permet d'assurer aux justiciables
l'accès facile à une justice de proximité, qui demeure l'objectif
du Gouvernement. Ce projet ne remet donc pas en cause la carte
judiciaire . La déconcentration de l'administration de la justice ne
saurait s'analyser comme un accroissement du pouvoir politique
sur le pouvoir judiciaire . En effet, celle-ci ne comporte aucune
disposition qui, directement ou indirectement, concerne l'activité
ou le statut des magistrats . L'ensemble de la réforme vise au
contraire à mettre en place un cadre pertinent de gestion décon-
centrée des ressources humaines et des crédits de nature à
garantir les spécificités de l'institution judiciaire . Dans ce cadre,
la cour d'appel représente le niveau stratégique auquel sont
confiées des responsabilités en matière de définition et d'harmo-
nisation des politiques de gestion, l'échelon départemental exécu-
tant les missions de gestion courante.

Copropriété (parties communes)

53423. - 3 février 1992 . - M . Alain Devaquet rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, , que l'ar-
ticle 26-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, introduit par la
loi n° 85-1470 du 31 décembre 1985 relative au statut de la
copropriété, a substitué à la règle de l'unanimité celle de la majo-
rité des membres du syndicat représentant au moins les deux
tiers des voix pour décider de la pose et des modalités d'utilisa-
tion d'un dispositif de fermeture organisant l'accès à l'immeuble.
Il lui fait observer que, compte tenu du climat d'insécurité qui
règne, tout au moins dans les villes d'une certaine importance, il
apparaîtrait souhaitable que les systèmes dissuasifs d'accès aux
immeubles de copropriété (code, interphone, etc .) soient rendus
obligatoires et non pas soumis à la décision de la majorité des
membres du syndicat représentant au moins les deux tiers des
voix . Il lui demande quelle est sa position à l'égard de cette sug-
gestion.

Réponse. - L'article 26, alinéa 2, de la loi as 65-557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis pose en principe que l'assemblée générale ne peut imposer
à un copropriétaire une modification â la destination de ses
parties privatives ou aux modalités de leur jouissance telles
qu'elles résultent du règlement de copropriété . Par dérogation à
ce principe, et bien que les dispositifs de fermeture permettant
d'organiser l'accès de l'immeuble constituent une modification
aux modalités de jouissance des parties privatives, notamment
pour les lots à usage commercial, et sur les modalités pratiques
de la réalisation de la fermeture . Cette dérogation, introduite
en 1985 en vue d'améliorer la sécurité des personnes et des biens,
apparaît suffisante . En conséquence, il n'est pas envisagé d'im-
poser l'installation de tels dispositifs dans des conditions qui ne
correspondraient pas nécessairement à l'intérêt de tous les copro-
priétaires .

Justice (fonctionnement)

54054. - 17 février 1992 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
un aspect de la modernisation de la justice qui ne parait pas
jusqu'ici avoir été envisagé . Cet aspect a trait au langage judi-
ciaire . Il est de fait que la plupart des décisions et actes de jus-
tice sont rédigés en des termes généralement peu compréhensibles
pour les gens qu'ils concernent . En conséquence, il lui demande
si peut être envisagée à l'intention des usagers de la justice une
communication claire les informant dans un vocabulaire ne
nécessitant pas le recours au dictionnaire ou à un traducteur de
la teneur des décisions rendues et les concernant.

Réponse. - La circulaire du 15 septembre 1977 publiée au
Journal officiel numéro complémentaire du 24 septembre 1977
contient les recommandations de la commission de modernisation
du langage judiciaire qui, instituée auprès de la chancellerie,
s'était attachée à rechercher les moyens de rendre le langage
employé par les praticiens du droit plus clair, plus moderne, plus
courtois, plus compréhensible pour les justiciables . A cette fin,
elle a proposé, d'une part, la formulation française de certaines
expressions latines ou étrangères, d'autre part, la modernisation
de locutions archaïques, surannées, devenues parfois discour-
toises, et a invité chacun à remplacer les expressions peu acces-
sibles par des termes intelligibles à tous. Des progrès certains ont



10 août 1992

	

ASSEMELÉE NATIONALE

	

3737

été accomplis dans le sens souhaité. Les décisions et les actes de
justice sont rédigés actuellement dans la majorité des cas dans un
langage très différent que celui d'il y a vingt ans . Sans nier que
des efforts restent à accomplir, il faut avoir présent à l'esprit que
le langage judiciaire et juridique comporte des termes nécessaire-
ment techniques.

Mort (instituts médico-légaux : Nord)

54106 . - 17 février 1992 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conditions réservées aux familles des accidentés à l'institut
médico-légal de Lille . En effet, le bâtiment vétuste parait peu
approprié, l'accueil insuffisant, une seule personne semble être
préposée à la réception des familles et à la reconnaissance des
corps, la toilette et la présentation du corps ne sont pas toujours
effectuées. Il lui demande quels moyens sont donnés à l'institut
médico-légal pour éviter un traumatisme supplémentaire aux
familles déjà durement éprouvées lorsqu ' un tel accident se pro-
duit. - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - L'institut médico-légal de Lille est confronté actuel-
lement à de graves difficultés financières qui limitent ses possibi-
lités d'action . Son budget est assuré par une dotation du minis-
tère de l'éducation nationale et par une subvention versée par la
municipalité de Lille, au titre du fonctionnement de la morgue
municipale implantée au sein méme de l'édifice dont la commune
est propriétaire et qui abrite l'institut médico-légal local . L'équi-
libre budgétaire de l'institut est des plus précaires, depuis notam-
ment la suppression, par le conseil général en 1985, du versement
de la subvention de 175 000 francs qu'il consentait jusqu'alors.
En 1991, l'institut médico-légal a disposé de ressources s'élevant
à 812 525,45 francs pour faire face à des dépenses de fonctionne-
ment d'un montant de 859 995,29 francs. En fonction de ce
budget très restreint, il ne peut être employé actuellement qu'une
seule personne de service, ce qui parait insuffisant au regard de
l'importante activité de l'institut et de la morgue municipale qui
a comptabilisé 266 entrées de corps en 1990 et 136 autopsies . Le
bâtiment, qui, s'il est ancien et exigu, est néanmoins tenu propre,
devrait être détruit prochainement. Le garde des sceaux, soucieux
de doter le pays d'une médecine légale unifiée et de qualité, sou-
haite favoriser la mise en place et l'organisation de structures de
médecine légale intégrées aux centres hospitaliers régionaux ou
universitaires: La création à Lille d'une telle unité devrait être
étudiée prochainement en liaison avec les ministères de la santé
et de l'éducation nationale.

Auxiliaires de justice (avocats)

55007 . - 9 mars 1992 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'interpréta-
tion qui doit être faite de l'article 102 du décret n' 72-46C du
9 juin 1972 . Cet article, qui concerne les contestations en matière
d'honoraires d'avocats et débours, indique que « Si la décision
prise par le bâtonnier n'a pas été déféree au président du tri-
bunal de grande instance, elle peut être rendue exécutoire par
ordonnance du président du tribunal de grande instance à la
requête soit de l'avocat, soit de la partie » . Il lui demande si cet
article s'applique lorsque le président du tribunal de grande ins-
tance a rendu une ordonnance, suite à une contestation régulière
de la décision d'honoraires rendue par le bâtonnier de l'ordre des
avocats.

Réponse . - L'article 102 du décret n e 72-468 du 9 juin 1972
organisant la profession d'avocat, abrogé par le décret ne 91-1197
du 27 septembre 1991, imposait une ordonnance du président du
tribunal de grande instance pour conférer un caractère exécutoire
aux décisions du bâtonnier statuant sur les contestations d'hono-
raires et détours d'avocats, dans la mesure où ces décisions ne
pouvaient être, au regard des règles procédurales, assimilées à un
jugement revêtu de la formule exécutoire, à la différence des
ordonnances du président du tribunal de grande instance statuant
en cas de recours formés à l'encontre des décisions du bâtonnier,
qui, conformément aux mètres règles, constituaient des décisions
juridictionnelles ayant force exécutoire, à l'expiration du délai de
recours . Il convient de peéciser que, depuis le lit janvier 1992, la

procédure en contestation ces honoraires et débours d'avocats est
régie pat les articles 174 à 179 du décret du 27 septembre 1991
susvisé . Si le bâtonnier est toujours directement saisi des procé-
dures en contestation, les recours contre ses décisions sont
désormais portés directement devant le premier président de la
cour d'appel . Lorsque la décision prise par le bâtonnier n'a pas
été déférée au premier président de la cour d'appel, elle peut être
rendue exécutoire par ordonnance du président du tribunal de
grande instance à la requête soit de l'avocat, soit de la partie.

Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires)

55235. - 16 mars 1992. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la ju tice, de lui donner,
s'il y a lieu, des exemples de parlements dont le règlement est
soumis à un contrôle de constitutionnalité, comme c'est le cas en
France.

Réponse . - L'un des rares exemples étrangers de contr5le de
constitutionnalité des règlements des Parlements concerne l'Es-
pagne. En effet, les dispositions de l'article 161 de la Constitu-
tion espagnole du 27 décembre 1978, liées à celles de l'ar-
ticle 27-2 de la loi organique, prévoient que les réglemente des
Cortés peuvent faire l'objet d'une déclaration d'inconstitutionna-
lité . Il ne semble pas que les autres Etats européens connaissent
un contrôle de cet ordre. La question posée nécessite cependant
des recherches approfondies, dont le résultat ne manquera pas
d'être adressé à l'honorable parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

55256 . - 16 mars 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration en
cette année du 30e anniversaire de la fin de la guerre d'Algérie
sur la question des soldats du refus. Ces soldats ont refusé de
participer à une guerre qui, sous le vocable de la défense natio-
nale, était en fait une guerre colonialiste contre le droit à l'indé-
pendance du peuple algérien . Ces soldats ont été condamnés à de
longues peines de prison, et nombre d'entre eux ont subi des
sévices en prison ou au bagne militaire de Timfouchi dans k sud
algérien . Ces soldats du refus n'ont pas été totalement amnistiés,
alors que les militaires putschistes de l'OAS l'ont été . Aucun
texte officiel ne prend en compte les années de prison, ni dans
leurs droits à la retraite, ni pour la perte de salaire due au retard
dans leur retour à la vie civile . Aucune loi non plus ne prend en
compte le dédommagement des sévices subis par nombre d'entre
eux, dont certains souffrent de séquelles irréversibles . Il lui
demande les mesures que le Gouvernement entend prendre pour
ne pas ignorer plus longtemps la situation de ceux dont l'histoire
a reconnu le patriotisme . - Question transmise à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parle-
mentaire que plusieurs lois d'amnistie, marquées par la volonté
de réconciliation nationale, ont eu pour objet d'effacer les infrac-
tions commises pendant les événements d'Algérie. Ainsi, la loi
n e 59-940 du 31 juillet 1959 et le décret n e 62 .327 du
22 mars 1962 ont, parmi d'autres dispositions, prévu expressé-
ment l'amnistie des faits d'insoumission et de désertion. Inspirée
par le même souci d'effacer les séquelles du drame algérien, la
loi n° 68 . 697 du 31 juillet 1968 a amnistié, sans aucune restric-
tion, toutes les infractions commises en relation avec les événe-
ments d'Algérie . Ces lois ont entraîné, non seulement la remise
de toutes les peines principales, accessoires ou complémentaires,
mais aussi la réintégration dans les grades civils ou militaires et
dans les divers droits à retraite ou à pension . Depuis deux lettres
ministérielles des 11 et 14 mai 1963, il est admis que, pour la
détermination des droits à l 'assurance vieillesse, les périodes d'in-
carcération résultant de condamnations amnistiées en application
de ces lois peuvent être prises en compte data les mêmes condi-
tions que les périodes de chômage involontaire auxquelles elles
sont assimilées .
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Auxiliaires de justice (réglementation)

55266. - 16 mars 1992 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
question suivante : « Une personne titulaire du diplôme d'apti-
tude professionnelle aux fonctions d'avoué près la cour d'appel,
non titulaire de charge, exerçant ou non ses activités en tant que
salarié au sein d'une étude d'avoués, peut-elle prétendre au béné-
fice des dispositions de l'article 97-6 du décret n° 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat pris en
application de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 ? » qui
stipule que sont dispensés de la condition de diplôme prévue à
l'article 2 de la loi du 31 décembre 1971 précitée, rie la formation
théorique et pratique, du certificat d'aptitude à la profession
d'avocat et du stage « tes avoués prés les cours d'appel » . Les
avoués à la cour, comme les notaires ou les huissiers, sont des
officiers ministériels dont le statut est régi par l'ordonnance
n° 45-2591 du 2 novembre 1945 et le décret n e 45-0118 du
19 décembre 1945 . Donc ne porte le titre d'avoué près la cour
d'appel que le titulaire d'une charge . Il existe donc au sein de
cette profession deux catégories : les personnes tituiaires d'une
charge et les personnes titulaires du diplôme d'avoué près les
cours d'appel, mais sans charge, qui peuvent donc exercer leurs
fonctions au sein des études d'avoués . Plusieurs arguments sem-
blent donc pouvoir être avancés en faveur du bénéfice des dispo-
sitions de l'article 97-6 du décret au profit du titulaire du
diplôme d'avoué près la cour d'appel . En premier lieu, le titre
même de la sous-section I l D « Conditions particulières en fonc-
tion des activités précédemment exercées » n'exclut pas l'exercice
des activités sous la forme salariale. En second lieu, le diplômé a
vocation à devenir avoué près la cour d'appel après simple pro-
cédure de nomination . En troisième lieu, le diplômé salarié d'une
étude d'avoué exerce les mêmes fonctions que l'avoué en titre . La
seule différence consiste en la possession de la charge . Exclure
ainsi le diplômé non titulaire de charge du bénéfice des disposi-
tions de l'article 97-6 reviendrait en fait à exclure de façon discri-
minatoire une personne qui soit pour des raisons financiitres, soit
en raison de l'absence de charge vacante ou de possibilité d'asso-
ciation, n'a pu devenir titulaire d'une charge . En quatrième lieu,
la formation de l'avoué est en fait la formation la plus proche de
celle de l'avocat avec une spécificité au niveau de la procédure.
L'article 98 du même décret dispense de la formation théorique
et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat des
personnes exerçant des activités éloignées de celles d'avocat . Il
semblerait donc difficilement compréhensible et discriminatoire
de refuser le bénéfice de l'article 97-6 au titulaire du diplôme
d'avoué près les cours d'appel . En conséquence, il demande
quelle est la réponse à la question ci-dessus, soulevée par de
nombreux jeunes praticiens, en distinguant, s'il y a lieu, entre la
catégorie des seuls diplômés salariés d'études d'avoués et celles
des diplômés salariés d'autres activités.

Réponse. - Ainsi que le relève l'auteur de la question, l'ar-
ticle 97-6 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant
la profession d'avocat dispense les anciens avoués près les cours
d'appel de la condition de diplôme, de la formation technique et
pratique, du certificat d'aptitude à la profession d'avocat et du
stage en vue de leur accès à un barreau . La mention du titre
d'avoué prés les cours d'appel limite expressément le bénéfice de
ce texte aux seuls professionnels nommés en cette qualité par
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, à l'exclusion
des détenteurs du diplôme professionnel qui, n'ayant jamais eu la
qualité d'officier ministériel, ne peuvent se prévaloir de ce titre.
Cette solution a été retenue en raison du régime particulièrement
dérogatoire de ces dispositions, qui prend en considération leur
prédisposition à l'exercice de cette profession - à la différence
des professionnels visés à l'article 98 auxquels il est imposé un
stage d'une année -, ce qui conduit à en réserver le bénéfice aux
seuls professionnels de plein exercice.

Voirie (voirie rurale)

55544 . - 23 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser s'il appartient au tribunal de police d'ordonner l'enlè-
vement de barrières placées illégalement aux extrémités d'un
chemin rural par le propriétaire riverain . Dans la négative, il sou-
haiterait savoir quel type d'action doit engager le maire et devant
quels tribunaux, afin de veiller à l'intégrité de ce chemin.

Réponse. - Le fait de placer une barrière irrégulièrement aux
extrémités d'un chemin rural est susceptible de constituer la
contravention de trouble apporté par un part i "_lier à la circula-

tion (art. R. 236 du code de la route), étant entendu que le
chemin rural peut être considéré, aux termes de la jurisprudence
(cassation criminelle 27 avril 1981), comme une voie ouverte à la
circulation publique . Le tribunal de police n'a toutefois pas la
possibilité d'ordonner l'enlèvement de l'objet de nature à
apporter un trouble à la circulation . 11 ne peut prononcer qu'une
peine d'amende de la 4 e classe .. En application des dispositions
de l'article 7 du décret du 18 septembre 1969, le maire, auquel
l'article 64 du code rural confie la police et la conservation des
chemins ruraux, peut, sur simple sommation administrative,
prendre les mesures provisoires de conservation du chemin
exigées par les circonstances lorsqu'un obstacle s'oppose à la cir-
culation . Ces mesures d'exécution d'office ne devraient être
prises que si des circonstances exceptionnelles le justifient (voir
réponse ministérielle no 55397, Journal officiel . Assemblée natio-
nale, 11 mai 1992 p . 2134) . Le maire dispose aussi de plusieurs
actions devant les juridictions civiles . Il peut, lorsque les condi-
tions eii sont remplies, saisir le juge des référés afin qu'il
ordonne les mesures nécessaires pour faire cesser le trouble
manifestement illicite (art . 809 du nouveau code de procédure
civile) . II peut aussi engager une action possessoire qui protège le
possesseur et le détenteur, sans avoir égard au fond du droit.
Aux termes de l'article 1264 du nouveau code de procédure
civile, cette action est ouverte dans l'année du trouble à celui qui,
paisiblement, possède ou détient depuis au moins un an ; l'action
exercée contre l'auteur d'une voie de fait peut être exercée alors
même que la victime de la dépossession possède ou détient
depuis moins d'un an . Les actions possessoires sont de la compé-
tence du tribunal d'instance (art . R . 321-9-2 du-code de l'organi-
sation judiciaire) . Le maire peut enfin engager devant le tribunal
de grande instance une action pétitoire en revendication . Celle-ci
sanctionne le droit réel lui-même et tend à permettre au proprié-
taire d'obtenir restitution de sa propriété . L'action en revendica-
tion est imprescriptible. La revendication n'est cependant pas
possible si un tiers a acquis par usucapion la propriété du bien
immobilier.

Délinquance et criminalité (infractions contre les biens)

55566 . - 23 mars 1992 . - M . François d'Harcourt attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'inquiétude manifestée par nombre de commerçants gérant un
magasin dit « de proximité » et confrontés aux problèmes liés à
« la petite délinquance » . En effet, ces professionnels s'interro-
gent sur l'avenir des petits commerces ou supérettes de quartier,
dans des lieux où les cambriolages sont quasiment quotidiens.
Préoccupations aiguisées par les informations reçues des compa-
gnies d'assurances dont les dispositions induisent soit une radia-
tion pure et simple de l'assuré en raison du nombre de cambrio-
lages subis, soit une augmentation exponentielle des primes,
incompatibles avec l'activité des magasins, la fermeture de ces
derniers pouvant alors vraisemblablement être envisagée . Il lui
demande les mesures qu'il pense arrêter pour endiguer ce phéno-
mène et assurer la pérennité des surfaces commerciales visées et
utiles aux habitants desdits quartiers.

Réponse. -- Lors de sa communication en conseil des ministres,
le 3 juin 1992, le garde des sceaux a présenté tout un ensemble
cohérent de « réponses judiciaires à la délinquance urbaine » qui
a souvent pour environnement les grandes surfaces commerciales.
Le premier objectif de cette justice de proximité est l'améliora-
tion de la prévention de la délinquance qui, déjà depuis une
dizaine d'années, est l'objet d'une politique gouvernementale
concertée à laquelle le ministère de la justice est pleinement
associé. Ainsi, s'agissant de la délinquance dans les grands
magasins, la chancellerie participe actuellement à un groupe de
travail sur l'amélioration de la sécurité dans les enceintes com-
merciales, réunissant sous l'égide du ministère de l'intérieur des
représentants de l'administration et de la grande distribution.
L'institution judiciaire soutient également, dans certaines
villes,comme, par exemple, au Havre, l'action d'associations qui,
en liaison avec les sociétés d'hypermarchés, tentent de restaurer
le dialogue entre les commerçants et les jeunes des cités environ-
nantes et interviennent systématiquement en cas d'incident pour
prévenir tout débordement ou excès de violence . Dans sa com-
munication, le garde des sceaux a également été amené à rap-
peler que les réponses judiciaires doivent aussi s'adresser aux vic-
times . A cet égard, la médiation réparation, déjà expérimentée
dans de nombreuses juridictions, constitue une réponse spéciale-
ment adaptée à la petite délinquance qui se manifeste souvent au
préjudice des commerçants. En effet, tout en créant les condi-
tions d'une prise de conscience de la loi pénale et des consé-
quences de sa violation chez l'auteur de l'infraction, la médiation
réparation permet de prendre en compte l'intérêt de la victime
qui, au-delà du légitime dédommagement de son préjudice, se
voit proposer un rôle plus actif dans la procédure et une possibi-
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lité de participer directement au processus de réinsertion du
délinquant . Le dernier volet des réponses judiciaires à la délin-
quance proposées par le garde des sceaux dans sa communica-
tion, est consacré à l'amélioration de la répression . Ainsi, confor-
mément aux orientations définies dans une circulaire du 10 juillet
1985, certains parquets comme celui du tribunal de grande ins-
tance de Créteil ont mis en place, après concertation avec les
responsables des services de police et les directeurs de centres
commerciaux, un dispositif visant à réprimer plus efficacement
les auteurs de vols à l'étalage qui ont souvent un sentiment d'im-
punité. Par ailleurs, les sections de traitement en direct des pro-
cédures mises en place dans plusieurs juridictions, comme par
exemple au tribunal de grande instance de Bobigny, permettent
d'apporter une réponse immédiate et adaptée à chaque acte de
délinquance (citation devant le tribunal correctionnel, présenta-
tion au parquet, convocation pour une mesure de médiation
pénale) . Ces nouveaux mécanismes de répression ont reçu, de la
part des professionnels de la distribution mais aussi de la clien-
tèle des grandes surfaces, un accueil très favorable . Au-delà de
ces réponses spécifiques à la petite délinquance, le garde des
sceaux rappelle à l'honorable parlementaire les dispositions de
l'article 92 de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 qui, sous certaines
conditions, mettent à la charge de l'Etat la réparation des dom-
mages commis à force ouverte par des attroupements au préju-
dice des personnes ou des biens . Ce mécanisme, dans des cas
extrêmes d'actions violentes et collectives dirigées contre des éta-
blissements commerciaux, peut trouver à s'appliquer.

Auxiliaires de justice (huissiers de justice)

55972 . - 30 mars 1992. - M. Gabriel Montcharmont attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la procédure prévue par l'article 587 du code de procédure
civile et les pratiques qui en découlent . Ainsi, dans les communes
rurales qui ne possèdent pas de commissariat de police, il arrive
fréquemment que des huissiers de justice se présentent en mairie
pour demander au maire ou à un adjoint de les assister pour
l'ouverture d'un immeuble privé, ce qui présente des inconvé-
nients majeurs . Or le strict respect du texte précité implique :
1° qu'il y ait eu refus d'ouverture des portes par les intéressés ;
20 que l'huissier se soit ensuite adressé au juge du tribunal d'ins-
tance ; 3° qu'il soit fait appel aux forces de police . Cette procé-
dure est mal adaptée aux communes rurales car elle ne prévoit
pas l'intervention de la gendarmerie nationale . Il lui demande s'il
ne serait pas opportun de modifier l'article 587 du code de pro-
cédure civile afin que les maires ou leurs adjoints ne soient plus
appelés à accompagner un huissier pour l'ouverture de portes et
la saisie, fonction qui pourrait être dévolue, dans les communes
non pourvues d'un poste de police, au- « chef de la brigade de
gendarmerie compétente ou, à défaut, à l'un de ses adjoints ».

Réponse. - L'article 21 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991
portant réforme des procédures civiles d'exécution, qui entrera en
vigueur le 1 es janvier 1993, a étendu la liste des personnes qui
pourront être appelées à assister l'huissier de justice lors des opé-
rations de saisie lorsque le débiteur est absent ou refuse d'ouvrir
les portes. L'huissier de justice pourra demander le concours du
maire de la commune, d'un conseiller municipal délégué par le
maire à cette fin, d'une autorité de police ou de gendarmerie ou
de deux témoins majeurs qui ne sont au service ni du créancier,
ni de l'huissier de justice chargé de l'exécution . La préoccupation
de l'auteur de la question écrite est ainsi satisfaite.

Auxiliaires de justice (avocats)

56198 . - 13 avril 1992. - M. Pierre de Bénouville attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des directeurs juristes des associations agréées en ce
qui concerne leur accès à la nouvelle profession d'avocat . Ce per-
sonnel salarié exerce une activité de conseil juridique (consulta-
tions en matière juridique et fiscale au profit de membres de pro-
fessions libérales) . Il lui demande dans quelle mesure l'article 50
de la loi n o 71-1130 du 31 décembre 1971 leur permettra une
reconnaissance de ces compétences par un accès direct à la pro-
fession d'avocat, à partir du moment où les autres conditions
requises par l'article 11 de ladite loi seront remplies et que la
réalité de leur activité professionnelle antérieure aura pu être
constatée par les instances compétentes de l'ordre.

Réponse. - Des dispositions transitoires ont été prévues à l'ar-
ticle 50 de la loi n o 71-1130 du 31 décembre 1971, modifiée par
la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990, pour permettre à cer-

Laines personnes, dont l'activité professionnelle pouvait être
remise en cause à compter du l er janvier 1992, date d'entrée en
vigueur de la réglementation de la cusultation et de la rédaction
d'actes en matière juridique, d'accéder à la profession d'avocat
dans des conditions dérogatoires leur permettant de continuer à
exercer leur activité . Ainsi, le paragraphe Vil de l'article 50 pré-
cité permet à toute personne d'obtenir de plein droit une inscrip-
tion à un barreau, sur sa demande présentée dans un délai de
deux ans à compter du l et janvier 1992, sous réserve, d'une part,
de remplir les conditions de nationalité, de diplôme et de mora-
lité exigées des avocats et, d'autre part, de > gifler, à cette même
date du l« janvier 1992, de cinq années au moins d'exercice
effectif continu exclusif et rémunéré d'activités de consultation et
de rédaction d'actes en matière juridique. Aux termes de ce texte,
cette activité, lorsqu'elle a été exercée en qualité de juriste
salarié, ne peut être prise en compte qu'à la condition que l'em-
ployeur soit une personne moraie ayant pour objet principal
l'exercice de la consultation et de la rédaction d'actes en matière
juridique. Certes, les associations agréées sont amenées à fournir
de telles prestations par l'intermédiaire de leurs juristes salariés
mais, quelle que soit l'importance de leur activité en ce domaine,
celle-ci présente toujours un caractère accessoire à leur objet
principal, qui demeure la défense d'intérêts particuliers . Par
conséquent, et sous réserve de l'appréciation des conseils de
l'ordre seuls compétents pour statuer sur les demandes d'inscrip-
tion au barreau et de celle des juridictions saisies sur recours,
l'article 50-VII de la loi du 31 décembre 1971 modifiée ne parait
pas devoir s'appliquer aux juristes des associations agréées.

Services (professions judiciaires et juridiques)

56565 . - 13 avril 1992 . - M. Alain Néri attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation,
au regard de la loi ne 90-1259 du 31 décembre 1990 portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, des per-
sonnes titulaires d'un second ou troisième cycle en droit qui se
destinaient à la profession de conseil juridique et ont entamé leur
stage professionnel avant le 1 « janvier 1992 . En effet, ces sta-
giaires restent soumis aux conditions de diplôme et de pratique
professionnelle exigées des conseils juridiques stagiaires par le
décret n° 72-670 du 13 juillet 1972 (trois années de stage compre-
nant deux cents heures de formation externe) . Ils accèdent de
plein droit à la profession d'avocat à l'issue de leurs trois années
de stage professionnel . Il apparaîtrait donc logique de les assi-
miler à des avocats stagiaires et de leur permettre d'accomplir
tous les actes attachés à cette qualité, notamment en matière de
plaidoirie . Cependant, ces jeunes juristes ne sont pas titulaires du
CAPA, tout comme les ex-conseils juridiques inscrits au l « jan-
vier 1992 qui ont pourtant la possibilité de plaider . Ainsi, refuser
aux « stagiaires ancien statut » la possibilité de se familiariser
avec la procédure et la plaidoirie reviendrait en réalité à créer
deux catégories d'avocats, ceux qui ont choisi la voie du CAPA
et auront pu se préparer théoriquement et pratiquement à la plai-
doirie et ceux qui ont opté pour la filière cônseil juridique, qui
seront également 'avocat mais à qui l'on n'aurait pas reconnu la
possibilité de plaider pendant leur stage, ce qui apparaîtrait
contraire à la volonté du législateur . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir s'il est véritablement
interdit aux « conseils juridiques stagiaires » de plaider devant
les juridictions dans le cadre de leur stage sous le contrôle de
leurs maîtres de stage qui sont tous avocats depuis le 1 « jan-
vier 1992.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l'article 50-VI de la
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, modifiée par la
loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990, permet aux personnes en
cours de stage au 1« janvier 1992, en vue de l'inscription sur une
liste de conseils juridiques, d'accéder à titre transitoire à la nou-
velle profession d'avocat avec dispense du certificat d'aptitude à
cette profession et du stage . Ce texte précise que les personnes
concernées poursuivent leur stage selon les modalités définies
aux articles 3 et 4 du décret n a 72-670 du 13 juillet 1972 relatif à
l'usage du titre de conseil juridique en vigueur à cette date . Ce
stage consiste en une pratique professionnelle de trois années,
qui peut être accomplie notamment en qualité de collaborateur

'un avocat, et en la participation à des sessions de formation
professionnelle d'une durée totale d'au moins 200 heures . Des
lors qu'aucune disposition de cette réglementation ne confère à
ces personnes la possibilité de plaider devant les juridictions, il
ne peut être envisagé de leur reconnaître désormais cette possibi-
lité, serait-ce sous le contrôle de leur maître de stage, sauf à
méconnaître la volonté du législateur . Les sessions de formation
professionnelle obligatoires pourront toutefois être utilement
mises à profit pour former les stagiaires conseils juridiques aux
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techniques de la plaidoirie . En outre, ces personnes ne peuvent
être assimilées aux avocats inscrits sur la liste du stage qui sont
titulaires du certificat d'aptitude à la profession d'avocat et peu-
vent par conséquent accomplir, après avoir prêté serment, à titre
personnel, tous les actes de la profession . Enfin, il convient de
souligner que les personnes mentionnées à l'article 50-VI,
deuxième alinéa, accéderont à la nouvelle profession d'avocat
dans des conditions particulièrement dérogatoires puisqu'elles
n'auront à subir aucun examen p rofessionnel . Leur situation ne
caractérise donc pas une rupture d'égalité en leur défaveur dans
le cadre de l'accès au barreau.

Système pénitentiaire (établissements)

56674 . - 20 avril 1992. - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'indigna-
tion de nombreux visiteurs de prisons de constater le manque
d'efficacité de ses prédécesseurs pour le suivi du « pro-
gramme 5000 » concernant la construction de nouvelles prisons.
Nombreuses sont, en effet, les nouvelles prisons que les entre-
prises privées ont construites et structurées à temps, comme
prévu, mais qui n'accueillent pas encore autant de détenus que
leur capacité le leur permet alors que, parallèlement, les
anciennes prisons, souvent vétustes, continuent à être engorgées.
Un seul exemple suffit à illustrer ces propos . La maison d'arrêt
des Yvelines, à Bois-d'Arcy, a été construite en son temps pour
accueillir environ 800 détenus . Or, depuis de nombreuses années,
elle en contient 1400 . Théoriquement, aucun d'eux ne devrait
plus provenir du tribunal de grande instance de Nanterre . Ma n gré
sa livraison, il y a deux ans, la maison d'arrêt des Hauts-de-Seine
de Nanterre n'est pas totalement occupée et ceci parce que l'ad-
ministration n'a pas réalisé son propre programme : recruter et
affecter les fonctionnaires nécessaires tels que les surveillants et
spécialistes des services socio-éducatifs . Bois-d'Arcy s'engorge de
plus en plus et on est même obligé d'opérer des transferts à
Metz-Queuleu ! II lui demande donc s'il envisage de remédier à
cette situation scandaleuse, qui concerne l'une de ses dire .tions
l'administration pénitentiaire.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de porter à la connaissance de l'honorable parlementaire
que les établissements pénitentiaires construits dans le cadre du
programme 13 000 places seront tous ouverts à la fin du second
semestre 1992 . La mise en ouvre de ce programme regroupe la
construction de ) ;ingt-cinq établissements répartis sur l'ensemble
du territoi r e métropolitain . A l'heure actuelle 8 309 places dans
21 établissements ont été mises en service, portant la capacité du
parc pénitentiaire à 44 782 au 1=t mai 1992 . L'affectation des
élèves-surveillants de la 128 e promotion permettra la mise en ser-
vice, avant la fin de l'année 1992, des quatre établissements qui
n'ont pas encore été ouverts, ainsi que la montée en charge de
certains établissements partiellement ouverts . Compte tenu de la
fermeture corrélative des maisons d'arrêt les plus vétustes, la
capacité du parc pénitentiaire devrait ainsi être portée à
49 100 places en 1993 . Il est possible, dès à présent, de constater
une amélioration sensible des conditions de détention puisque le
taux moyen d'occupation des établissements pénitentiaires est
passé de 147 p . 100 au l et juillet 1986 à 116 p . 100 au l e t janvier
1992, malgré l'augmentation du nombre des détenus . Eu égard
toutefois aux lieux d'implantation retenus pour les nouveaux éta-
blissements, l'amélioration globale ainsi observée n'est pas homo-
gène sur l'ensemble du territoire et les établissements desservant
les grandes agglomérations connaissent encore des taux d'occupa-
tion élevés . La situation de la maison d'arrêt des Yvelines est, à
cet égard, significative puisqu'elle connaît, de façon chronique,
un taux d'occupation supérieur à 200 p . 100 . Une diminution
significative du taux d'encombrement actuellement observé à
Bois-d'Arcy devrait cependant résulter de la nomination à la
maison d'arrêt de Nanterre de l'ensemble des personnels néces-
saires à son fonctionnement à pleine capacité . A compter du
mois de juillet 1992 l'ensemble des détenus relevant du tribunal
de grande instance de Nanterre, qui sont actuellement pris en
charge en partie à la maison d'arrêt de Bois-d'Arcy, seront
écroués à Nanterre .

serait légitime que les conducteurs en état alcoolique ayant pro-
voqué la mort ou des blessures soient plus sévèrement sanc-
tionnés et que les peines prononcées à leur encontre soient moins
souvent assorties d'un sursis total ou partiel qui atténue singuliè-
rement la portée de la condamnation. Ces décisions heurtent nos
concitoyens, aussi il lui demande d'examiner les moyens de
remédier à cette situation.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, partage
pleinement le souci manifesté par l'honorable parlementaire de
voir les auteurs d'accidents de la circulation commis en état
alcoolique sévèrement sanctionné ; tel est au demeurant le sens
des instructions permanentes données aux magistrate du ministère
public en ce domaine . Ces instructions sont régulièrement rap-
pelées, et les Parquets sont invités à requérir le prononcé de
peines dissuasives et à interjeter appel des décisions empreintes
d'une excessive bienveillance . Il résulte des statistiques dispo-
nibles que ces efforts sont suivis d'effets puisqu'entre 1984
et 1989, les condamnations à l'emprisonnement ferme pour ce
motif sont passées de 2 729 à 6 876, soit une progression de
150 p. 100. 11 convient toutefois de rappeler que le juge doit non
seulement prendre en compte les nécessités de la répression mais
aussi apprécier la personnalité, du délinquant et ses perspectives ,
de réinsertion ; dans cet esprit, la diversité des réponses pénales
est une nécessité . La chancellerie est pour sa part attentive à tout
ce qui peut permettre d'aboutir à une plus grande sécurité sur les
routes .

Communes (maires et adjoints)

56881 . - 20 avril 1992 . - M . Rudy Salles attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les disposi-
tions de l'article R . 242 du code des tribunaux administratifs qui
permettent aux préfets de demander des avis au tribunal adminis-
tratif. Cette possibilité n'est pas ouverte aux administrateurs des
collectivités locales, et notamment aux maires, alors que ceux-ci
ne sont plus soumis à la tutelle préfectorale et ont reçu des pou-
voirs de décision importants, par exemple en matière d'urba-
nisme, depuis les lois de décentralisation . Il serait souhaitable,
dans ces conditions, de donner aux maires comme aux préfets
l'accès aux avis du tribunal administratif, les textes du code des
tribunaux administratifs paraissant en retrait sur les nouveaux
pouvoirs administratifs du maire . Il lui demande donc de bien
vouloir envisager une révision en ce sens du code des tribunaux
administratifs.

Réponse. - L'article R . 242 du code des tribunaux adminis-
tratifs dispose que les tribunaux administratifs peuvent être
appelés à donner leur avis sur les questions qui leur sont sou-
mises par les préfets. La faculté ainsi ouverte aux représentants
de l'Etat dans les départements répond à la oréoccupation de
prévenir des contentieux survenus du fait de l'administration de
l'Etat et d'éclairer celle-ci sur des questions de droit grâce à l'in-
tervention d'une institution participant elle-même à une fonction
de l'Etat . Aussi bien, à l'échelon national, seul le Gouvernement
peut solliciter des avis du Conseil d'Etat . Une extension de la
procédure de demande d'avis au profit des maires ne paraît
guère opportune . D'une part, elle pourrait conduire, compte tenu
du nombre de communes dans notre pays, à un nombre excessif
de demandes que les tribunaux administrat i fs, déjà lourdement
chargés, auraient le plus grand mal à satisfaire . D'autre part, elle
est de nature à entraîner des difficultés d'articulation entre la
phase consultative et la phase contentieuse qui lui ferait éventuel-
lement suite, notamment dans le cas où une demande de consul-
tation tendrait à engager le juge par avance en cas de litige pos-
térieur .

Propriété (indivision)

Circulation routière (alcoolémie)

56730 . - 20 avril 1992. - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'insuffi-
sance de la répression de la conduite en état d'ivresse . En effet,
si la prévention de l'alcoolisme au volant est une nécessité, il

57094 . - 27 avril 1992. - M. François Asensi attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur la situation sui-
vante : une famille habite un pavillon dont l'un des membres est
propriétaire en indivision . Cette famille souhaite faire des travaux
dans le pavillon afin d'installer un monte-charge destiné à faci-
liter la vie d'une personne handicapée . Le partenaire de la
famille copropriétaire en indivision n'a pas donné son autorisa-
tion pour que ces travaux soient effectués . Il lui demande si des
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mesures ne pourraient pas être envisagées afin de créer les condi-
tions pour que, dans une situation de ce type, la personne handi-
capée puisse effectuer les travaux en bénéficiant d'une dérogation
légale . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la
justice.

Réponse. - Les mesures destinées à favoriser l'accessibilité des
locaux d'habitation et des installations ouvertes au public aux
personnes handicapées, instituées par l'article L . 111-7 du code
de la construction et de l'habitation, ne s'imposent qu'aux éta-
blissements recevant du public et aux bâtiments d'habitation col-
lectifs . Ces règles ne sont pas applicables aux pavillons d'habita-
tion . Dans le cadre d'une indivision légale ou conventionnelle, un
indivisaire ne peut être autorisé par la justice à passer seul un
acte pour lequel le consentement de ses coindivisaires serait
nécessaire que si le refus de ceux-ci met en péril l'intérêt
commun, cette dernière notion devant être strictement entendue.
Et si un indivisaire use et jouit d'un bien indivis, ses droits et ses
obligations ne dépendent que de la volonté de ses ccïndivisaires
qui, dans le cas d'une indivision, en demandent le partage . Ces
dispositions ont une portée générale et s'imposent à tous . Il n'est
donc pas possible d'envisager des dérogations de portée indivi-
duelle qui permettraient à un indivisaire d'effectuer des travaux
sur un bien indivis contre la volonté des autres indivisaires tout
en maintenant l'indivision .

Justice
(tribunaux de grande instance : Seine-Saint-Denis)

57199 . - 4 mai 1292. - M. Erie Raoult attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'extrême
difficulté que rencontrent les magistrats pour faire face, en l'état,
au contentieux en constante progression engendré par la législa-
tion sur les étrangers, notamment dans le périmètre de Roissy.
Les magistrats et fonctionnaires, tant au siège qu'au parquet,
informés du projet de loi instituant le nouveau régime juridique
de la zone de transit de l'aéroport de Roissy et de ses consé-
quences sur le contentieux des étrangers, pensent qu'ils ne pour-
ront faire face à ce contentieux en augmentation . C'est le cas
notamment au tribunal de grande instance de Bobigny, où, indé-
pendamment des vacances actuelles de postes qu'il convient de
combler sans délai, la création d'un poste de vice-président, de
deux postes de juge, d'un poste de premier substitut, de deux
substituts et de six greffiers s'avère indispensable . II lui demande
comment il compte pallier cette lacune.

Réponse. - Le ministère de la justice, conscient de la surcharge
de travail qu'entraîne la réforme relative à l'entrée et au séjour
des étrangers en France, tient compte de l'incidence de ce texte
dans la répartition , des postes entre les juridictions. En ce qui
concerne plus particulièrement la future zone d'attente de Roissy,
cette reforme nécessitera un renforcement du nombre de magis-
trat et de greffiers du tribunal de grande instance de Bobigny.
Cette juridiction fait é_jà partie des tribunaux qui bénéficient
d'une priorité en matière d'affectation de moyens, puisque aucun
poste de magistrat n'est actuellement vacant et que tous les
emplois de fonctionnaires sont systématiquement proposés à l'oc-
casion des réunions des commissions paritaires compétentes.
L'application du nouveau dispositif, aujourd'hui effective, s'est
faite d'ailleurs en étroite concertation avec les juridictions parti-
culièrement concernées, dont le tribunal de grande instance de
Bobigny . La chancellerie veillera, tout particulièrement, à ce que
les moyens nouveaux soient en priorité affectés à cette juridic-
tion, pour lui permettre de faire face à ce nouveau contentieux.

Enfants (enfance en danger)

57743. - 18 mai 1992. - M . Paul Dhaille attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
de nombreux enfants entraînés dans l'engrenage de la délin-
quance par des malfaiteurs professionnels, trafiquants de
drogues, racketteurs, etc. Il arrive que de nombreux parents aient
à supporter des frais énormes engendrés par les actes de leurs
enfants . Il demande au ministre quelles mesures sont réellement
prises pour veiller efficacement à la protection des mineurs,
notamment dans les grandes villes,

Réponse. - La mise en place de réponses judiciaires efficaces
adaptée à la situation des mineurs délinquants, notamment en
zone urbaine, fait partie des priorités dégagées par la chancel-

lerie . Un ensemble de dispositions de notre droit pénal permet
d'assurer la protection des mineurs susceptibles d'être entraînés à
des actes de délinquance par des adultes. Ces derniers peuvent
notamment faire l'objet de poursuites sur la base de l'ar-
ticle 461-1 du code pénal, réprimant l'instigation des mineurs à la
délinquance. Lors de sa communication au conseil des ministres
relative aux réponses judiciaires à la délinquance urbaine, en
date du 3 juin 1992, le garde des sceaux a recommandé, au titre
des priorités, l'interpellation des usagers-revendeurs et petits trafi-
quants de drogue qui approvisionnent certains quartiers, des
auteurs de délits commis dans et autour des établissements sco-
laires et des responsables de bandes organisées, facteurs d'insécu-
rité . En outre, les textes relatifs à la protection judiciaire de la
jeunesse répondent de manière très large aux impératifs de pro-
tection des mineurs délinquants comme en situation de danger, et
permettent aux juridictions spécialisées de mener à leur égard
une action éducative appropriée . Des directives précises ont été
adressées aux parquets, par une circulaire du garde des sceaux,
ministre de la justice, en date du 15 octobre 1991, afin de ren-
forcer la cohérence, la rapidité et la lisibilité d'une politique de
protection judiciaire de la jeunesse concertée au sein de chaque
juridiction, et fondée sur une bonne connaissance locale des
caractéristiques de la délinquance juvénile et des difficultés ren-
contrées par les jeunes. Une liaison étroite avec les services de
police est préconisée à cet égard. Il est par ailleurs demandé aux
parquets d'apporter dans les meilleurs délais une réponse expli-
cite à l'ensemble des infractions qui sont portées à leur connais-
sance, en privilégiant soit la convocation du mineur et de ses
parents devant le substitut spécialisé, ou devant le juge des
enfants pour inculpation à brève échéance, soit son déférement
immédiat même lorsqu'aucune mesure de sûreté n'est envisagée.
Pour les • faits les moins graves, les classements doivent être
notifiés et expliqués au mineur concerné comme à ses parents.
Les actions de réparation, qui se multiplient aujourd'hui dans les
juridictions, et font l'objet d'un projet de texte actuellement
soumis au Parlement, contribuent également à faire prendre
conscience aux mineurs concernés de l'existence d'une loi pénale
et des conséquences de sa violation . Le développement de
garanties telles que l'implication systématique des parents dans la
procédure concernant leur enfant et l'extension d'une défense
spécialisée pour les mineurs, à partir d'expérimentations menées
par un nombre croissant de barreaux, constituent enfin autant de
moyens favorisant une responsabilité des mineurs concernés . Les
nombreuses remontées d'informations d'ores et déjà parvenues
aux services de la Chancellerie témoignent d'une mise en appli-
cation effective des directives contenues dans cette circulaire.
Conformément aux termes de l'ordonnance du 2 février 1945, la
réponse éducative reste la règle à l'égard des mineurs délin-
quants, c'est pourquoi la direction de la protection adiciaire de
la jeunesse poursuit et accentuL l'effort entrepris en termes
d'équipements éducatifs. C'est ainsi que devraient être ouverts
d'ici à la fin de Pannes 1992 six foyers d'hébergement en région
parisienne et que la politique de recrutement de personnels, réa-
morcée depuis deux ans, se poursuit. Enfin, des actions com-
munes avec l'éducation nationale seront privilégiées, pour pré-
venir notamment les manifestations de délinquance et de violence
au sein ou à proximité de l'école . Des instructions conjointes
seront prochainement données en ce sens par le ministère de la
justice et le ministère de l'éducation nationale.

Justice (fonctionnement)

57973. - 18 mai 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés de fonctionnement des juridictions françaises, liées à l'in-
suffisance de personnel . En effet, à l'heure actuelle, la situation
des greffes n'est pas sat,sfaisante et risque de créer un état de
paralysie pour l'exécution du service public de la justice. Sou-
vent, les agents mutés, en congés ou malades ne sont pas rem-
placés, et le recours à des contrats d'agents temporaires a été
abandonné. C'est pourquoi il lui demande de lui indiquer quelles
seront les grandes onentations que le Gouvernement entend
prendre afin d'assurer le maintien du fonctionnement quotidien
de l'institution judiciaire.

Réponse. - La chancellerie a mis en oeuvre depuis 1990 un
effort sans précédent de recrutement de fonctionnaires des ser-
vices judiciaires, d'autant plus important qu'il se situe dans un
contexte de fortes créations d'emplois . Ainsi, 639 agents ont été
recrutés en 1990 et 812 en 1991, ce qui a permis de ramener à
2,2 p. 100 en fin d'année 1991 le taux de vacance d'emplois qui
était de 5,2 p . 100 au 30 juin 1990. Cet effort sera poursuivi jus-
qu'à ce que soit atteint le taux incompressible de vacance d'em-
plois indispensable à la gestion des différents corps de fonction-
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p aires des services judiciaires . Toutefois, certaines situations,
telles que les congés de maladie ou de maternité, créent des diffi-
cultés temporaires dans les juridictions sans autoriser, en applica-
tion des règles statutaires, le remplacement des agents concernés.
Afin d'apporter une réponse souple et rapide à ce type de dys-
fonctionnement, 72 emplois de greffiers placés auprès des chefs
de cour d'appel ont été créés aux budgets 1991 et 1992 . Ces
agents ont vocation à être affectés temporairement par les chefs
de cour dans les juridictions du ressort où :a nécessité d'assurer
la continuité du service public le requiert . En outre, et comme
précédemment, le recours au recrutement d'agents vacataires par
les juridictions demeure possible, et des crédits sont chaque
année délégués à cette fin aux chefs des cours d'appel, qui en
assurent la gestion en fonction de leur appréciation des priorités
des tribunaux du ressort . II convient enfin de souligner que le
montant de ces crédits a fortement progressé, passant de 10,2 à
29 millions de francs de 1988 à 1991, ce qui représente un
accroissement de la dotation de 184 p. 100,

Successions et libéralités (réglementation)

58136. - 25 mai 1992 . - M . Gérard Longuet interpelle M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur !a réponse
apportée à sa question écrite n° 53795 (JO. Débats AN du
4 mai 1992, p . 2041) . II lui demande s'il peut confirmer qu'un
testament par lequel un père ou une mère a légué ses biens à
chacun de ses enfants, sans mettre la moindre obligation à la
charge de ces derniers, n'a pas la nature juridique d'une libéra-
lité.

Réponse. - La question écrite à laquelle l'honorable parlemen-
taire fait référence a trait non au testament, mais au testament
partage, qui obéissant à un régime spécifique, n'a pas la nature
d'une libéralité et ne produit que les effets du partage aux termes
mêmes de l'article 1079 du code civil.

Justice (fonctionnement)

Justice (statistiques)

58020 . - 25 mai 1992 . - M . Jean-Paul Calloud demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer le nombre de condamnations à la réclusion crimi-
nelle à perpétuité prononcées par les cours d'assises depuis l'abo-
lition de la peine de mort en France.

Réponse. - Les condamnations prononcées pour crime, en
France entière, ont progressé de 15 p . 100 entre 1980 et 1990,
passant de 2 178 à 2 608. S'agissant plus particulièrement des
peines de réclusion criminelle à perpétuité prononcées par les
cours d'assises, leur nombre est en hausse régulière de 1982
à 1989 . En effet, 61 de ces peines ont été prononcées en 1982
et 1983, 59 en 1984, 72 en 1986, 90 en 1988 et 104 en 1989 . Les
données statistiques de l'année 1990 ne sont pas encore dispo-
nible_

Logement (expulsions et saisies)

58117 . - 25 mai 1992 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de la mise à prix des biens immobiliers lors des ventes
par adjudication lorsque les familles se trouvent dans l'impossibi-
lité de faire face aux échéances des prêts contractés pour la
construction ou l'acquisition de leur maison . Ces mises à prix
s'effectuent, en générai, à hauteur de la créance de l'organisme
préteur, c'est-à-dire, fréquemment, à un montant bien inférieur à
la valeur réelle de l'immeuble . Cela est particulièrement préjudi-
ciable pour ces familles déjà éprouvées par l'obligation qui leur
est faite de quitter leur maison . Dans sa réponse à la question
écrite n° 47903 (parue au Journal officiel, Débats parlementaires,
Assemblée nationale, questions écrites du 30 décembre 1991), son
prédécesseur précisait que le ministère de la justice a entrepris de
mener une réflexion d'ensemble sur les adaptations et les modifi-
cations à apporter aux procédures d'exécution . Il faisait égale-
ment état de la constitution d'un groupe de travail appelé à se
pencher tout particulièrement sur la question de la mise à prix à
l'occasion des ventes forcées d'immeuble avec le souci d'établir
des règles telles que le prix de vente de ces immeubles, soit le
plus proche possible de leur valeur réelle . II lui demande quelles
sont les principales orientations qu'a pu définir ce groupe de tra-
vail et sous quel délai le Parlement sera saisi de ce projet de
réforme des saisies immobilières . Il lui rappelle, par ailleurs, à ce
propos, la proposition de loi n e 2238 déposée à l'Assemblée
nationale qui tend à établir les conditions de fixation de la mise
à prix en cas de vente forcée du logement principal du débiteur.

Réponse. - Le groupe de travail mis er, place pour mener une
réflexion d 'ensemble sur les adaptations et les modifications à
apporter à la procédure de saisie immobilière n'a, à ce jour, pas
encore défini les principales orientations. Mais il poursuit ses
réflexions et le fait avec le souci de permettre au débiteur, dont
la saisie de l'immeuble s'avère nécessaire, d'obtenir que le prix
d'adjudication de cet immeuble corresponde le mieux possible à
la valeur vénale réelle . Dès que le groupe de travail déposera son
rapport, la chancellerie préparera un projet de loi qu'elle sou-
mettra, le plus tôt possible, au Parlement .

58346 . - I « juin 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le déroulement de l'enquête à la suite de l'incendie de l'établisse-
ment thermal de Barbotan-les-Thermes du 27 juin 1991, au cours
duquel vingt personnes sont décédées . Les résultats de l'autopsie
et de la contre-expertise ont été communiqués au juge d'instruc-
tion le 8 novembre 1991 . Depuis dix mois, aucune décision n'a
été prise, notamment sur la détermination des responsabilités.
Compte tenu de la durée de validité des prélèvements sanguins,
qui ne dépasse pas un an, et du souhait des familles des victimes
d'obtenir tous éclaircissements sur les causes de cet incendie, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître l'état d'avance-
ment de cette enquête.

Réponse. - Le tragique incendie des thermes de Barbotan qui a
causé la mort le 27 juin 1991 de vingt personnes a donné lieu,
dès le lendemain de la catastrophe, à l'ouverture d'une informa-
tion judiciaire pour homicides et blessures involontaires . Dans le
cadre de cette affaire, le juge d'instruction qui a inculpé ie jour
même de sa saisine l'auteur matériel de la maladresse à l'origine
du sinistre, a immédiatement ordonné des expertises médico-
légales et techniques et délivré une commission rogatoire afin
d'établir de façon précise les circonstances de cet accident et de
déterminer les responsabilités encourues . Au vu des résultats de
ces investigations qui ont été menées dans un délai convenable,
compte tenu de la gravité et de la complexité de l'affaire, le juge
d'instruction a décidé, au cours de ces dernières semaines, l'in-
culpation de huit autres personnes parmi lesquelles figurent des
responsables de la société propriétaire des thermes de Barbotan.
Le garde des sceaux, qui ne saurait évoquer l'état et les perspec-
tives de cette procédure sans enfreindre le principe du secret de
l'instruction posé par l'article 11 du code de procédure pénale,
tient toutefois à assurer l'honorable parlementaire de ce que les
services de la chancellerie suivent attentivement cette affaire,
dans la limite de leurs attributions. II est également en mesure de
porter à sa connaissance que le juge des référés d'Auch a, par
ordonnance du 30 juin 1992, accordé à cinquante-huit parents de
victimes de la catastrophe une provision à valoir sur les dom-
mages et intérêts qui leur seront alloués au titre de la réparation
de leurs préjudices .

Justice (fonctionnement)

58432. - 1« juin 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés de fonctionnement des tribunaux et en particulier
sur le ralentissement de l'activité que provoque le non-
remplacement du personnel des greffes absent ou en congé. Pour
faire face au sous-effectif chronique, les chefs de juridictions ont
mis en place des moyens provisoires qui s'avèrent insuffisants et
à terme laissent subsister le risque d'une paralysie de l'institution
judiciaire . Malgré les réflexions actuelles sur les essais de dépar-
tementalisation ou la mise en place de juridictions collégiales
d'instruction, l'exécution du service public de la justice en serait
compromis, Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation, s'il envisage d'accorder un réta-
blissement provisoire et immédiat des anciens contrats d'agents
temporaires pour remédier à cette situation et si les juridictions
pourront être affectées de la totalité du personnel nécessaire à
leur fonctionnement.

Réponse. - La chancellerie a mis en oeuvre depuis 1990 un
effort sans précédent de recrutement de fonctionnaires des ser-
vices judiciaires, d'autant plus important qu'il se situe dans un
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contexte de fortes créations d'emplois . Ainsi, 639 agents ont été
recrutés en 1990 et 812 en 1991, ce qui a permis de ramener à
2,2 p . 100 en fin d'année 1991 le taux de vacance d'emplois qui
était de 5,2 p . 100 au 30 juin 1990. Cet effort sera poursuivi jus-
qu'à ce que soit atteint le taux incompressible de vacance d'em-
plois indispensable à la gestion des différents corps de fonction-
naires des seriices judiciaires. Toutefois certaines situations,
telles que les congés de maladie ou de maternité, créent des diffi-
cultés temporaires dans les juridictions sans autoriser, en applica-
tion des règles statutaires, le remplacement des agents concernés.
Afin d'apporter une réponse souple et rapide à ce type de dys-
fonctionnement, 72 emplois de greffiers placés auprès des chefs
de cour d'appel ont été créés aux budgets 1991 et 1992. Ces
agents ont vocation à être affectés temporairement par les chefs
de cour dans les juridictions du ressort où la nécessité d'assurer
la continuité du service public le requiert . En outre, et comme
précédemment, le recours au recrutement d'agents vacataires par
les juridictions demeure possible, et des crédits sont chaque
année délégués à cette fin aux chefs des cours d'appel qui en
assurent la gestion en fonction de leur appréciation des priorités
des tribunaux du ressort. Il convient enfin de souligner que le
montant de ces crédits a fortement progressé, passant de 10,2 à
29 millions de francs de 1988 à 1991, ce qui représente un
accroissement de la dotation de 184 p . 100.

Justice (casier judiciaire)

58588. - 8 juin 1992 . - M. Xavier Hunault attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que les Français nés dans les DOM-TOM ne peuvent obtenir un
bulletin numéro 3 du casier judiciaire auprès du service du casier
judiciaire national automatisé, à l'instar des Français métropoli-
tains . il lui demande : quelle est la justification d'une telle discri-
mination ; s'il n'estime pas qu'il y aurait lieu de prendre des
mesures pour uniformiser ces procédés.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1980 qui a institué le casier
judiciaire national automatisé prévoyait, dans son article 10, le
transfert progressif à Nantes de tous les casiers judiciaires des
tribunaux de grande instànce, sans discrimination . Cependant, si
ce regroupement s'est opéré entre janvier 1982 et décembre 1983
pour les tribunaux de France métropolitaine, plusieurs obstacles
ont empêché son extension aux tribunaux des DOM-TOM. En
premier lieu, les services gestionnaires d'un casier judiciaire ont

eur mission depuis toujours de vérifier l'exactitude au regard de
l'état civil des identités portées sur les fiches entrantes comme
sur les demandes d'extraits . Ce contrôle s'exerçait dans les tribu•
naux grâce aux doubles des registres d'état civil qui y étaient
déposés . Lors de la création du casier judiciaire national automa-
tisé, le transfert à Nantes de l'intégralite de ces registres n'étant
pas envisageable, il leur a été substitué un extrait informatisé du
répertoire national d'identification des personnes physiques tenu
par l'iNSEE . Or ce répertoire ne concernait pas les DOM-TOM.
Comme il n'était pas possible de procéder à un traitement discri-
minant entre personnes nées en France, il a été décidé de
conserver pour les natifs de ces collectivités territoriales, l'organi-
sation ancienne en attendant l'élaboration d'un complément du
RNIPP. Celle-ci est actuellement en cours pour les DOM, et ce
fichier devrait être disponible en juillet 1993 . En revanche, rien
n'est aujourd'hui prévu dans ce domaine pour les TOM. En
deuxième lieu, les règles juridiques qui déterminent le contenu
des différents extraits ne sont pas tout à fait identiques entre la
métropole et les DOM-TOM, certaines modifications du code
pénal et du code de procédure pénale n'y ayant pas été étendues.
Outre que l'argument de l'harmonisation de la gestion des casiers
judiciaires, qui avait été l'une des causes de la création du casier
judiciaire national automatisé, n'aurait dans ce cas plus de
portée, ces différences supposeraient l'élaboration de programmes
informatiques complexes et coûteux qui ne paraissent pas en rap-
port avec le volume des documents en cause . En troisième lieu, il
a été reproché un temps au regroupement des casiers judiciaires
à Nantes d'avoir privé les usagers des avantages de la proximité
que leur offraient les tribunaux de grande instance . Cet éloigne-
ment serait encore plus mal ressenti dans les DOM-TOM, tant
par les tribunaux qui sont amenés à juger le plus souvent des
personnes nées dans leur ressort, que par les administrations ou
la majorité des particuliers qui, ne résidant pas en métropole,
devraient supporter de longs délais postaux . La compensation de
cet inconvénient par l'utilisation de moyens de transmission
modernes et rapides suppose une modification d'une partie de la
réglementation et entraînerait des frais de transmission impor-
tunes . En outre, pour ce qui concerne les extraits demandés en
urgence par les tribunaux, le décalage horaire imposerait, tant
qu'un système automatique de téléconsultation ne sera pas mis en

place, des permanences nocturnes délicates à mettre en œuvre.
Enfin une reconversion de l'application informatique du casier
judiciaire national automatisé étant actuellement en cours, il
n'apparaît pas possible de modifier le système actuel déjà obso-
lète. Ce n'est qu'après la mise en oeuvre de la nouvelle version, à
partir de 1944, que le transfert des casiers judiciaires des DOM
pourrait être envisagé en mettant à profit les gains de producti-
vité alors obtenus pour supporter les charges supplémentaires qui
en résulteraient.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

58594. - 8 juin 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'action de
réinsertion en faveur des femmes détenues, à leur sortie de
prison . Il lui demande de bien vouloir recenser l'ensemble des
actions menées par les pouvoirs publics et les différents minis-
tères en faveur de ces femmes anciennes détenues et libérées.

Réponse. - Au l « juin 1992, on comptait un nombre de
2 357 femmes sur les 54 468 personnes incarcérées en France.
L'administration pénitentiaire fait appel pour préparer la libéra-
tion des personnes détenues à l'ensemble des organismes publics
et privés ayant compétence pour favoriser l'insertion sociale et
professionnelle des publics en difficulté (hébergement, santé,
emploi, formation, action sociale, etc.). Dans ce cadre, il n'est
pas prévu de. dispositif particulier pour les femmes : elles bénéfi-
cient des prestations proposées à l'ensemble de la population
pénale . Ainsi, la Fédération nationale des associations d'accueil
et de réadaptation sociale qui regroupe plus de 400 associations
et organismes publics a signé en 1989 une convention avec le
ministère de la justice . La FNARS offre ainsi 15 000 places d'hé-
bergement pour hommes, femmes avec ou sans enfants ainsi que
des actions diversifiées en direction des publics en difficulté d'in-
sertion (accueil, orientation, entreprises d'insertion, etc .) . Par ail-
leurs, sur le plan de le formation et du travail, le ministère de la
justice est en relation avec la délégation à l'insertion des jeunes
pour les publics âgés de 16 à 25 ans . Un nouveau protocole d'ac-
cord vient d'être signé en 1992 pour améliorer la prise en charge
de ce public jeune . Les services de l'ANPE, dont certains ont mis
en place des structures spécialisées pour accueillir des sortants de
prison sont également régulièrement sollicités . Par ailleurs, le
protocole passé entre le FAS et la direction de l'administration
pénitentiaire favorise les actions visant à l'intégration des popula-
tions immigrées ou d'origine immigrée . Dans le domaine de la
santé, la population féminine bénéficie également des accords
passés avec l'agence française de lutte contre le sida afin d'amé-
liorer la prise en charge des personnes détenues à cet égard. Un
effort particulier est actuellement . réalisé par l'administration
pénitentiaire en lien avec la direction de la sécurité sociale au
ministère des affaires sociales afin d'accélérer la rapidité d'accès
des personnes libérées et de leurs ayants droit à la couve-'ure
sociale . Si la recherche permanente d'une efficacité accrue de
l'ensemble de ces dispositifs d'insertion pour favor .;er une libéra-
tion sans récidive demeure un souci permanent du ministère de
la justice, il n'apparaît pas souhaitable de mettre en oeuvre des
modalités d'insertion spécifique aux femmes sortant de prison.
S'agissant des femmes enceintes détenues et des femmes à qui la
garde de leur enfant de moins de dix-huit mois a été laissée en
détention, les services socio-éducatifs des établissements péniten-
tiaires entretiennent des liens de plus en plus étroits avec les ser-
vices des conseils généraux (protection maternelle et infantile
notamment) afin d'assurer un suivi en cours de détention et de
préparer la sortie de la mère et de l'enfant.

Services (conseils juridiques et fiscaux)

58690. - 8 juin 1992 . - M. Christian Kert attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'applica-
tion de la loi n a 90-1259 du 31 décembre 1990, et plus particuliè-
rement sur la réglementation de la consultation en matière juri-
dique . il lui demande de préciser quelle interprétation il faut
donner à l'article 60 de cette loi à l'égard des commissaires aux
comptes non inscrits à l'ordre des experts comptables, mais uni-
quement à la compagnie des commissaires aux comptes.

Réponse. - Les commissaires aux comptes exercent une profes-
sion réglementée par le décret n e 69-810 du 12 août 1969 portant
règlement d'administration publique et relatif à l'organisation de
la profession et au statut professionnel des commissaires aux
comptes des sociétés. Dès lors, qu'ils soient où non inscrits à
l'ordre des experts comptables et des comptables agréés, leur
situation relève pour l'application de la réglementation de la
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consultation en matière juridique et de la rédaction d'actes sous
seing privé, exclusivement de l'article 59 de la loi n . 71 . 1130 du
31 décembre 1971 modifiée par la loi n o 90-1259 du
31 décembre 1990. En vertu de cette disposition, l'activité des
commissaires aux comptes dans le domaine du droit ne peut
s'exercer, à titre habituel et rémunéré, qu'à la double condition
de ne pas se heurter aux règles fixant le statut de leur profession
et les limites de leur mission, et de se rattacher à leur activité
principale de certification des comptes.

Difficultés des entreprises (redressement judiciaire)

58697 . - 8 juin 1992. - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur certaines
difficultés nées à l'occasion de la transmission d'éléments d'actif
entrant dans k cadre d'un plan de cession d'une entreprise en
redressement judiciaire . Il lui rappelle que l'esprit de la loi
- confirmé par la jurisprudence - a pour but « le maintien de
l'activité de l'entreprise » en vue de « sauvegarder les emplois ».
Parmi les éléments d'actif, dont la transmission demeure confuse,
figurent notamment le poste clients, les disponibilités nés de tra-
vaux effectués ou de marchandises vendues pendant la période
d'observation . Durant celle-ci le chef d'entreprise- bénéficie géné-
ralement de l'assistance d'un administrateur judiciaire, à moins
que la mission de ce dernier ait été étendue à la gestion générale
de l ' entreprise . L'article 40 de la loi n o 85-98 du 25 janvier 1985
stipule que « les créances nées régulièrement après le jugement
d'ouverture sont payées à leur échéance lorsque l'activité est
poursuivie . En cas de cession totale ou de liquidation ou lors-
qu'elles ne sont pas payées à l'échéance en cas de continuation,
elles sont payées par priorité à toutes les autres créances,
assorties ou non de privilèges ou sûretés » à l'exception des
créances des salariés . Ces créances bénéficient donc d'un privi-
lège spécial compte tenu de leur nature . Pour les régler l'adminis-
trateur judiciaire doit donc dégager de la trésorerie les sommes
nécessaires afin d'y faire face . Le plus souvent, il les prélève sur
des éléments de l'actif circulant, à savoir : disponibilités, créances
clients (éventuellement après mobilisation ou cession) . De la pra-
tique, il résulte que certains tribunaux de commerce, lors de l'ho-
mologation d'un plan de cession, transfèrent la propriété des dis-
ponibilités et du poste clients au profit du cessionnaire et, ce
avant même que ne soit établi l'état des dettes relatives à l'ar-
ticle 40 prévues par les dispositions de l'article 61 du décret
n° 85-1388 du 27 décembre 1985, état qui doit être ensuite publié
au BODACC par le service du greffe pour le rendre définitive-
ment opposable aux tiers . Cette situation, juridiquement possible,
semble inopportune au niveau de la nécessité économique et de
la défense Indispensable de l'intérêt des créanciers . En effet, il lui
rappelle que ces derniers (salariés et fournisseurs) prennent une
part prépondérante dans le redressement de l'entreprise en lui
manifestant leur confiance par l'octroi de paiements différés . On
ne peut donc admettre que pour leurs créances, nées durant la
période d'observation, ils se trouvent lésés, ce qui est tout fait
contraire à l"esprit de la loi du 25 janvier 1985, au profit d'un
cessionnaire qui n'a encouru aucun risque . Dès lors il parait
équitable que le produit de la cession des disponibilités et du
compte clients soit affecté, en priorité, au paiement des créances
de l'article 40 et qu'ainsi seul le boni éventuel ressortant, après
leur apurement intégral, puisse être cédé . Toute interprétation
différente rend illusoire ledit privilège et vide de toute substance
les dispositions de cet article . En l'état ne lui parait-il pas
opportun d'envisager de compléter la loi n o 85-98 du 25 jan-
vier 1985 par un article 40 bis qui pourrait étre ainsi rédigé :
« En cas d'homologation d'un plan de cession comprenant la
transmission au cessionnaire du compte client, des disponibilités
d'une entreprise cédée et en vue d'assurer le respect des disposi-
tions de l'article 40 de la loi du 25 janvier 1985, les disponibilités
et comptes clients antérieurs au jugement déclaratif ainsi que
ceux et celles qui sont nés depuis l'ouverture de la procédure
collective seront directement encaissés par l'administrateur et
versés au compte du redressement judiciaire . Le commissaire à
l'exécution du plan versera le solde disponibie à la société ces-
sionnaire après règlement de l'intégralité des dettes bénéficiant de
l'article 40 qui figureront sur l'état déposé au greffe du tribunal
de commerce après sa parution au BODACC.»

Réponse . . L'article 40 de la loi Iii 85-98 du 25 janvier 1985
prévoit une priorité de paiement en faveur des créances nées
régulièrement après le jugement d'ouverture de la procédure de
redressement judiciaire . Il s'agit en effet de faire bénéficier d'une
garantie particulière de paiement les partenaires d'une entreprise
en difficulté qui, en maintenant avec elle des relations commer-
ciales pendant la période d ' observation, ont contribué à favoriser
la poursuite de l'activité. La mise en oeuvre de cette garantie en

cas de cession de l'entreprise est assurée actuellement par la pro-
cédure, prévue par l'article 61 du décret n° 85-1388, de notifica-
tion et de communication au commissaire à l'exécution du plan
de la liste des créances concernées . Aucune disposition de ces
textes, toutefois, n'interdit au tribunal, lors de l'homologation
d'un plan de session, d'ordonner le transfert, au profit du ces-
sionnaire, des disponibilités et des comptes clients de l' .treprise
avant même que cette liste ne soit dressée . Il est extact, comme le
souligne l'auteur de la question, qu'une telle pratique peut, dans
certains cas, amoindrir le remboursement rapide des créances . La
proposition de l'honorable parlementaire sera examinée dans le
cadre, plus général, des travaux d'élaboration déjà annoncés d'un
avant-projet de réforme de la loi du 25 janvier 1985 . Les condi-
tions d'existence et même les chances de réussite d'un plan de
cession, souverainement appréciées, cas par cas, par les tribu-
naux, peuvent être subordonnées à la présence d'un important
fonds de roulement et donc au transfert au profit du cessionnaire
des disponibilités ainsi que des comptes clients de l'entreprise
concernée. Le cessionnaire peut, en effet, ne pas disposer des
fonds indispensables à la poursuite de l'exploitation et le recours
à un . financement extérieur peut se révéler impossible ou ina-
dapté .

Décorations (médaille militaire)

58988. - 15 juin 1992 . - M . Guy Drut appelle l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'indigna-
tion et l'amertume suscitées dans le monde combattant par l'ap-
plication du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 portant modifica-
tion du code de la Légion d'honneur et de la médaille militaire
et remettant en cause le traitement de la médaille militaire aux
nouveaux titulaires de cette décoration . Cette décoration fut insti-
tuée par Napoléon III pour récompenser les militaires qui ont
fait preuve de bravoure et de courage . En effet, elle est une
marque de reconnaissance de la nation à ses serviteurs et
demeure une décoration spécifique très estimée, d'autant qu'elle
n'est jamais attribuée à titre civil . Le traitement qui y est adjoint,
d'une extrême modicité, puisqu'il s'élève à 30 francs, est consi-
déré comme un symbole auquel restent très attachés l'ensemble
des titulaires de cette décoration . Or le décret du 24 avril 1991
génère aujourd'hui deux catégories de médaillés : ceux qui conti-
nuent à bénéficier du traitement, à savoir ceux qui le perçoivent
déjà, ainsi que quelques cas spécifiés, et ceux qui, nouvellement
promus, n'auront plus droit au traitement. Cette décision apparaît
totalement injustifiée sur le plan budgétaire lorsque l'on consi-
dère que l'économie retirée par le Gouvernement sera de l'ordte
de 30 000 à 90 060 francs . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir rétablir ce traitement pour l'ensemble des médaillés
militaires.

Réponse. - Il convient tout d'abord, de préciser que le décret
n° 91-396 du 24 avril 1991 ne supprime pas le traitement afférent
à la Légion d'honneur et à la médaille militaire ; il ne fait qu'en
réglementer les conditions d'attribution pour l'avenir et ne porte
pas atteinte aux droits acquis . Le décret du .24 avril 1991 réserve
le bénéfice du traitement aux concessions se fondant sur une (ou
plusieurs) blessure(s) de guerre ou citation(s) ou sur un acte par-
ticulier de courage ou de dévouement . Sur la base de ces disposi-
tions nouvelles, obtiendront cet avantage ies anciens combat-
tants 1914-1918 et 1939-1945, les mutilés de guerre décorés au
titre des articles R.39 et R.42 du code de la Légion d'honneur,
les militaires d'active et de réserve blessés de guerre ou titulaires
d'une citation, enfin tous ceux décorés, tant à titre civil que mili-
taire, pour acte de courage ou de dévouement. Bien entendu, les
légionnaires et les médaillés militaires qui bénéficiaient d'un trai-
tement avant cette réforme, continueront à recevoir cet avantage,
les dispositions en cause n'étant pas rétroactives . Le fait que cer-
tains médaillés militaires ne bénéficient pas d'un traitement n'est
pas nouveau dans l'histoire de cette haute distinction . La
médaille militaire a, pendant la plus grande partie de son his-
toire, compté parmi ses titulaires, deux catégories, les bénéfi-
ciaires du traitement et les non-bénéficiaires, sans que le régime
soit jugé discriminatoire . A noter d'ailleurs qua sur la base de
certains textes pris au XIXC siècle, peu de médaillés militaires
d'aujourd'hui recevraient le traitement . C'est seulement un décret
du 6 février 1964 - publié au Journal of fi c i e l du I I février - qui a
généralisé l'octroi d'un traitement après obtention de la médaille
militaire. L'une des raisons de cette mesure était que . la quasi-
totalité des concessions faites à l'époque concernaient des sous-
officiers d'active ou de réserve blessés de guerre, ou cités
en 14-18, en Indochine et en Algérie (le conflit algérien venait de
prendre fin) et qu'il importait légitimement de les récompenser
en raison de ces titres de guerre souvent nombreux . Dans les
services invoqués à l'époque, la dominante étant la blessure de
guerre, la citation ou la participation effective à un théâtre de
combat, les pouvoirs publics avaient donc estimé qu'il convenait
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de donner à tous le traitement . La situation aujourd'hui eut for-
damentalement différente : la plupart des militaires ou anciens
combattants pourvus de titres de guerre - blessures ou citations -
ont vu ces titres récompensés . La fin des combats, le temps de
paix que connaît la France depuis un tiers de siècle ont eu pour
effet de rapprocher progressivement les carrières de certains mili-
taires de celles de beaucoup d'agents civils de l'Etat dent les
fonctions comportent pour certains des risques sensible, .ient équi-
valents . L'objet du décret du 24 avril 1991 est donc, dés lors que
le traitement a perdu son sens alimentaire, de lui rendre son sens
symbolique premier en ne le conférant qu'aux médaillés rAili-
taires décorés au combat, c'est-à-dire, sur le fondement de bles-
sures de guerre, citations ou actes de courage ou de dévouement.
En outre, la réforme opérée permet de retrouver un autre aspect
de la philosophie originelle puisqu'une partie des économies bud-
gétaires réalisées sera attribuée, sous forme de subventions aux
associations d'entraide - notamment la société des médaillés mili-
taires - afin qu'elles puissent aider davantage leurs sociétaires
nécessiteux . Une autre partie de ces subventions sera distribuée
par la grande chancellerie aux médaillés militaires qui ne sont
pas membres de leur association nationale . Ainsi donc la
médaille militaire - qui a pour fondement essentiel des valeurs
morales - retrouvera-t-elle le sens et la signification qui lui
avaient été assignés lors de sa création .

organisant la profession d'avocat dispose que : « la liste des
diplômes universitaires à finalité professionnelle permettant d'être
dispensé de tout ou partie de l'examen d'accès au centre régional
de formation professionnelle est fixée par arrêté conjoint du
garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des
universités, après avis du Conseil national des barreaux » . Il sou-
haite obtenir des informations sur le contenu et la date de publi-
cation de cet arrêté au Journal officiel de la République française.

Réponse. - Des réflexions sont actuellement en cours entre la
chancellerie, le ministère de l'éducation nationale et de la culture
et les diverses organisations professionnelles d'avocats dans le
cadre de l'élaboration de l'arrêté qui fixera la liste des diplômes
universitaires permettant d'être dispensé de tout ou partie de
l'examen d'accès au centre régional de formation professionnelle
d'avocat . Cet arrêté devrait être publié au Journal officiel dans le
courant de l'automne 1992 .

MER

Presse (journalistes)

59579 . - 6 juillet 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'assujettissement des journalistes spécialisés à la loi portant
réforme de certaines professions judiciaires ou juridiques . La loi
no 90-1259 du 31 décembre 1990 portant réforme de certaines
professions judiciaires ou juridiques prévoit dans son article 54
que seuls les titulaires de la licence en droit peuvent donner des
consultations juridiques, or, certains journalistes spécialisés
répondent directement aux questions juridiques de lecteurs, sans
pour autant posséder le titre universitaire prévu par ledit article.
La simple réponse individuelle à une question juridique peut-elle
être assimilée à une consultation ou bien à une information ? En
effet, les journalistes spécialisés sont rémunérés par leur organe
de presse et les lecteurs obtiennent gratuitement les réponses . 11
n'y a donc pas de rémunération versée par le bénéficiaire de la
réponse . II lui demande donc quelle interprétation il donne de
l'article 54 de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 pour les
journalistes spécialisés répondant aux questions des lecteurs sans
être rémunérés par eux.

Réponse. - Le titre II de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971, modifiée par la loi n° 90-1259 du
31 décembre 1990, ne réglemente !a consultation en matière juri-
dique que lorsque celle-ci est donnée pour autrui, à titre habituel
et rémunéré (art. 54 de la loi du 31 décembre 1971) . Par consé-
quent, les consultations occasionnelles ou gratuites données par
un organe de presse à ses lecteurs demeurent libres et ne sont
pas soumises à l'obligation de l'article 66 de la loi du
31 décembre 1971 d'avoir pour auteur un membre d'une profes-
sion juridique réglementée, laquelle ne s'applique qu'aux presta-
tions habituelles et rémunérées . La consultation juridique peut se
définir comme une prestation intellectuelle personnalisée qui tend
à fournir un avis, parfois un conseil, qui concourt, par les élé-
ments qu'il apporte, à la prise de décision du bénéficiaire de la
consultation . Comme telle, elle se distingue de ;Information à
caractère documentaire visée à l'article 66-1 de ia loi du
31 décembre 1971, qui consiste à renseigner ;:n interlocuteur sur
l'état du droit ou de la jurisprudence relativement à un problème
donné . Pour vérifier si une consultation juridique présente ou
non un caractère rémunéré au sens de la loi, il convient d'envi-
sager cette prestation en se référant à son destinataire . Si aucune
contrepartie financière n'est réclamée à ce dernier, la consultation
juridique fournie échappera à la réglementation de l'exercice du
droit en raison de sa gratuité . Le prix d'un journal, qui n'est pas
spécialement affecté à la prestation juridique fournie par son
intermédiaire, n'apparaît pas pouvoir être assimilé à une rémuné-
ration, sous réserve toutefois de i'appréeiation des juridictions
qui auront éventuellement à statuer sur cette question,

Auxiliaires de justice (avocats)

59586. - 6 juillet 1992 . - M . Jean Rigal appelle l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les condi-
tions d'accès aux centres régionaux de formation professionnelle
d'avocats . L'article 54 du décret n^ 91-1197 du 27 novembre 1991

Chasse et pêche (politique et réglementation)

54933 . - 9 mars 1992. - M. Jean-Louis Goasduff appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la mer sur les inquiétudes
des pécheurs de loisir pour les deux points suivants : la capture
autorisée d'une quantité raisonnable de poissons par un plaisan-
cier ; ce droit coutumier n'a jamais été remis en cause, ni
contesté, sauf dernièrement par le conseil supérieur de la naviga-
tion de plaisance et des sports nautiques, qui le considère comme
un privilège, donc susceptible d'être aboli ; la création d'un
brevet national de moniteur de bateau-école, actuellement à
l'étude, va créer de fait un monopole pour cette profession.
Diverses dispositions envisagées auront pour effet d'empêcher ies
associations de dispenser des cours à leurs adhérents pour la pré-
paration aux permis : contraintes administratives, conduite
accompagnée interdite, etc . Ces mesures anti-sociales sont res-
senties comme des brimades et une atteinte à la liberté par le
monde de la pêche de loisir. C'est pourquoi fi lui demande
quelles dispositions il entend prendre afin de répondre à cette
légitime inquiétude.

Réponse. - La pêche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 . Ce texte prévoit, dans
son article 5, que les autorités administratives régionales compé-
tentes peuvent prendre, par arrêté, des mesures limitatives pou-
vant aller jusqu'à interdire la pêche de certaines espèces ou en
limiter les quantités pouvant être pêchées ou transportées . Ces
mesures, bien évidemment, sont prises en vue d'empêcher la
dégradation des ressources halieutiques lorsque celles-ci apparais-
sent comme menacées, et afin d'assurer la sécurité, la salubrité, la
santé publique et le bon ordre des activités de pêche . II n'est pas
envisagé de prendre, au plan national, des mesures relatives à des
limitations de captures, car des décisions de ce type ne pour-
raient que difficilement répondre à la diversité des situations sur
le littoral . C'est pourquoi les préfets de région ont été désignés à
l'article 6 du décret du Il juillet 1990 comme étant l'autorité
administrative compétente pour prendre des mesures limitatives,
si celles-ci s'avèrent être nécessaires . C'est en effet le niveau
régional qui est le mieux adapté pour prendre des mesures effi-
caces et appropriées permettant une réelle protection de la res-
source . La profession ; d'enseignant de la conduite en mer des
navires de plaisance à moteur n'est actuellement soumise à
aucune réglementation . La détention d'un permis de plaisance
n'est même pas obligatoire pour enseigner, ce qui n'est pas satis-
faisant étant donné l'importance de la qualité de l'enseignement
pour la sécurité des plaisanciers et de tous les usagers de la mer.
C'est pour remédier à cette lacune, en plein accord avec les pro-
fessionnels concernés, qu'a été décidée la création d'un brevet de
moniteur de bateau école . Ce futur brevet, dont les modalités de
mise en oeuvre sont à l'étude, sera obligatoire pour toutes les per-
sonnes qui font de l'enseignement leur profession . Les personnes
qui initient à la navigation à titre bénévole, au sein d'une asso-
ciation dont ce n'est pas l'objet principal, ne seront pas
concernées par cette mesure. L'entrée en vigueur de ces disposi-
tions est prévue pour le 1 et janvier 1993 .
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Chasse et pêche (politique et réglementation)

56860 . - 20 avril 1992 . - M. René Couanau appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les conséquences des
réglementations européennes pour les pécheurs plaisanciers . Il lui
demande de bien vouloir étudier et déterminer, en coordination
avec les représentants des associations de pécheurs de loisirs, la
capture autorisée d'une quantité raisonnable de poissons pour un
plaisancier, quantité estimée devoir correspondre à la consomma-
tion familiale du pêcheur et de sa famille . Il lui rappelle que ce
d roit n'a jamais été remis en cause ni contesté depuis qu'il a été
mis en place sous Louis XIV, sauf par le Conseil supérieur de la
navigation de plaisance et des sports nautiques, qui le considère
« ccmme un p rivilège, donc susceptible d'être aboli ».

Réponse. - La pêche maritime de loisir est actuellement régie
par le décret n° 90-618 du 11 juillet 1990 . Ce texte prévoit, dans
son article 5, que les autorités administratives régionales compé-
tentes peuvent prendre, par arrêté, des mesures limitatives pou-
vant aller jusqu'à interdire la péche de certaines espèces ou en
limiter les quantités pouvant être pêchées ou transportées . Ces
mesures, bien évidemment, sont prises en vue d'empêcher la
dégradation des ressources halieutiques lorsque celles-ci apparais-
sent comme menacées, et afin d'assurer la sécurité, la salubrité, la
santé publique et le bon ordre des activités de pêche . Il n'est pas
envisagé de prendre, au plan national, des mesures relatives à des
limitations de captures, car des décisions de ce type ne pour-
raient que difficilement répondre à la diversité des situations sur
le littoral . C'est pourquoi les préfets de région ont été désignés à
l'article 6 du décret du Il juillet 1990 comme étant l'autorité
administrative compétente pour prendre des mesures limitatives,
si celles-ci s'avèrent être nécessaires . C'est, en effet, le niveau
régional qui est le mieux adapté pour prendre des mesures effi-
caces et appropriées p ermettant une réelle protection de la res-
source .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

59300 . - 29 juin 1992 . - M. Jean-François Mattes attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la mer sur la non-
attribution aux• inscrits maritimes du bénéfice de campagne
simple au titre des opérations d'Afrique du Nord entre 1952
et 1962 . Ce bénéfice a été accordé pour les opérations d'Indo-
chine et de Corée sur le fondement de la loi ne 52-833 du
18 juillet 1952 qui a fait bénéficier les combattants d'Indochine et
de Corée de toutes les dispositions relatives aux combattants de
la guerre de 1939-1945, notamment en ce qui concerne les pen-
sions et les bonifications de campagne . L'Etablissement national
eu es invalides de la marine qui s'opposait à ce doublement des
services a vu son pourvoi rejeté par l'arrêt Dumora du
23 novembre 1973 de la Cour de cassation . Compte tenu des dis-
positions de la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 qui précise
que : « la République française reconnaît, dans des conditions de
stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs, les ser-
vices rendus par les personnes qui ont participé sous son autorité
aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le ler jan-
vier 1952 et le 2 juillet 1962 », il demande quelles mesures seront
prises pour que la loi soit appliquée dans son integralité.

Réponse. - Le régime spécial d'assurance vieillesse des marins
du commerce, de pêche et de plaisance autorise la prise en
compte pour l'obtention et le calcul de ses pensions, sans condi-
tion d'affiliation antérieure, de toute période de service militaire
effectué par ses ressortissants et prévoit en outre l'octroi de boni-
fications dans certaines circonstances . Ces bonifications sont
attribuées au titre non seulement de services à l'Etat mais égale-
ment de périodes de navigation professionnelle, accomplis dans
les deux cas en temps de guerre . Le code des pensions de retraite
des marins prévoit ainsi en dernier lieu le doublement pour pen-
sion des services effectués par les marins entre le 3 septembre
1939 et le 1 « juin 1946, soit au cours de la Seconde Guerre mon-
diale. Au-delà de cette date les services militaires en Indochine et
en Corée, accomplis jusqu'au ler octobre 1957, font l'objet d'un
doublement par l'effet de la loi du 18 juillet 1952, texte qui a fait
bénéficier les combattants de ces deux conflits de toutes les dis-
positions prévues au bénéfice des combattants de 1939-1945,
notamment en matière de bonification. II n'existe pas de disposi-
tion similaire ayant pour effet d'étendre, au profit des personnes
ayant servi en Afrique du Nord, les bonifications existant dans
différents régimes de retraite pour les combattants du second
conflit mondial . La loi n o 74-1044 du 9 décembre 1974 a une
portée moindre que celle de la loi du 18 juillet 1952 . Elle a eu

pour objet de compléter le code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de guerre (CPMIVG), en y insérant un
article L l « bis accordant aux persennes ayant participé aux opé-
rations effectuées en Afrique du Nord entre le 1 ers janvier 1952 et
le 2 juillet 1962, vocation à la qualité de combattant et au béné-
fice du CPMIVG . Cette loi de 1974 ne concerne pas les règles
des régimes d'assurance vieillesse relatives aux bonifications pour
services à l'Etat . La reconnaissance d'un droit à bonification au
titre des services en cause pour les marins de la marine mar-
chande pourrait, dans l'esprit de la loi précitée, être envisagée
dans le cadre d'une mesure générale qui s'appliquerait aux res-
sortissants des régimes concernés dont la qualité de combattant a
été ainsi reconnue. La demande présentée par les ressortissants
de I'Etablissement national des invalides la Marine (ENIM) sou-
lève en toute hypothèse un problème dont la solution n'appar-
tient pas au seul département chargé de la mer . C'est la raison
pour laquelle ce problème ne peut que faire l'objet d'un examen
au plan interministériel . Le secrétaire d'Etat à la mer a saisi de
cette question le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants,
sous l'égide duquel vont se réunir différentes instances de travail,
en concertation avec les principales associations intéressées . Le
secrétaire d'Etat à la mer, dont le département sera associé à ces
travaux, veillera à ce que la situation des ressortissants du régime
géré par l'ENIM soit prise en considération.

POSTL S ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

56736. - 20 avril 1992. - Dans la réponse à la question écrite
n o 33547 (parue au JO . Débats parlementaires, Assemblée natio-
nale, questions, du 3 décembre 1990) sur la polyvalence adminis-
trative des bureaux de poste, le prédécesseur de M . le ministre
des postes et télécommunications précisait, notamment, que la
loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de
la poste et des télécommunications autorisait : I° le renforcement
de la polyvalence administrative des bureaux de poste en leur
accordant la possibilité d'exercer un certain nombre d'activités de
service public au-delà du domaine courrier et services financiers ;
2 . l'exercice d'activités de services pour le compte de tiers dans
le prolongement de ses missions et, en particulier, en cas de
défaillance de l'initiative privée . M. Charles Mioesec iui
demande quelles ont été les initiatives prises en ce domaine dans
les sept départements retenus (Aine, Allier, Aude, Creuse, Haute-
Loire, Hérault et Tarn) et si ces actions seront étendues à l'en-
semble du territoire national afin de contribuer à un maintien de
l'activité en milieu rural.

Réponse . - La polyvalence administrative instaurée par le
décret du i6 octobre 1979 intéresse environ 2 500 bureaux ruraux.
Ce texte fixe en effet l'étendue des prestations que les bureaux
de poste peuvent prendre en charge et précise dans quelles
conditions sont arrêtées les décisions en ce domaine ; il prévoit
également que des conventions seront passées entre La Poste et
ses différents partenaires - six furent signées au niveau national
en 1978 et 1981 (ministère des finances et de l'intérieur, ANPE,
SNCF, Comité national interprofessionnel de la pomme de
terre) - et que les services seront rendus à titre onéreux . La poly-
valence n'a pas rencontré, pour diverses raisons, le succès
escompté lors de son instauration mais ces opérations sont tou-
jours effectuées à l'heure actuelle . Dans ces conditions, La Poste
a tenté de diversifier ses activités en zone rurale en s'intéressant à
des services qui y font actuellement défaut . L'idée-force a donc
été celle d'un partenariat actif entre La Poste et les collectivités
locales. Ce partenariat s'est matérialisé par des conventions
passées entre La Poste, le conseil général et la préfecture de six
départements : le Tarn, l'Hérault, l'Allier, l'Aude,, la Haute-Loire
et la Creuse (entre octobre 1990 et juin 1991) . La méthodologie
d'action prévoit deux phases, la convention d'expertise et la
convention d'expérimentation . La convention d'expertise
constitue l'avant-contrat de la convention d'expérimentation.
Cette convention d'expertise préparatoire à l'expérimentation
d'une opération de partenariat doit identifier, au niveau d'un sec-
teur géographique donné, les services déjà rendus dans le
domaine visé et les solutions possibles et évaluer le coût des
prestations à initier et les modalités de mise en oeuvre . Ces
conventions d'expertise ont fait l'objet d'un cofinancement par
La Poste, les conseils généraux et les préfets (pour le compte de
la DATAR). A l'exception de la Creuse, tous les départements
ont confié la phase expertise à des cabinets d'études . Le départe-
ment de la Creuse a privilégié une démarche plus pragmatique
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dans le domaine du social et du tourisme . Quelques expériences
ont eu lieu dans les départements concernés dans le domaine de
la communication (bulletin d'information conjoint poste-mairie),
du social (distribution aux clients de bouteilles de gaz et des
commandes faites par téléphone aux commerçants locaux) et du
tourisme (partenariat avec le syndicat d'initiative) . Parallèlement,
prévues par la loi du 2 juillet 1990 et le cahier des charges de
La Poste, les instances de concis-italien locales ont été mises en
place. 260 conseils postaux locaux se sont déjà réunis ; composés
notamment d'élus et de représentants des usagers, ils ont compé-
tence pour émettre un avis sur la diversification des services
offerts par La Poste. lis sont un lieu privilégié pour définir au
plan local les services que La Poste peut rendre aux usagers.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

57690. - Il mai 1992. - M. Georges Hage exprime à M. le
ministre des postes et télécommunications son inquiétude
devant les projets de fermeture d'agences postales dans le dépar-
tement du Nord . Dans le Nord, la direction, des postes met en
place des orientations pour la période 1992-1994 en matière
financière et postale, et notamment des propositions de fermeture
des agences postales jugées npn rentables . Les maires des com-
munes concernées protestent contre ce projet, la mission de ser-
vice public devant être conservée, la notion de rentabilité écartée.
Au moment ou le Gouvernement ouvre un débat sur la revitalisa-
tion du milieu rural, où les campagnes vont abriter une popula-
tion de plus en plus âgée pour laquelle le maitien à domicile est
désormais souhaité, il est nécessaire que les pouvoirs publics
maintiennent, coûte que coûte, ce service dans les communes
rurales. I1 lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
réaliser cet objectif.

Réponse. - La participation de La Poste à l'aménagement éco-
nomique et social du territoire et le maintien du service public
sont des préoccupations majeures et constantes du Gouverne-
ment : dans ce but, en milieu rural, la polyvalence est privilégiée
afin de dynamiser l'activité des bureaux. Compte tenu de l'imbri-
cation exceptionnelle de l'urbain et du rural dans le Nord,
La Poste entend développer de nouvelles formes de présence
souples et adaptées aux spécificités des banlieues . Des partena-
riats avec d'antres services publics sont recherchés . Les instances
de concertation postale ont pour but de réaliser :oralement leur
coordination, d'apporter des réponses concrètes, notamment aux
difficultés relevées dans les zones sensibles . Afin d'adapter son
réseau aux mouvements de population constatés ces dernières
années et aux nouveaux services des usagers, tout en maintenant
la présence postale en zones rurales, la direction de La Poste du
Nord a été amenée à prendre un certain nombre de mesures
pour 1992 . Les quinze correspondants postaux, qui forment l'es-
sentiel de la structure dans les toutes petites communes, ont pour
la plupart une activité extrêmement réduite à cause des nouveaux
comportements des usagers en matière de transports, de télé-
phone et de moyens de paiement . Pour trois d'entre eux
- Armbouts-Cappel, Spycker et Warhem - une transformation en
agence postale se justifie et sera réalisée . Les autres seront rem-
placés par des facteurs, personnes les mieux placées pour rendre
tous les services à domicile, à la demande, sur simple appel . En
outre, des conseillers de La Poste seront mis à la disposition du
public sur rendez-vous et à domicile, ou, avec !'accord des
maires, pourront tenir des permanences une ou deux fois par
mois dans une salle de mairie . S'agissant de l'agence postale
d'Eecke, sont activité journalière n'atteint pas une demi-heure et
est rois fois moindre que la moyenne des établissements de cette
catégorie dans le département. Après concertation, un délai de
six mois a été prévu avant d'envisager toute évolution, afin de
tenter de développer !e trafic et de maintenir ainsi l'agence . Il en
a été de même pour les correspondants postaux de Cauroir,
Awoingt, Estourmel, Seranvillers, Steene et Quaedypre . Le dia-
gnostic de l'étude départementale visant à adapter le réseau de
La Poste aux besoins réels de la clientèle a souligne par ailleurs
la nécessité de créer durant l'année 1992 5 bureaux à Attiches,
Petite Forêt, Neuville-Saint-Rémy, Leffrinckouque, Salomé,
3 agences à Rosult, Raillencourt-Saint-011e, Haverskerque, ainsi
que trois autres en zcnes urbaines, de sorte qu' en définitive le
nombre de points-poste du département restera à peu près iden-
tique . En tout état de cause, l'ensemble de ces mesures ont été
pnses dans le cadre d'une réelle concertation avec l'ensemble des
élus et des partenaires socio-économiques .

Radio (radioamateurs)

57878. - 18 mai 1992 . - M . Main Rodet attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur les diffi-
cultés rencontrées par les radioamateurs français . En effet, la
confiscation d'une bande de fréquence, pourtant reconnue inter-
nationalement à tous les radioamateurs par l'union internationale
des télécommunications, l'augmentation considérable des taxes et
redevances incluse dans la loi de finances pour 1992 et les diffi-
cultés de concertation avec leurs interlocuteurs de la direction de
la réglementation générale leur paraissent constituer autant d'obs-
tacles au développement d'une activité qui a pourtant fait preuve
de son utilité publique. Les radioamateurs représentent en effet
un vivier de compétences en électronique, radioélectricité et en
informatique et sont à l'origine du développement de certaines
technologies . Ils participent bénévolement aux actions de sauve-
tage et de recherche en matière de sécurité civile . Le radioama-
teurisme, source d'occupation particulièrement appréciée par les
handicapés et les mal-voyants, détermine en outre de nombreuses
vocations professionnelles chez les jeunes et constitue un moyen
d'apprentissage des langues étrangères et un outil de promotion
de la langue française . Il lui demande donc s'il ne serait pas
souhaitable de soutenir leurs activités et de se confon.er à la
politique de libéralisation et de détaxation adoptée en ce
domaine par tous les grands pays industrialisés.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement indentifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment l'arrêté
du 1 « décembre 1983 fixant les conditions techniques et d'exploi-
tation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le contexte
nouveau issu de la réforme du service public de la poste et des
télécommunications et de la loi n° 90-1170 du 30 décembre 1990
sur la réglementation des télécommunications, la responsabilité
de la gestion du service d'amateur a été tranférée du Conseil
supérieur de l'audiovisuel au ministre des postes et télécommuni-
cations . Ce transfert n'a occasionné aucune remise en cause des
conditions réglementaires relatives au radioamateurisme en
France, et le ministère des postes et télécommunications s'est
attaché à développer une concertation élargie avec les associa-
tions de radioamateurs. Concernant les augmentations des diffé-
rentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de
souligner que celles-ci constituent en fais un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation, qui
remontait à 1988 . A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ailleurs, concernant l'écoute des bandes amateur la taxe a été
supprimée dans le cadré de ln suppression de l'autorisation admi-
nistrative conformément à l'article L. 89 du code des postes et
télécommunications issu de la loi précitée sur la réglementation
des télécommunications et au pnncipe de liberté d'écoute des
bandes amateur. Le ministère des postes et télécommunications
souhaite un développement harmonieux du service d'amateur en
France et la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de
modifier, en temps utile, la réglementation, notamment l'arrêté du
1 « décembre 1983 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur. Bien évidemment les
adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effec-
tuer sans un assentiment global des radioamateurs.

Postes et télécommunications (personnel)

57974 . - 18 mai 1992 . - M. Willy Dimegiio appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
préjudices subis par les bngadiers de la brigade de réserve dépar-
tementale des postes de l'Hérault du fait du nouveau calcul
indemnitaire des frais de remplacement, de receveur ou en
intérim, effectué sur la base de 21 taux par semaine au lieu de 28
comme précédemment . Leur mission première est de remplacer
les chefs d'établissements de La Poste (congés, formation, stage)
et occasionnellement de renforcer les bureaux saisonniers, en
somme d'assurer la continuité du service public. Des dispositions
du type de celles appliquées aux brigades de réserve départemen-
tale des postes auront sans aucun doute des répercussions sur
l'exécution des missions de la poste en milieu rural et iraient à
l'encontre des mesures préconisées par le sénateur Delfau dans
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son rapport remis au ministre des postes et télécommunications.
Le professionnalisme, la disponibilité de ce personnel de
« réserve » sont reconnus puisque la spécificité de leur fonction
doit être prise en compte dans le projet de classification qui est
amorcé et qui doit se poursuivre jusqu'en 1994 . Or cette disposi-
tion aurait pour conséquence d'aller à l'opposé de cette recon-
naissance en emportant j usqu'à 25 p . 100 de leurs revenus men-
suels . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître la
nature des dispositions qu'il compte adopter afin d'encourager et
non de pénaliser une catégorie professionnelle du service public
de La Poste que tout un chacun s'accorde à vouloir soutenir
pour une poursuite d'un service public de qualité tant en zone
urbaine qu'en milieu rural.

Réponse. - Les agents des brigades de réserve départementales
ont pour mission principale d'effectuer le remplacement ou l'in-
térim des receveurs des petits bureaux de poste ne disposant pas
d'agénts sur place susceptibles de pallier leurs absences, ils inter-
viennent pour l'essentiel dans les recettes rurales et les recettes
de 4 e et 3 , classe . Afin de leur permettre d'assurer cette mission,
ils perçoivent des indemnités destinées à couvrir forfaitairement
les frais supplémentaires de nourriture et de logement occa-
sionnés lors de leurs déplacements . Les agents obtiennent égale-
ment une indemnisation de leurs frais de transport engagés pour
se rendre sur les lieux où se déroule la mission. Ces indemnités
sont allouées conformément aux dispositions en vigueur pour le
remboursement des frais de mission et de déplacements à La
Poste, qui s'appuient à titre transitoire sur le régime général
applicable à l'ensemble des agents de l'Etat, dont le cadre
général a été conservé tout en prenant des dispositions particu-
lières concernant le niveau et la structure des taux, dans l'attente
du nouveau régime indemnitaire en préparation conformément
aux articles 5 et 12 du décret n° 90-11 I t du 12 décembre 1990
fixant le statut de l'exploitant public . Par ailleurs, les agents des
brigades de réserve départementales bénéficient d'un forfait
annuel de neuf repos afin de compenser l'ensemble des sujétions
attachées à leur activité . La mise en place d'un dispositif de ges-
tion déconcentrée, après avoir fait l'objet d'une longue concerta-
tion avec les organisations professionnelles représentatives,
répond au besoin d'une gestion rationnelle sans porter atteinte
aux droits des agents en matière indemnitaire ou compensatoire.
A cet égard, le principe du retour du brigadier dans sa résidence
d'attache pour le week-end lui permet à la fois de retrouver son
foyer familial et de faire l'économie de frais d'hôtellerie . En tout
état de cause, le rôle des brigadiers est considéré comme essentiel
et complémentaire à celui des receveurs des zones rurales dans la
mesure où ils participent au travers de leurs missions à une pré-
sence postale de qualité.

Radio (radioamateurs)
P

57976 . - 18 mai 1992. - M. Gérard Vignoble attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
difficultés économiques que rencontrent les radioamateurs
français . Ces derniers, au-delà de l'intérêt personnel qu'ils peu-
vent trouver dans l'exercice de cette activité, remplissent de véri-
tables missions d'intérêt général en participant notamment à des
opérations de sécurité civile par l'intermédiaire de leurs associa-
tions et de leurs réseaux . II lui demande de bien vouloir étudier
la possibilité d'instituer la gratuité des licences de radioamateurs
et de supprimer la taxe sur les radio-clubs, en compensation des
services rendus à ta promotion de la technologie de pointe fran-
çaise et à la solidarité nationale, et même internationale.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'inquiétude de la
communauté des radioamateurs français . Il convient de rassurer
pleinement ceux-ci, le ministère des postes et télécommunications
ne souhaite d'aucune manière porter préjudice à l'activité du ser-
vice d'amateur en France, service clairement identifié et reconnu
au plan international . La gestion du service d'amateur se fait
dans le cadre de la réglementation en vigueur, notamment de
l'arrêté du l « décembre 1983 fixant les conditions techniques et
d'exploitation des stations radioélectriques d'amateur . Dans le
contexte nouveau issu de la réforme du service public de la poste
et des télécommunications et de la loi n a 90-1170 du
30 décembre 19'») sur la réglementation des télécommunications,
la responsabilité de la gestion du service d'amateur a été trans-
férée du conseil supérieur de l 'audiovisuel au ministre des postes
et télécommunications . Ce transfert n'a occasionné aucune remise
en cause des conditions réglementaires relatives au radioamateu-
risme en France, et le ministère des postes et télécommunications
s'est attaché à développer une concertation élargie avec les asso-
ciations de radioamateurs . Concernant les augmentations des dif-
férentes taxes et redevances du service d'amateur, il convient de

souligner que celles-ci constituent en fait un rattrapage de l'évo-
lution des prix et services depuis la dernière augmentation qui
remontait à 1988. A une époque où les utilisateurs du spectre
radioélectrique doivent mesurer les enjeux économiques attachés
à cette ressource rare, les radioamateurs ne figurent pas - ce qui
est normal étant donné leur rôle reconnu - parmi ceux pour les-
quels le coût d'usage des bandes de fréquences est élevé . Par
ailleurs, concernant l'écoute des bandes amateurs la taxe a été
supprimée dans le cadre de la suppression de l'autorisation admi-
nistrative, conformément à l'article L . 89 du code des postes et
télécommunications issu de la loi précitée sur la réglementation
des télécommunications et au principe de liberté d'écoute des
bandes amateur. Le ministère des postes et télécommunications
souhaite un développement harmonieux du service d'amateur en
France et la concertation évoquée plus haut sera l'occasion de
modifier, en temps utile, la réglementation, notamment l'arrêté du
1 « décembre 1983 relatif aux conditions techniques et d'exploita-
tion des stations radioélectriques d'amateur . Bien évidemment, les
adaptations nécessaires de la réglementation ne sauraient s'effec-
tuer sans un assentiment global des radioamateurs.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

58356 . - l e ' juin 1992 . - M. Hubert Faico fait part à M . le
ministre des postes et télécommunications du mécontentement
de nombre d'employés de La Poste qui doivent assurer leur ser-
vice malgré un sous-équipement et parfois la vétusté du matériel
mis à leur disposition . Ce phénomène est partieuliérement per-
ceptible en milieu rural . Les intéressés comprennent donc diffici-
lement que leur administration consacre des sommes importantes
à certaines opérations de prestige comme le financement d'un
voilier 'pour une course autour du monde. II lui demande quels
moyens il compte mettre en oeuvre pour pallier ie sous-
équipement en moyens de locomotion des préposés.

Réponse. - La Poste s'est toujours montrée attentive aux
moyens mis à la disposition de son personnel pour assurer un
fonctionnement normal du service. Le service de la distribution
n'est pas soumis à des restrictions particulières en zone rurale où
le taux de motorisation des tournées progresse régulièrement
depuis de nombreuses années . La motorisation de la distribution
sera poursuivie et méme développée en milieu urbain à l'aide de
véhicules mieux adaptés permettant ainsi de satisfaire les attentes
des usagers dans les meilleurs conditions . Par ailleurs, en colla-
boration avec Renault, des aménagements de véhicule proposés
par des facteurs en vue d'améliorer leurs conditions de travail,
son réalisés et expérimentés. Certaines de ces réalisations sont
d'ailleurs proposées en option sur les véhicules fournis . Une
étude est actuellement en cours pour examiner les conditions
d'indemnisation des facteurs cyclistes en vue de revaloriser le
montant des allocations attribués aux agente devant faire usage
d'une bicyclette pour effectuer leur tournée. En ce qui concerne
l'équipement des bureaux, outre les multiples efforts d'aménage-
ment et de rénovation des locaux pour améliorer l'accueil,
La Poste conduit depuis plusieurs années un vaste programme
d'informatisation . Pour les 8 000 bureaux grands et moyens qui
justifient l'implantation de plusieurs micro-ordinateurs configurés
en réseau local, ce programme est réalisé à 86 p. 100 et sera
terminé en avril 1993 . Les 6 000 autres bureaux n'ayant qu'une
position de travail seront équipés cette année et début 1993 d'un
système connecté simplifié (SYCOS) comprenant un minitel pour
les transactions financières et un micro-ordinateur pour la comp-
tabilité et les applications bureautiques.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

58662 . - 8 juin 1992 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur la dégra-
dation du pouvoir d'achat des retraités des PTT . En effet, depuis
la loi du 2 juillet 1990, qui devait pourtant, d'après les déclara-
tions de ses services, entraîner une amélioration généralisée des
traitements et pensions, un grand nombre de retraités n'a obtenu
aucun avantage financier. Dans la pratique, dix points réels ont
été en principe accordés aux retraités contre points réels et une
indemnité d'attente de reclassement de dix points aux personnels
des catégories B, C et D en activité à valoir sur le reclassement
prévu au 1« juillet 1992 . De nombreux retraités, parce qu'ils sont
au minimum de pension, n'ont eu avec ces dix points aucune
amélioration pécuniaire, ce qui ne fait qu'aggraver la différence
de ressources entre le minimum de pension et le minimum de
rémunération . Les cadres retraités ont été exclus de ces dix points
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et le plus grand nombre des mesures de reclassement . C'est pour-
quoi il lui demande de prendre des mesures urgentes pour que
soit accordée la valeur de vingt points mensuels à tous les
retraités, depuis le l« janvier 1991, comme cela a été fait pour
les actifs et que, par ailleurs, tous les retraités des PTT bénéfi-
cient d'un reclassement.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constit, e la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au 1 « janvier :991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des
pensions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'at-
tribution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes condi-
tions que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure
où ces bonifications permettraient d'accéder à un échelon supé-
rieur, ce qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou
retraités, déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur
grade . En ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum
garanti de pension il est, certes, exact que les dix points réels
d'indice attribués au i « janvier 1991 n'ont eu de répercussion sur
la pension de retraite que dans la mesure où cette majoration
permettait de dépasser l'indice de référence servant de base de
calcul du minimum garanti . Mais il ne faut pas perdre de vue
que la mise en place, au 1 « juillet 1992, de la deuxième étape du
reclassement en faveur des agents de maîtrise et d'exécution
(catégories B, C et D) va se traduire par un réexamen et, le cas
échéant, une amélioration de cette situation . En outre, il convient
de noter qu'aucune disposition du code des pensions civiles et
militaires ne permet d'étendre aux retraités le bénéfice de primes
ou indemnités accordées aux actifs . La seconde phase, celle des
reclassifications, est une opération qui s'articule en deux étapes.
La première consiste à classif?er les fonctions, l'objectif poursuivi
étant de procéder à l'identification, à la description, à l'évalua-
tion et au reclassement de l'ensemble des fonctions sur une nou-
velle grille . Le deuxième concerne la reclassification des agents,
leur intégration dans les nouveaux grades selon les fonctions
réellement exercées par chacun . Il ne s'agit donc plus d'un dispo-
sitif classique de reclassement appliqué de manière automatique
aux fonctionnaires en activité, puisque le principe même de la
réforme des classifications est d'installer chaque agent dans un
nouveau grade correspondant à la fonction qu'il exerce actuelle-
ment, ce qui suppose d'examiner chaque cas avant d'intégrer les
fonctionnaires dans les nouveaux grades créés . Au terme de cette
procédure qui, comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée
en concertation avec les organisations syndicales, il ne peut,
selon la jurisprudence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en
appliquer les effets aux retraités . Enfin, ' notes les mesures évo-
quées ci-dessus résultent de l'accord du 9 juillet 1990 signé avec
trois organisations syndicales (CFDT, FO et CFTC) et qui,
conformément aux engagements pris, sera intégralemem appliqué.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

58758. - 8 juin 1992 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les conséquences du contrat de plan entre La Poste et l'Etat.
Malgré les efforts réalisés par certaines collectivités locales, il
semble que les décisions de gestion et les moyens de production
ou de vente échappent en ce moment aux responsables locaux
qu 'ont toujours été les chefs d'établissement de La Poste . Or
pour le bien de tous, chaque zone géographique devrait être des-
servie par un bureau de poste dirigé par un chef d'établissement,
responsable de la gestion et du développement de La Poste et
disposant dire :tement et exclusivement des moyens nécessaires . Il
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître sa position

sur ce problème et les mesures qu'il entend prendre afin de ras-
surer les chefs d'établissement de La Poste et de répondre à leur
légitimes aspirations.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a
été reconnue par la loi du 2 juillet 1990, La Poste a engagé au
cours de l'année 1991 une profonde réforme marquée par une
forte volonté de déconcentration de ses structures . En
décembre 1990, le cahier des charges a précisé les droits et obli-
gations de La Poste, le cadre général de son activité et les condi-
tions d'exécution de ses missions de service public et le contrat
de plan, signé le 9 janvier 1992 entre l'Etat et l'exploitant, fixe
pour sa part les missions et objectifs de La Poste ainsi que le
cadre de ses relations avec l'Etat . L'élaboration de ce contrat de
plan a donné lieu à une concertation approfondit à laquelle la
commission supérieure du service public, le conseil d'administra-
tion de La Poste et les organisations syndicales ont participé . Ce
document met l'accent en particulier sur les missions et les orien-
tations stratégiques en matière de présence postale et prévcit
notamment que La Poste adapte l'importance et les formes de sa
présence en fonction de la demande locale et de son évolution.
La mise en place des groupements postaux au niveau infradépar-
temental participe à cette politique qui vise à renforcer les pou-
voirs de gestion et de décision des niveaux locaux et à favoriser
ainsi le développement du dialogue et de la concertation locale.
Elle permet également l'émergence d'un système de gestion dans
lequel les échelons déconcentrés seront mieux associés . Ce nou-
veau cadre ne pourra que favoriser le développement de la
concertation opérée au sein des 260 conseils postaux locaux déjà
réunis sous la responsabilité des chefs d'établissements.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

58759. - 8 juin 1992 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur les préoc-
cupations exprimées par de nombreuses recettes rurales concer-
nant le contrat de plan signé entre La Poste et l'Etat le 9 jan-
vier 1992 . Ln effet, ce contrat prévoit une rémunération très
insuffisante des avoirs collectés et fait supporter à La Poste un
tiers du déficit du port de la presse ainsi que de lourds frais
financiers pour assumer la dette . Par ailleurs, si ce contrat est
maintenu dans sa forme actuelle, les bureaux de zones rurales
paieront un lourd tribut, faisant les frais de la réduction des
charges impliquées par l'exécution du contrat, ce qui est en totale
contradiction avec les engagements antérieurs du Gouvernement.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre pour maintenir la présence de
La Poste en zone rurale - rempart contre la désertification - et
les conséquences de l'application de ce contrat pour la région
Auvergne.

Réponse . - Conformément à l'article 9 de la loi du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et des télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et
La Poste, signé le 9 janvier 1992, permet de fixer les missions et
objectifs de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations
avec l'Etat. L'élaboration de ce document a donné lieu à un tra-
vail approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlo-
cuteurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la Com-
mission supérieure du service public, le conseil d'administration
de l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des deux
métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de service.
Par ailleurs, il contient un objectif d'équilibre financier . Si les
données disponibles lors de la préparation du contrat n'ont pas
permis d'arrêter la valeur de certains paramètres relatifs aux rela-
tions financières entre l'Etat et La Poste pour 1993 et 1994, il
convient cependant de signaler les efforts consentis en faveur de
La Poste. Sa contribution à la couverture des dépenses d'achemi-
nement et de distribution de la presse par La Poste est doublée
et portée à 2 milliards en 1992. La rémunération des fonds CCP
collectés mis à la disposition du Trésor passe de 4,5 p. 100
en 1991 à 5,5 p. 100 en 1992 et elle est complétée, comme pour
la rémunération de la collecte des dépôts CNE, par un dispositif
d'incitation . Pour les années 1993 et 1994, l'article 18 du contrat
de plan prévoit que les paramètres financiers seront fixés par un
avenant conclu à la suite de l'établissement du bilan d'ouverture
de l'exploitant . Comme le contrat de plan, cet avenant donnera
lieu à toutes les concertations nécessaires avec les différents
interlocuteurs de La Poste . Il est possible également que l'évolu-
tion de ia réglementation postale européenne nécessite ultérieure-
ment d'antres aménagements au contrat de plan . Le contrat de
plan fixe explicitement pour objectif à La Poste de dégager des
résultats permettant un financement sain de ses investissements
tout en assurant la maîtrise 'de sca endettement . Il prévoit en
outre que l'équilibre financier sera atteint pour chacun de ses
deux métiers : le courrier et les services financiers . Enfin, le
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con:rat de plan met l'accent sur les missions et les orientations
stratégiques en matière de présence postale et prévoit notamment
que La Poste adapte l'importance et les formes de sa présence en
fonction de la demande locale et de son évolution . La Poste sera
amenée, en particulier, à développer des pratiques de polyvalence
des services afin d'optimiser le maintien et l'utilisation de son
réseau. Ce contrat de plan a été établi avec réalisme et responsa-
bilité . La mise en oeuvre sera suivie avec attention afin que les
orientations du contrat déterminées dans l'esprit des textes fonda
teins de la réforme des postes et télécommunicaticns soient res-
pectées. Ce suivi pourra s'exercer notamment au sein des ins-
tances de concertation locales prévues par les textes, c'est-à-dire
pour la région Auvergne en collaboration avec les élus et les
représentants d'usagers présents dans chacune des quatre com-
missions départementales de concertation et des treize conseils
postaux locaux existants.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

58761 . - 8 juin 1992 . - M. Charles Fèvre appelle l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
inquiétudes que soulève le contrat de plan entre La Poste et
l' Etat . Les conditions de ce contrat font craindre une suppression
massive d'emplois et la fermeture de nombreux bureaux de poste
en milieu rural, ce qui est contraire aux orientations définies par
la loi du 2 juillet 1990 . En conséquence, il souhaiterait connaître
les intentions précises du Gouvernement et savoir si le maintien
de ces services en milieu rural restera prioritaire.

Réponse. - Conformément à l'article 9 de la loi du 2 juillet
1990 relative ô l'organisation du service public de la poste et vies
télécommunications, le contrat de plan entre l'Etat et La Poste,
signé le 9 Janvier 1992, permet de fixer les missions et objectifs
de l'exploitant public, ainsi que le cadre de ses relations avec
l'Etat. L'élaboration de ce document a donné lieu à un travail
approfondi entre le Gouvernement et l'ensemble des interlocu-
teurs responsables avec lui de l'avenir de La Poste : la commis-
sion supérieure du service public, le conseil d'administration de
l'exploitant et les organisations syndicales . Ce contrat de plan
s'inscrit dans une double logique de développement des diffé-
rents métiers de La Poste et d'amélioration de sa qualité de ser-
vice . Par ailleurs, il contient un objectif d'équilibre financier . La
Poste doit certes s'engager à adapter son réseau aux besoins des
populations et est donc amenée à la marge à transformer certains
points de contact pour en créer d'autres ailleurs, mais cela reste
marginal. Ces adaptations s'effectueront dans le cadre des
schémas départementaux de présence postale, après une large
concertation au sein des conseils postaux locaux. En cinq ans, du
ler janvier 1987 au 31 décembre 1991, il y a eu 130 points de
contact créés et 180 supprimés sur l'ensemble du territoire. Cela
signifie que le réseau des bureaux de poste qui compte
17 000 points de contact a connu une évolution de dix unités par
an depuis cinq ans. Le contrat de plan met l'accent sur les mis-
sions et les orientations stratégiques en matière de présence pos-
tale, en accord avec la politique d'aménagement du territoire . La
Poste sera amenée, notamment, à développer des pratiques de
polyvalence des services afin d'optimiser le maintien et l'utilisa-
tion de son réseau. Ce contrat de plan a été établi avec réalisme
et responsabilité . La mise en oeuvre sera suivie avec attention afin
que les orientations du contrat, déterminées dans l'esprit des
textes fondateurs de la réforme des Festes et Télécommunica-
tions, soient respectées.

Retraites : fonctionnaires civils et milita!res
(politique à l'égard des retraités)

58919 . - 15 juin 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. ie ministre des postes et télécommunications sur l'inquié-
tude des retraités devant le risque que ne soient pas respectés les
engagements pris . Il lui rappelle notamment celui concernant le
versement du 2e acompte qui leur est dû et qui doit prendre effet
le 31 juillet 1992 . Par ailleurs, il lui demande s'il entend prendre
des dispositions particulières à leur égard afin qu'ils bénéficient
intégralement des reclassements et reclassifications intervenus ou
à intervenir pour les actifs.

Réponse . - En ce qui concerne l'application aux retraités du
volet social de la réforme des PTT, il est nécessaire de faire la
distinction entre le reclassement et les reclassifications. Le reclas-

sement, qui constitue la première partie du volet social, a pns
effet, pour les cadres, au l et janvier 1991 et s'est traduit, pour la
plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancienneté,
canailles selon les grades, destinées à accélérer le déroulement de
la carrière administrative par un accès plus rapide à l'échelon
supérieur. Pour les grades de maîtrise d'exécution, il s'est traduit
par des revalorisations indiciaires prenant effet pour partie au
l et janvier 1991 et pour partie au l es juillet 1992 . Conformément
aux engagements pris, ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont été intégralement
étendues aux personnels retraités, en application des dispositions
de l'article L . 16 du code des pensions civiles et militaires et de
la jurisprudence du Conseil d'Etat y afférente . Selon cette juris-
prudence, les retraités peuvent bénéficier des avantages accordés
aux agents en activité dans la mesure où l'attribution de ces
avantages aux actifs présente un caractère automatique . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . la première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaluation et au reclassement de l'ensemble
des fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la
reclassification des agents, leur intégration dans les nouveaux
grades selon les fonctions réellement exercées par chacun. Il ne
s'agit donc plus d'un dispositif classique de reclassement
appliqué de manière automatique aux fonctionnaires en activité,
puisque le principe même de la réforme des classifications est
d'installer chaque agent dans un nouveau grade correspondant à
la fonction qu'il exerce actuellement, ce qui suppose d'examiner
chaque cas avant d'intégrer les fonctionnaires dans les nouveaux
grades créés . Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble
de la réforme, a été élaborée en concertation avec les organisa-
tions syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil
d'Etat, être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59046. - 22 juin 1992. - M. Jean-Pierre Fourré expose à
M. le ministre des postes et télécommunications qu'en vertu
de l'article 18 du contrat de plan entre l'Etat et La Poste, la
valeur des paramètres con . entant les relations financières entre
l'Etat et La Poste pour 1993 et 1994 doit être fixée, selon les
principes établis par la loi du 2 juillet 1990, par avenant à la
suite de l'établissement du bilan d'ouverture de l ' exploitant. La
mise en oeuvre de cette disposition doit conduire à déterminer,
conformément au principe de juste rémunération affirmé par la
loi, le montant des rémunérations qui seront versées à La Poste
pour ses missions de service public et de collecte de fonds . Il
s'agit des prestatioirs rendues par l'exploitant public à l'Etat ou
pour son compte, et consistant, d'une part, dans la collecte de
fonds pour l'Etat et, d'autre part, dans le service de transport et
de distribution de la presse et du courrier administratif. Or, en
fixant le cadre des relations de La Poste avec l'Etat, ces montants
constir»ent l'élément essentiel à partir duquel l'exploitant public
pourra réaliser l'équilibre, global et par métier, de ses comptes,
condition même de sa viabilité et objectif explicitement assigné
par l'Etat dans le contrat de plan . Surtout, au-delà de l'équilibre
financier; c'est la construction même de son autonomie, dont la
loi du 2 juillet 1990 affirme le principe, que le futur cadre 'de
gestion devra étayer. C'est pourquoi il lui demande quelles sont
les mesures prévues pour répondre à ces objectifs et permettre
ainsi à La Poste de fonder son avenir sur les bases les plus
saines.

Réponse. - L'article 18 du contrat de plan entre l'Etat et
La Poste a en effet prévu qu'un avenant fixerait, selon les prin-
cipes établis par la loi du 2 juillet 1990, la valeur des paramètres
concernant les relations financières entre l'Etat et La Poste
pour 1993 et 1994, à la suite de l'établissement du bilan d'ouver-
ture de l'exploitant . C'est bien pour respecter les principes de la
loi du 2 juillet 1990 qu'il a été jugé préférable d'attendre les
données du bilan d'ouverture avant de discuter de la fixation de
ces paramètres, essentiels à l'équilibre et à la pérennité de
La Poste . De plus, et afin de définir au mieux les activités et les
charges devant faire l'objet d'une juste rémunération, La Poste et
l'Etat ont, chacun en ce qui le concerne, mis à profit ce délai
pour faire procéder à des études complémentaires relatives aux
concepts et aux modes de calcul applicables en la matière . Ces
travaux, une fois achevés, alimenteront la discussion qui va s'ou-
vrir pour la fixation des paramètres financiers, dès que le bilan
d'ouverture sera définitivement arrêté par les ministres concernés.
S'agissant de la prestation rendue par La Poste à l 'Etat en
matière de courrier administratif, le cahier des charges de l'ex-
ploitant a prévu la disparition progressive, d'ici au
31 décembre 1995, du système dit des franchises, qui fait l'objet
d'une rémunération forfaitaire . Des études de trafic ont été
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demandées à La Poste, qui devraient permettre, dès 1993, d'éta-
blir, à titre expérimental, les bases d'une facturation du courrier
pour quelques départements ministériels . Une te'.le évolution
s'inscrira dans la logique de modernisation des relations entre
l'Etat et La Poste . Ces orientations, qui visent à établir les bases
d'une relation contractuelle claire entre l'Etat et La Poste, ainsi
que la volonté de confirmer le rôle et la place de l'opérateur
public dans la vie économique nationale, et demain, européenne,
présideront à l'élaboration de l'avenant au contrat de plan . Celui-
ci assurera ainsi les conditions de l'équilibre économique global
et par métier de l'exploitant, ainsi que sa viabilité économique.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59146 . - 22 juin 1992. - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
inqiétudes que soulève le contrat de plan La Poste . Outre les
possibles suppressions d'emplois et donc une moindre qualité du
service public, en particulier en milieu rural, certaines concentra-
tions réduiraient sensiblement les possibilités des chefs d'établis-
sement . Dans le cadre, en effet, des réformes en cours concré-
tisées par le contrat de plan, et malgré les efforts réalisés par
certaines collectivités locales, les décisions de gestion et les
moyens de production ou de vente échappent rapidement aux
responsables locaux qu'ont toujours été les chefs d'établissement
de La Poste. Pour la défense de l'intérêt général . qui parait com-
promis par ces mesures, chaque zone géographique doit être des-
servie par un bureau de poste dirigé par un chef d'établissement,
responsable de la gestion et du développement de La Poste, et
disposant directement et exclusivement ds moyens nécessaires . Le
contrat de plan de La Poste ne semble pas devoir permettre des
décisions en ce sens qui paraissent néanmoins indispensables
pour que La Poste trouve normalement sa place dans les activités
concurrentielles au niveau européen . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce qui
concerne la mise en ouvre de ce contrat de plan.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59283. - 22 juin 1992. - M . Jean-Claude Mignon appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les conséquences de l'actuel contrat de Plan. Celui-ci semble
conduire, en effet, à de nombreuses concentrations d'établisse-
ments réduisant ainsi les prestations que le public est en droit
d'attendre du service public. De plus, les décisions de gestion et
les moyens de production ou de vente échappent en grande
partie aux chefs d'établissements qui se sont émus de cet état de
fait. Ces derniers estiment souhaitable que chaque zone g::,,gra-
phique soit desservie par un bureau de poste dirigé par un chef
d'établissement responsable de la gestion, du développement, et
disposant directement des moyens nécessaires. Il lui demande
quelle suite il entend donner à ces doléances.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59297. - 29 juin 1992 . - M. Pierre-André Wiltzer attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
l'inquiétude que manifestent les chefs d'établissement de
La Poste devant la précarité des moyens dont ils disposent, dans
le contrat de plan provisoire actuel, pour assurer les missions de
gestion et de commercialisation que leur a reconnues la réforme
du 2 juillet 1990. Responsables, en première ligne, de l'image de
qualité et de compétitivité du service public de La Poste, les
chefs d'établissement souhaitent disposer d'une certaine auto-
nomie, notamment dans le domaine de la vente des produits
financiers. C'est pourquoi, pour éviter le risque d'une démotiva-
tion de ces responsables, qui serait préjudiciable à la perfor-
mance de La Poste, il lui demande s'il ne peut être envisagé de
reconsidérer les dispositions de l'actuel contrat de plan.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59391 . - 29 juin 1992 . - M. Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les conséquences des réformes, concrétisées par le contrat de
plan, au regard des moyens d'action des chefs d ' établissement de

La Poste . En effet, malgré les efforts réalisés par certaines collec-
tivités locales, les décisions de gestion et les moyens de produc-
tion ou de vente échappent rapidement aux responsables locaux
qu'ont toujours été les chefs d'établissement de La Poste . Pour la
défense de l'intérêt général, qui parait compromis par ces
mesures, chaque zone géographique doit être desservie par un
bureau de poste dirigé par un chef d'établissement, responsable
de la gestion et du développement de La Poste, et disposant
directement et exclusivement des moyens nécessaires . C'est pour-
quoi il lui demande de revoir rapidement le contrat de plan de
La Poste pour permettre des décisions en ce sens, indispensables
pour que La Poste trouve normalement sa place dans les activités
concurrentielles du cadre européen.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59394. - 29 juin 1992. - M. Yves Pillet attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur le contrat
de plan passé entre La Poste et l'Etat. Ce contrat suscite de
graves préoccupations pour les nombreuses recettes rurales
menacées par sa mise en application . Il lui demande de bien
vouloir préciser les mesures qu'il entend prendre pour maintenir
la présence de La Poste en zone rurale.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

59504 . - 29 juin 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
le maintien des services de La Poste, en particulier dans les zones
rurales . Les responsables d'établissement de La Poste sont
inquiets des conséquences de certaines dispositions de concentra-
tion du contrat de plan, qui pourraient aboutir à la fermeture de
bureaux et à la réduction de leurs missions. Il lui demande âonc
de lui faire connaître ses intentions sur le maintien de ce service
public en milieu rural.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion qui lui a
été reconnue par la loi du 2 juillet 1990, La Poste a engagé au
cours de l'année 1991 une profonde réforme marquée par une
forte volonté de déconcentration de ses structures . En
décembre 1990, le cahier des charges a précisé les droits et obli-
gations de La Poste, le cadre général de son activité et les condi-
tions d'exécution de ses missions de service public, et le contrat
de plan, signé le 9 janvier 1992 entre l'Etat et l'exploitant, fixe
pow sa part les missions et objectifs de La Poste ainsi que le
cadre de ses relations avec l'Etat . L'élaboration de ce contrat de
plan a donné lieu à une concertation approfondie à laquelle la
commission supérieure du service public, le conseil d'administra-
tion de La Poste et les organisations syndicales ont participé . Ce
document met l'accent en particulier sur les missions et les orien-
tations stratégiques en matière de présence postale et prévoit
notamment que La Poste adapte l'importance et les formes de sa
présence en fonction de la demande locale et de son évolution.
La mise en place des groupements postaux au niveau infradépar-
temental participe à cette politique qui vise à renforcer les pou-
voirs de gestion et de décision des niveaux locaux et à favoriser
ainsi le développement du dialogue et de la concertation locale.
Elle permet également l'émergence d'un système de gestion dans
lequel les échelons déconcentrés seront mieux associés . Ce nou-
veau cadre ne pourra que favoriser le développement de la
concertation opérée au sein des 260 conseils postaux locaux déjà
réunis sous la responsabilité des chefs d'établissements.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

59278. - 22 juin 1992. - M. Jacques Santrot appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des anciens combattants de son département ministériel
qui ont demandé, parfois depuis plus de neuf ans, le bénéfice de
l'ordonnance du 15 juin 1945 . Cette ordonnance a été étendue
aux rapatriés d'Afrique du Nord par la loi 82-1021 du
3 décembre 1982, voulue par le Président de la République dans
un but de réconciliation nationale et pour effacer les séquelles de
la décolonisation . Or, à ce jour, seul un nombre infime de dos-
siers a connu un règlement . Cette situation dénote un manque de
considération à l'égard des anciens combattants de la Seconde
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Guerre mondiale qui estiment que la loi républicaine doit étre
respectée par tous et, en premier lieu, par l'administration dont
la mission est de faire respecter l'état de droit . Il lui demande en
conséquence de lui faire connaître la date à laquelle il estime que
ses services auront terminé l'étude des dossiers et la rédaction de
la totalité des arrêtés de reclassement attendus par les bénéfi-
ciaires depuis plus de neuf ans.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

59279. - 22 juin 1992 . - M. Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
la situation des fonctionnaires rapatriés anciens combattants de
son ministère qui attendent l'application de l'ordonnance du
15 juin 1945. Cette ordonnance a été étendue aux rapatriés
d'Afrique du Nord par la loi n° 82-102i du 3 décembre 1982,
conformément aux souhaits du Président de la République, dans
un but de réconciliation nationale et pour effacer les séquelles de
la décolonisation . Or, à ce jour, il semble que le nombre de dos-
siers ayant abouti soit extrêmement restreint . Certains d'entre eux
seraient en instance depuis plus de neuf ans . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître la date à laquelle son
administration aura terminé l'étude de ces dossiers, et !a rédac-
tion de la totalité des arrêtés de reclassement.

Réponse. - Dans le cadre de la mise en oeuvre des dispositions
de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 qui a étendu le champ
d'application géographique et catégoriel de l'ordonnance
n e 45-1283 du 15 juin 1945, l'administration des postes, des télé-
communications et de l'espace avait présenté à la commission
interministérielle de reclassement 315 dossiers de fonctionnaires,
pour la plupart retraités, qui avaient sollicité la révision de leur
situation administrative ; cette commission a émis 12 avis favo-
rables, 211 avis défavorables et renvoyé les autres dossiers pour
un nouvel examen . La transformation juridique des structures des
PTT, intervenue le 1 « janvier 1991, a vu la mise en place de
deux exploitants publics, La Poste et France Télécom, dotés de
l'autonomie de gestion de leur personnel, entraînant ainsi un
transfert de compétences et de moyens . Dans le cadre de ce
transfert, les dossiers des fonctionnaires de La Poste et de France
Télécom concernés par les dispositions de la loi du
3 décembre 1982 précitée ont été répartis entre ces exploitants et
relèvent désormais de leur compétence . En conséquence, les
reconstitutions de carrière effectuées ne donnent plus lieu à une
prise d'arrêté mais à une décision de l'exploitant public gestion-
naire . A ce jour, les 12 dossiers ayant fait l'objet d'un avis favo-
rable de la commission de reclassement ont donné lieu, soit à
une prise d'arrêté, jusqu'au 31 décembre 1990, soit à une décision
du président de La Poste ou de France Télécom, depuis le
l et janvier 1991 . Parmi les 19 dossiers examinés à nouveau par la
commission le 26 juin dernier, 10 ont reçu un avis favorable et
donneront prochainement lieu à une prise de décision de la part
des exploitants publics . Une trentaine de dossiers pour lesquels
la commission de reclassement a demandé un nouvel examen
sont actuellement en cours d'étude et seront adressés à cette com-
mission au fur et à mesure de leur instruction . Malgré la volonté
de célérité des services gestionnaires, auxquels les instructions
appropriées ont été données, il est très difficile de préciser la
date à laquelle pourront être prises les éventuelles décisions de
reconstitution de carrière, d'une part parce que chacun de ces
dossiers constitue un cas particulier dont l'étude s'avère longue et
difficile, d'autre part parce que la commission de reclassement
fixe elle-même la périodicité de ses réunions ainsi que son ordre
du jour.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

59280 . - 22 juin 1992 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur la
dégradation du pouvoir crachat des retraités des P .T.T. En effet,
depuis la loi du 2 juillet 1990, qui devait pourtant, d'après les
déclarations de ses services, entraîner une amélioration généra-
lisée des traitements et pensions, un grand nombre de retraités
n'a obtenu aucun avantage financier. Dans la pratique, dix points
réels et une indemnité d'attente de reclassement de dix points
aux personnels des catégories B, C et D en activité à valoir sur le
reclassement prévu au l et juillet 1992 . De nombreux retraités,
parce qu'ils sont au minimum de pension, n'ont eu avec ces dix

points aucune amélioration pécuniaire, ce qui ne fait qu'aggraver
la différence de ressources entre le minimum de pension et le
minimum de rémunération . Les cadres retraités ont été exclus de
ces dix points et le plus grand nombre des mesures de reclasse-
ment . C'est pourquoi il lui demande de prendre des mesures
urgentes pour que soit accordée la valeur de vingt points men-
suels à tous les retraités, depuis le 1 « janvier 1991, comme cela a
été fait pour les actifs et que, par ailleurs, tous les retraités des
P .T.T. bénéficient d'un reclassement.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L . 16 du code des pensions civiles et militaires de retraite et
de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au 1 « janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur. Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels retraités
en application des dispositions de l'article L.16 du code des pen-
sions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'attri-
bution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes conditions
que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure où ces
bonifications permettaient d'accéder à un échelon supérieur, ce
qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou retraités,
déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur grade . En
ce qui concerne les agents qui perçoivent le minimum garanti de
pension, il est, certes, exact que les dix points réels d'indice
attribués au 1 « janvier 1991 n'ont eu de répercussion sur la pen-
sion de retraite que dans la mesure où cette majoration permet-
tait de dépasser l'indice de référence servant de base de calcul du
minimum garanti . Mais il ne faut pas perdre de vue que la mise
en place, au i« juillet 1992, de la deuxième étape du reclasse-
ment en faveur des agents de maîtrise et d'exécution (catégories
B, C et D) va se traduire par un réexamen et, le cas échéant, une
amélioration de cette situation . En outre, il convient de noter
qu'aucune disposition du code des pensions civiles et militaires
ne permet d'étendre aux retraités le bénéfice de primes ou
indemnités accordées aux actifs . La seconde phase, celle des
reclassifications, est une opération qui s'articule en deux étapes.
La première consiste à classifier les fonctions, l'objectif poursuivi
étant de procéder à l'identification, à la description, à l'évalua-
tion et au classement de l'ensemble des fonctions sur une nou-
velle grille . La deuxième concerne la reclassification des agents,
leur intégration dans les nouveaux grades selon les fonctions
réellement exercées par chacun. Il ne s'agit donc plus d'un dispo-
sitif classique de reclassement appliqué de manière automatique
aux fonctionnaires en activité, puisque le principe même de la
réforme des classifications est d'installer chaque agent dans un
nouveau grade correspondant à la fonction qu'il exerce actuelle-
ment, ce qui suppose d'examiner chaque cas avant d'intégrer les
fonctionnaires dans les nouveaux grades créés. Au terme de cette
procédure qui, comme l'ensemble de la réforme, a été élaborée
en concertation avec les organisations syndicales, il ne peut,
selon la jurisprudence du Conseil d'Etat, être envisagé d'en
appliquer les effets aux retraités . Enfin, toutes les mesures ci-
dessus résultent de l'accord du 9 juillet 1990 signé avec les trois
organisations syndicales (CFDT, FO et CFTC) et qui, conformé-
ment aux engagements pris, sera intégralement appliqué.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

59502. - 29 juin 1992. - M. Claude Gatignol attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur la
situation des chefs d'établissement retraités de France-Télécom,
qui n'ont pas bénéficié des mesures de reclassement prévues dans
la loi n e 90-568 du 2- juillet 1990, relative à l'organisation du
service public de La Poste et des télécommunications . II semble-
rait en effet que, depuis la mise en application il y a plus d'un
an de cette réforme, aucune disposition pratique n'ait été prise
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pour raccorder les chefs d'établissement retraités à un grade d'as-
similation leur permettant de bénéficier d'une amélioration géné-
ralisée des pensions . Il lui demande de bien vouloir reconsidérer
le cas de ces personnels retraités afin qu'ils ne se trouvent pas
exclus de cette réforme.

Réponse . - Au cours des négociations qei devaient déboucher
sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations du
volet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effective-
ment pris de faire bénéficier les retraités des avantages accordés
au personnel en activité conformément aux dispositions de
l'article L. 16 du code des pensions civiles et milita i res de retraite
et de la jurisprudence y afférente. Ces engagement ont été mis en
oeuvre dans le cadre des règles régissant la fonction publique.
Selon un principe confirmé à maintes reprises par la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier des
avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où l'at-
tribution de ces avantages aux actifs présente un caractère auto-
matique. S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire de
faire la distinction entre le reclassement et les reclassifications.
Le reclassement qui constitue la première phase du volet social a
pris effet, pour les cadres, au 1 « janvier 1991 et s'est traduit,
pour la plupart de ces personnels, par des bonifications d'ancien-
neté, variables selon les grades, destinées à accélérer le déroule-
ment de la carrière administrative par un accès plus rapide à
l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de la situation
indiciaire des personnels en activité ont, conformément aux enga-
gements pris, été intégralement étendues aux personnels . retraités
en application des dispositions de l'article L . 16 du code des pen-
sions . C'est ainsi que les cadres retraités ont bénéficié de l'attri-
bution des bonifications d'ancienneté dans les mêmes conditions
que les actifs et leur pension a été révisée dans la mesure où ces
bonifications permettaient d'accéder à un échelon supérieur, ce
qui n'est évidemment pas le cas des agents actifs ou retraités,
déjà parvenus au sommet de l'échelle indiciaire de leur grade . La
seconde phase, celle des reclassifications, est une opération qui
s'articule en deux étapes . La première consiste à classifier les
fonctions, l'objectif poursuivi étant de procéder à l'identification,
à la description, à l'évaivation et au classement de l'ensemble des
fonctions sur une nouvelle grille . La deuxième concerne la reclas-
sification des agents, leur intégration dans les nouveaux grades
selon les fonctions réellement exercées par chacun . Il ne s'agit
donc plus d'un dispositif classique de reclassement appliqué de
manière automatique aux fonctionnaires en activité, puisque le
principe même de la réforme des classifications est d'installer
chaque agent dans un nouveau grade correspondant à la fonction
qu'il exerce actueliernaet, ce qui suppose d'examiner chaque cas
avant d'intégrer les fontionnaires dans les nouveaux grades créés.
Au terme de cette procédure qui, comme l'ensemble de la
réforme, a été élaborée en concertation avec les organisations
syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d'Etat,
être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités.

RECHERCHE ET ESPACE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

59427 . - 29 juin 1992 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre de la recherche et de l'espace sur l'im-
portant préjudice que subissent les agents des établissements
publics à caractère scientifique et technologique (CNRS-
INSERM). Jusqu'à leur titularisation, le I « janvier 1984, ils
étaient agents contractuels « permanents » . Or, la validation de
ces années de non titulaires pour la pension civile des fonction-
naires de l'Etat leur est imposée aux conditions prévues pour des
services auxiliaires de courte dwée (trois à cinq ans maximum) :
dans leur cas, la « dette » porte sur une période très longue, pou-
vant atteindre ou dépasser vingt ans . Par ailleurs, les retenues
rétroactives sont calculées sur la base du traitement de 1984 (sans
tenir compte du parcours indiciaire réel) et les cotisations sécu-
rité sociale et lrcantec, qui viennent en déduction, sont canes qui
ont été effectivement versées (non réévaluées en francs actuels).
Aussi, les agents du CNRS et de l'INSERM se trouvent-ils, de ce
fait, redevables de « dettes » extrêmement importantes (pouvant
atteindre plusieurs milliers de francs), qu'ils sont obligés de rem-
bourser s'ils veulent valider leurs services antérieurs pour la pen-
sion civile . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser s'il
compte faire calculer la « dette » réelle, c'est-à-dire la différence
entre ce que les personnels auraient payés comme titulaires et ce
qu'ils ont payé comme non titulaires, comme le réclament les
intéressés.

Réponse . - Le ministre de la recherche et de l'espace ne
méconnaît pas les conséquences financières pour les personnels
des établissements publics scientifiques et technologiques de la

validation de leurs services . En optant pour la prise en charge
des services antérieurs à leur titularisation, ces personnels ont été
amenés à racheter les cotisations correspondantes et à supporter
une dette dont le montant apparaît particulièrement lourd pour
bon nombre d'entre eux ayant une longue période é valider . La
procédure qui leur est appliquée relève des dispositions perma-
nentes du code des pensions civiles et militaires de retraite
concernant l'ensemble des personnels titulaires de l'Etat . Les
mécanismes de validation de services auxquels ils sont soumis
sont rigoureusement les mêmes que ceux appliqués lors des opé-
rations de titularisation effectuées depuis un certain nombre
d'années . Toute remise en cause de ces mécanismes provoquerait
une ruçture de l'équité entre les fonctionnaires ayant validé leurs
services par le passé et les personnels de recherche titularisés.
Sans rompre avec ce principe, le ministre de la recherche et de
l'espace vient d'obtenir de son collègue, ministre du budget, la
possibilité pour les personnels de recherche de revenir sur l'op-
tion choisie lors de leur titularisation . Tout en conservant le
bénéfice de leur titularisation, les agents pourront se déterminer
de nouveau sur le rachat des cotisations dues au titre . des services
antérieurs ou sur le régime de retraite auquel ils étaient soumis
avant leur titularisation . Ce premier avantage conforte le ministre
de la recherche et de l'espace dans ses démarches en vue d'al-
léger la contribution mise à la charge des personnels, tout en
restant compatible avec l'équilibre et les règles r'.. :ligueur du
régime des pensions civiles et militaires de retraite.

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine)

45205. - 8 juillet 1991 . - M. Marcel Dehoux attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la crise que traverse
actuellement le Centre national de transfusion sanguine . En effet,
éette campagne de dénigrement est décourageante pour les don-
neurs de sang ainsi que pour ceux qui souhaiteraient le devenir.
De plus, les besoins sont toujours plus importants et les dons
plutôt en diminution . Aussi, il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre afin de sensibiliser la population
sur cet effort nécessaire pour le bien de tous.

Réponse. - Le Centre national de transfusion sanguine et, de
façon plus large, !'ensemble du système transfusionnel français,
ont effectivement fait l'objet de vives critiques qui ont suncité,
notamment chez les donneurs de sang bénévoles, des inquiétudes
si ce n'est un certain découragement. Il est toutefois important de
rappeler que si cette situation a engendré une diminution par-
tielle des dons de sang, celle-ci ne s'est pas traduite' par une
quelconque insuffisance, puisque la totalité des besoins ont été
couverts . Afin de renforcer la sécurité transfusionnelle, le
ministre de la santé et de l'action humanitaire a engagé une
réforme importante du dispositif transfusionnel qui repose en
premier lieu sur la création d'un groupement d'intérêt public des-
tiné à être transformé en établissement public, l'Agence française
du sang. Cet organisme définira les règles médicales, scienti-
fiques, administratives et financières que devront respecter l'en-
semble des centres et postes de transfusion sanguine . En
deuxième lieu, l'ensemble des activités de fractionnement du
plasma sera désormais assuré par un organisme public unique, le
Laboratoire français du fractionnement, qui sera placé sous le
contrôle direct de l'agence . Concernant le don de sang, qui reste
l'élément primordial et indispensable au bon fonctionnement du
dispositif transfusionnel, le ministre s'est engagé à soutenir très
activement la Fédération française des donneurs de sang béné-
voles, qui lancera dès cette année une importante campagne d'in-
formation et de sensibilisation publique sur le don de sang béné-
vole. Cette initiative devrait donc permettre de retrouver un
potentiel de donneurs stables, d'inciter de nouvelles p ersonnes à
faire -ion de leur sang et de parvenir ainsi à l'autosuffisance . La
eonjonction de ces mesures permettra de restaurer pleinement la
confiance tant des donneurs, qui sont en droit de connaître
l'usage qui est fait de leur sang, que des patients qui doivent
savoir qu'ils bénéficient des garanties sanitaires les plus élevées.

Professions sociales (puéricultrices)

47842 . - 23 septembre 1991 . - M . Jean Royer attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des auxiliaires de puériculture . En effet, celles-ci ne
bénéficient actuellement d'aucun statut et la plupart sont assi-
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mitées à des agents d'entretien (groupe III bis, catégorie C,
échelle 2) . Or, leur rôle, sanitaire, éducatif, relationnel, très
important pour le développement de l'enfant, exige d'elles un
investissement personnel qui mérite d'être reconnu. D'autant plus
qu'à cela s'ajoute parfois un rôle administi atif. C'est pourquoi les
intéressés souhaitent que : 1 . Leur qualification soit reconnue
(un statut et une rémunération à l'échelle 3) ; 2 , Leur prime de
sujétion soit incorporée au salaire de base ; 3. Leur retraite à
cinquante-cinq ans, en raison de la fatigue qu'entraîne un tel tra-
vail auprès des enfants . En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage de répondre favorablement à leur demande et surtout s'il
entend accorder un statut à cette profession . - Question transmise
à M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - Aux termes du décret modifié n° 89-241 du
18 avril 1989, les auxiliaires de puériculture appartiennent au
corps d- ; aides-soignants . Ce corps comprend le grade d'aide-
soignant de classe normale et le grade d'aide-soignant de classe
supérieure, ouvert à 15 p . 100 de l'effectif du corps . Les aides-
soignants de classe normale sont classés dans l'échelle 3 de rému-
nératicn et les aides-soignants de classe supérieure dans
l'échelle 4 . L'une et l'autre de ces échelles ont fait l'objet d'une
revalorisation en application du protocole d'accord du
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques.

Sang et organes humains
(centres d; transfusior sanguine : Nord - Pas-de-Calais)

5026. - 25 novembre 1991 . - M. Robert Pandraud demande
à M . le ministre délégué à la santé si le plasma en provenance
d'Amsterdam, et destiné au centre régional de transfusion de
Lille, est bien contrôlé et donne toute garantie aux transfusés . Il
lui demande quelle quantité est importée par ce centre régional.

Réponse . - Ainsi que le mentionne l'honorable parlementaire et
comme le directeur du centre régional de transfusion sanguine de
Lille l'a précisé, ce centre a effectivement traité en 1990 et 1991
du plasma et des produits intermédiaires issus de plasma en pro-
venance du laboratoire central de transfusion sanguine de la
Croix-Rouge d'Amsterdam, organisme à but non lucratif . Ces
plasmas provenaient de donneurs volontaires et non rémunérés.
Les produits importés étaient constitués de plasma frais congelé,
de pâte de cryoprécipité humain et de pâte temps V . Le plasma
humain frais congelé et la pâte de cryoprécipité ont été utilisés A
la préparation d'un lot pilote dans le cadre de la recherche sur la
technologie de fabrication de facteur VIII de très haute pureté.
Ces produits n'ont pas été distribués . Par ailleurs, les pâtes de
temps V ont permis la préparation d'albumine subissant une pas-
teurisation ; le produit fini conforme aux normes françaises,
comme le précise le Centre régional de transfusion sanguine de
Lille, a été distribué .

Drogue (lutte et prévention)

50660 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'application de l'article l ai de la loi n° 87-1157 du
31 décembre 1987, relatif à la lutte contre le trafic des stupé-
fiants, article créant un Institut national de la recherche, de l'in-
formation et de la prévention sur les toxicomanies . Il lui
demande quel est l'état actuel d'application de cet article. - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - Ainsi que l'observe l'honorable parlementaire, la loi
n0 87 . 1157 du 31 décembre 1987 prévoyait la création d'un ins-
titut national de l'enseignement de la recherche, de l'information
et de la prévention des toxicomanies . Dans le plan gouverne-
mental de lutte contre la drogue du 9 mai 1990, figure parmi les
mesures prévues la mise en place d'un observatoire national des
drogues et des toxicomanies . Celui-ci est en cours de création . Il
prendra la forme, soit d'un groupement d'intérêt public rassem-
blant les différents ministères concernés et des partenaires exté-
rieurs (ordre des médecins, ordre des pharmaciens, syndicat
national de l'industrie pharmaceutique, Toxibase, etc .), soit d'une
association régie par la loi de 1901 . Sous l'impulsion de la délé-
gation générale A la lutte contre la drogue et la toxicomanie, cet
observatoire assurera des fonctions de recherche, d'information et
de diffusion de l'information pour tous lieux d'enseignement et,
par voie de conséquence, sera utile à toute prise de décision en
termes de prévention . Le budget de cet observatoire est dès à
présent prévu pour l'année 1992 .

Drogue (lutte et prévention)

53444. - 3 février 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'observatoire de la
drogue et de la toxicomanie, mis en place en septembre 1991
dans le but d'analyser les données scientifiques sur les drogues et
les toxicomanies et de susciter de nouveaux travaux . Il le
remercie de bien vouloir tirer le bilan des premiers mois d'acti-
vité de cet observatoire.

Réponse. - Dans le plan gouvernemental de lutte contre la
drogue du 9 mai 1990, figure parmi les mesures prévues la mise
en place d'un observatoire national des drogues et des toxico-
manies . Celui-ci est en cours de création . II prendra la forme soit
d'un groupement d'intérêt public rassemblant les différents minis-
tères concernés et des partenaires extérieurs (ordre des médecins,
ordre des pharmaciens, syndicat national de l'industrie pharma-
ceutique, Toxibase, etc.), soit d'une association régie par la
loi 1901 . Sous l'impulsion de la délégation générale à la lutte
contre la drogue et la toxicomanie, cet observatoire assurera des
fonctions de recherche, d'information et de diffusion de l'infor-
mation pour tous lieux d'enseignement et, par voie de consé-
quence, sera utile à toute prise de décision en termes de préven-
tion . Le budget de cet observatoire est dès à présent prévu pour
l'année 1992 .

Santé publique (politique de !a santé)

53813. - 10 février 1992 . - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les résultats
d'une enquête présentée au 7 e congrès de la fédération de F.M .C.
dermatologie de Biarritz le 16 novembre 1991 . Ils soulignent la
triste réalité de l'hygiène en France . En effet : 10 50 p . 100 de
dermatologues ne portent pas de gants régulièrement pour la réa-
lisation d'actes sanglants ; 2 . 66 p. 100 stérilisent correctement
leurs aiguilles d'épilation électriaue, les autres utilisent la même
aiguille qui trempe toute la journée dans l'alcool . Il est à noter
que cette technique n'est pus efficace sur le virus de l'hépatite B
et que l'aiguille doit au moins tremper une demi-heure pour stéri-
liser le H .I .V. Dans 20 p . 100 des cas les aiguilles de sutures vont
telles quelles dans la poubelle . Les autres vont dans des
containers mais qui sont à 95 p. 100 jetés eux aussi dans les
ordures ménagères. Ceci pose un vrai problème de santé
publique. Lorsqu'on sait que le virus H .I.V. résiste à la dessicca-
tion, aux ultraviolets, il y a lieu de s'inquiéter de ces containers
remplis d'objets potentiellement contaminés qui traînent dans des
poubelles ouvertes au public, susceptibles d'être renversées ou
fouillées . Le même problème est posé aux autres médecins, aux
dentistes, aux infirmières, aux cliniques et même à la plupart des
hôpitaux sans oublier les particuliers tels les diabétiques . Ces
faits soulignent la nécessité d'une législation introduisant : a)des
mesures d'hygiène dans les divers cabinets médicaux ; b)un
ramassage séparé et un traitement des déchets médicaux ; c)de
même, un ramassage séparé des médicaments qui actuellement,
déversés avec les ordures, polluent les nappes phréatiques . Il lui
demande de bien vouloir l'informer de ses intentions dans ce
domaine.

Réponse . - Les problèmes posés par l'élimination des déchets
hospitaliers cnt conduit les ministères de la santé et de l'action
humanitaire et de i'environnement à engager des actions impor-
tantes depuis 1988 . En particulier, la question relative à l'élimina-
tion des déchets produits par les divers professionnels de santé
en exercice libéral fait actuellement l'objet de discussions entre
les services du ministère de la santé et de l'action humanitaire et
les ordres et organismes professionnels de santé concernés
(médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, infirmiers) . Des
séances de travail se sont tenues afin de faire le point de la situa-
tion et examiner les évolutions possibles ; à ce jour, ces réunions
n'ont pas encore abouti à des décisions, en raison notamment des
problèmes de financement associés . Parallèlement, au plan social,
les ministres de l'environnement et de la santé et de l'action
humanitaire ont deman°.é aux préfets de région d'élaborer des
« schémas territoriaux d'élimination des déchets hospitaliers »,
afin d'organiser la collecte et l'élimination des déchets produits
dans le cadre des activités médicales de toute nature . Au plan
réglementaire, les professionnels de santé doivent respecter le
règlement sanitaire départemental qui distingue les déchets conta-
minés des autres déchets . Ce règlement va être actualisé et rem-
placé par un décret en Conseil d'Etat . Dans l'immédiat, s'il
convient d'être ferme dans l'application des règles, il faut
ramener à leur juste proportion les risques encourus ; en particu-
lier, les médicaments non utilisés éliminés par les ménages dans
les ordures ménagères ne sont pas de rsture à polluer les nappes
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phréatiques. En conséquence, si la situation qu'évoque l'hono-
rable parlementaire n'est pas parfaite, celle-ci fait l'objet d'une
grande attention et des actions sont engagées pour l'améliorer.

Sang et organes humains (don du sang)

53974 . - 10 février 1992 . - M . René Couveinhes attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité de
modifier la circulaire du 3 juillet 1990 . Celie-ci prévoit en effet
qu'il est interdit de donner son sang à un membre de sa famille
ou à une personne de sa connaissance, car le don doit être ano-
nyme, sauf circonstances très exceptionnelles . La récente conta-
mination des transfusés par le virus du sida repose le problème
de l'anonymat du don de sang . La préoccupante prolifération de
cette maladie mortelle et l'absence actuelle de traitement nt
pourraient-elles pas être considérées comme des circonstances
très exceptionnelles ? Certes, les transfusions autologues sont per-
mises ; mais tous les malades ne peuvent pas les supporter, et
parfois l'urgence de certaines interventions ne permet pas de les
réaliser. Il lui demande l'avis du Gouvernement sur cette éven-
tuelle réforme.

Réponse . - La circulaire du 3 juillet 1990 relative à la transfu-
sion autologue en vue d'une intervention programmée autorise le
don dirigé sous certaines conditions . Compte tenu de la multipli-
cation des contrôles sur les donneurs et sur les prélèvements, la
trarsfusio :t sanguine devient, aujourd'hui, de plus en plus sûre.
Par ailleurs, rien ne permet d'affirmer que les dons dirigés limi-
tent dans l'absolu, et davantage que les dons standards, le risque
transfusionnel : l'éventualité d'une transmission de maladies
infectieuses (hépatites, sida. . .) reste toujours possible ; les consé-
quences éventuelles de l'alloimmunisation, Ibrsqu'un parent
donne pour son enfant, ne peuvent pas être négligées . Les dons
dirigés posent aussi, et surtout, des problèmes psychologiques et
humains : le don dirigé entraînant la perte de l'anonymat du don-
neur vis-à-vis du receveur, le risque que le donneur cache lors du
prélèvement certains éléments de sa vie privée s'avère beaucoup
plus important . Cette perte de l'anonymat entre le receveur et le
donneur peut ainsi, en cas d'incident, engendrer de graves pro-
blèmes psychologiques et, éventuellement, avoir des répercussions
médico-légales . Personne ne pouvant répondre de la qualité de
son propre sang et, a fortiori, de la qualité de celui d'un autre,
les bénéfices escomptés apparaissent d'un faible intérêt au regard
des éventuelles conséquences regrettables que cette forme de
transfusion peut engendrer. Par ailleurs, pour des raisons tech-
niques et pratiques, l'indication de don dirigé ne peut être posée
que pour des transfusions de faible volume (enfants très
jeunes) : dès lors que les besoins du malade nécessitent tes dons
de plusieurs personnes, la technique se rapproche singulièrement
de la transfusion homologue et perd de ce fait tout intérêt . Elle
est exclue dans les situations d'urgence (délais pour les tests de
dépistage). C'est pourquoi la circulaire du 3 juillet 1990 précise
que ce type de don ne peut être qu'une procédure exceptionnelle,
qui engage exclusivement la responsabilité des médecins prescrip-
teurs et des médecins transfuseurs, et exige le consentement
éclairé du donneur et dn receveur.

Sang et organes humains
(Centre national de transfusion sanguine)

54441 . - 24 février 1992. - Réunis à Cognac les 14 et
15 décembre derniers dans le cadre des états généraux de la
transfusion sanguine, les responsables de la Fédération française
des donneurs de sang bénévoles ont clairement rappelé leur
opposition à toute pression exercée pour inciter aux dons, dès
l'instant où ils estiment à juste titre que le volontariat exclut le
don dirigé. Ils m'ont également rappelé qu'avec l'anonymat qui
protège le donneur le corollaire du bénévolat et du volontariat
est le non-profit, et ils ont ainsi exprimé leur opposition à toute
impM tation, prise de participation ou prise de contrôle de
sociétés à but lucratif sous quelque forme que ce soit, en particu-
lier celles qui, sous couvert des établissements de transfusion san-
guine, utilisent le plasma de donneurs bénévoles . Sachant qu'il a
reçu une délégation de la FFDSB après cette réunion, M . Jean-
Paul Calloud demande à M. le ministre délégué à la santé de
bien vouloir lui indiquer dans quelles conditions est préparée, au
regard de ces préoccupations, la réforme du système de la trans-
fusion sanguine dans notre pays.

Réponse. - Les principes éthiques qui caractérisent le système
transfusionnel français, . à savoir l'anonymat et la gratuité du don
de sang mais aussi la notion de non-profit sur les produits col-

lectés, continueront à être appliqués et ne sauraient, sous aucune
forme, être remis en cause . En dehors de cette règle fondamen-
tale que la France entend de surcroit faire prévaloir auprès des
Etats membres qui ne la respectent pas actuellement, la réforme
du dispositif transfusionnel repose en premier lieu sur la création
d'un groupement d'intérêt public destiné à être transformé en éta-
blissement public, l'agence française du sang, qui définira les
règles médicales, scientifiques, administratives et financières que
devra respecter l'ensemble des centres et postes de transfusion
sanguine . Cette réorganisation permettra donc d'exercer une vigi-
lance accrue à chaque étape de la chaîne de collecte du sang . En
deuxième lieu, l'ensemble des activités de fractionnement du
plasma sera désormais assuré par un organisme public unique, le
Laboratoire français du fractionnement, qui sera placé sous le
contrôle direct de l agence. Cette nouvelle organisation permettra
un contrôle strict de l'activité transfusionnelle et visera à res-
taurer pleinement la confiance tant des patients qui doivent
savoir qu'ils bénéficient des garanties sanitaires les plus élevées,
que des donneurs qui sont en droit de connaître l'usage qui est
fait de leur sang . Enfin le Gouvernement doit soumettre, à la
session d'automne du Parlement, un projet de loi pour modifier
la loi de 1952 qui permettra au système transfusionnel français
de réaliser les adaptations nécessaires tout en respectant ses prin-
cipes éthiques.

Professions paramédicales
(infirmiers et infirmières et masseurs kinésithérapeutes)

56431 . - 13 avril 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sui les remboursements de frais de déplacement pour les
professions de santé . Une infirmière qui se déplace touche
environ 8 francs, un kinésithérapeute touche 14 francs et un
médecin environ 25 francs par déplacement . Il lui demande les
raisons d'une telle inégalité dans ce qui n'est pas un revenu mais
une contrepartie de frais a priori très similaires d'une profession
à une autre.

Réponse. - Les articles L. 162-5 et suivants du code de la sécu-
rité sociale prévoient que les relations entre l'assurance maladie
et chaque profession de santé sont régies par des conventions.
Ces conventions constituent un ensemble indissociable d'avan-
tages et de sujétions spécifiques à chacune de ces professions . En
conséquence, il ne peut être envisagé, quelles que soient les simi-
litudes qui peuvent être dans certains cas constatées, d'allouer à
une profession de santé l'indemnité fofaitaire de déplacement
fixée par la convention nationale d'une autre profession de santé.
Par ailleurs, il appartient aux organisations syndicales reconnues
représentatives d'aborder avec les caisses nationales d'assurance
maladie, dans le cadre de l'élaboration d'une novelle convention,
l'ensemble des questions tenant aux relations entre la p,~>fession
et l'assurance maladie, y compris la tarification des actes et l'in-
demnité forfaitaire de déplacement.

Professions médicales (sages-femmes)

56898. - 20 avril 1992 . - M . Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le fait que l'indemnité forfaitaire de déplacement des
sages-femmes reste fixée à 7,80 francs depuis juillet 1988 . 11 rap-
pelle que, depuis le l « janvier 1992, cette indemnité s'élève à
8 francs pour les infirmières à domicile . Il semblerait tout à la
fois logique et équitable d'appliquer la même tarification pour les
sages-femmes dont l'indemnité n'a bénéficié d'aucune revalorisa-
tion tarifaire depuis près de quatre ans.

Réponse. - Les articles L . 162-5 et suivants du code de la sécu-
rité sociale prévoient que les relations entre l'assurance maladie
et chaque profession de santé sont régies par des conventions.
Ces conventions constituent un ensemble indissociale d'avantages
et de sujétions spécifiques à chacune de ces professions . En
conséquence, il ne peut être envisagé, quelles que soient les simi-
litudes qui peuvent être dans certains cas constatées, d'allouer
aux sages-femmes le montant de l'indemnité forfaitaire de dépla-
cement fixé par la convention nationale des infirmières . Tou-
tefois, la convention nationale des sages-femmes étant venue à
échéance le 29 avril 1992, il appartient dorénavant aux deux
organisations syndicales représentatives d'aborder avec les caisses
nationales d'assurance maladie, dans le cadre de l'élaboration de
la nouvelle convention, l'ensemble des questions tenant aux rela-
tions entre la profession et l'assurance maladie, y compris la tari-
fication des actes et l'indemnité forfaitaire de déplacement .
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Professions médicales (sages-femmes)

57110. - 27 avril 1992 . - M . Aloyse Warhouver attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur l'ambiguïté du statut des sages-femmes libérales exerçant de
fait le métier d'infirmière libérale . En effet, certaines sages-
femmes inscrites régulièrement à l'ordre des sages-femmes réali-
sent souvent jusqu'à 90 p . 100 de leur chiffre d'affaires grâce aux
actes infirmiers . L'administration des impôts les considère comme
des infirmières libérales et leur réclame le paiement de la taxe
professionnelle, taxe dont les sages-femmes libérales sont en prin-
cipe exonérées . D'un autre côté, la caisse primaire de sécurité
sociale les considérant comme des sages-femmes stricto sensu,
refuse de leur appliquer les augmentations d'honoraires dont ont
bénéficié récemment les infirmières . II lui demande donc de bien
vouloir clarifier cette situation, car face au déficit d'infirmières,
notamment en zone rurale, bon nombre de sages-femmes sont
obligées de r£aliser des soins infirmiers.

Réponse. - Les articles L . 162-5 et suivants du code de la sécu-
rité sociale prévoient que les relations entre l'assurance maladie
et chaque profession de santé sont régies par des conventions.
Ces conventions constituent un ensemble indissociable d'avan-
tages et de sujétions spécifiques à chacune de ces professions.
C'est pourquoi les caisses primaires d'assurance maladie n'ont
pas la possibilité d'appliquer à une profession dont la convention
nationale ne le prévoit pas, certaines dispositions des conventions
applicables aux autres professions de santé. En conséquence, il
ne peut être envisagé, quelles que soient les similitudes qui peu-
vent être dans certains cas constatées, d'appliquer la valeur des
tarifs fixés par la convention nationale des infirmières aux actes
effectués par les sages-femmes . Toutefois, la convention nationale
des sages-femmes étant venue à échéance le 29 avril 1992, il
appartient dorénavant aux deux organisations syndicales repré-
sentatives d'aborder avec les caisses nationales d'assurance
maladie, dans le cadre de l'élaboration de la nouvelle convention,
l'ensemble des questions tenant aux relations entre la profession
et l'assurance maladie, y compris la tarification des actes.

Politiques communautaires (santé publique)

57214 . - 4 mai 1992 . - M. Jean-Yves Chamard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la poursuite du système communautaire EHLASS (European
Home And Leisure Accident Surveillance System) . Mis en place
par la décision du conseil des ministres du 22 avril 1986, il a
pour objectif de collecter les données relatives aux accidents
domestiques et de loisirs, notamment par le suivi des entrées
dans les services d'urgence des hôpitaux . II est act tellement dans
une situation critique puisque aucun crédit n'a été inscrit pour sa
poursuite dans le projet de budget communautaire pour 1992 . Or
une interruption temporaire lui serait fatale, ou entraînerait des
coûts considérables lors de sa relance en 1993 ; comme aucun
programtne national de substitution n'est prévu en France, notre
pays se trouverait désavantagé par rapport à ceux de nos parte-
natres qui ont élaboré leur propre sujet . Il lui demande donc si le
Gouvernement français est favorable à la poursuite du système
EHLASS et s'il estime qu'il doit être communautaire ou, au
contraire, géré et financé par chaque pays, la commission se
chargeant seulement de comparer les conclusions tirées par
chacun d'entre eux.

Réponse. - La poursuite du système communautaire EHLASS
n'a pas fait l'objet d'inscription de crédits spécifiques dans le
projet de budget communautaire 1992 . Le soutien financier com-
munautaire de cette enquête est cependant acquis pour 1992
selon les modalités des années précédentes et a fait l'objet d'un
accord de la part de la France . Les huit hôpitaux qui ont parti-
cipé à cette démonstration poursuivent le recueil des informa-
tions dans l'attente de la décision définitive des instances euro-
péennes sur la suite à donner à cette expérience.

Sang et organes humains (don du sang)

57237 . - 4 mai 1992 . - M. Alain Calmat attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
problème que rencontrent les centres de transfusion sanguine.
Ces structures doivent faire face depuis quelques mois à un senti-
ment de défiance qui s'est installé. Nos besoins en sang, partout,
demeurent, et le sang, rappelons-le, sauve des vies . Depuis 1990
les centres de transfusion supportent une assurance pour couvrir
le risque viral possible inhérent aux transfusions et également

pour couvrir tout préjudice auquel serait exposé le donneur de
sang . Cependant, il semblerait qu'un malaise survenant consécuti-
vement à un don de sang lors d'une collecte sur un lieu de tra-
vail, soit considéré par la justice comme un accident de travail ;
c'est du moins ce que laisse entendre un arrêt de la Cour de
cassation du 11 juillet dernier. En conséquence, il lui demande
s'il ne craint pas que ces dispositions n'incitent les entreprises à
fermer leurs portes aux organismes récoltant le sang, et s'il ne
pense pas que d'autres solutions soient envisageables pour cou-
vrir les préjudices causés par l'opération du don du sang au sein
d'une entreprise.

Réponse. - Effectivement, la Cour de cassation a jugé qu'un
incident lors d'une collecte organisée dans les locaux d'une entre-
prise devait être considéré comme un accident du travail . II faut
cependant relativiser la portée d'une telle décision : les accidents
dont sont victimes les donneurs de sang sont extrêmement rares
et généralement bénins . Les entreprises qui facilitent l'organisa-
tion de collectes de sang dans leurs locaux contribuent ainsi à
encourager le geste de générosité des donneurs de sang envers les
malades actuels ou futurs elles contribuent ainsi au maintien du
système transfusionnel fondé sur le don anonyme et gratuit
auquel la nation est très attachée.

Santé publique (politique de la santé)

57476 . - I1 mai 1992 . - M. Claude Gaillard interroge M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la régle-
mentation et l'action actuelles en faveur de l'hygiène dans les
cabinets médicaux et relativement aux déchets produits par ceux-
ci . Quelles mesures existent afin de sensibiliser au maximum, ou
d'informer le plus complètement possible, les praticiens actuels
ou futurs sur l'énorme importance des précautions à prendre face
au virus du sida (qui a essentiellement joué le rôle de révélateur)
et à de nombreux autres micro-organismes ? En effet, la résis-
tance de ceux-ci (aux UV, à la dessication, à l'alcool, à l'azote
liquide, etc .) impose parfois des moyens nouveaux et particulière-
ment poussés afin d'aseptiser les instruments, cela dans le but de
protéger les patients successifs, mais aussi les praticiens eux-
mêmes . Or ces moyens sont inégalement connus selon les
cabinets, ainsi que l'ont révélé certaines enquêtes . N'est-il pas
urgent de lancer une large concertation avec des spécialistes de
l'hygiène et les praticiens les plus exposés, cela afin de déter-
miner s'il n'est pas nécessaire de légiférer rapidement dans ce
domaine ? A ce sujet, il ne serait sans doute pas indifférent de se
pencher aussi sur les particularités de certaines professions artisa-
nales également exposées . Enfin, toujours dans ce contexte, qu'en
est-il de la réflexion lancée par la sous-direction de la prévention,
afin d'éviter la banalisation (collecte avec les ordures ménagères)
des déchets des cabinets médicaux lorsqu'ils sont contaminants ?
On remarquera que le fait de les placer dans des conteneurs
appropriés n'a que peu diminué cette banalisation . Quels moyens
sont donc envisagés pour corriger ce phénomène ?

Réponse. - La direction générale de la santé a entrepris
depuis 1986, en association étroite avec le ministère de l'environ-
nement, diverses actions destinées à améliorer les conditions
d'élimination des déchets d'activité médicale. Ces actions ont tout
d'abord été tournées en direction des établissements de santé
(sensibilisation, enquête . . .) ; elles se poursuivent d'une façon glo-
bale, au plan local, concernant l'ensemble des producteurs
concernés (établissements mais aussi professions de santé en
exercice iibéral), dans le cadre de l'élaboration de « schémas ter-
modaux d'élimination des déchets hospitaliers », qui a été
confiée aux préfets de région par circulaire des ministères de
l'environnement et de la santé. S'agissant des professionnels de
santé en exercice libéral, des travaux sont en cours entre la direc-
tion générale de la santé et les ordres et organismes profes-
sionnels. Deux réunions plénières ont été organisées dans le pre-
mier semestre de l'année 1992 (faisant suite à des contacts
antérieurs) afin de faire le point de la situation et d'envisager les
solutions à mettre en oeuvre . Les principales discussions ont porté
sur les modalités pratiques de collecte et sur la prise en charge
des coûts générés par l'ensemble de la chaine d'élimination . A ce
jour ces travaux ne sont pas achevés et se poursuivent.

Boissons et alcools (alcoolisme : Moselle)

58047 . - 25 mai 1992 . - M . Jean Laurain appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les graves difficultés financières rencontrées par le comité dépar-
temental de prévention de l'alcoolisme de la Moselle . Bien
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qu'une convention existe en vue du financement du centre d'hy-
giène alimentaire et d'alcoologie par l'Etat, les subventions
accordées ne comblent pas le déficit alourdi par le fait du chan-
gement de statut des médecins consultants qui, de vacataires,
sont devenus salariés . Il en résulte une situation financière très
dégradée qui oblige le CDPA de la Moselle à licencier deux per-
sonnes et à supprimer une consultation - Sarreguemines - sur les
sept e :istantes. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation et de lui préciser la position nationale du départe-
ment de la Moselle eu égard à l'aide de l'Etat apportée dans ce
domaine.

Réponse. - Le ministre de la santé et de l'action humanitaire
tient à préciser à l'honorable parlementaire qu'il est conscient des
problèmes financiers rencontrés par les comités départementaux
de prévention de l'alcoolisme, en raison notamment du change-
ment de statut de certains personnels, qui a entrainé un alourdis-
sement des charges . II rappelle qu'en 1992 la loi de finances ini-
tiale pour le chapitre 47-14, article 52 (actions déconcentrées
dans les DDASS) n'autorise que la stricte reconduction des
moyens exi stants . Afin de mettre les structures à l'abri des aléas
finantiers préjudiciables à leur bon fonctionnement et à leur sta-
bilité„ dans la mesure toutefois où pourra être obtenue l'exonéra-
tion de la régulation actuellement en suspens, des crédits repré-
sentant un taux d'évolution de 4,7 p . 100 pourront être
débloqués, grâce à un virement de crédits du chapitre 47-13 au
chapitre 47-14 . En ce qui concerne le département de la Moselle,
l'enveloppe globale affectée à la prévention de l'alcoolisme
s'élève à 87 .s 420 francs, dont une subvention complémentaire de
39 210 francs, qui devrait permettre au comité de fonctionner
dans de meilleures conditions.

Drogue (lutte et prévention : Seine-Saint-Denis)

59538 . - 6 juillet 1992 . - M . Roger Gouhier attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation du set-vice départemental de lutte contre la toxicomanie
de Seine-Saint-Denis . II y avait en 1980, alors que la responsabi-
lité de ce service, évidemment implanté dans nos banlieues,
dépendait du conseil général, six équipements et soixante-
dix personnes répartis sur le département qui faisaient à la fois
un travail de relation avec les toxicomanes et d'information en
direction des collectivités locales, des hôpitaux . . . Depuis 1985, la
lutte contre la toxicomanie est de nouveau du ressort de l'Etat. Si
le plan de restructuration prévu en 1992 était appliqué, il ne res-
terait plus que cinquante-quatre personnes et trois unités dans le
département pour répondre à cette tâche énorme qu'est la lutte
contre la toxicomanie . Le secteur formation et documentation
serait amené à disparaîtr Il considère que les choix budgétaires

j
ui ont été faits en 1992 ne permettent pas aux équipes de terrain
e mener à bien leur travail. Il lui demande quelles dispositions

il compte prendre pour donner les moyens humains et matériels
à, ce service départemental afin que celui-ci mène à bien sa poli-
tique de prévention et de soutien psychologique aux toxicomanes.
Il souhaite que ne soit pas abandonnée la politique de prévention
au profit d'une seule politique curative.

Réponse. - L'honorable parlementaire peut être rassuré quant
au renforcement du dispositif de lutte contre la toxicomanie . La
prévention et les actions en amont et en aval de la toxicomanie
représentent un champ très large, qui dépasse la seule prise en
charge sanitaire . En effet, depuis la loi du 31 décembre 1970
modifiée, relative aux mesures sanitaires de lutte contre la toxico-
manie et à la répression du trafic et de l'usage illicite des subs-
tances vénéneuses, la majorité des structures d'accueil et de prise
en charge des toxicomanes relève du secteur associatif. Cette
prise en charge fait également appel à diverses sources de finan-
cement incluant plusieurs services de l'Etat, ainsi que les collecti-
vités locales et la sécurité sociale . Le ministère de la santé et de
l'action humanitaire a engagé un processus de clarification du
financement du dispositif spécialisé de lutte contre la drogue.
Cela s'est traduit par une série de propositions de déconventior :-
nement total ou partiel de plusieurs structures visant à recentre-
les activités des structures de soins sur la prise en charge des
toxicomanes et le soutien à leur famille . Les activités relevant
surtout de compétences extérieures au champ de la santé pour-

ront être reprises par d'autres sources de financement . Par ail-
leurs, il convient de préciser que l'évolution des crédits sur le
chapitre 47-15 concernant le dispositif de . prise en charge sani-
taire n'obéit pas à une augmentation du type de celle appliquée
aux secteurs hospitaliers et médico-social financés sur des crédits
d'assurance maladie . Néanmoins, les crédits d'Etat disponibles,
grâce à l'apport des crédits interministériels de lutte contre la
toxicomanie, permettent en 1992 le financement d'un taux de
progression annuel identique à celui du secteur médico-social.
Les structures bénéficieront ainsi des crédits nécessaires au main-
tien de leurs effectifs et seront assurées d'une progression des
rémunérations conformément aux conventions en vigueur . En
outre le ministère, dans le cadre du plan gouvernemental du
10 mai 1990, développera des capacités de prise en charge des
toxicomanes, notamment en matière d'hébergement.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

59858 . - 13 juillet 1992 . - M . Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur les
dons de plasma-phérèse . En effet, la limite d'âge pour ce type de
don est limité à soixante ans alors que les dons du sang peuvent
être poursuivis jusqu'à soixante-cinq ans . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas possible de permettre aux donneurs de
plasmaphérèse qui le désirent, et sous réserve de contre-
indications médicales, de pouvoir continuer à faire des dons jus-
qu'à soixante-cinq ans.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1986 relatif aux prélève-
ments de sang précise dans son article 8 les conditions dans les-
quelles peuvent s'effectuer les dons de plasma (prélèvements par
plasmaphérèse) et fixe effectivement la limite d'âge à
soixante ans . Cette disposition, qui ne semble pas au demeurant
poser de problèmes particuliers, a été prise pour des raisons
d'ordre médical ; les pouvoirs publics se devaient bien entendu
de tenir compte de ces recommandations . Ce principe limitatif a,
en son temps, fait l'objet d'une importante réflexion au sein des
associations de donneurs de sang bénévoles et de la fédération
des donneurs de sang bénévoles qui ont approuvé le bien-fondé
de cette mesure . Sur cette base et dans l'état actuel des connais-
sances en matière de prélèvements de sang, il ne m'apparaît pas
justifié de modifier cet aspect réglementaire. Comme le souligne
l'honorable parlementaire, les personnes ayant atteint cette limite
d'âge peuvent néanmoins continuer à faire don de leur sang jus-
qu'à soixante-cinq ans et faire preuve une nouvelle fois d'al-
truisme et de générosité.

Santé publique (diabète)

59928 . - 13 juillet 1992 . - M . Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les revendications de l'Association française des diabétiques.
Cette association souhaite, au travers de la déclaration dite de
Saint-Vincent, la mise en place d'un programme d'amélioration
des soins pour les diabétiques . II lui demande donc quelles
mesures pourraient être prises afin de faciliter le traitement et la
prévention de cette maladie qui concerne 2 000 000 de personnes
en France.

Répo ;sse. - A l'issue de la conférence de Saint-Vincent (Italie),
"l'unie à l'initiative de l'Organisation mondiale de la santé, il a
été adopté une résolution destinée à promouvoir la recherche dia-
bétologique . Le diabète est une maladie pour laquelle les récents
progrès technologiques permettent une nette amélioration de la
prise en charge . De plus, le remboursement par les caisses d'as-
surance maladie des différents produits nécessaires à l'autosur-
veillance et au traitement du diabétique est désormais autorisé.
Par ailleurs, les services du ministère de la santé et de l'action
humanitaire suivent avec intérêt l'évolution des travaux en cours,
en liaison avec le Conseil supérieur du diabète dont le président
a été nommé expert coordonnateur, afin d'étudier les mesures
concrètes qui pourraient être entreprises dans ce domaine .
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n o 29 A.N. (Q) du 20 juillet 1992

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3243, Ife colonne, aux 3e, 11 . et 17 e lignes de la question n° 60111 de Mme Michèle Alliot-Marie à M . le secrétaire d'État à la
mer:
Au lieu de : « . . . du port de Ciboure.. . ».
Lire : « . . . des ports de Cibuu;e et d'Hendaye . . . » .
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